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Annexe 1. Lettre de mission 

 
 

Le Premier ministre 

à 

Le Pdsident de l'Assemblée 
des dqxv·teme11ts de Fra11ce 

Monsieur le chef de i'lll.'lpeclion générale de / 'administratio11, 
Madame la cheffe de l'!ll.'lpec1ion générale des affaires sociales, 

Mon.rieur le chef de l'Inspection générale de la justice, 
Mme Stéphanie TEN EYCK, directrice générale des services du conseil départemental de la 

Meurtlw-et-Mo.,cl/e, MM Pierr-e MONZANT, directeur général de l'ADF, Jean-Michel 
RAPINAT. conseiller du président de l'ADF et Xavier PÉNEAU. directeur général des 

services du conseil départemental de l'Oise 

Paris, Le S Il OCT 2017 

~ : Mineurs noo-aocompngné, / orgnoillation des pba,es d'évalunt.ion et de mise à 
l'abri 

Lu question de l'accueil des miuew·s 11011-accompagoés (MNA) a pris, au cours des demit\res 
années, une ampleur qui ne eesse de croître. Le nombre de ees mineurs pris en charge par les 

con!!eils départementaux était estimé à 4 000 en 201 O. D pourrait dépasser les 25 000 à la fin 
de l'année 2017. 

Ln prise en charge de ces mineurs, dts lors que leur minorité est avérée, fait partie des 
missions de protection de l'enlànce qui, en France, re.fèvent do la compélence des 
départements. 

Il apparaît aujourd,hui que plusieurs problèmes nuisent à la cohérence et à l'efficacité de cette 
politique publique de protection. 

La phase d 'évaluation et de mise ll l'obri cristallise une gronde partie de ces difficultés. Selon 
les estimations port~ à notre connAissanee, une majorité des personnes demandant à accéder 
au dispositif d'accueil d"" MNA sont en r~lité majeures. 
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JI en résulte un co1lt croissant pour Jes conseils déporcementaux, même si l'Etat finance un 
forfait « évoluntîon » équivalent à 250 € par jour et par personne, dans la limite rle cinq joui'$. 
n en résulte aussi une saturntfon du dispos.itif de mise a r abri, donl les premières viclime.s 
sont les mineun; étrangers isolés eux-mêmes, c.:ornme tous les mineurs qui doivent êt.re pris en 
charge au titre de la protection de l 'cnfancc. 

Cette ~itua1ion révèle aussi la nécessité d'une hnnnonisation nationale des conditions 
d'6va1uation de la situation des demandeurs, compte tenu des <.lis1>ari1és constalécs entre 
départemenLs, malgré les textes réglementaires applicables (décTct du 24 juin 2016 Cl arrêté du 
17 noven1bre 2016). 

Si la protection de l'enfance est une com1>étencc des départements. la politique publique 
d 'accompagncmcnt des MNA implique aussi dire<:tement l'Etat puisque l' augmentation du 

flux dc.-s demandeurs ainsi que la forte proportion de per$onn~ co réalité 1najeures, montrent 
que la situatioll est liée à la question plus générale des flux migracoires. Par aillcur.;, l'autorité 
judiciaire est saisie, ,1uand la minorité est établie, pour d~cider de la mise en place d'une 
mesure de protection de l'enfonce (et, -dans les cas relevant de l'urgence, clic est 
immédiatement avisée du recueil de la personne en début de procédure}. 

C'est pourquoi, d'un coromun accoi:d, no1.1s avons souhaité cw'unc mission associant des 
rep~cntants de l ' Etat et des départements soit chargée d'une réflexion sur cc sujet important. 

Nous vous deino.ndons, da,1s cc caclte bipa rtite, d 'idendfler dt$ solutions opérationnelles 
permettant d'améliorer l'eUlcaclté, la cohéreuce et la •outenabilité budgétaire de la 

phase d'évaluation et de mise à Pab.-i de ln politique publique mise en œuvre au profit 
dct. MNA. Vos proposilîons incluront plusie\lrs scenarii, s'agissant notamment des 
responsabilités respectives de l'Etat et des dfyartcmcnts en matière de mise à l'alui et 
d'évaluation de la minorité des MNA: vous proposerez, pour chaque scémuio, les conditions 
juridiques de faisabilité - avec, si nécessaire, uoc adaptation du cadre législatif applicable à la 
vérification de la minorité, les modalités d'organisation ad1nioisttalivc et les conséquences à 
tirer sur le financement du disposjtif. 

Vous d6signerez celui de ces scenarii qui vous parru"t le mieux. répoudre aux objectifs 
d' cffectivit6 de ln protection due aux: MNA, de soutenabilité budgétaire et de cohérence avec 
le dispositif national de la protection de l 'eruance mais aussi, dans le cas des demandeurs 

identifiés comme étant majeurs, avec les orientations de la politique d'asile et d'immigration. 

Vous formulcrnz notamment des p ropositions visant il rcnfore<:r le pilotage des procédures 
d•éva(uation et à garantir leur fiabilité. En effet. uoe pen;onnc reconnue comme majeure dans 
un département ne doit pas etrc en mesure de solliciter l'accts an dispositif de mise à l'abri, 
d'évaluation, d'orientation et de prise en ch.arge des MNA dans un autre département. De 

même, une personne reconnue mineure dans un déprutemenl oe doit pas voir son st.atut remis 
en cause par un autre département. Vos travaux devront également J>enuettre de dégager des 
propositions d'amêlioratioo des modalités d'évaluation de la minorité: à ce litre, une 
comparaison avec les procédures existant il P6tr41lg\.T gagnera à être l-·rudiéc. 

2 
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Vos travaux devront .~lurticulcr avec ceux engagés par les diftërences administrations 
(miuî:stêre de l'intéricul', nlinistêre de la justice, ministère des solidaritês et de fa santé) ainsi 
qu'avec ceux mc11és p11r des départements sur le sujet des MNA. 

Nous souhaiterions pouvoir dispo:st:.T de vos J)ropositions pour le 15 décembre prochain. 
Celles-ci pourront alors €trc présentées à l'occasion de la réuniou élargie du cmnité de suivi 
du dispositif national de mise à l'abri, d'évaluation cl d 'orientation des m ineurs t1on­
ae<:ompa1,'llés, qui se Liondm le 16 janvier 2018. 

Dominique BUSSEREA\; 

3 
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Annexe 2. Liste des personnes rencontrées ou entendues par la mission 

Annexe 2 – Liste des personnes rencontrées ou entendues 
 

COMMISSION EUROPEENNE 

Direction générale de la migration et des affaires intérieures (DG HOME)  

M. Stephen Ryan, chef de l’Unité Asile (C3), direction C migration et protection 

M. Vincent Catot, senior policy officer Unité C3 (HOME) 

Mme Isabela Atanasiu, Policy officer, Unité C 3 (HOME) 

M. Mauro Gagliardi, senior policy officer Unité C1 (migration irrégulière et politique de 
retour DG HOME)  

Mme Maria Zuber, coordinatrice pour les mineurs DG HOME 

MINISTERES : 

 Ministère de l’Intérieur : 
 

- Direction générale des étrangers en France 
M. Pierre Antoine Molina, directeur général des étrangers en France  

M. Jean de Croone, chef de service, adjoint au directeur de l’immigration 

Mme Hélène Croze, chef de bureau de l’immigration familiale 

M. Christophe Jean, adjoint au sous-directeur de la lutte contre l’immigration irrégulière 

M. Abdénour Abdoun, directeur de l'application AGDREF 

M. Philippe Piraux, chef de mission AGDREF 

M. Pascal Baudoin, chef du département de l'accès à la procédure d'asile 

Mme Estelle Crawford, direction de l’asile 

- Direction générale de l’OFII 
M. Didier Leschi, directeur général 

Mme Isabelle Delacroix, directrice générale adjointe 

- Direction centrale de la PAF 
M. Fernand Gontier, directeur central de la police aux frontières 

Mme Brigitte Lafourcade, directrice centrale adjointe 
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M. Patrick Hamon, sous-directeur de la lutte contre l’immigration irrégulière 

M. Jean-Michel Brevet, chef de la division en expertise à la fraude documentaire et à 
l’identité  

- Direction interdépartementale de la PAF 77-78-91-85 
M. Pierre Bordereau, directeur départemental de la PAF de Seine-et-Marne 

Mme Virginie Coët, capitaine, coordinatrice des services de la PAF des Yvelines 

 

 Ministère de la Justice :  
 

- Direction de la protection judiciaire de la jeunesse 
Mme Madeleine Mathieu, directrice 

Mme Florence Lianos, adjointe de la directrice 

Mme Muriel Eglin, sous-directrice des missions de protection judiciaire et d’éducation 

Mme Sylvie Vella, responsable de la mission MNA  

 
- Direction des affaires criminelles et des grâces 

M. Rémy Heitz, directeur 

M. Nicolas Hennebelle, chef du bureau de la politique pénale générale 

 
- Direction des affaires civiles et du sceau 

Mme Valérie Delnaud, directrice adjointe 

Mme Virginie Brot, cheffe de bureau du droit des personnes et de la famille 

Mme Sabine Carré, magistrate 

 
 Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères : 

 
M. Pascal Teixeira Da Silva, ministre plénipotentiaire, ambassadeur chargé des migrations 

 
 Ministère des Solidarités et de la santé : 

 
- Direction générale de la cohésion sociale 

Mme Cécile Tagliana, adjointe au directeur général de la cohésion sociale  

Mme Isabelle Grimault, sous-directrice enfance et famille  

Mme Catherine Lesterp, adjointe à la sous directrice de l’enfance et de la famille 

Mme Sandrine Miclon-Hautbois 
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- Direction générale de la santé 

Mme Anne-Claire Stona, DGS, bureau de la santé mentale 

Mme Adeline Bertsch, DGES 

Mme Chloé Ravouna, DSS 

Mme Isabelle Bouille-Ambrosini, DGOS 

Mme Julie Bouilaillou, DGS, SP 1 

Mme Caroline Bussiere, DGS SP1 

Mme Odile Kremp, DGS SP1 

 Secrétariat général des ministères chargés des affaires sociales, direction des affaires 
juridiques  

M. Thierry Ranquet, directeur des affaires juridiques et son équipe 

 Ministère de l’action et des comptes publics : 
 

- Direction du budget 
M. Jean-François Juéry, sous-directeur, 6ème sous-direction (finances sociales) 

Mme Marguerite de Malliard, cheffe du bureau solidarité et insertion (6BSI) 

Mme Nora Mansour, adjointe à la cheffe du bureau solidarité et insertion 

JURIDICTIONS : 

 Cour d’appel de Paris 
Mme Dominique Legrand, présidente de chambre 

M. Damien Mulliez, conseiller 

Mme Anne de Lacaussade, conseillère 

Mme Isabelle Toulemonde, avocate générale 

 Tribunal de grande instance de Bobigny 
M. Thierry Baranger, premier vice-président chargé des fonctions de juge des enfants 

M. Christophe Salort, vice-procureur de la République 

Mme Laetitia Lopez-Mora, substitute du procureur de la République 

 Tribunal de grande instance de Créteil 
M. Fabien Dupuis, premier vice-président chargé des fonctions de juge des enfants 
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Mme Emilie Weill-Rigaber, substitute du procureur de la République 

 Tribunal de grande instance d’Evry 
Mme Christine Margueritte, première vice-présidente chargée des fonctions de juge des 
enfants 

 Tribunal de grande instance de Paris 
Mme Pascale Bruston, première vice-présidente chargée des fonctions de juge des enfants 

M. Olivier Christen, procureur de la République adjoint 

Mme Laetitia Dhervilly, vice-procureure, chef de la section du parquet des mineurs  

 
CONSEILS DEPARTEMENTAUX ET STRUCTURES DE PROTECTION DE 
L’ENFANCE : 

 Département de Paris  
 

- Direction de l'aide sociale à l'enfance 
M. Jean-Paul Raymond, directeur 

Mme Jeanne Seban, sous-directrice des actions familiales et éducatives 

- DEMIE 75 (Croix-rouge) 
Mme Stéphanie Leroux, directrice 

 Département des Yvelines  
Mme Anne Chollet, directrice générale adjointe des solidarités  

Mme Céline Blanchard Sommy, chef de service, responsable de la cellule MNA et son équipe 

 Département du Nord 
M. Jean-René Lecerf, président du conseil départemental du Nord, 

Mme Sophie Le Flamanc, directrice de Cabinet du président Lecerf 

Mme Evelyne Sylvain, adjointe au directeur général chargé de la solidarité 

Mme Nadine Delberghe, directrice adjointe Enfance Famille Jeunesse 

M. Saoudi, directeur de TRAJET, et son équipe 

 Département de l’Ille-et-Vilaine 
M. Chenut, Président du conseil départemental 

Mme Briand, vice-présidente chargée de la protection de l’enfance 

M. Gillouard, directeur général des services 

Mme Le Tenaff, directrice générale adjointe 
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M Morvan, responsable de la mission MNA, et son équipe 

 Département du Maine-et-Loire 
M. Vladia Charcellay, directeur enfance famille 

Mme Catel, DGA chargée du développement social et de la solidarité 

Dr Anne-Marie BINDER, médecin référent de l’ASE et responsable de l’UCTS49 

Dr Rabier, médecin au service Infectiologies du CHU d’Angers 

Mme Prévost-Meslet, infirmière, SAPAM 

Mme Fredon, chef du service Enfance en danger 

M. Gaye, SED, évaluateur 

Mme Bazin, SED, évaluatrice 

Mme Véronique, association « Abri de la providence » 

M. Pasquier, association « Abri de la providence » 

ASSOCIATIONS : 

 Apprentis d’Auteuil 
Mme Hélène Jevdjenijevic 

 Armée du Salut 
M. Samuel Coppens 

 Croix-Rouge Française 
M. Thierry Couvert Leroy, délégué national enfants et familles 

Mme Nasrine Tamine, chargée de mission MIE 

 France Terre d’Asile  
M. Serge Durand 

 Médecins du Monde 
Mme Nathalie Godard 

M. Corentin Bailleul 

 Secours Catholique 
Mme Geneviève Colas 

M. Franck Ozouf 

 UNICEF France  
M. François Duchamp  
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Mme Marion Libertucci 

 Union nationale interfédérale des œuvres et organismes privés non lucratifs sanitaire et 
sociale (UNIOPSS) 

Mme Samia Darani 

 Collectif « Ensemble contre la traite des êtres humains » : 
Mme Geneviève Colas, coordinatrice du collectif - Secours Catholique - Caritas France 

Mme Eléonore Chiossonne, ECPAT France 

Mme Yolanda Gutierrez, AFJ 

Mme Violaine Husson, CIMADE 

Mme Aurélie Jeannerod, Aux Captifs, la libération 

M. Guillaume Lardanchet, Hors la rue 

Mme Mariam Sy, COFRADE 

 Ligue des droits de l’homme 
 GISTI 
 InfoMIE :  

 
Me Emilie Dewaele, administratrice, avocate au barreau de Lille 
Mme Aurélie Guitton, coordonnatrice de la plateforme nationale 

ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES : 

 Syndicat de la magistrature : 
Mme Anaïs Vrain, secrétaire nationale 

 Syndicat des avocats de France 
Maître Brigitte Jeannot, avocate au barreau de Nancy  

ORGANISATIONS ET PERSONNALITES QUALIFIEES : 

 Défenseur des Droits :  
M. Jacques Toubon, Défenseur des droits 

Mme Marie Lieberherr, magistrate, cheffe du pôle Défense des droits de l’enfant 

Mme Nathalie Lequeux, juriste 

 Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) 
M. Jean Lessi, secrétaire général 

M. Thomas Dautieu, directeur adjoint, direction de la conformité 
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M. Emile Gabrié, chef du service des affaires régaliennes et des collectivités territoriales 

 Conseil national de protection de l’enfance 
Mme Marie Derain, secrétaire générale 
 
 Observatoire national de la protection de l’enfance  

Mme Anne-Sylvie Soudoplatoff, directrice générale du groupement d’intérêt public enfance 
en danger (GIPED) 

Mme Elsa Keravel, magistrate chargée de mission à l’ONPE 

 Conseil national des barreaux 
Me Dominique Attias, vice-bâtonnière de l’ordre des avocats à la cour d’appel de Paris 

Mme Corine Méric, juriste 

 Haut-commissariat des Nations-Unies pour les réfugiés :  
Mme Florence Boreil, associée à la protection 

Mme Véronique Njo, administratrice 

 Unités médico-judiciaires 
Dr Caroline Rey-Salmon, responsable de l’UMP de Paris, Hôtel Dieu 

Dr Ophélie Ferrant-Azoulay, responsable de l’unité médico-judiciaire des Yvelines 

Pr. Patrick Chariot, responsable de l’unité médico-judiciaire de la Seine-Saint-Denis, Hôpital 
Jean Verdier, Bondy 
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Annexe 3. Contributions écrites adressées à la mission 

Annexe 3.1.  ANDASS 

 

A.sso,,at1an NJl>Cn.tlr dt~ O.rtt!t 111) d Ac!,ori 
Sociale e1 dt Sar,1e, des Oep.111,..'l'~l\h 
tl des i.,atrop,o!e-s 

ANDASS 
_ _ •----Sodal"' Solldan ftourun~·-

ANOASS ( conlact: giraud.rolan<Y~ecalais. fr - 0676 l J 0029 
L' ANDASS (Associfttion Na1iortt1k des Oiroctcurs 6 Action Sociale et 4e S31Ué- de:i: dtpttrtemcot:s et des métropoles)~ une 
assoc;ation professionnelle. Elle p()rte l'ambitiorH.tu dè\.•eloppcmcot social, du travai_l coJJoctif, de l':,ccompagnerne»t g.lobal 
des pcr'S()MCS dans leur p&«M1 vers. l'autonomie. L'Andass favorise les partenariats d'action et les ooopératioœ. Pour 
l 'ANDASS. lcs dépenses sociaJcs ne constituen.1 pas 110 simple ooùt mais un învcstL~91:ment dans le dé\•cfoppcmcnt humain, 
L' Andass appelle à un choc de simplification afin de libérer 1-e pou,·oir d'agir des élus, des citoyen~ des professionne,ls, des 
béntvoks et des orgnnîsal"ions afio de s'orienter vers une société plus mclusi~ et 1,.;toyenne. Estimant que les poHtlqucs de 
solichui1és d<>i'lfflt irriguer et se nourrir de l'ensemble de$ politiques. l'ANDASS participe. par ses analyses et ses 
propositions concr!le:s issues de la dh~rsité des tenitolrcs, à la modernisation d'u.n service pul>lfo dé proxhrtlté e1. de <1.uaHté.. 

Position du Conseil d'Administration de l'ANDASS concernant la reprise de compétence par l'Etat 
de la mise à rabri, de l'évaluation et de ridentiflcation des mineurs non accompagnés. 

Décembre 2017 

Le premier ministre, le 20 octobre 2017, lors du Congrès der Assemblée des départements de France 
à Marseille a affirmé clairement sa position, au nom de l'Etat concernant la mise à l'abri_, révaluation 
et l'identification des mineurs non accompagnés en amont de leur accueil par raide sociale à 
l'enfance et les Conseils départementaux. 

Verbatim: 

Le constat: 

"Deuxième sujet que nous devons aborder en pleine responsabilité : la situation des mineurs non 
accompagnés. Nous faisons face à des mouvements de populations que la situation géopolitique 
autour de nous n'est pas de nature à ralentir. De véritables filières se sont mises en place. Le 
mouvement concernait jusqu'ici quelques points d1entréê bien identifiés du territoire (l'Ile-de­
France, la frontière Italienne, la côte d'Opale, la région lyonnaise, etc.) et la solidarité nationale nous 
avait conduit à le répartir sur tous les départements, en mobilisant les ressources locales. Mais nous 
constatons depuis quelques mois à un phénomène plus diffus d'arrivée sur tout le territoire, et 

certains me l'ont dit t rès directement: vous vous sente? dépassés par une situation qui, de fait, est 
assez exceptionnelle. 

Je sais les départements pleinement soucieux d'assumer leur rôle de protection de l'enfance en 
danger, et, à ce titre, d'accompagner les mineurs non accompagnés. 

1 
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Lo décision : 

«Pour sa part, conformément aux engagements du président de la République, l'Etat assum.era 
l'évaluation et l'hébergement d'urgence des personnes se déclarant mineurs entrants dans le 
dispositîf jusqu'à ce que leur minorité. soit confirmée. 
C'est le rôle de l'Etat d 'accueillir dignement une personne étrangère sur notre territoire, de lui 
assurer la protection correspondant à son statut, de s'assurer que les t itres qu'elle présente sont 
authentiques, de déterminer enfin· son âge. 11 nous faut donc mettre en place des diSpositifs d'accueil 
et un processus de prise en charge spécifique; adapter les dispositions législatives; clarifter la 
question des coûts." · 

Lo mise en œuvre de la düision du premier ministre : 

« ..• je vous propose d'engag~r une mission d'expen:.ise, qui serait composée à la fois de 
représentants des corps d·'inspection de rEtat et de cadres supérieurs des Conseils départementaux, 
bons connaisseurs de ces sujets. Cett e mission paritaire, dans l'esprit init ié par la conférence 
nationale des territoires, pourrait rendre ses conclusions d'ici la fin de rannée ». 

Dans les propos du premier ministre, la position de l'Etat est claire (l~Etat reprend la compétence) et 
la mission d'expertise paritaire élabore des scénarios pour la mettre en œuvre. 

La lettre de mission du 30 octobre 2017 est plus ambiguë: 

« C'est pourquoi d'un commun accord, nous avons souhaité qu'une mission associant des 
représentants de reta.t et des départements soit chargée d'une réflexion sur: ce sujet important. 
Nous vous demandons, dans ce cadre bipartite, d'identifier des solutions opérationnelles permettant 
d'améliorer t'efficacité, la cohérence et la soutenabilité budgétaire de la phase d'évaluation et de 
mise à l'abri de la P.Olltlque publique mise en œuvre au profit des MNA. Vos propositions incluront 
plusieurs scénarii, s'agissant notamment des responsabilités respectives de l'Etat et des 
départements en matière de mise à l'abri et d'évaluation de la minorité des MNA,_ ». 

l 'importance de clarifier« le qui fait quoi » 

L'ensemble des acteurs Etat, Départements, Cour des Comptes et les différents corps d'inspection, 
les principales fédérations du secteur associatif plaident pour une clarification « du qui fait quoi» 
dans le champ des politiques sociales et médico-sociales. 
L'intervention du premier ministre allait dans ce sens. 
La lenre de misskm et les premiers retours que nou.s avons des travaux (mais aussi les réactions du 
secteur associatif) créent des divergences d'interprétation. 
Pour l'Andass, la mission paritaire doit élaborer des scénarii pour mettre en œLMe la décision du 
gouvernement présentée à Marseille par le Premie'r ministre. 

Au cours des années qui vien,nent de s'écouler, nous avons collectivement (les départements, rEtat 
et les associations) appris à mieux répondre à t'accueil des mineurs non accompagnés. 
Nous avons besoin d'un seul pilote qui maitrise les différents levîers pour savoir qui est à même 
d'être confié à t'aide sociale à l'enfance. Un pilote qui utilise au mieux cette compétence collective 
acquise et « évite de toujours tout recommencer» (grande spécialité et grande faiblesse française 
qui représente un surcoOt élevé dans l'élaboration de nos réponses). 

Un effort considérable a été réalisé pour répondre à la réalité et à la divers~é des accueils de MNA 
et de jeunes ad°ultes 
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Depuis 2013, la France a fait face à des arrivées de plus en plus conséquentes de jeunes issus de 
fimmigration pour atteindre 14000 mineurs à fin 2016, soit 10% des jeunes pris en charge au titre de 
l'Aide sociale à l'enfance en France !141400en 2016selon r ODAS). Cette mmnne cache des 
disparités Importantes avec des départements dans lesquels la part de mineurs et ;eunes majeurs 
non accompagnés avoisine les 30%. 
Le partenariat déployé par les départements, I' ADF et l'Etat a permis de construire un dispositif de 
prl.se en charge reposant pour l'essentiel s1,1r les com.pétences des services de l'aide sociale à 
l'enfance des départeme'nts et sur le système de répartition nationale, seul garant de l'effort de 
solidarité nationale. Une compensation a été moblllsée par l'Etat pour la phase évaluative à hauteur 
de 250 euros par jour, plafonnée à une durée de 5 jours. 

Partant d'expériences très diverses du dispositif d'évaluation et de mise à l'abri des MNA, les 
départements ont prouvé que le dispositif était globalement perfectible et ils se sont employés, en 
lien avec I' ADF, la DGCS et les Cabinets ministériels et leurs partenaires associatifs, à son 
amélioration constante (le décret n• 2016·840 du 24 juin 2016 relatif aux modalités de l'évaluation 
des mineurs privés temporairement ou définitivement de la protection de leur famille en est une 
illustration). 
Les partenariats locaux se sont tissés, dans leur différence et leur diversité, permettant d'atteindre 
des niveaux de performance souvent remarquables, mais au prix d'efforts considérables. 

Qu'en est•il aujourd'hui 1 

Qu'il s'agisse de l'évaluation de la minorité ou de l'isolement, de la mise à l'abri préalable à la 
décision de I' ASE ou des autorités judiciaires ou encore des phases aval destinées à accompagner le 
jeune dans son parcours d'intégration et d'insertion sur le territoire, force est de constater que le 
dispositif est confronté à des fragilités majeures, qui sont liées à 6 facteurs essentiels : 

- L'adaptation permanente du dispositif de I' ASE pour répondre dignement aux besoins de ce public 
et la nécessaire exigence de qualité dans la protection des plus vulnérableS sans apport de ressources 
nouvelles engendre une concurrence inacceptable entre les publks, 
- La pression considérable que font peser les politiques nationales des différents Etats en direction 
des migrants, dont la France, sur la protection de l'enfance, identifiée par les intermédiaires et par 
nombre de jeunes adultes migrants comme coupe-file possible pour une prise en charge ou solution 
du dernier espoir, 
• La gestion de fait par l'aide sociale à l'enfance de dispositifs de mise à l'abri d'une major~é de 
jeunes adultes majeurs, 
- Une équité de traitement questionnable en matière de mise à l'abri comme de pratique évatuatoire 
selon le point d'entrée du jeune sur le dispositif, 
- Selon les territoires, une mobilisation très inégale de$ ressources de I' Etat et des partenaires 
institutionnels en appui des départements et des dlfficultés d'articulations entre les services 
départementaux dédiés aW< enfants et ceux étatiques susceptible de prendre en charge les jeunes 
migrants adultes. 
- Enfin, la contrainte qu'exerce raccueil de ce public sur les finances déjà exsangues des collectivlt~s 
départementales confrontées aux baisses de dotation et à l'accroissement des charges de solidarités, 

Partisan dès la première heure du principe de solidarité nationale, I' ANOASS soutient toute approche 
visant à renforcer et à harmoniser les conditions d'accueil des mineurs non accompagnés sur 
r ensemble du territoire. 
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- L' Andass se félicite (quand bien même cela ne soit pas à la hauteur des enjeux) des annonces des 
ministres confirmant r apport au budget 2018 de 6, 1 millions d'C de compensation pour financer une 
part de l'évolution du nombre d'accueils en comparaison 2017 par rapport au 31/12/2016, 
• l 'Andass se félicite également de rannonce du premier ministre au Congrès de l'AOF du 20 octobre 
dernier portant une perspective claire de reprise par l'Etat de l'évaluation de la minorité et de 
l'isolement et de la mise à l'abri, 
• l'Andass s'inquiète de la traduction, on ne peut plus floue, de la mission paritaire confiée 
conjointement par le Premier Ministre et le Président de l'AOF aux missions d1inspection en charge 
d'înstruire les scénarii ,iosslbles. • 

Elle se prononce sans réserve: 

Pour une politique digne de ce nom d'accueil des MNA qui permette un accès à l'éducation, à 
l'apprentissage, aux dispositifs de droits commun et un statut à l'~ge de 18 ans, 
Pour de meilleures conditions d'accueil, d'orientation et à l1 insertton proposées aux jeunes adultes 
migrants. 
Pour une clarification du « qui fait quoi» et dans un premier temps : 

e ANOASS approuve le projet de recentrali.sation au nive.au de I' Etat de la phase Evaluation - Mise à 
l'abri, jusq u'à la décision des autorités judiciaires. 
En ce sens, l'hypothèse d'une réforme« mi-mesure » qui consisterait à affirmer le remboursement 
majoré par l'Etat des frais d'évaluation ne répondrait pas structurellement erdurablement aux 
besoins auxquels nous faisons face : 

o Elle ne résout aucune des difficultés actuellement rencontrées dans la mise en 
œuvre pratique de cette compétence; 

o Elle menace la pérennité du dispositif de protection de renfance en raison d'une 
pression de plus en plus difficile à tenir sur l1évaluatlon; 

o Elle ne permet pas de mieux utiliser les compétences de l'Etat sur la question des flux 
migrato ires, ni cle piloter cette question à un niveau central ; 

o Elle ne répond pas à la situation des 70% de jeunes évalués majeur.; à la sortie du 
dispositif de protect ion de l'enfance. 

l' ANDASS considère en effet : 

• Que les différentes lois concernant la protection de l'enfance oilt toujours rappelé 
que si les Conseils départementaux sont les chefs de file de la politique publique de 
protection de !"'enfance, elle reste une politique panagée avec l'Eta~ 

• Que seulement 30% environ du public évalué relève de sa compétence directe liée à 
la minorité et nsolemen~. et que dans ces conditions la mission d'évaluation conduit 
à une pression supplémentaire due à l'accueil d'un public de Jeunes adultes sur le 
dispositif de protection de l'enfance qui menace son équilibre et la protection 

. satisfaisante de 11ensemble des enfants déjà accueillis. 
• Qu'il appanient à l1Etat de mobiliser l'ensemble des mÔyens de sa politique 

migratoire pour accueillir, mettre à l'abri, orienter vers le droit commun toute 
personne se présentant sur le territoire national. 

• Que l'Etat dispose d'une capacité mobilisatrice de ses propres services et agences 
(éducation, immigration, recherche de lien tamilîal, santé, accès au droit, fraude 
documentaire ... ), sur l'ensemble du territoire national et qu1 à ce titre elle peut 
conduire une politique territoriale cohérente, en phase avec les orientations 
nationales. 
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• Que la mise en œuvre de r évaluation par l'Etat est le seul moyen de garantir la 

cohérence et la continuité du parcours des jeunes qui se présentent. 

• Que toute démarche intermédiaire visant à déléguer cette compétence au 
département nuirait à la lislblllté, en ajouterait à la complexité et à ce titre serait 

contradictoire ave-c le besoin de simplification affirmé par l'ensemble des parties 
prenantes. 

L' ANDASS souhaite une transition réussie : 

• l ' Andass partage le souci d'une transition réussie dans l' intérêt des jeunes mineurs 
et majeurs, et des nombreux professionn'els mobilîsés, . 

• l'ANDASS soutiendra tout projet de transfert progressif de compétences, sur une 
durée qui ne devrait pas excéder 6 à 8 mois. 

• l'Andass souhaite attirer l'attention des pouvoirs publics sur la situation particulière 
des M NA plus jeunes et particulièrement ceux et celles âgées de moins de 13 ans, 
public très minoritaire parmi les MNA se présentant dans le dispositif, mais qui 

pourraient bénéficier d'un circuit ~ 

• l' Andass souhaite que dans la mi.se en œuvre soit favorisé le déploiement de 

plateformes inter territoires adaptées à la réaltté des flux plus que dépendants de la 

carte administrative afin de conci lier oohésion territoriale et différentiation des 
territaires, 

• l 'Andass partage les proposition$ de création d'un fichier national afin de limiter les 
strat égies d'errance administrative qui en définitive pénalisent les plus fragiles, 

• l 'Andass demande une juste répartition dés mineurs non accompagnés sur le 
territoire national. 

Toute transformation du mode d'organisation concernant la politique en faveur des mineurs et 

jeunes majeurs non accompagnés et du projet d'inclusion citoyenne dans notre société dépend 
largement du pacte de confiance entre les acteurs pour accompagner la mise en place de nouvelles 
orientations. 

• l 'Andass propose la mise en place d~une commission de surveillance paritaire pour 
accompagner ce mouvement de recentrali.sation et les travaux complémentaires qu'il 
conviendra de réaliser, 

• l'Andass souhaite que cett e polit ique publbue soit, par la suite, rattachée à la 
stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté des enfants et des 
jeunes. 
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Paris, le 21 décembre 2017 

A l'attention de Monsieur Jean- Michel RAPINAT 
Conseiller Politiques sociales ADF 

Obiet: Proposition du CNLAPS sur l'évaluation et la mise à l'abri des mineurs non 
accompagnés 

Monsieur, 

Dons le cadre de la mission d'expertise qui vous a été confiée concernant les mineurs non 
accompagnés, et dans un objectif de participer à la réflexion et de contrtbuer au débat sur ce 
sujet, les associations de prévention spécialisée et particulièrement celles en charge de 
l'accueil, de l'évaluation et de la mise à l'abri de ces mineurs, représentées par le CNLAPS 
souhaitent porter à votre connaissance les éléments suivants : 

• La prévention spécialisée, experte dans l'accompagnement des publics vulnérable est 
sollicitée de manière importante et variée sur de nombreux départements et coordonne 
pour son réseau ces différentes modalités d'actions. Selon les te,ritoires, 
l'accompagnement par les éducateurs de prévention spécialisée va de la maraude ou de la 
prise de contact pour créer un lien (aller vers) à de 1 'assistance aux besoins 
fondamentaux, en passant par le premier accueil en langue maternelle, l'évaluation, mais 
également la mise à l'abri et l'accueil de jour. 

• Concernant l'hébergement dans le cadre de la mise à l'abri et ce quel que soit la durée du 
séjour (variable selon les dispositifs et les départements) il nous apparait nécessaire 
d'adapter voir d'inventer un mode de prise en charge et d'hébergement prenant en compte 
les spécificités de ce public (notamment la grande vulnérabilité et pauvreté) et pen11eitant 
par là même d'augmenter le nombre de places (qui pour l'instant reste largement 
insuffisant). En effet, près de 80% de ces Jeunes sont proches de la majorité, leur degrés 
d'autonomie est élevé et le iravail des éducateurs dans le cadre la mise à l'abri tient 
compte de ces éléments. 
Il ne s'agit pas de reproduire le modèle des MECS pour ces Jeunes mais bien de penser un 
dispositif leur assurant la protection, l'accès aux droits et l 'accompag11ement à la sortie. 
Dans le même sens, la durée de l'évaluation telle que prévue dans les circulaires est 
difficilement tenable pour réaliser des évaluations de qualité. Cela de plus, ne peut 
s'appliquer 1mifonnément à chaque enfant et à chaque situation, enlevant par là même 
selon les situations tout le bénéfice de la mise à l'abri. 

• A ces difficultés liées à la durée de l'évaluation, se rajollle un problème de délais dans la 
prise en charge pour p01Noir entrer dans le dispositif de mise à l'abri et bénéficier de la 
protection due à t011t mineur en danger. Le nombre de mineurs en attente de mise à l'abri 
et de mineurs bénèjiciant de mesures protection non exécutées par manque de places est 
en augmentation chaque année. Afin d'y remédier n011s préconisons un dispositif moins 
coll/eux mais pennettant de garder s011plesse et innovation p011r êire adapté à ce public 
spécifique. 

Comité National de Liaison des Acteurs de la Prévention Spécialisée 
SIRET: 309 825 370 00054 APE: 94992 N° ACT IVITE: 11 75 4 1609 75 
21, rue Lagi ll e 75018 PAR IS Tél: 01 42 29 79 81 Fax: 01 58 60 15 57 

E-mail: conta ct@cnlaps.fr - Site : www_cnlaps_fr 
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• Un budget spécifique dédié à ce type de prise en charge nous parait en ce sens nécessaire. 

• Concernant le maintien de la reconnaissance du Département en tant que chef de file de 
l 'action sociale et de la protection de l'enfance, les associations membres du CNLAPS 
restent fonement attachées à ce principe. Cependant, la réflexion sur le rôle et la place 
de l'Etat dans la prise en charge des mineurs non accompagnés doit être poursuivie. En 
effet, 1 'Etat garant de la protection des personnes sur 1 'ensemble du territoire doit 
contribuer à un traitement le plus égalitaire possible en matière d'évaluation et de 
premier accueil quel que soit le territoire sur le.quel se retrouvent les mineurs non 
accompagnés. L'inconditionnalité de l'accueil nécessite une juste répartition des 
compétences et des responsabilités entre les différentes a111orités. Le CNLAPS est 
favorable à l 'mstitutionnalisation du dispositif. 

• Il nous semble en outre important que le pilotage national et local soit renforcé à travers 
notamment par exemple la création de platefonne pluri institutionnelle et territorialisée. 
Des questionnements restent toujours présents sur la cellule nationale PJJ et en 
paniculier sur la ventilation nationale qui demanderait à être en lien plus étroit avec le 
nombre de mineurs non accompagnés présents sur le dépane,nent et non encore pris en 
compte par la cellule. 

• Concernant les missions spécifiques des structures de recueil provisoire d'urgence, il est 
évident que les questions de santé, d'accès aux droits, sociales, psychologiques 
de,nœ1re,1t prioritaires. Sur la question de la scolarité, il est imponant de distinguer la 
mise en œuvre de la scolarité selon le stat111 des jœmes accueillis. En effet, les jœmes sous 
accueil provisoire d'urgence (en cours d'évaluation) bénéficient plutôt des ateliers FLE 
et pœ1Vent passer le test CASNAV, alors que la scolarisation doit être ejfective,11e,1t mise 
en œuvre pour les mmeurs sous ordre de placœnent provisoire. 

• Enfin, une attention particulière devrait être portée sur la fonnation des professionnels, 
le travail en pane,wriat et les équipes pluridisciplinaires, 56Hl-indispe,1sables tant pour 
la prise en charge que pour les évaluations . . 

Nous te,1ions à vous faire pan du pasitionne,nent du CNLAPS. Nous restons à votre 
disposition pour toute question ou complément d'infonnation. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de notre très haute considération 

Anne Marie Fawet 
Présidente du CNLAPS 

Comité National de Liaison des Acteurs de la Prévention Spécialisée 
SIRET: 309 825 370 00054 APE: 94992 W ACT IVITE: 11 75 4 1609 75 
21, rue Lagi ll e 75018 PAR IS Tél : 01 42 29 79 81 Fax: 01 58 60 15 57 

E-mail: conta ct@cnlaps.fr - Site : www_cnlaps_fr 
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Annexe 3.3.  Croix-Rouge française 

 

r 
CONTRIBUTION 1 

1 .1 

DOCUMENT INTERNE/ OM3S / FILIERE ENFANTS ET FAMILLES / MINEURS ISOLES 
ETRANGERS 

mission d'expertise de l'évaluation et 
de la mise à l'abri des mineurs isolés 
étrangers (MIE) 

28 DECEMBRE 2017 

1/ LE CONTEXTE DES MINEURS ISOLES EN EUROPE ET EN FRANCE 

Les données disponibles ne concernent pour l'ensemble des Etats de l' Union européenne que les mineurs 
demandeurs d'asile. D'autres données plus partielles et incomplètes existent au niveau de certains pays de l'Union 
européenne, concernant les autres mineurs, n'ayant pas le statut de demandeur d'asile, d'où l'intérêt d'enregistrer 
(voir plus loin) tout mineur isolé identifié afin de rendre compte de la réalité de cette présence sur le sol d'un Etat 
membre, pour comprendre également les besoins de ce public et s'efforcer d 'y répondre. 

1} LA PART DES MINEURS DEMANDEURS D'ASILE EN EUROPE 

En 2016, 63 300 mineurs isolés demandeurs d'asile ont sollicité une protection internationale dans les États 
membres de l'Union européenne (UE), un nombre en baisse d'environ un tiers par rapport à 2015 (avec quelque 96 
500 mineurs non accompagnés enregistrés) mais toujours près de cinq fois supérieur à la moyenne annuelle 
relevée sur la période 2008-201 3 (environ 12 000 par an). 
En 2016, une forte majorité de ces mineurs étaient des garçons (89%) et plus des deux-tiers étaient âgés de 16 à 
17 ans (68%, soit quelque 43 300 personnes), tandis que ceux âgés de 14 à 15 ans représentaient 21% des 
mineurs non accompagnés (environ 13 500 personnes) et ceux de moins de 14 ans 10% (près de 6 300 
personnes). Plus d'un tiers (38%) des demandeurs d'asile considérés comme mineurs non accompagnés dans 
ru E en 2016 étaient Afghans et environ un cinquième (19%) Syriens.1 

1 Sou.tee : &-w.it d'Ew:ostat communiqué de pLesse 80/ 2017 du 11 oni 2017 
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Demandeurs d"asiie considérés mineurs non accompagnés dans ies Etats membres~ de i'UE, 
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3} UN RAJEUNISSEMENT DES MINEURS ISOLES? 

Entre 2012 et 2016, dans l'Union européenne, 86% des mineurs isolés demandeurs d'asile étant des ~arçons et 65% 
du total étaient âgés de 16 à 17 ans. La très large majortté d'entre eux étart donc proche de la majorité. 
En 2016, cette proportion, corrme indiQué plus haU1, s'é1ablrt à 68%. 
On part donc considérer Que panni les nineurs isolés demandeurs d'asile du moins, cet abaissement de l'âge à 
l'amvée en Europe, est réel. 

Les données chiffrées suivantes d'Eurostat révèlent également cette é;ulution panni les mineurs isolés demandeurs 
d'asile suivant l'âge aUQuel leur demande d'asile a été inlrodurte, même si la part des 16-17 ans reste la plus 
prépondérante.3 

Age 
-14 
14-15 
16-17 
Non connu 

2010 
1020 
2560 
6575 
455 

2014 
2235 
5735 
15030 
150 

2015 
12455 
27775 
55970 
265 

L'année 2015 constitue un pic dans l'arlivée des mineurs de moins de 14 ans : 88% des mineurs isolés étaient âgés 
de plus de 14 ans et 12% étaient considérés comme âgés de moins de 14 ans. 
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1 See.tee : lù.:ppC\n ~ policy b.êief on cmewm' ~u.r: ~ tb~ Mtdit=~in. l" De-.-uobu 2017 

2015 2016 

Less than 14 years 

1 See.tee : lOth Zl!topem fC\rnc:i oc the êçit: o! tL: cliild 29. ,:;o Nottœbu 2016. Tb~ p,o=6oc of cl:;Mttc in miçaôoc. 11.tti:-ed oc 29 M.uck 2017. Ge.:imJ 
b11cl::çourid. P',P« . 
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Dans le cas des structures d'évaluaoon, si on prend l'exemple du Dispositif d'évaluation des mineurs isolés de Paris 
(DEMIE 75), on observe les points suivants: 

De jan.;er à novembre 2017 : 
o dimiootiondu nombra de MIE âgés de 17 ans (124 personnes en janvier, 80 en novembre) 
o aU(Jllentation des mineurs de 16 ans (221 en janvier et 328 en rovembre) 
o aU(Jllentation des mineurs de moins de 16 ans (136enjanvier, 220 en novembre et 255 en octobra) 

Il est inportant que faction d'éva!uaoon de la minorité et de l'isolement telle qu'elle sera repensée, n·att pas pour effet 
de pousser les réseaux et les familles à faire partir des mineurs plus jeunes, cpJi en raison de leur vulnéralJiltté accrue, 
sont encore plus susceptibles de souffrir des affres du parcours migratoire et cf être davantage SO<rnis à la pression de 
réseaux d'exploitation: 

4) DES ROUTES MIGRATOIRES DANGEREUSES 

L'année 2015 a été toutes migraoons confondues (celle des mineurs et celle des majeurs) la plus importante en 
te,mes de détections de traversée dlégales de frontières en Europe. L'Est de la Médtterranée, les Balkans occidentaux 
et la Méditerranée centrale sont les principales de ces détedions entre 2012 et 2017. On note toutefois en 2017 que la 
route de Médtterranée occidentale comaft un regain de passages. 
De nouveau des pays comme l'ltaie, l'Espagne, le Portugal, la Grèce et Chypre connaissent une aU(Jllentaoon de la 
demande d'asile tandis que cette demande est en baisse, comparativement à 2016, dans des pays tels que la 
Hongrie, l'Allemagne, la Bulgarie, le Danemal1(, la Polcgne et l'Autriche. 
Plus de 90% des migr.11ts sont arrivés par le biais de réseaux de passeurs qui ont pu mettre leur vie en danger. 
La route de Médtterranée centrale est celle qui enregistre le plus de décés.5 

5} DES FLUX DE MINEURS ISOLES EN FRANCE EN AUGMENTATION CES DERNIERES ANNES 

C'est ce que montre le graphique ci-<lessous de nouveaux MIE à en France entre 2013 et 2017. 

F h, 2 0 i ? . •• n o ~,.b<'e d• t1 0 uve ;.,u ,< '"'"• ..,.,. " "'" • ooo~,.P•O"•• p<,u H;,,lt 
•voir • ugm,;on,. d ,;o 60 % •ur un •n 

·-

1 ·- 1 ·- 1 ·- ■ • io• :,. ?0 ' " ~.,,, ?C:HO,. f(lt ~ 
<P•,U,0-< .. <>n> 

Source : Le Monde 

Le c.,.~ ~~ mil:e.u: it;pUll.~ otci ui:i=:.t ~:~ei:.t jeu= e:i Julie ir:l pulu:!L s~ = ONG ~t ~ k: ~ ,: 

bcrrr' 'oocnœîmtiRP mr'rn' rnabtr· 'tbe:len:::mîta"·rnncz:nnrss2mmnîcrl·rnîrnnrarcir2iO " il-; ~o-nmu.i d'w::ie pmtioc c:a~ & ~c ~~ 

d•,nu:e~ 1Ctmth il:5eiu ~ • · 
' Soettt : DJN pc:i6:r b~f' ot:1 mîç.u:.e ' mot'= 1n: WO'ilfb ~ l).frd..~an, I" D~bu 2017 
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Ces arrivées se répercutent au niveau des structures d'évaluation comme c'est le cas au dispositif d'évaluation des 
mineurs isolés étrangers à Paris (DEMIE 75): 

Ce nombra est en augnentation coos1ante (à titre d'exemple, 5 554 personnes étaient accueillies sur les 10 
premiers mois de rannée 2017 à Paris, voirgrapiique ci-dessous). En2016, le DEMIE 75avaitaccueilli 3 731 
personnes. 

1000 

0 

Source : Dispositif d'évaluation d des trineurs isclés étrangers de la CRI à Paris 

Il/ LES PROJETS DE REFORME GOUVERNEMENTAUX A VENIR RELATIVEMENT 
AUX MINEURS ISOLES ETRANGERS 

1) La recentralisation de l'activité d'évaluation de la minorité et de f isolement, et de la mise à r abri des MŒ 

L'Etat a,nonce une possible reœntralîsation de ractivité d'évaluation et de mise à rabli jusqu'alors dé1".llue aux 
départements. 

Des pratiques actuelles en matière d'évaluation et de mise à l'abri qui divergent entre départements 

Avec les lois de décentralisation, l'évaluation et la mise à l'abri relèvent de la compétence des dépanements. 
Des différences de pratiques s'obselVent sur : 

• 

• 
• 

• 
• 
• 

• 

• 

• 

la nature des missions (à titre d'exemple, dans le 93, la CRf assure des mîssîons d'accueil, d'évaluation, de 
mise à l'abri et d'acoolll)a!lnement aux départemen1s, à Paris, la CRf exerce les seules missions d'accueil et 
d'évaluation) 
les modalttés de révalUation, 
le circuit de l'évaluation (à Paris le DEMIE 75 intervient en première ligne de févalUation alors que le DEMIE 
95 intervient en seconde ligne, après l'intervention des équipes du Consei départemen1al qui jooe le rôle de 
premier filtre ... ) 
l'orga,isation de révaluation 
malgré les textes, l'appréciation de l'isolement dans la pratique reste encore ambiguë 
le recours à l'expertise osseuse qui dans certains départements est excessif, alors que cet exanen, suivant 
les textes doit rester subsidiaire car imprécis. Cette pratique va par ailleurs à l'encontre de la recherche 
d'économie de coût et de temps au regard de sa marge d'eneur. 
les délais de révaluation (incluant les délais de rendez-vous, cette durée peirt aller jusqu'à deux mois dans 
certains départements oorrme en Seine-Saint-Denis aklrs qu'ü est de 3 semanes à Paris) ql.i peuvent être 
retardés par des expertises oomplémen1aires (analyse des documents, expertise osseuse). Ces délais 
impactent par ailleurs les conditions de prise en charge des personnes en cours d'évalUatiion et leur accês aux 
droits (accès à une couverture maladie, accès à la santé). 
les décisions de non admission par l'ASE ne sont pas formalisées et notifiées aux personnes dans rensemble 
des départements, contrairement à ce que prévoient les textes 
la mise à rabri : sa mise en place, ses modalttés 
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En s'attardant plus en dé1ail sur les modalrtés de l'évaluation, les constats suivants, issus du terrain, peuvent être fa~ : 

• L'ensemble des personnes accueillies ne fart pas l'objet d'un entretien, ce Qui crée une iniqurté de 
traitement. Des personnes peuvent se voir opposer des c refus guichet • 

• Un rapport d'évaluation n'est pas toujours établi alors qu'il existe une obligation à la production d'un 
rapport écrit. 

• Une valeur prépondérante est accordée à l'apparence physique des personnes pour fonder un a priori 
sur la minorité de la personne 

• A l'inverse, les documents d'identité qui sont présentés par les personnes ne sont pas toujours pris en 
compte 

• Les personnes ne peuvent consulter leur rapport d'évaluation qui fonde pourtant la décision 
d'admission ou non à l'Aide Sociale à !'Enfance 

• Les personnes qui se présentent ne sont pas systématiquement mises à l'abri pendant la durée de 
l'évaluation. 

Ces différences de pratiQUes ont un impact sur les flux, certains mineurs se dirigeant vers des départements où ils 
pensent pouvoir être mieux prîs en compte. 

Avec féventualrté d'une recentralisation, on poUTail espérer Que les pratiques soient plus hannonisées, ce qui serart 
de ce point de vue, à promouvoir. Cela reste néanmoins à pondérer en obselvant la pratique : par exemple 
fexpérience des platefonnes d'accueil des demandeurs d'asie, gérées par l'Office trancais de f lmmigration depuis 
2010, il a pu être observé que la reprîse de l'activrté par l'Etat n'a pas gommé les différencés de pratiques. 
C'est pourQuoi, plus Qu'une reoentralisation, ranimation de ce réseau à un niveau national pour l'évaluation est 
cruciale pour ne pas laisser des dive19ences s'instàler. Cette animation pounrail reposer sur de bonnes pratiques déjà 
existantes et repérées. 
Si cette recentraisation étart effective, il seràt pertinent Que la coordination de cette action sort rattachée au Ministère 
de la Justice par extension de ses missions sur la dé de répartition, eVou au Ministère des Soidarilés et de la Santé. 
Ouid alors des salariés qui assurent actuelement au niveau décentralisé cette activité ? Ces effectils seront-ils repris 
dans une nouvelle configuration ? La Croix-Rouge trmçàse est bien entendu très attentive à cette question au regard 
des 3 structures d'évaluation et de mise à l'abri Qu'elle gére en région parisienne. 

Quelques exemples de bonnes pratiques à la Croix-Rouge française au regard de son référentiel, en 
matière d'évaluation : 

• Pratique de langues étrangères, et connaissance des cultures étrangères par les évaluateurs 
• Mise en place d'une formation interne dispensée de façon systématique à tous les 

évaluateurs 
• Force du réseau du mouvement des différentes Croix-Rouge qui peut être notamment une 

ressource utile sur le parcours migratoire des jeunes et sur les interventions locales des 
différentes sociétés nationales 

• Présence de personnel médical au sein d'une structure d'évaluation : infinnier, psychologue à 
Paris pour pouvoir intervenir au plus tôt du repérage des besoins de santé des jeunes 

• Mutualisation des services dans le 95 autour d'une expertise sur les soins (physiques et 
psychiques), mais aussi des cours de français, et de l'hébergement des plus vulnérables 

• Mise à profit des activités culturelles et de loisirs finanoès via les partenariats privés de la 
Croix-Rouge française (Programme tous en fête etc.) au bénéfice des personnes en cours 
d'évaluation 
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Dans le cadre de la réflexion actuelle menée sur une éventuelle reprise effective de l'activité d'évaluation par 
l'Etat, et quel que soit le scénario retenu, les considérations suivantes doivent être prises en compte : 

• Une éQuipe pluridisciplinaire d'évaluation, experte de l'enfant ou de son développement doit 
effectivement être mise en place, pour pouvoir évaluer la minorité et l'isolement d'une personne : 
psychologue, éducateur, travailleur social. .. 

• Les évaluateurs doivent avoir une compétence pour l'écoute, une capacité au dialogue et ils doivent 
avoir le sens de l'observation 

• L'éQuipe émet une proposition de décision qui sera soumise à la décision de l"lnstitution compétente 

Les professionnels peuvent être confrontés à des manifestations de violence et des fortes tensions du fait de 
l'attente des personnes et des conditions de mise à l'abri (le recueil provisoire d'urgence de 5 jours pendant 
la durée de l'évaluation) lorsque celle-ci est effective. Les structures d'évaluation, comme au DEMIE 75, 
peuvent être contraintes de recruter des agents de sécurité. 

Il est primordial que les personnels soient tonnés, encadrés et soutenus pour assurer ces missions. 

Les efforts de productivité des évaluateurs doivent être intenses pour faire face à l'accroissement des 
présentations, ce qui n'est pas sans conséquence sur leur bien-être, et leur disponilJilité à l'écoute, axe 
fondamental pour exercer. 

Les structures d'évaluation doivent constituer de vraies plate-formes d'accueil et d'orientation étant 
également en charge (en complément de l'évaluation de la minorité et l'isolement) : 

• De facilijer l'accès aux droits et à la santé, voire de proposer une prise en charge en urgence sur le 
plan de la santé physique et psychique le temps de la durée de l'évaluation, 

• De prendre en compte des vulnéralJilijés pour permettre également en cas d'admission à I' Aide 
Sociale à l'enfance (ASE), d'adapter les conditions d'accueil et d'orienter de façon adéQuate les 
personnes non reconnues mineures. Une attention doit être portée aux mineurs, aux personnes en 
situation de handicap, aux jeunes filles enceintes et aux mineurs qui ont été victimes de violences 

• D'assurer de façon systématique la mise à l'ali ri d'urgence des personnes durant l'évaluation. Celle-ci 
est actuellement obligatoire suivant le décret de 2016 mais n'est pas toujours mise en œuvre. 

• D'étali lir des partenariats pour l'alimentation l'hygiène, les vêtements, les transports des personnes 
jusqu'à la structure d'évaluation 

L'importance d'une approche bienveillante de l'évaluateu-

Face à des jeunes qui peuvent avoir des récits de vie stéréotypés, rodés ou qui peuvent présenter des zones 
d'ombre dans leurs déclarations, il peut être tentant de penser que le moment de l'évaluation peut inclure un 
temps de vérification administrative Qui semblerait plus fiable, plus sûr. 
Pour autant cette perspective peut jeter d'emblée un regard trouble et défiant envers la personne et placer 
!'évaluateur dans une posture de contrôle, de soupçon de fraude, qui ne favorisera pas la parole du jeune ou 
la bienveillance de !'évaluateur que la Croix-Rouge française veut rapprocher de celle d'un professionnel du 
social, et de l'enfance en particulier. 
On ne peut à la fois demander au jeune d'apporter sa participation et de se confier, et en même temps 
objecter à ses déclarations des éléments externes recueillis dans un autre cadre que l'évaluation, et à 
d'autres fins. Cette démarche ambivalente participerait à introduire une dimension fortement administrative et 
policière, dans un rapport que la Croix-Rouge française envisage, avant tout, éminemment humain et 
reposant sur une relation de confiance. 
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la méthodologie d'évaluation 

Avant toute chose, les mineurs pour leSQuels il n'y a pas de doute sur la minomè ne ooivent pas faire l'objet d'une 
évaluation de l'âge. Les documents d'état civil prodùts par la personne ooivent être plÎS en compte. 
Pour les autres, l'évaluation sur le fondement d'un entretien social s'avère être une méthode Qui a l'avantage de ne 
pas être invasive et Qui oort être maintenue si tant est Qu'elle est condùte de la façon la plus rigoureuse Qui sort et 
Qu'elle s'entoure des plus grandes garanties et précautions, le IÎS(Jle de subjectivité étant important 
L'ensemble de ces garanties doit être travaillé dans le cadre d'une foonation initiale et continue, des outils (référentiel, 
guide, charte de déontologie etc.) doivent être mis à disposition des professionnels. La Question de récrit est 
plinoroiale, les conclUsions du rapport d'évaluation doivent être réfléchies en amont. La rédaction doit être attentive à 
ne pas laisser de place aix confusions et mésinterprétations, et pensée en prévision de sa lecture par l'institution 
décisionnaire mais aussi par la personne elle-même. Ainsi, la personne doit pouvoir accéder à ce rapport d'évaluation 
en cas de refus de prise en charge au titre de la protection de l'enfance. 
Dans cette préoccupation d'apporter des garanties, les possitilijés de saisine de la Justice doivent être clai'ernent 
énoncées. 
Un organe cemal de contrôle, chargé de la certification de ces évaluations, pourrart être une piste intéressante à 
étudier, la Qua!rté actuelle des évaluations et des évaluateurs étant trés hétérogène. 
A l'inverse, la détennination médicale de l'âge (par raoographie osseuse), Qli denieure prévue poc les textes (article 
388 du code civil), est une méloode complénientaire de détennination de l'âge Qu'il convieoc!rart de supprimer de par 
la marge d'erreur importante Qu'elle con1porte. 

la durée de l'évaluation de la minorité et de l'isolement 

Pour ceux QUi font l'd>jet d'une évaluation de fâge, la durée actuelle de 5 jours est insuffisante dans nomli re de 
cas et impacte la Qualrté de l'évaluation. 
Il est nécessaire de réviser cette durée en l'allongeant, la Croix-Rouge française suggère une période 
maximale de deux mois, pour offrir un intervalle de pause, de repos ; faire de ce temps, un temps 
récupération, de restauration de la personne pour l'amener à passer cet entretien d'évaluation dans les 
meilleures condrtions possili les. 
Pour ce faire, la mise à fabri doit être effective, et les conditions de prise en charge, dignes et sécurisantes. 
Durant ce temps, la personne accèdera à ses droits en matière de santé, à des cours d'apprentissage de la 
langue et à des activités occupationnelles. 
Ce temps sera aussi celui de l'observation du jeune dans cet environnement, au Quotidien. Ces oliservations 
contriliueront à nourrir l'évaluation Qui sera condurte. Ainsi, l'évaluation ne sera pas limitée à un entretien 
d'une à deux heures. 

Les mineurs particulièrement vulnérali les : Qui seraient d'évidence mineurs/Qui seraient en risQue de 
disparaître rapidemenV ceux Qui sont susceptibles d'être victimes de réseau de traite des êtres humains ou 
d'être soumis à des abus/ceux Qui auraient des difficultés sérieuses de santé, bénéficieraient d'un processus 
de détermination plus rapide de l'âge. 

les défaillances actuelles de la mise à l'abri durant le temps de l'évaluation 

• La majorité de ces mises à l'abri s'effectue dans des hôtels sauf pour les mineurs les plus jeunes ou 
les plus vulnérables Qui peuvent être orientés vers des foyers ou des familles d'accueil 

• Les jeunes sont laissés parfois sans nourriture, sans chauffage en hiver ... 
• Les mineurs ne bénéficient pas d'un réel accompagnement socio-éducatif dans les ootels. Ils sont 

laissés oisifs, désorientés et anxieux 
• Les lieux peuvent être insalubres et indignes 
• La mise à l'abri se prolonge dans le temps pendant la durée de traitement sans basculer forcément 

vers une prise en charge adéQuate, plus stable, notamment, sur le fondement d'une ordonnance de 
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placement provisoire, comme le prévoient les textes•. Pendant ce temps, les mineurs ne peuvent 
accéder à leurs droits (scolarisation' , couverture des dépenses de santé etc.) 

• Les conséquences sur les jeunes de ces conditions de vie et de cette absence de cadre et 
d'accompagnement peuvent être multiples: isolement, absence d'insertion, renforcement des 
traumatismes, mauvaise nutrition, exposition aux abus de personnes mal intentionnées et aux 
réseaux d'exploitation et de traite des êtres humains, émergence ou renforcement de problématiques 
d'addictions ou de comportements délictueux des jeunes .. 

Les délais d'évaluation impactent le maintien à l'hôtel : ainsi 150 personnes environ dans les hôtels du 95 
seraient actuellement en attente d'un entretien d'évaluation dans le 95. 

La question se pose de savoir en cas de recentralisation quel cadre sera de rigueur s'agissant de la mise 
à l'abri des personnes en attente d'évaluation ,et les opérateurs qui seront en charge de la mettre en 
œuvre. 
La pratique de la mise à l'abri doit concerner l'ensemble des personnes en cours d'évaluation pendant la 
durée de celle-ci. Les modarnés de cette mise à l'abri doivent tenir compte des vulnérabilités et des 
besoins particuliers des personnes sans qu'il puisse être fait recours à l'hôtel qui reste un dispositif 
inadapté. 
Les personnes reconnues mineures doivent être orientées vers les dispositifs de droit commun de la 
protection de l'enfance. 

2) LA REPRESENTATION LEGALE OU MINEUR 

Des annonces en matiéra de représentation légale des MIE devraient être fartes par le gouvernement en début 
d'année prochain. 

Aujourd'hui, la représentation légale des mineurs isolés, se justifie du fart de l'absence sur le terri1oire de leurs 
référents parentaux, le plus souvent restés dans le pays d'origine. En Fraice, la représentation légale n'est organisée 
de façon spéciflQUe pour ce public que pour les mineurs isolés maintenus en zone d'attente, aux frontières et pour les 
mineurs demandeurs d'asile. Dans leur ensemble, ces mineurs ne consti1uent QI/une petite part de l'ensemble des 
mineurs en Fraice. 

En outre, si l'article 411 du code civil prévoo que la Melle est exercée en faveur des personnes reconnues mineurs 
isolés par c la collectivité publîQue compétente en matière d'aide sociale à renfance», sort le Conseil départemental, 
lorsQu'eles sont prises en charge P<l' l'ASE, cette cf,sposition n'est que peu mise en oeuvre, le jl.ge des Melles étant 
peu saisi. 

Or, le défaut de représentant légal pose problème à différents niveaux : 
• Pour le consentement aux soins 
• Pour l'inscription scolaire 
• Pour l'ouverture d'un compte bancaire ... 

Deux recommandations peuvent être tirées de ce constat : 

• Une représentation légale rux larges domaines de conipétences dort être systématiquement mise en place 
pour toute personne se déclarant mineur isolé, quel que sort son slaM administratif, demandeur d'asile ou 
non. Cette représentation légale dort être actionnée dés la déclaration de minorité et préalablement à 
l'évaluation. La désignation des représentants légaux dort être simplifiée et fflidifiée. Les représentants légaux 
doivent bénéficier de n-oyens suffisants pour exercer leu-mission. 

• Une infonnation accrue doit être farte relativement à la démarche d'asie en France, le nombre de mineurs 
isolés demandeurs d'asile étant trés sensiblement inférieur à ce!ui préexistant dans les autres Etats de l'Union 
européenne. 

6 ,\p,t: _; jv.w., ~llld Pinh::uîo~ ltet p11: twnÎl::lie, !t' p,itii!= du co~eîl di~ec:ou.W duEm où b. pe--..o= :e dicluuit MIE. l i1ê tt'pi.tk O'i1 ~•e t p:i:.e:itêe 
~ :2? alot: li: poo=t ck la Ri~ t~ oœlem.eit compfa.i:.t poet ~ c~ jtw:it :mi :oit eo::wi pat otdot:D.aUt dl: phc-cm= ptor.S~o;tt. Z:i e1~ ck e1:t :i~ 
p,~ oîtt d'OP?, ?.e di«n de 2.f ju2a 3:ll6 pttt"Oît ~ • P.-c~ p,~ oîtt d"uq,e:ic-c :t p,olo~ um qm ITiz:.tutWa ~~ = di-.~ :.ioa dt- J'at':!04r.ê ~ •· 
' S'ilit·11a h po±îoo. du. Ce11.,:u Ac~ poei b. Scoluî~i.tîo~ ci.e-. tll!al:.t: Allopb=~ Ncm~ ~~:il Auîri: et dt ~ ecbJ:m i.::-u~ dt- ~: :l:Îl::li.t=t : ~ ci,: 
V~ (CASNAV) &: f ui:, k : ~=:~: eu .me:ite d•~ et itt: dt- plu: ci,: 16 ui: ~ p~=l Î'îtt ~~i~ l'{';tt ~'il: oct bit l'objn d~ OP'f. 
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3) LA CREATION D'UN FICHŒR NATIONAL DES PERSONNES SE DECLARANT MINEURS ISOLES 

Lors de la réunion, le 15 septembre dernier, du Comité de pilotage du dîspositif national de mise à l'abri, d'éval.Jation 
et d'orientation, le projet de création d'un fichier national de recensement des persoones se déclarant mineurs isolés a 
été annoncé. 
L'oqectif de ce fichier serart d'évrter plusieurs présentations d'lllE! même peisonne Qti se rèclaner.it de la Qualrté de 
mineur dans des dèpar1ements différents afin de bénéficier d'une pnse en charge au titre de l'Aicle Sociale à !'Enfance. 

De notre point de vue, sans référer à ce fichier en particulier, un s;,stème de collecte de données, tenant compte du 
fart Que des mineurs peuvent disparaiùe à un moment donné de leur parcours sans qu'on en retrouve la trace, 
favOliserart leur identification et leur repérage, dans les meilleurs délais suivant leur anivèe sur le tenitoire, dans un but 
de protection.8 A lll niveau plus large, un s;,stème de collecte de données poumit pennettre, sur un plan statistique, 
de mieux appréhender le public Qui se présente aux structures d'évaluation et sur leQuel nous n'avons Que très peu 
d'infonnations. Un tel sys1éme pennettrart de mieux connaitre leur profil, leurs besoins et par conséquent les réponses 
susceptibles de leur être apportées. 
Les données permettront également de mesurer le volume de dossiers trartès par les opèrateus. 

Le fichier Qui serart ainsi crée, devrart d'abord obtenir une autonsation de la Cnil et ne devrart contenir que des 
données pertinentes et non excessives au regard de sa finalrté. 
La Question se pose de savoir cepenclant qui pourrart consulter ce fichier. li conviendrart également de garantir Que ce 
ficlier n'aura pas d'autres fins que celles exposées (par exemple, le fichage des personnes non reconnues mineures 
en vue de la mise en œuvre de mesures d'éloignement). 

Cependant, on peut craincte l'effet répulsif de la pose d'empreintes ou d'autres éléments IJiomètriQues, dans le projet 
de fichier annoncé, pour des migrants Qui peuvent se méprendre sur les fins de ces relevés signalétiques. On peut 
supposer Que par ig-,orance, confusion et peur, des mineurs ne se présentent pas spontanément à ces structures sîls 
pensent à tort, Que ces relevés seront utilisés à des f.ns autres que l'évaluation de la minolité et de l'isolement par 
exemple pour alimenter des fichiers policiers etk>u Qui seraient susceptibles d'avoir un impact sur la surte possible de 
leur parcours migratoire en Europe ou de leur demande d'asile. 
En outre, les évaluateurs en charge de prendre ces empreintes, seraient par extension, assimilés aux persoonels de 
Préfecture pour les demandeurs d'asile (les agents de Préfecture étant chargés de relever les empreintes de tout 
demandeur d'asile de plus de 14 ans9

) . 

Il est avéré que le prélèvement <fempreintes génère chez une partie du pulxic njgrant des réticences t>rtes le 
poussant même à se détéliorer volontairement les mains et à altérer ses empreintes, plutôt Que de laisser des traces 
indélébiles Qui entraveraient la poursurte éventuele du projet migratoire. 

D Ci.m c.«u ~t «-. dot:llit: ~t:.t iadî!poailm: po,u b fWICt. Ec 2013, la C~:tioc e.uopiecu pub!wt m:i nppc,n :,.u lt ~ tll!at:.n di:p.uu: dm: 

l'Ucioo. cutopit-=. Le-. MŒ. ~t coc:.id.ùêt ~ = = catêfo~ .i pa.n eœu ck «-: mîzmu.": dS:~~:. $,ml,; m:it di.:W dt ~r- r««Mt:.t et: 
dot:llit: ~: = WE t e Eaopt ~ , IWU, E:~~, S~ ... ). Ec Jt~ li: oomb~ dt C1Îot'lU.": ~oli~ dî:pUil.~ mît pœ:i .i l i~ 
En 2016, tll. Jafe, :,.u li:: 25 S46 MIE qci :.t~ln .u:âri~ :,.u li: mûtoîu, :eu!.: l i 2·U i~ln tut,it~h du:,: ?.e-: ('te.~~ d'J.('(',:,ril ou .mp,i: de~ bmillt: 

d•.-c~ ('Som« : HC!Q. 6 ;os mîot= oot i ti dkb.w. di:p.uu~ .i.eptt'. &: f':i~ cn.,.m = ?e 11 puûn mo~~ dt- 2016 CS=« : 
op~i.ûotu1:r).P':e:.iau: uu::<: pn~·e.n ètu i t•ocieîot dt et: dî:pu:60::i:. D p<11.t :'i.tc dt dS:~c : ~!oc.u.î.u~ coc:o.= Co.teit: !C\l'.:.qt;t lt : miz:~c 
:= ~~ ck t:aîtc dt-: ti:t: lu:mQ:. 

5w b. œ~ ci:i.:: :ql.u:it.t:.t chi. Co::i:t.il dt- l'aio~ =opê-e= n., 2725/200) du 11 di-c-tmb~ 3)00 c:êmt?t ~;-:ttlll t E~ , tll. = dt cocuibnu .i 
diœmiia.<t J'E.m mt.t:lb:c qci t:t :t :p00 :.,.bit d'uz:it demai:.dt- d'uilt îz:iuoduitt dill.~ = &-: E. u:~ œ=:mb:t ~ 

10 



32 
 

IGA, IGAS, IGJ et ADF  Février 2018 
Annexes Mission bipartite de réflexion sur les mineurs non accompagnés 

 

Un tel projet de loi n'est pas nouveau. En 2014, un projet de loi portant création d'un fichier comportant les 
photographies et empreintes digitales des personnes demandant à bénéficier du statut de mineur étranger 
avart été déposé. 
Un artide L 611-7-1 avait été voté, autorisant la création d'un traitement automatisé de données à caractère 
personnel, avec des modalités de mise en œuvre renvoyées à un décret en Conseil d'Etat pris après avis de la 
Commission nationale de l'infonnatique et des libertés. 
S'agissant du recueil de données biométriques considérées comme des données sensibles, la CNIL avart 
procédé à un strict examen de proportionnalité au regard de la finalité recherchée - caractère adéquat, 
pertinent et non excessif des données recueillies. Elle avart alors considéré qu'en l'occurrence, cet équilibre 
n'était pas garanti. 
Il est à noter, par ailleurs, qu'il existe, suivant un arrêté du 6 septembre 2013, un traitement automatisé de 
données à caractère personnel dénommé • administration des mineurs isolés étrangers • (@MIE). Ce 
traitement a été dédaré auprès de la CNIL et il est opérationnel. Il a pour objet de facilrter et d'optimiser la 
répartition géographique des mineurs isolés étrangers placés par l'autorité judiciaire auprès de l'ASE. 
Sont enregistrées dans @MIE toutes les données relatives au mineur (nom, prénoms, date et pays de 
naissance du mineur, décision judiciaire de placement, si la personne est reconnue mineure, la 
reconnaissance ou non de sa qualrté de mineur isolé étranger , son placement auprès de l'aide sociale à 
l'enfance (Conseil départemental en charge du mineur, Parquet du tribunal de grande instance émetteur de 
l'ordonnance de placement provisoire, Magistrat du siège auteur de la décision de placement définitif ... ). 

Ill/ AU DELA DES REFORMES ANNONCEES, DES DIFFICULTES IMPORTANTES 
PERSISTENT QUI INTERPELLENT FORTEMENT NOTRE ASSOCIATION 

1) DES CONDITIONS DEGRADEES DE PRISE EN CHARGE DES PERSONNES RECONNUES MINEURS DANS LES 
DISPOSITIFS DE PROTECTION DE L'ENFANCE 

L'action de la Croix-Rouge française da-.s différents tenitoires et dans différents cadres d'intervention, nous a pennis 
d'obselVer les réalrtès suivantes : 

• Le recours excessif à l'hÔtel pour l'hébergement des jeunes reconnus mileurs par l'Ase du département, 
parfois jusqu'à leur majorité. Ces hÔtels à bas coût peuvent être situés sur des tenitoires à forte précari1é, 
dans des zones sensibles Qui s'avèrent insécurisantes pour ces jeunes. L'accompagnement a minina Qui est 
assuré ne tient pas compte de leurs besoils par1icutiers 

• Dans certains cas, ces mineurs peuvent être placés dans des foyers isolés, à l'écart des grandes 
agglomérations, sans facilrtès de transport et de communication avec rextérieur, ce Qui peut être un frein à 
leur bonne ilsertion 

• L'absence de compétence spécialisée / de fonnation de l'équipe socio-éducative dans les structures de la 
protection de l'enfance, à la problématique des MIE, de leurs besoins particuliers et des règles spécifiques Qui 
s'appliquent à leur ég..-cl en matière de régine administratif lié à leur qualrté de ressortissant étranger, ... Ces 
carenoes peuvent aller jusqu'à obérer la sécurité et la staalrté du séjour de oes jeunes en France après leur 
m~ritè. 

• L'absence d'accompagnement adapté sur le plan sanitaire et notamment de la santé mentale et abrs que ces 
enfants sont victimes de traumatismes propres à leur parcours migratoire et avant cela, aux évènements les 
ayant condurt à Quitter leur pays et à se séparer de leur famille et de repères habituels. 

• La non fanliliarisation des équipes socio-éducatives au travail avec un pulJlic non francophone et le non 
recours fréquent à des servioes d1nterprètariat pourtant indispensable pour communiquer avec les jeunes. 
L'isolement de ces derniers est ainsi renforcé. 

Des places en foyer ou familles d'accuei doivent être garantis à tout mineur en danger sans Qu'il puisse être fart 
recours à fhôtel. Un accompagnement socio-éducatif individualisé dort être effectif pendant le temps de la prise en 
charge par l'ASE pour restaurer la place des MIE au sei1 de leur société d'accueil. 
Les compétences des persoonels de l'ASE envers ce puli lic doivent être renforcées. 
Les dispositifs de l'ASE doivent développer au niveau local un rèseai d'acteurs sur lequel ils peuvent s'appuyer pour 
pouvoir répondre aux l:1esoins de ces mineurs. 
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2) DES 08STACLES A L'ACCES AUX SERVICES PUBLICS ET A L'OUVERTURE DES DROITS 

OoelQues exemples sont ià donnés : 

• Les mineurs isolés ne bénéfiàent pas trus de la 00\Nerture maladie urillerselle devenue la PUMA, et Qui 
avec la CMU-C, est la oouvertu"e la plus protectrice. 

• Ceux Qui ne bénéficient pas de la PUMA bénéfiàent de l'Aide Médicale Etat mais celle-o ne penne! pas de 
couvrir l'ensemble des frais de santé et ne permet pas d'accéder à certains <ispositifs de santé (ex. les 
centres mèdiCX>l)SYCllolôgiQues .. ). 

• Les dispositifs samaires en matière de santé mentale adaptés à un pub~c étranger victime de traumatismes 
ne couvrent pas l'ensemble du teflitdre. 

• Les mineurs de plus de 16 3lS ne sont pas scolarisés (robligatioo scolaire ne couant Que jUSQu'à 16 ans) 
• Les mineurs QUi souhartent ntroduire me demande d'asile sont oonfirontès palfois à un reliJs de la Préfecture 

d'enregistrer leur demande d'asile. 
• Dans nombre de cas, la procédure de demande d'asile (auprès de l'OFPRA mais aussi dans le cadre du 

règlement européen Dublin Ill en vue d'Un transfert vefS un autre Etat membre de l'Union européenne) est 
très longue - 8 mois environ actuellement -. 

• Les mineurs demandeurs d'asile ne peuvent accéder à une fonnation professionnelle qui nécessrte une 
autOlisation de travail 

• Les mineurs isolés demandeurs d'asile ne peuvent toujours accéder à <.i administrateur ad hoc, oblîgatoire 
pour cette procédu-e, ces derniers étant en nombre insuffisa-ot sur le tellitdre ... 

Il est nécessaire Que l'ensemble des mineurs puissent bénéfiàer d'une couverture (médicale PUMA et CMU C). Il est 
nécessaire de développer les consultations de psychiatrie transcultUre!le. 
L'olxigation scolaire devrait être faàlitêe juSQu'aux 18 ans. 
Les mneurs isolés demandeurs d'asile doivent pouvoir en parallèle se tonner et accéder à des foonations 
professionnalisantes pour garantir leur insertioo et séjour en France. 
La durée de la procédure d'asile doit être raccouràe, à tout le mdns un processus accéléré doit être envisagé pour les 
mienurs isolés les plus vulnérables. De trop nombreux mineurs deviennent majeurs dans l'inteivalle, sans possibilité 
de régularisation autre. En outre, un certain nombre de disparitions sont causées par la longueur des procédures. Il 
est à noter qu'en Norvège, en 2014, une nouvelle procédure d'asile, plus rapide, a été mise en place pour les mineurs 
isolés en riSQue de disparition ou QUi sont dans le l:iesoin d'une assistance urgente ou encore Qui auraient des 
prol~èmes de santé. 

3) DE PLUS EN PLUS DE MINEURS A LA RUE OU QUI EXPRIMENT LEURS BESOINS AUPRES OU RESEAU BENEVOLE 

DELACRF 

En 2016, les èQlripes de maraude de la CRf ont rencontré 6000 enfants à la rue en France (métropole et Outre-Mer). 
Les éQuipes de maraudes font remonter des nfonnations relatives à la créatioo de campements spontanés de 
mineurs à caen, à L~ par exemple .. 
En l'état actuel, le logiàel de collecte de données des èQtipes de maraudes ne permet pas de différencier les enfants 
aocornpagnants des mineurs isolés. Ce ne sera plus le cas à partir de janvier 2018, où ce nombre pourra être identifié 
de façon spécifiQue. 
De plus en plus de maraudes font état de l'augmentation de ces mineurs à la rue. Les éQuipes expriment leur désarroi 
face à llnertie des autorités, notamment des autorités de police. 

Tout ni neur en danger doit faire l'olijet d'un signalement aux autorités, celles-ci étant chargées de mettre en ceuvre sa 
protection dans les meilleurs délais. 

12 



34 
 

IGA, IGAS, IGJ et ADF  Février 2018 
Annexes Mission bipartite de réflexion sur les mineurs non accompagnés 

 

 

Témoignage de la cheffe d'équipe d'une maraude CRf à Bordeaux le 26/07/2017 

« ... Rodrîgue vient à noire rencontre, ~e cameroonais de 16 ans (passé par Arcachon Quelques jours 
auparavant), il est désemparé. Il a appelé le 115Qui ra infonné qu'étant mineur, ils ne pouvaient rîen pour lui, 
Qu'il devait se rapprocher de la police. Justement, un canion de police slationnait devant la gare, nous nous 
approchons. Ils nous disent qu'eux ne peuvent rien faire et nous conseillent d'appeler le 17, œ que je fais. Et là 
on me répond (aprés avoir demandé sll s'agissart dUl ~ français ou étranger) Que le jeune homme "dort 
continuer sa route"!!! 
Cherchant plus d'informations, je demande ce <JJi se ser.it passé si le jeune avait été français et on me répond : 
la polîœ prend en charge les jeunes - même français - jusqu'à 15 ans !I A plion lolSQu'on pa~e de rnajonté, il 
s'agrt de majolité sexuelle (première nouvelle) la police n'a pas de sokrtion pour les jeunes entre 15 et 18 ans à 
la rue (Qui sont eux-mêmes refusés par les hébergements du 115) ... La seule aternative serait, m' a+on dit, de 
passer directement par le préfet (dont on a refusé de me donner le numéro '"). On nous rappelle au passage 
les horaires de la bligade des mineurs 1 Oh/ 16h Il » 

Bien que l'on n'art pas une visibilité claire et exhaustîve de la solicitation du réseau bénévole de la Croix-Rouge 
française par les mineurs isolés, les services centraux de la Croix-Rouge ont pu être interpellés de façon ponctuelle 
par des unités locales faisant face à rarrivée nanbreuse et/ou nouvelle de mineurs dans leur commune, leur région. 
On peut crter à titre d'exe"l)le l'UL de Sens dans l'Yonne Qui a été amenée à mettre en place une structure d'accueil 
et de réprt pour les mineurs isolés arrivant de Paris et avant leur admission dalS les dispositifs de protection de 
l'enfance du dépanement. 

4) MAJS DES MINEURS QUI RESTENT AUSSI INVISIBLES OU QUI DISPARAISSENT 

l'invisibilrté des mineurs fart référence à la srtuation de jeunes Qli ne connaissent pas le dispositif d'évaluation et Ql.i 
échappent à œ repérage (mineures isolées mariées religieusement avec un conjoint et vivant avec œ dernier, jeunes 
isolés arnvés avec un membre de famille, certains des mineurs en transrt ayant pour destination un autre Etat membre 
de runion européenne, les mineurs de trarte qui ne peuvent échapper à leurs réseaux ... ). 

La Croix-Rouge française est également préoccupée de la cf,sparition de nombreux mineurs libérés de zone d'attente 
et admis sur le terntoire français et Que l'on suspecte être victimes de trarte des êtres hUrnains (cas des mineurs 
vietnamiens). 
Ces jeunes « fuguent » dés leur première nurt sur le termoire français sans Qu'on connaisse leur destination finale. 

En écho à œ Qui a pu être mentionné plus haut (voir supra), la Croix-Rouge française demande qu'une visibilrté sort 
donnée à l'enseni li le des personnes Qli se déclarent mineurs : 

Oui ne se l)(ésentent pas à leur entretien d'évaluation ou Qli disparaissent du dispositif de mise à l'rori 
pendant la durée d'évaluation 
Ou Qui fuguent de leur structure d'hél:1e19ement lolSQu'ils sont reconnus mineurs 

Les données relatives à ces disparitions doivent être collectées, centralisées à un niveau national et analysées. 
Par ailleurs, en aucun cas, fhét,ergernent en hôtel ne peut être considéré conlllle une solution cfhébergement adapté 
pour des mineurs conime indiQué plus haut. C'est encore plus vrai pour ces mineurs que fan présune victimes de 
trarte et Qui dans un hôtel sont encore plus vulnéral~es et à la merci des réseaux. 
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Annexe 3.4.  Infomie  

 

,N"-""' 

~1nf□MIE 
J 

Note suite à l'audition d'lnfoMIE par la mission d'expertise bipartite mandatée par 
Monsieur le Premier M inistre Edouard Philippe et Monsieur le Président de l'Assemblée 
des départements de France Dominique Bussereau 
27 novembre 2017 

La plateforme nat ionale lnfoMIE - Informations sur les mineurs isolés étrangers - a pour 
obj ectif d 'accompagner les différents acteurs impl iqués dans l'accueil et la prise en charge 
des mineurs isolés ét rangers et à prévenir les difficultés qu' ils sont suscept ibles d'éprouver 
dans l' exercice de leurs fonctions. 

Les buts de la plateforme d'lnfoMIE sont de 
Concourir à la protection des mineurs isolés ét rangers, jeunes particulièrement 
vulnérables relevant de la protection de l' enfance, au t itre de l' enfance en danger 
Permettre aux mineurs isolés ét rangers de bénéficier d'une prise en charge efficace 
et adaptée à leurs besoins spécifiques, en adéquation avec la Convent ion 

internationale des droits de l' enfant 
Diagnostiquer et répondre aux besoins d' informat ion, de conseil et de soutien 
exprimés par les professionnels qui t ravaillent en direction des mineurs isolés 

ét rangers. 

Les principes d'action d' lnfoMIE sont les suivants: 
Approche pluridisciplinaire et pluri acteurs : favoriser la connaissance et la 
compréhension des problémat iques des mineurs isolés ét rangers par le t ravail en 
réseau et une approche pluridiscipl inai re en réunissant des acteurs des champs 

juridique, administratif, éducatif, médical, social, psycho-pathologique, associat ifs et 
institut ionnels, salariés et bénévoles 
Renforcement de capacités des acteurs : Accompagner les acteurs, tous secteurs 
confondus, qui t ravaillent en direction des mineurs isolés ét rangers par 

la tenue de permanences de renseignement 
l'élaborat ion d'outils et de des supports à destinat ion des acteurs de terrain 

confrontés aux difficultés de la prise en charge de ces jeunes 
l'organisation de formations au prés des équipes éducatives 
l'animat ion d' espaces d'échanges nationaux pluridisciplinai res et plu ri acteurs 

Echanges d'expériences et de bonnes pratiques : 
Réunir les professionnels qui t ravaillent en direction des mineurs isolés 

ét rangers et offri r des espace d'échanges 

1 
22, rue Corvisart 75013 Paris 

Tél : 01 45 35 93 541 Fax: 01 45 35 47 47 
www.infomie.net / contact@infomie.net 
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Mutualiser les savoirs et les savoir-faire par la mise en synergie des 
compétences des personnes qui composent le réseau lnfoMIE 

La mission d'lnfoMIE s'articule autour de la spécificité des besoins des mineurs isolés et des 
besoins d'information et de soutien des acteurs professionnels et bénévoles qui t ravaillent 
ou accompagnent ces jeunes, sur l'ensemble du territoire national métropolitain et ult ra 
marin. Cette approche est singulière puisque lnfoMIE regroupe au sein de ses membres les 
différents acteurs concernés par les mineurs non accompagnés c'est -à-dire à la fois des 
associat ions, mais également des instit ut ions et collectivités territoriales, et des personnes 
physiques (avocats, médecins, pédopsychiatres, psychologues, .. . ). 
Ceci nous permet d'avoir une vision nationale des questions qui touchent les mineurs isolés 
et les acteurs qui les accompagnent mais également d'avoir une vision sur l'ensemble du 
parcours de ces jeunes vulnérables, de leur entrée en France jusqu'à leurs 21 ans, à t ravers 
naturellement l' angle juridique mais également l'angle méd ical et socio-éducatif. 

Dans ce cadre, la mission d'expertise mandatée par Monsieur le Premier Ministre et le 
Président de l'Assemblée des départements de France (lettre de mission du 30 octobre 
2017) a auditionné lnfoMIE le 27 novembre 2017. A cette occasion, nous avons présenté à 
la mission d'expertise les observations d' lnfoMIE sur le cadre juridique existant 
(international, européen et français), la jurisprudence en la matière et les constats sur leur 
application au niveau du territoire national. Nous avons également rappelé à la mission 
d'expertise que le jour où le droit serait modifié, lnfoMIE remplira pleinement son rôle de 
diffusion et d'explication du nouveau cadre juridique. 

la formation de la mission d'expertise qui a auditionné lnfoMIE était la suivante : 
Madame Anne Coquet, Inspect ion générale de la Justice 
Madame Marie-Hélène Debart, Inspection générale de l'administ rat ion 
Monsieur Vincent Delbos, Inspection générale de la Justice 
Madame Bénédicte Jacquey-Vazquez, Inspection générale des affaires sociales 
Monsieur Jean-Michel Rapinat, Assemblée des départements de France 
Madame Stéphanie Ten-Eyck, Directrice générale des services du Consei l 
départemental de Meurthe et Moselle 

• l a loi du 14 mars 2016, la compétence départementale au titre de la protection de 
l' enfance : principe de non-discriminat ion 

l ors des premières arrivées spontanées de mineurs isolés en France, il faut attendre 
plusieurs années pour que les juridictions statuent sur le fait que l' isolement emporte une 
présomption de danger au sens de l'article 375 du Code Civil. La Cour d'appel de Poitiers 
confirme en 2002 le fait que les mineurs isolés étrangers (MIE} dépendent bien du régime de 
protection de l' enfance et la loi n' 2007-293 du s mars 2007 réformant la protection de 
l' enfance amende l'article l 112-3 du Code de l'action sociale et des familles (CASF) qui 
dispose que « la protection de l'enfance o également pour but de prévenir les difficultés que 
peuvent rencontrer les mineurs privés temporairement ou définitivement de la protection de 
leur famille et d'assurer leur prise en charge ». 

2 
22, rue Corvisart 75013 Paris 
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En 2016, le législateur a réformé la protection de l' enfance et a doté la France d'un corpus 
législat if et réglementaire important par l'adoption de la loi n°2016-297 du 14 mars 2016. 
Cette réforme a rappelé la place des MIE au sein de la protection de l' enfance, comme tout 
enfant en danger en France, et est venu notamment donner un cadre légal à la répartit ion 
nationale des MIE (ralent ie suite à l'arrêt du Conseil d'Etat du 30 janvier 20151) . 

Plusieurs textes d'applicat ion de cette loi ont été adoptés: 
Le décret n'2016-840 du 24 juin 2016 
L'arrêté du 28 juin 2016 du Garde des Sceaux relatif aux modalités de calcul de la clé 
de répartit ion 
L'arrêté du 17 novembre 2016 relat if aux modalités de l'évaluation des mineurs 
privés temporairement ou définit ivement de la protection de leur famille. Cet arrêté 
prévoit une harmonisation des prat iques et impose la pluridisciplinarité des 
évaluateurs. 

L'accueil provisoire d'urgence (APU} est la première mesure de protection en protection de 
l' enfance. L'APU mis en place dans le cadre de la phase d'évaluation de la minorité et 
isolement des MIE relève, comme pour les enfants ressortissants nationaux, de l'article L 
223-2 du CASF, complété par l'article R. 221-11. 

La décision d'accueil provisoire d'urgence et d' engagement du processus d'évaluat ion de la 
minorité et de l' i solement consiste j uridique ment en une décision d'admission à l'Aide 
Sociale à l'Enfance, prise par le Président du Conseil départemental, sur la base de l'article L 
223-2 du CASF. Cet article stipule en effet, dans son deuxième alinéa, que « en cas d'urgence 
et lorsque le représentant légal du mineur est dans l'impassibilité de donner son accord, 
l'enfant est recueilli provisoirement par le service qui en avise immédiatement le procureur 
de la République ». Ceci concerne tous les mineurs, mineurs isolés ét rangers ou non. 

Le décret n' 2016-840 du 24 juin 2016 dispose que « le Président du conseil départemental 
du lieu où se trouve une personne se déclarant mineure et privée temporairement ou 
définitivement de la protection de sa famille met en place un accueil provisoire d'urgence 
d'une durée de 5 jours, à compter du premier jour de sa prise en charge, { ... ). Au cours de la 
période d'accueil provisoire d' urgence, le président du conseil départemental procède aux 
investigations nécessaires en vue d'évaluer la situation de cette personne au regard 
notamment de ses déclarations sur son i dentité, son âge, sa famille d'origine, sa 
nationalité et son état d'isolement ». 

Cet accueil provisoire d'urgence, conformément à la réforme du 14 mars 2016, doit être 
systématique, inconditionnel et doit démarrer dès le moment où la personne se déclarant 
MIE se présente aux services compétents. 
Ce que nous observons depuis un an et que nous remontons régulièrement à la mission 
MNA du M inistère de la Justice est le non-respect dans certains départements de cet accueil 
provisoire d'urgence, alors même qu'elle fait l' objet d'un remboursement par l'Etat. 
De grandes disparités t erritoriales ont été observées, et ce dès l'année de la réforme 2016 : 

dans certains départements, nous avon s observé que cet accueil provisoire d'urgence 
n'est purement et simplement pas orga nisé, 

1 Conseil d'Etat, 30 janvier 2015, Départements des Hauts de Se ine et autres, n•371415, 371730 et 373356. 
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des appels à projets concernant la phase de recueil provisoire d'urgence et 
d'évaluat ion publiés, avec un prix journée inférieur au montant forfaitaire de 250 
euros par j our' 
dans certains départements, les rendez-vous d'évaluat ion sont donnés au jeune dans 
un délai allant parfois de quelques semaines à quelques mois et la mise à l'abri n' est 
effective qu'à parti r de la date de rendez-vous. 

Cette prat ique consistant à donner un rendez-vous d'évaluation moyennant un délai x et à 
différer l' accueil provisoire d'urgence à partir de cette date de rendez-vous a été 
sanctionnée par la juridiction administ rative. Voir notamment en ce sens la décision du 
Conseil d'État, Juge des référés, 25/08/2017, n•4135493 ou encore Tribunal administ rat if de 
Lyon, Ordonnance du 06 octobre 2017 n•1707149. Le Tribunal administ ratif de Lyon était 
saisi de la prat ique de la MEOMIE, structure mandatée par la Métropole de Lyon pour 
l' accueil provisoire d'urgence et l' évaluation des mineurs isolés, consistant à différer les 
rendez-vous pour l'ent retien d'évaluation et l'accueil provisoire d'urgence du mineur isolé. 
Le Tribunal administrat if de Lyon a considéré cette prat ique comme "constitutive d'atteinte 
grave et manifeste, notamment, à l'intérêt supérieur de l'enfant protégé par le 1 de l'article 
de lo convention internationale sur les droits de l'enfant qui suppose que soit tout mis en 
œuvre pour préserver l'intégrité physique et morale du mineur démuni de protection" 

Concernant le choix du mode d'hébergement pour un mineur en danger, MIE ou non, lors de 
l' accueil provisoire d' urgence. Il ne se définit pas à partir des mêmes considérat ions, s' il 
s'agit d'un accueil provisoire d'urgence, ou s' il s'agit d'une solut ion d'hébergement dans le 
cadre d'une prise en charge pérenne. Néanmoins, l'hébergement durant la phase d'accueil 
provisoire d'urgence doit répondre aux besoins primaires du jeune (santé, nourriture, 
logement, hygiène, accompagnement éducatif ) et permettre à celui-ci de ret rouver un 
environnement sécurisé. Les solutions d'hébergement les plus précaires, notamment en 
établissement hôtel ier, ne répondent pas à ces objectifs ce qu'a rappelé notamment le 
Défenseur des droits dans son avis au Parlement n' 17-10. De même, des solut ions 
d'hébergement sans prise en charge éducative et sous-dotées en termes de t ravailleurs 
sociaux de la protection de l'enfance sont inadéquates, sur ce point l' exemple des CAOMI -

1 Voir l'Observatoire des appels à projets co ncerna.nt les mineurs isolés étrangers sur le centre ressources 
infamie.ne t, hn p:lfwww.infomie .n et/spîp.php?an îcle3982 
l Extraits : Considérant 7. ( ... ) « un refus d 'accès ou dispositif d 'hébergement e t d'évaluation mentionné ou point 
3,. opposé par l'autorité départementale ô une personne se disant mineur isolé,. est ainsi susceptible,. en fonction 
de la situation sonitoire e t morale d e l'intéressé,. d 'entraîner d es conséquences g raves caractérisant une atte inte 
grave et manifestement illégale à une liberté fondam entale . Au cos d 'espèce, alors que la minorité de M. 
A. .. n'est pas mise en doute por le déportement et que la vulnérabilité de l'intéressé est attestée par les pièces du 
dossier, le déponement soutient que le refus qui lui o été opposé n e coroctérise pos une telle atteinte, ou motif 
que, malgré les effons financiers croissants qu'il o récemment consacrés à l'accueil des mineurs isolés, lo 
croissance plus forte encore du nombre de mineurs isolés étrangers se présentant choque année n e lui permet 
pas de satisfaire toutes les d emandes. Toutefois, si le déportement fait état d 'une augmentation sensible des 
moyens consacrés en 2017 ô cette mission, à hauteur de 9,S millions d 'euros, alors que le nombre de places 
d 'hébergement dédiées à cet accueil d 'urgence atteint environ 300, cette collectivité, dont le budget pour 2017 
s 'établit à plus de 1,5 milliards d 'euros, n 'apporte pas d 'élément permettant d 'é tablir que l'augmentation d e ces 
capacités d 'hébergement e t f occétèrotion d es procédures d 'évaluation, en vue de respecter les obligations qui 
pèsent sur e lle en application des articles L 223-2 e t R. 221 4 1 du code de l'action sociale e t des familles, 
excèderait ses moyens dons une mesure qui justifierait son refus d 'exercer cette responsabilité, alors d 'a illeurs 
que le coût des cinq premiers jours de prise en charge et d 'évaluation de choque mineur lui est remboursé par le 
Fonds national de la protection de l'enfonce . JI en résulte que le déponement n 'est pas fondé ô soutenir que 
c'est à tort que por l'ordonnance attaquée, qui est suffisamment motivée, le juge des référés o estimé que le 

refus opposé à M. A. .. pon oit une atteinte grave e t manifestement illégale ô une liben é fondamentale . 1t 
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Centre d'accueil et d'orientation pour mineurs isolés mis en place à la suite du 
démantèlement de la lande de Calais par la circulaire du l " novembre 2016, l' a 
malheureusement démontré' . 
Or, de la qualité de l'accueil provisoire d'urgence dépendra la qualité de l'évaluation des 
vulnérabilités, dont la minorité et l' isolement font partie. 

Par ailleurs, vouloir t ransférer à l'Etat l'accueil provisoire d'urgence des MIE, en suggérant 
qu'une dist inct ion soit opérée entre les mineurs en danger ressortissants nationaux qui 
seraient éligibles au bénéfice de l'accueil provisoire d'urgence sous la responsabilité du 
département et les mineurs étrangers à l' égard desquels l'Etat serait compétent au seul 
motif de leur extranéité, est contraire au principe de présomption de minorité5 sur lequel 
repose l'accueil provisoire d' urgence et surtout au principe de non-discriminat ion. 
Nous rappelons à ce t it re que le principe de non discrimination est consacré par le 
préambule et les articles 1 et 2 de la Déclaration universelle des droits de l' homme, les 
articles 2 à 7 de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, l'article 14 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l' homme, les articles 20 et 21 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne 
et enfin l'article 2 de la Convention internationale des droits de l'enfant . 

La France, conformément à ses engagements internationaux, doit déployer et renforcer le 
disposit if de l'accueil provisoire d'urgence prévu dans le cadre du droit commun de la 
protection de l'enfance, sans discriminat ion. Ces lieux doivent fournir aux mineurs isolés 
l' information adaptée à laquelle ils ont droit, préalable à tout e procédure d'orientation, une 
évaluat ion de leurs vulnérabilités de qualité. 
Cet accueil provisoire d'urgence, conformément au droit, doit permettre, comme pour tout 
enfant en danger en France, l' étude des dangers et des besoins, accompagnée d'un bilan de 
santé immédiat, d'un accès à des soins préventifs et curat ifs ainsi qu'une orientation 
garantie et accélérée vers les disposit ifs de protection de l'enfance, les procédures de 
réunif icat ion familiale à l'étranger et d'asile en France. Il doit garant ir un temps de répit 
préalable à la procédure d'évaluation de la minorité et d'isolement pour permettre 
l'émergence d'une relation de confiance. 

'Voir en ce sens le rappon du Défenseur des droits, Rapport d'observation • Démant èlement des campeme nts 
et prise e n charge de s exilés Calais - Stalingrad {Paris) décembre 2016 et la Note d'observations d'lnfoMIE 
concernant le démantèle ment e t le système de s CAOMI, janvier 2017. 
5 OOMITE DES DROITS DE L'ENFANT (2005>, Observation générale nt 6 relative au traitement des enfants non accompagnés 

et des enfants séparés en det)ors de leur pays d'orrgi:ne, CRC/GC/ 2005/6 pa.r. 31 : • ( ... j en cos d'ÛlcefTÎtude persistante, Je 
bénéfr<e du doute doit être accordé à l'intéressé - qu'il convient de rroiter comme un enfant si la possibilité exisre qu'il 
s'agisse effectivement d'un mineur • ; COMITE EXECUTIF DU HAUT·OOMMISSARIAT POUR LES REFUGIES (2007), conclusion 
sur les enfants da.ns les situations à risque, S octobre 2007: • Assurer que les évaluations concemanr rôge ne sont 
e/fecw ées que dons les cos où Yôge d'un enfant est douteux, qu'elles tiennent compte de l'apparence physjque et de fa 
mowrité psychologique de rindivjdu, qu'elles sont ejfecw ées de façon scientifique, sûre, juste et dons le strkt respect de 
l'enfant et de son genre er de lo dignité humoine et,. qu'en cos d"incertiwde, elles considèrent la personne comme un enfant 
• ; COMM ISSION NATIONALE CONSULTATIVE DES DROITS DE L'HOMME - CNCDH (2014), Avis sur la situation des min.eurs 
isolés étrangers présents sur le territoire national du 26 juin 2014, Recommandation n~ 1 : 11 Lo CNCDH recommande, à 
l'égard de ceux qui se revendiquent mineurs, que le principe soit celui de la présomption de minorité • ; HAUT CON.SE Il DE 
SANTE PUBLIQUE (2014>, Avis du Haut conseil de la santé Publique relatif à Yéva1uatt0n d'un jeune isolé étranger, 23 janvi,er 
20 14 : « le bénéfice du doute sur la majorité doit roujours profiter au jeune »; DEFENSEUR DES DROITS [20U), Décision du 
Défenseur des Droits MDE/20U· 179 du 21 décembre 2012, Recommandation n~ 3 : « Le Défenseur des droits recommande 
qu'une disposition légale soit adoptée, préWJyant que le doute doit systématiquement profiter au jeune et emporter la 
présomption de sa minorité •· Et surtout article 388 du code civil modifié pa.r la loi du 14 ma.rs 20 16. 
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Nous rappelons enfin la décision du Conseil d'Etat du 14 juin 2017 n°4028906 où 
l' Assemblée des départements de France (AIDF} demandait au Conseil d'annuler pour excès 
de pouvoir le décret n°2016-840 du 24 j uin 2016 pris en application de l'article L221-2-2 du 
CASF et relat if à l'accueil et aux condit ions d'évaluation de la situation des mineurs privés 
t emporairement ou définit ivement de la prot ection de leur famille. La requête de l'AOF a été 
rejetée par le Conseil d'Etat. Nous mentionnerons à ce t it re les considérants n• 4 et 5 du 
Conseil d'Etat : 

« 4. l'article 1er du décret attaqué du 24 juin 2016 insère dans Je code de l'action 
sociale et des familles un article R. 221-11 qui prévoit que Je président du conseil 
départemental du lieu où se trouve une personne se déclarant mineure et privée de 
la protection de sa famille met en place un acweil provisoire d'urgence d'une durée 
de cinq jours, au cours de laquelle il procède aux investigations nécessaires en vue 
d'évaluer sa situation, au regard notamment de ses déclarations sur son âge. Cette 
évaluation s'appuie essentiellement sur des entretiens conduits par des 
professionnels, le concours du préfet du département pour vérifier l'authenticité des 
documents d'identification détenus par la personne, et le concours de l'autorité 
judiciaire, s'il y a lieu, dans Je cadre de l'article 388 du code civil. 
5. En premier lieu, la compétence conférée aux départements en matière d'aide 
sociale à l'enfance et de protection des mineurs en danger. notamment par les 
articles l. 221-1, l. 223-2 et l. 226-3 du code de l'action sociale et des familles, 
implique nécessairement que les départements puissent apprécier. sous Je contrôle 
du iuge. si les personnes qui sollicitent cette protection remplissent effectivement 
les conditions légales pour l'obtenir. dont celle de minorité. En particulier, si la date 
de naissance est un élément de l'état civil, Je dispositif d'évaluation n'a pas pour 
objet de déterminer cette date, maïs seulement d'apprécier la vraisemblance des 
affirmations de la personne se déclarant mineure et, Je cas échéant, avec le 
concours des services compétents de l'Etat, de procéder à la vérification des 
éléments d'identification qu'elle détient. Par suite, contrairement à ce que soutient 
l'Assemblée des départements de France, le déaet attaqué, qui réserve la 
compétence de l'autorité judiciaire, n'a ni pour obiet ni pour effet de transférer aux 
départements des missions que la loi confierait à l'Etat, notamment en matière 
d'état civil des personnes, ou d'empMter sur de telles compétences, notamment en 
matière d'accès au territoire français et de séiour sur ce territoire. » 

• Un besoin d'appui de l'Etat à t ravers l' abondement du Fonds National de Protection 

de l'enfance (FNPE} et un appui logist ique, sans transfert de compétences 

Comme le mentionnait le Défenseur des droit s dans son avis n°17-10 du 27 septembre 2017, 
il est indéniable que certains départements connaissent aujourd' hui une saturat ion de leurs 
disposit ifs de protection de l' enfance et des. difficultés à prendre en charge les enfants qui 
leur sont confiés en protection de l'enfance, qu' il s'agisse de mineurs isolés ét rangers ou 
non. « les récentes annonces du gouvernement concernant l'abondement budgétaire de 6.5 
millions d'euros en 2017 pour le remboursement par l'Etat au départements de la période 
d'évaluation ainsi que le respect des engagements de l'Etat datant de décembre 2016 pour le 

6 hnp:lfwww.infomie .ne t/spip.php?artîcle .3901 
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projet de loi de finances 2018 (les conseils départementaux recevront 30% du coût 
correspondant à la prise en charge por l'aide sociale à l'enfonce des MIE supplémentaires au 
31/ 12/ 2017 par rapport au 31/ 12/2016) » montrent bien que l'Etat peut abonder le FNPE 
afin de sout enir les conseils départementaux dans leur mission et compétence de 
protection de l'enfance. 

Les out ils législatifs existent à l'heure actuelle (comme développé ci-dessus, réforme 
législat ive du 14 mars 20 16}, même si leur application sur l'ensemble du territoire français 
demande à être améliorée, et demeurent respectueux des engagements internat ionaux de 
la France en mat ière de droits de l'enfant. Il est indéniable que l'Etat doit davantage appuyer 
financièrement les conseils départementaux dans l' évaluat ion, l'accueil provisoire d'urgence 
et la prise en charge des MIE mais plus largement dans leur mission de protection de 
l' enfance. 

Ce fut d'ailleurs l' une des recommandations du Comité des droits de l' enfant qui appelait la 
France en 2016 à « allouer suffisamment de ressources humaines, techniques et financières, 
sur l'ensemble des territoires sous sa juridiction, à l'appui spécialisé adopté oux enfants, à la 
protection, à lo représentation juridique, à l'assistance sociale et à la formation académique 
et professionnelle des enfants migrants non accompagnés, et de renforcer les capacités des 
responsables de l'application des lois à cet égard »' . 

Concernant la phase de recueil provisoire d'urgence et d'évaluat ion, ce que nous observons 
aujourd'hui est que le système mis en place de remboursement par l'Etat de 250 euros par 
jour et par jeune pendant 5 jours maximum peut s'avérer insuffisant. En effet, bien souvent 
le temps d'évaluat ion de la minorité demeure plus long en fonction de la disponibi lité des 
services, et notamment des services de l'Etat si des investigat ions complémentaires sont 
nécessaires (fraude documentaire ... ), parfois ce temps est plus court. Nous ne pouvons que 
rappeler la recommandation du Défenseur des droits dans son avis au Parlement 11°17-10 à 
savoir « le remboursement par l'Etat du coût réel de la mise à l'abri et de l'évaluation de 
ces jeunes aux conseils départementaux ». 

Durant l'audit ion d' lnfoMIE, la mission d'expertise a soulevé la question de savoir la durée 
maximale à prévoir pour l'évaluat ion de la minorité. Comme indiqué à la mission d'expertise, 
cela demanderait un véritable diagnost ic, une analyse fine et documentée, sur plusieurs 
territoires aux réalités différentes (nombre de présentat ions de jeunes, capacité des services 
de la fraude documentaire, nombre d'évaluateurs, ect ... ) et durant plusieurs mois, afin de 
pouvoir établir un véritable diagnost ic et des recommandat ions. Ce diagnostic n'existe pas à 
l' heure actuelle, et cela s'explique car nous sommes à peine à un an d'appl ication de la 
réforme du 14 mars 20 16, puisque le dernier texte d'appl icat ion, et non des moindres, a été 
adopté le 17 novembre 2016. 

Sur la quest ion du remboursement du coût réel de la mise à l' abri et de l' évaluat ion, 
rappelons l'article R 221-12 du Code de l'action sociale et des familles : 
« le comité de gestion du Fonds national de financement de la protection de l'enfance, 
prévu à l'article 27 de la loi n• 2007-293 du 5 mars 2007 réformant lo protection de l'enfonce, 
définit les modalités de remboursement forfaitaire, par jour et par personne prise en charge, 

7 Recommandations du Comit é des droits de l' enfant à la suite dus• examen périod ique de la France en 

201S/ 2016 
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des dépenses relatives à la phase de mise à l'abri, d'évaluation et d 'orientation, engagées par 
les déportements dans lo limite des cinq jours mentionnés au Ide l 'article R. 221-11. 
Ce remboursement est conditionné par la production par le président du consei l 
départemental de l'attestation de lo durée de l'accueil provisoire d'urgence mentionné au / 
du même article. » 
Rappelons également le considérant 7 de la décision du Conseil d'Etat du 14 j uin 2017 
n'402890 : 
« 7. JI résulte de ce qui a été dit au point 5 que les dispositions du décret attaqué relatives à 
l'oppréciotion por les départements de lo minorité des personnes se déclarant telles ne 
procèdent pas à un transfert ou à une extension de compétence. Au demeurant, le décret 
prévoit, à l'article R. 221-12 qu'il insère dans le code de l'action sociale et des familles, un 

remboursement forfaitaire, par jour et par personne prise en charge, des dépenses relatives à 
la phase de mise à l'abri, d'évaluation et d'orientation, engagées par les départements dans 
la limite des cinq jours mentionnés par l'article L. 223-2 du même code, en confiant au comité 
de gestion du Fond national de financement de la protection de l'enfance le soin de définir les 
modalités de ce remboursement, de sorte que lo requérante ne saurait critiquer utilement le 

montant du fo,fait. Par suite, l'Assemblée des départements de Fronce n'est pas fondée à 
soutenir que le décret méconnaîtrait l'article 72-2 de la Constitution en transférant aux 
déportements une compétence de l'Etat sans leur attribuer les ressources nécessaires. » 

Sur la quest ion de l'appui logist ique de l' Etat aux départements pour t rouver des lieux 
d'hébergement . Certains consei ls départementaux remontent la difficulté de trouver des 
bâtiments pouvant accueil lir l'accueil provisoire d'urgence des jeunes se déclarant MIE. Là 
encore l'Etat pourrait venir en soutien aux départements, via par exemple les préfectures, 
afin d'identifier des bât iments aux condit ions compat ibles avec la mise à l'abri de mineurs 
(l'hébergement hôtel ier étant à proscrire), et cela sans t ransfert de compétences des 
départements vers l'Etat. Nous rappellerons en ce sens la recommandation du Défenseur 
des droits qui prône l'appui de l'Etat afin de trouver des hébergements adaptés à des 
mineurs voire la mise à disposition de bât iments, sans transfert de compétences". 

• Conventionnalité d'un système d'accueil provisoire d'urgence et d'évaluat ion de 
minorité sous la responsabilité de l'Etat 

Comme nous l' avons précédemment relevé, en 2016, le législateur a réformé la protection 
de l'enfance et a doté la France d'un corpus législatif et réglementaire important : la loi 
n°2016-297 du 14 mars 2016. Cette réforme a rappelé la place des MIE au sein de la 
protection de l'enfance, comme tout enfant en danger en France et est venu notamment 
donner un cadre légal à la répartit ion nationale des MIE. Plusieurs textes d'application de 
cette loi ont été adoptés : 

Le décret n'2016-840 du 24 juin 2016 
L'arrêté du 28 juin 2016 du Garde des Sceaux relat if aux modalités de calcul de la clé 
de répartit ion 
L'arrêté du 17 novembre 2016 relat if aux modalités de l'évaluat ion des mineurs 
privés temporairement ou définit ivement de la protection de leur famille. Cet arrêté 

• Défe nse ur des droits, Avis au Parte ment n•17-10 du 11 octobre 2017 suit e à l'audition de Madame Ge neviève 
Avenard le 28 septembre 2017. 
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prévoit une harmonisation des prat iques et impose la pluridisciplinarité des 
évaluateurs. 

Nous rappellerons que le dernier instrument d'applicat ion de cette réforme date du 17 
novembre 2016. Nous sommes donc à peine à un an d'applicat ion de la réforme. Dès 2016, 
nous observions déjà et remontions des situat ions où les t extes issus de cette réforme 
n'étaient pas respectés. 

Si nous constatons en pratique une non-applicat ion des textes adoptés en 2016 voire parfois 
une méconnaissance encore de ces derniers par les professionnels, comme le rappelle le 
Défenseur des droits dans ses avis n' 17-09 et 17-10, « la création d'un droit spécial pour les 
mineurs isolés étrangers, qui pourtant relèvent clairement des dispositions du droit commun 
de la protection de l'enfance, au seul motif de leur extranéité, ne serait pas conforme aux 
conventions et traités internationaux que la France a signés et ratifiés ». 

Rappelons à ce t itre 
L'article 2 de la Convention internationale relat ive aux droits de l'enfant : « 1. Les 
Etats parties s'engagent à respecter les droits qui sont énoncés dans la présente 
Convention et à les garantir à tout enfant relevant de leur juridiction, sans 
distinction aucune, indépendamment de toute considération de race, de couleur, de 
sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou autre de l'enfant ou de ses parents 
ou représentants légaux, de leur origine nationale, ethnique ou sociale, de leur 
situation de fortune, de leur incapacité, de leur naissance ou de toute outre situation. 
2. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour que l'enfant soit 
effectivement protégé contre toutes formes de discrimination ou de sanction 
motivées par la situation juridique, les activités, les opinions déclarées ou les 
convictions de ses parents, de ses représentants légaux ou des membres de sa 
famille. » 
L'article 3 de la Convent ion internationale relative aux droits de l'enfant: 1. Dons 
toutes les décisions qui concernent les enfants, qu'elles soient le fait des institutions 
publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l'intérêt supérieur de l'enfant doit être une 
considération primordiale. 
2. Les Etats parties s'engagent à assurer à l'enfant la protection et les soins 
nécessaires à son bien-être, compte tenu des droits et des devoirs de ses parents, de 
ses tuteurs ou des outres personnes légalement responsables de lui, et ils prennent à 
cette fin toutes les mesures législatives et administratives oppropriêes. 
3. Les Etats parties veillent à ce que le fonctionnement des institutions, services et 
établissements qui ont la charge des enfants et assurent leur protection soit 
conforme aux normes fixées par les autorités compétentes, particulièrement dans le 
domaine de la sécurité et de la santé et en ce qui concerne le nombre et la 
compétence de leur personnel ainsi que l'existence d'un contrôle approprié. 
L'article 22 de la Convent ion internat ionale relative aux droits de l'enfant : 1. Les 
Etats parties prennent les mesures appropriées pour qu'un enfant qui cherche à 
obtenir le statut de réfugié ou qui est considéré comme réfugié en vertu des règles et 
procédures du droit international ou national applicable, qu'il soit seul ou 
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accompagné de ses père et mère ou de toute outre personne, bénéficie de la 
protection et de l'assistance humanitaire voulues pour lui permettre de jouir des 
droits que lui reconnaissent la présente Convention et les autres instruments 
internationaux relatifs oux droits de l'homme ou de caractère humanitaire auxquels 
lesdits Etats sont parties. 
2. A cette fin, les Etats parties collaborent, selon qu'ils le jugent nécessaire, à tous les 
efforts faits por l'Organisation des Nations Unies et les autres organisations 
intergouvernementales ou non gouvernementales compétentes collaborant ovec 
l'Organisation des Notions Unies pour protéger et aider les enfants qui se trouvent en 
pareille situation et pour rechercher les père et mère ou autres membres de la famille 
de tout enfant réfugié en vue d'obtenir les renseignements nécessaires pour le réunir 
à sa famille. lorsque ni le père, ni la mère, ni aucun autre membre de la famille ne 
peut être retrouvé, l'enfant se voit accorder, selon les principes énoncés dans la 
présente Convention, la même protection que tout autre enfant définitivement ou 
temporairement privé de son milieu familial pour quelque raison que ce soit. 

Rappelons enfin que le com'ité des droits de l'enfant en 2005, dans son Observation générale 
n2 6 relative au t raitement des enfants non accompagnés et des enfants séparés en dehors 
de leur pays d'origine, CRC/GC/ 2005/6 par. 31 : ind ique « [ ... ) en cas d'incertitude 
persistante, le bénéfice du doute doit être accordé à l'intéressé - qu'il convient de traiter 
comme un enfant si la possibilité existe qu'il s'agisse effectivement d'un mineur». En 2009, 
ce même Comité condamne sévèrement la France pour le t raitement qu'elle réserve à 
l' époque aux mineurs isolés étrangers. 

A la lumière de la lecture combinée des articles 2, 3 et 22 de la Convention internat ionale 
des droits de l'enfant, s'il convient de t raiter l' intéressé comme un enfant si la possibilité 
existe qu' il s'agisse effectivement d'un mineur, combiné au principe de non-discrimination, 
et l'obligation pour l'Etat d'accorder aux mineurs isolés « la même protection que tout autre 
enfant définitivement ou temporairement privé de son milieu familial pour quelque raison 
que ce soit », un t ransfert de compétences des départements vers l'Etat serait en 
contrad iction avec les obligat ions internat ionales de l'Etat français. 

Ce principe de non-discrimination sur la prise en charge des mineurs isolés étrangers dès 
leur arrivée sur le territoire nat ional a été rappelé t rès récemment par des observations 
conjointes n'3 et 4 du Comité des droits de l'enfant et du Comité pour la protect ion des 
droits de tous les travailleurs migrants du 16 novembre 20179 : 

« The definition of the child under the Convention on the Rights of the Child provides 
rights ond protection until the age of 18. The Committees ore cancerned that children 
between 15 and 18 years tend to be provided much lower levels of protection, and are 
sometimes cansidered os adults or left with an ambiguous migration status until they 

1 Joint generol comment No . 3 {2017) of the Committee on the Protection of the Rights of Ali Migrant Worke rs 
ond M embers of Their Fomities ond No. 22 (2017) of the Committee on the Rights of the Child on the generol 
principles regording the human rig hts of c hildre n in the context of intemational migration CMW/ C/ GC/ 3-

CRC/ C/ GC/ 22 
Joint generol comment No. 4 {201.7) of the Committee on the Protection of the Rights of Ali Migrant Workers 
ond M embers of Their Families ond No. 23 (2017) of the Committee on the Rights of the Child on Stote 
obligations regording the humon rights of children in the context of internotionol migration in cou-ntries of 

origin; transi t; de stination and reru-rn 
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reach 18 years of age. States are urged ta ensure that equal standards of protection 
are provided to every child, including those above the age of 15 years and regardless 
of their migration status. » 

• Obl igation internationale de reconst ituer l'état civil d' un mineur sans transfert de 

compétence 

Article 8 de la Convent ion internationale des droits de l'enfant: 
« 1. Les Etats parties s'engagent à respecter le droit de l'enfant de préserver son identité, y 
compris sa nationalité, son nom et ses relations familiales, tels qu'ils sont reconnus par la loi, 
sans ingérence illégale. 
2. Si un enfant est illégalement privé des éléments constitutifs de son identité ou de certains 
d'entre eux, les Etats parties doivent lui accorder une assistance et une protection 
appropriées, pour que son identité soit rétablie aussi rapidement que possible. » 

La reconst itution de l'Etat civil est également une piste à consolider, en coordinat ion avec les 
consulats et les pays d'origine quand cela est possible. Il s'agit là d'un processus 

complémentaire en vue de la meilleure évaluation possible de l'âge et de l'isolement d'une 

personne. La coopérat ion des services de l'Etat est primordiale sur ce sujet, en appui aux 
Conseils départementaux, étant rappelé que l'article 8 de la Convent ion internationale des 
droits de l' enfant pose l'obligat ion pour les Etats d'aider tout mineur ayant perdu son état 
civi l à le reconstit uer, ressortissant français ou non. 

Cet appui que pourrait apporter l'Etat aux ·Conseils départementaux n'appelle en rien un 
t ransfert de compétences des département s vers l'Etat, comme l'a mentionné le Conseil 
d'Etat dans sa décision du 14 j uin 2017 n'402890 citée précédemment. 

• Sur l' utilisation des fichiers nationaux et européens des étrangers durant la phase 

d'évaluation de la minorité. 

Nous revenons à nouveau sur l'architecture mise en place par le législateur, et reprise de 
manière constante à t ravers la j urisprudence de l' ordre j udiciaire et de l'ordre administ rat if, 
à savoir les articles 388 et 47 du code civi l. 

L'article 388 du code civil dispose : 
« Le mineur est l'individu de l'un ou l'autre sexe qui n'a point encore l'âge de dix-huit ans 
accomplis. 
Les examens radiologiques osseux aux fins de détermination de l'âge, en l'absence de 
documents d'identité valables et lorsque l'âge allégué n'est pas vraisemblable, ne peuvent 
être réalisés que sur décision de l'autorité judiciaire et après recueil de l'accord de l'intéressé. 
Les conclusions de ces examens, qui doivent préciser la marge d'erreur, ne peuvent à elles 
seules permettre de déterminer si l'intéressé est mineur. Le doute profite à l'intéressé. 
En cas de doute sur la minorité de l'intéressé, il ne peut être procédé à une évaluation de son 
âge à partir d'un examen du développement pubertaire des caractères sexuels primaires et 
secondaires. » 
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L'article 47 du code civil dispose : « Tout acte de l'état civil des François et des étrangers fait 
en pays étranger et rédigé dans les formes usitées dons ce pays fait foi, sauf si d'autres actes 
ou pièces détenus, des données extérieures ou des éléments tirés de l'acte lui-même 
établissent, le cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié 
ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité.» 

Rappelons que cet article 47 du code civil repose sur le principe de souveraineté état ique en 
droit internat ional public. C'est à la loi ét rangère, tex loci actus, de définir quelles sont les 
autorités compétentes pour recevoir les actes de l'état civi l, de déterminer les formes dans 
lesquelles ils sont réd igés et le contenu de ces actes (Aix, 20 mars 1862, S. 1862. 2. 387. - Civ. 
23 nov. 1840, S. 1840. 1. 929. - Paris, 2 août 1876, S. 1879. 2. 250. - Alger, 24 déc. 1889, JDI 
1891. 1171. - Paris, 25 j uin 1959, JDl 1960. 474). 

le fichier Visabio, en application de l'article R611-8 du CESEOA, modifié par le décret du 18 
février 2013, a pour finalité de permettre l' instruction des demandes de visas en procédant 
notamment à l'échange d' informations, d'une part avec des autorités nationales, d'autre 
part avec les autorités de l' espace Schengen au t ravers du système d' information sur les 
visas (VIS) pour les données biométriques se rapportant aux visas pour un séjour d' une 
durée inférieure à trois mois délivrés par les autorités françaises. 
Les données collectées sont des données biométriques : images numérisées de la 
photographie et des empreintes digitales des dix doigts des demandeurs de visas, collectées 
par les chancelleries et les consulats français équipés du dispositif requis, les empreintes 
digitales des mineurs de moins de 12 ans ne sont pas récoltées. Ces données collectées sont 
sur la base du déclaratif de la personne lors de la demande de visa. 

Depuis de nombreuses années, i l y a une j urisprudence abondante concernant la valeur de 
ces fichiers dans la déterminat ion de la minorité. Voir notamment: 

Cour d'appel de Nancy, Arrêt du 08 septembre 2017 n'154/ 2017 
Il faut noter dans ce cas d'espèce, que les circonstances sont particulières à double t it re. 
D'une part il s'agit d'un arrêt de Cour d'appel, or la majorité des jurisprudences qui existent 
viennent de l'ordre administrat if car le passage aux fichiers n'est pas conforme au cadre 
légal de l'évaluation de minorité mis en place par la réforme du 14 mars 2016. l a prise 
d'empreintes se fait au moment du dépôt de demande de t it re de séjour. D'autre part le 
jeune concerné vient d'un CAOMI10, suit e au démantèlement de calais, et au moment de la 
bascule vers le droit commun protection de l'enfance, et donc vers l'évaluat ion de minorité, 
il est passé en première étape à la borne Visabio, avant tout entretien, comme visiblement 
tous les MIE primo-arrivants se présentant dans ce département . Ce qui est en dehors du 
cadre légal mis en place par la réforme du 14 mars 2016. X est donc en France depuis de 
nombreux mois, est ressortissant de la République démocratique du Congo et a été orienté 
dans un CAOMI de ce département suite au démantèlement de la jungle de Calais. l'Aide 
sociale à l'enfance de ce département ne va pas conduire d'entretien d'évaluation et va 
refuser de le prendre en charge au t it re de la protection de l'enfance car sa prise 
d'empreintes révèle une fiche VISABIO avec une ident ité majeure. Plus précisément le f ichier 
Visabio indique que le jeune est arrivé au Portugal en février 2016 sous l' ident ité d'une 

10 Centre d'accueil et d'orientation pour mineurs isolés mis en place en dehors du droit commun de la 

protectio n de l'enfance suit e au dém antèle ment du camp de Calais pa.r la circulaire dut• novembre 2016 n• 
JUS0 1631761C 
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personne majeure avec un passeport angolais dél ivré le 25 septembre 2015, identité 
angolaise majeure enregist rée dans le fichier Visabio. X réfute cette ident ité init iale, il n'est 
pas angolais mais congolais. Il expliquera que cette identité a été empruntée pour lui 
permettre de passer les cont rôles aéroportu aires à son ent rée en Europe et produit à l'appui 
de ses affirmations une copie certifiée conforme d'un acte de naissance légalisée par un 
notaire, une carte d' élève datant de 2011 et comportant une photographie ainsi qu'un 
certificat d'études primaires, ces éléments n e présentant aucune cont rad iction, incohérence 
interne ou irrégularité apparente. Le Juge des enfants le placera à l'aide sociale à l' enfance. 
Un appel sera interjeté, le M inistère publ ic retenant uniquement la première ident ité, 
angolaise. La Cour d'appel va relever que la, production d'un passeport angolais est cohérent 
avec le récit du parcours d'exi l de l' intéressé qui dit s'êt re réfugié chez un oncle habitant en 
Angola et son arrivée au Portugal puisque l' Angola est un pays de langue portugaise. La Cour 
d'appel va confirmer le premier jugement et déclaré X mineur CONGOLAIS : 
« les éléments du dossier, notamment les rapports éducatifs, viennent exclure que ... sait 
réellement angolais puisqu'il ne parle pas portugais et maitrise au contraire très bien le 

français, ce qui lui a permis d' intégrer immédiatement une classe de 3e Pro. [ ... ] le président 
de l'association Congo Kinshasa confirme son origine congolaise, notamment en raison de la 
particularité d'une cicatrice de vaccin spécifique au Congo,aucune expertise médicale n'a été 
réalisé ni proposée au mineur. Dès lors, la Cour considère, comme le premier juge, qu'il existe 
des raisons de douter de l'identité sous laquelle le jeune homme est entré au Portugal puis 
arrivé en France et que, au vu des éléments produits, il y a lieu de considérer ... comme 
mineur et de retenir l'identité qu'il revendique comme étant la sienne» 

Tribunal administ ratif de Lyon, Ordonnance du 20 juin 2017 n°1700057 : 
« 8. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que Mme x produit un jugement du 

tribunal pour enfants de Kinshasa, siège secondaire de Kinkole, en date du 12 mars 2014 
ainsi qu'un acte de naissance délivré le 2 mai 2014 par le bureau principal de l'état civil de 
Marna, province de Kinshasa, indiquant que la requérante est née à Kinshasa le 5 mai 1998, 
que la fice produite par le préfet du Rhone tirée du traitement automatisé dénommé Visabio, 
qui fait état d'une date de naissance le 20 juin 1993 à Lodja, ne permet pas à elle seule de 
contester sérieusement les éléments d'état civil susmentionnés [ ... ]» 

Cour d'appel d' Aix en Provence, 5' correctionnelle, Arrêt du 17 janvier 2017 

n' 16/05209 : 
Le mineur devenu majeur dépose à la préf ecture une demande de t it re de séjour et y joint 

un extrait du regist re d' état civil et un passeport guinéen indiquant une même date de 

naissance. Lors de l'instruction, les services de la préfecture découvrent une fiche visabio 

sous une ident ité maj eure de 10 ans de plus. Entendu, le prévenu présentait un passeport 

biométrique par la suite ind iquant la même date de naissance que les premiers documents. 

La cour d'appel va relever que s'il avait ment i sur ses circonstances d'ent rée sur le territoire, 

en ce sens qu'il est venu en avion avec un passeport et un visa obtenus par l' intermédiaire 

d'un passeur qui s'était occupé de tout es les démarches moyennant une rét ribution 

conséquente, il n'est pas établi que l'extrait d'acte d'état civil remis dans un premier temps 

était un faux document. La cour relève que tous les documents ind iquent la même date de 

naissance. L'examen du passeport n'a révélé aucune falsificat ion. La cour est imera donc 

« qu'aucun élément de preuve suffisant ne permet d'établir que le prévenu n'est pas né à la 
date indiquée ». Ce dernier étant donc mineur elle se déclare incompétente. 
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Cour administ rative d'appel de Douai, 1 j uin 2017 - n' 17DA00060 
3. Considérant que l'appelant déclare se dénommer M. être ressortissant de la République 
démocratique du Congo, et être entré en Fronce le 28 août 2013 ; qu'il a alors été confié à 
l'aide sociale à l'enfance le 14 novembre 2013 en qualité de mineur isolé et o suivi sa 
scolarité dans des lycées de ce déportement comme l'attestent de nombreuses pièces jointes 
au dossier de première instance; que la circonstance qu'il ressortait du fichier Visabio que le 
jeune homme serait entré en France en 2013 sous couvert d'un visa délivré le 5 août 2013 à 
un dénommé, né le 22 juin 1979 à Kinshasa, ne saurait justifier un refus de délivrance d'un 
titre de séjour sur le fondement des dispositions précitées du 2'bis de l'article L. 313-11 du 
cade de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile que pour autant qu'il 
ressortirait de la consultation du fichier Visabio que l'étranger n'entre pas dans le champ 
d'application de ces dispositions ; qu'en l'espèce, l'autorité préfectorale n'a pas jugé utile de 
procéder à des vérifications particulières permettant de déterminer l'âge véritable du 
demandeur et son identité réelle ; qu'elle ne conteste pas l'authenticité de l'acte de naissance 
dont se prévaut le demandeur duquel il ressort que M. est né le 16 novembre 1997 dans la 
commune de Kasa-Buvu; que le préfet ne soutient pas sérieusement que le jeune homme qui 
s'est présenté à ses services pour obtenir un titre de séjour était en réalité M âgé de trente­
huit ans ; qu'il s'en déduit que l'appelant s'est fait passer pour un étranger majeur dans le 
seul but d'entrer en France ; que cette circonstance n'entache pas de fraude la demande de 
titre de séjour dont il n'est pas contesté qu'elle a été présentée sur le fondement de la 
véritable identité du demandeur ; que, dans ces conditions, ce dernier, qui n'avait pas en 
outre à satisfaire à la condition d'un visa de séjour de plus trois mois pour bénéficier des 
dispositions du 2' de l'article L. 313-11 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d'asile, entrait dans le champ de ces dispositions; que, par suite, le préfet de la Somme 
n'est pas fondé à soutenir que c'est à tort que le tribunal administratif d'Amiens a annulé 
l'arrêté du 3 mai 2016 refusant un titre de séjour à M. l'obligeant à quitter le territoire 
français dans un délai de trente jours et fixant le pays de destination ;» 

Cour administ rat ive d'appel de Marseille, Arrêt du 29 juin 2017 n' 16MA04489, 

16MA04490 : 

Le mineur produit à l' appui de sa demande de tit re de séjour un extrait de registre d'état 

civi l guinéen ainsi qu'un jugement supplétif, une carte d ' identit é consulaire, un passeport 
b iomét rique qui a été délivré par I' Ambassade de Guinée en France. La consultation du 

fichier Visabio indique que le mineur est ent ré pour la première fois en France avec une 

identité majeure. La Cour administ rat ive d'appel de Marsei lle va relever que si cette fraude 

commise dans l'obtent ion d'un visa peut êt re de nature à entraîner un doute sérieux, les 

documents d 'état civil n'ont pas été remis en question. Le j eune a bien été pris en charge 

mineur à l' ASE. 

Cour d'appel de Douai, 08 décembre 2016, M me H 
« la cour relève que même si l'intéressée a manifestement fait usage d'une autre identité 
pour entrer sur le territoire français, revendiquant à ce moment-là la qualité de majeure, ce 
qui résulte de la consultation du fichier Visabio, pour autant cette seule circonstance n'est 
pas de nature à remettre en cause la présomption d'authenticité qui s'attache au passeport 
fourni, lequel a nécessairement été établi sur la base d'actes d'état civil, dont le pays de H, la 
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république de Guinée, a souverainement considéré qu'ils étaient suffisants pour rapporter la 

preuve de ce que l'intéressée correspondait bien à l'identité déclarée et était bien mineure. 

Dés lors, la cour estime que la présomption édictée à l'article 47 du code civil a vocation à 
s'appliquer et la décision entreprise sera infirmée, l'intéressée, en sa qualité de mineure, 

laquelle ne bénéficie pas d'une prise en charge par sa famille ou par des tiers désignés par 
celle-ci, devant en raison de l'absence d'accompagnement et de son isolement sur le 

territoire national français, être prise en charge au titre de la protection de l'enfance.» 

Cour d'appel de Douai, 10 juillet 2013, n'13/04489 
« La cour constate : 

- que le conseil général du Nord qui a recueilli L. G. se prétendant mineur étranger isolé n'a 

pas procédé à l'évaluation de la situation de ce mineur telle que prévue par la circulaire du 31 
mai 2013 susvisée, 

- que le bureau de la fraude documentaire de la direction centrale de la police aux frontières 
n'a été saisi ni par le procureur de la République, ni par le président du conseil général; 

Il s'en suit que les services de police ne pouvaient, d 'une part sans recours préalable à ce 

dispositif, et d 'autre part en se fondant sur : sa physionomie qui ne semblait pas 
correspondre à celle d'un mineur'. conduire L. G. au centre hospitalier régional universitaire 

de Lille, service de médecine légale et délivrer réquisitions, dont ils ne justifient d'ailleurs 

aucune notification par procès-verbal à l'intéressé ni avertissement de ses droits, pour 

procéder à l 'examen médical du mineur afin de déterminer son âge osseux; 

[ ... ] Qu'enfin, la comparaison des empreintes digitales de L. G. au fichier VISABIO selon 
laquelle ses empreintes correspondent à un individu dénommé Sekouba O. né le 1er janvier 

1990 sur la base d'une demande de visa enregistrée le 06 juin 2013 n'est pas probante dés 

lors que rien ne permet d'établir la correspondance entre les empreintes conservées dans ce 

fichier et l'identité figurant sur ce document, étant ajouté que la mauvaise qualité de la 

photocopie de cette photographie produite aux débats ne permet pas à la cour de f onder sa 
propre opinion sur la correspondance entre cette photographie et M. L. G. qui comparaît en 

personne » 

Voir également : Cour administrative d'appel de Douai, Arrêt du 15 juin 2017, n' 
17DA00199; Cour d'appel de Riom, Arrêt du 09 octobre 2017 n'17/00030 ; Cour 
administrative d'appel de Bordeaux, Arrêt du l " juin 2016 n' 16BX00439; Cour 
administrative d'appel de Paris, Arrêt du 16 décembre 2016 n' 15PA04303 ; Cour 
administrative d'appel de Nantes, Arrêt du 12 mars 2015 n'14NT00866; Cour d'appel de 
Rouen, Arrêt du 18 décembre 2015 n' l S/03914 ... 

Ce que montre cette jurisprudence est que les données déclaratives renseignées dans 
Visabio ne traduisent pas une sit uation de minorit é ou de majorité, mais une stratégie 
pour franchir plus facilement les frontières, exploitée par les réseaux de passeurs qui 
demandent de fortes sommes aux mineurs et/ou fa milles. 
A l'heure actuelle, nous avons peu de jurisprudences concernant le fichier Eurodac, créé 
pour accompagner la mise en œuvre du règlement Dublin Il relatif à la détermination de 
l' Etat membre responsable de l'examen d'une demande d'asile présentée dans l'un des Etats 
membres par un ressortissant d'un pays t iers. En effet, ce fichier est réservé aux 
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demandeurs d'asile et i l ne peut donc légalement être consulté que dans le cas où une 
personne introduit une demande d'asile en France. Mais de la même manière que pour le 
fichier VISABIO, nous voyons mal en quoi l'enregistrement d'une demande d'asile en tant 
que majeur dans des états comme l' Italie ou la Grèce, où il y a de vives inquiétudes sur 
l' information juridique donnée et la pression exercée sur les personnes, permettrait d'établi r 
la minorité ou la majorité d'une personne. 

• Sur la question de la création d'un fichier national des personnes se 
déclarant MIE, out il présenté pour éviter le phénomène de « nouvelle 

évaluation » 

Out re le fait qu'un tel fichier serait selon le Défenseur des Droits une atteinte grave à la vie 
privée s'agissant de personnes considérées comme mineures jusqu'à preuve du contraire", 
rappelons la jurisprudence du Conseil d'Etat selon laquelle les décisions administrat ives 
relat ives à l'évaluat ion de minorité ne sont pas définitives, et peuvent toujours donner lieu à 
réexamen. En effet, elles sont suscept ibles de recours devant le juge des enfants puis devant 
la Cour d'appel. Par ailleurs, le Défenseur des droits rappelle qu'un tel fichier « reviendrait à 
considérer systématiquement ces jeunes vulnérables d'abord comme des « fraudeurs »». 

Alors que les init iatives d'associations et de Conseils départementaux se multiplient pour 
améliorer la phase d'évaluation et d'accueil provisoire d'urgence afin de la rendre plus 
efficace et efficiente, notamment en mettant en place un temps de répit (voir les travaux en 
ce moment de la Mairie de Paris et de Médecins du Monde), nous voyons mal comment un 
passage au commissariat ou à la préfecture et une prise d'empreintes puissent créer un 
cadre propice pour ensuite procéder à des entret iens avec un mineur. 

La proposit ion de création de ce fichier nat ional part du supposé constat que les j eunes 
seraient nomades et se présenteraient, après une première évaluation dans un 
département, dans d'autres territoires. Ce postulat ne repose sur aucune donnée chiffrée, 
n'est en l' état pas vérifiable et objectivé. En revanche, ce qui est observé est une 
augmentation importante et significative des recours auprès des juges des enfants, ce qui 
montre donc au contraire un ancrage territorial des jeunes. 

D'autre part, un phénomène qui est objectivement quantifiable et vérifiable ce sont les 
nouvelles évaluations qui sont réalisées après avoir fait jouer la clé de répartition nat ionale, 
et donc après avis d'orientation de la mission MNA du Ministère de la Justice et donc 
précisément malgré l'existence d'une décision de j ustice (ordonnance de placement 
provisoire ou jugement en assistance éducative/jugement de placement) confiant le mineur 
au département. Dès 2016, et courant 2017, lnfoMIE a alerté à de nombreuses reprises la 
Mission MNA du Ministère de la Justice suite à des cas de nouvelles évaluations réalisées 
dans plusieurs départements à la suite d'une orientation nat ionale. 

Sur ce deuxième phénomène de nouvelle évaluation, ce n'est pas un fichier national des 
personnes ayant été évaluées qui va/doit empêcher ce phénomène mais c'est bien le 
respect de la décision de justice qui se suffit à elle-même : l'out il est la décision de justice. 

11 Défenseur de s Droits, Avis au Parlem ent n"17-10 
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Or, rappelons le principe d'autorité chose j ugée (Mêmes parties, même objet, même cause). 
Rappelons que la seule voie de recours possible reste l'appel. 

Rappelons également que l' avis d'orientat ion donné par la Mission MNA du Ministère de la 
Justice et la décision du magistrat de suivre ou non cet avis sont soumis à l' intérêt supérieur 
de l' enfant . 
Voir notamment en ce sens l' article 375 du code civil 12 et la Oépêche con jointe OACG-OPJJ­
OACS du 11 juillet 2016 relat ive à l' applicat ion des disposit ions de l' article 375-5 du code civil 
et de l'article L 221-2-2 du code de l'action sociale et des familles. 
Nous insistons sur ce point eu égard à des avis d'orientat ion réalisés vers des territoires où 
est connue cette pratique de nouvelle évaluation ou alors vers des départements dans 
lesquels il existe un contentieux régulier et important devant la juridiction administ rat ive 
pour non-exécution de jugement de placement ou d'ordonnance provisoire qui donne lieu à 
la condamnat ion des conseils départementaux. 

• Personnel de la protection de l'enfance formé à l' enfance en danger : 
Trauma et accompagnement éducat if différents adultes/ enfants 

De plus en plus d'écrits de professionnels de santé viennent renverser les idées et théories 
sur les raisons des départs des mineurs isolés étrangers. Bien souvent, les psychiatres, 
pédopsychiatres et psychologues rappellent qu'à l'origine du départ il y a un t raumat isme 
vécu : rupture familiale, rejet de la communaut é, rupture avec la société, violences, 
élément/évènement t raumat isant (confli t, guerre). Cette raison initiale va ensuite s'ajouter à 
la l iste des t raumatismes vécus au cours du parcours migratoire et à leur arrivée. Or, le 
personnel de la protection de l' enfance est formé à prendre en charges des mineurs ayant 
vécu ce type de t raumat ismes, qu'ils soient de nationalité française ou étrangère. Les 
conseils départementaux ont développé une expertise en la matière. 

u Artid e 375 du co-de civil : « A titre provisoire m ais à charge d'appel, le juge peut, pendant l'instance, soit 
ordonner la remise provisoire du mine ur à un centre d 'accue il o u d'obse rvation, soit pren dre l'une de s me sure s 
préw es aux articles 375-3 e t 375-4. 
En cas d'urgence, le procureur de la République du lieu où le mineur a été tro uvé a le mêm e pouvoir, à charge 

de sais ir dans le s huit jours le juge compét ent, qui maintie ndra, modifie ra ou rapporte ra la m esure . Si la 
situation de l'enfant le p ermet, le procureur de la République fixe la nature et la fréquence du droit de 

correspondance, de visite et d 'héb ergem ent d es parents, sauf à les réserver si l'intérêt d e l'enfant l'exige. 

Lorsqu'un service de l'aid e sociale à l'enfance sign ale la situ ation d'un mineur privé temporairem ent ou 

définitivem ent d e la prot ection de sa famille, selon le cas, le procureur de la République ou le juge d es enfants 

dem a.nde au minist èr e de la just ice d e lui communiquer, pour ch aque dépanement, les informations 

permenant l'orientation du mineur concerné. 

Le procureur de la République ou le juge des enfants prend sa décision en strie.te considération d e l'intérêt de 

l'enfant, qu'il ap précie notamment à partir des éléments ainsi transmis pour garantir des modalités d 'accueil 

adaptées. 
En cas d'urgence, dès Sors qu'il existe d es éléments sérieux laissant supposer que l'enfant s'apprête à quitter le 

territoire n ational dans d es condit ions qui le m enraient en danger et que l'un d es détenteurs au moins de 

l'autorit é parentale ne prend pas de m esure pour l'en protéger, le procureur de la République du lieu où 

dem eure le mineur peut, par décision motivée, interd ire la so n ie du territoire d e l 'enfant➔ U saisit dans les huit 
jours le juge compétent pour qu'il maintienne la m esure dans les conditions prévues au d ernier alinéa de 

l'an id e 375- 7 ou qu'il en prononce la mainlevée. La décisio n du p rocureur de la République fixe la durée d e 

cene in terdiction, qui ne peut excéder d eux mois. Cette int erdiction d e son ie du t erritoire est inscrite au fichier 

des p ersonnes rech erchées. » 
17 
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Au niveau internat ional, rappelons que le Comité des droits de l'enfant à plusieurs reprises 
et récemment de manière conjointe avec le Comité pour la protection des droits de tous les 
t ravailleurs migrants le 16 novembre 2017 a rappelé l' importance que les professionnels 
évaluant la minorité des enfants non accompagnés soient des professionnels formés en 
protection de l'enfance". 

De même, I' Agence des droits fondamentaux de l'Union européenne (FRA} dans son 
Rapport sur les droits fondamentaux 2017, mai 2017 rappelait l'applicat ion des systèmes de 
protection de l'enfance aux mineurs isolés. Extraits : 

avis 7.3 : L'Union européenne devrait élaborer un plan d'action de l'UE sur les enfants 
migrants, notamment les enfants non accompagnés, qui définisse des priorités et des 
mesures stratégiques claires ofin de compléter les initiatives des États membres. 
Les États membres de l'UE devraient renforcer leurs systèmes de protection de 
l'enfance en appliquant les normes nationales en matière de protection de 
remplacement aux enfants demandeurs d'asile et migrants, en insistant sur la 
qualité de la prise en charge. Cela devrait inclure, tel que prescrit par la directive 
relative aux conditions d'accueil, le placement des enfants non accompagnés en 
famille d'accueil. De plus, les États membres devraient affecter des ressources 
suffisantes aux services municipaux qui apportent une aide aux enfants non 
accompagnés. 

Il est difficile de comprendre la proposition de t ransfert de compétences de la phase 
d'accueil provisoire d'urgence et d'évaluation dans ces conditions à des services de l'Etat, et 
encore moins à des services tels que l'OFPRA et l'OFII. L'OFPRA ayant compétence pour 
analyser, dans le cadre de la convent ion de Genève de 1951, si une demande d'asile est 

13 Joint generol comment No. 4 (2017) of the Commirtee on the Protection of the Rights of Ali Migrant Workers 
ond Members of Their Fomities ond No. 23 (2017) of the Committee on the Rights of the Child on Stote 
obligations regarding the human rights of children in the context of international migration in countries of 

origin, transi t, destination and return : 
« The deflnition of the c hild under the Convention on the Rights of the Child provides righrs and protection until 
the age of 18. The Committees ore concemed that c hildre n between 15 and 18 yeors tend to be provided much 
lower leve ls of protection, ond ore som etimes considered os odults or left with on ombiguous migrat ion status 
unti/ they reoch 18 years of oge. States are urged to ensure that equal standards of protection are provided to 
every child, inc/uding those obove the age of 15 years ond regord/ess of their migration status. ln occordonce 
wi th the Guidelines for Altemative Core of Chi/dren,2 States should pro vide odequote fol/o w -up, support ond 
transition m eosures for children os they opprooch 18 yeors of age, particulorty those leoving acore context, 
including by ensuring occess to long•term regulor migrat ion status and reasonab/e opportunities forcompleting 
educotion, occess to decent jobs ond integroting into the society they live in.3 The child should be odequately 
prepored for independent living during this transi tion period, and competent outhorities shall ensure odequate 
fol/ow-up of the individual siwation. The Committees odditionolly e ncourage States to take protective and 
support m eosures beyond the age of 18 yeors. 4 . To make on informed estimote of age, States shou/d 
undertoke o comprehensive ossessment of the child's physic-al and psychologie-al deve/opment, conducted by 
specio/ist paediotridons or other professiono/s who ore skil/ed in ccmbining dilferent aspects of 
deve/opment. Such ossessments should be corried out in o prompt, child•friendly, gendersensitive and 

cu/turally oppropriate manner, inc/uding interviews of chi/dren and, as oppropriate, occcmpanying adults, in 
o Janguage the child understands. Doc.uments that ore ovai/ob/e should be considered genuine un/ess there is 
proof to the controry, and stotements by chi/dren ond their parents or relaûves must be considered. The 
bene fit of the doubt shou/d be given to the individuol being ossessed. States should refrain /rom using m edicol 
m ethods bosed on, inter olio, bone and dental e x.am onalysis, which moy be inoccurote, with wide margins of 
error, and con olso be troumatic ond lead to unnecessary legal processes. States should ensure that their 
determinations con be revie wed or oppeoled to o s uitable inde pendent body. » 
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recevable, analyser le récit d'une personne, examiner le faisceau d' indices afin de statuer si 
ce dernier rentre dans les condit ions du statut de réfugié. Nous sommes loin des 
compétences requises des personnels de protection de l' enfance. 

Cela serait contraire, encore une fois, aux t raités et convent ions signés par la France dont la 
CIDE, aux recommandations du Comité des droits de l'enfant et au principe de non­
discriminat ion. 

• Sur la question de la durée « appropriée » de l'évaluation 

Il est délicat de répondre à cette question. La loi du 14 mars 2016 a vu ses textes 
d'application êt re adoptés fin novembre 2016 en totalité. Nous sommes donc à peine à un 
an d'exérution. Il faudrait prendre le temps d'évaluer, a minima durant une année, 
l' évaluation dans plusieurs départements, avec des réalités géographiques, démographiques 
et institut ionnelles différentes, afin d'établir un diagnostic précis. 
De manière générale, le manque de moyens des Conseils départementaux concernant 
l' ensemble de la protection de l'enfance demande d'abonder le FNPE pour l'ensemble des 
temps de prise en charge : RPU et prise en charge pérenne, qu' il s'agisse de MIE ou non. 
Car ce qui est constaté en prat ique, au sein de la phase d'accuei l provisoire d'urgence et 
d'évaluation, et au sein de la phase de prise en charge pérenne, est que les disparités entre 
consei ls départementaux sont encore t rès importantes. Etant entendu qu'une étatisation 
n'est jamais une garant ie d'harmonisat ion, nous rappelons à ce tit re les grandes disparités 
entre les préfectures, organe de l'Etat, concernant les procédures de demandes de tit re de 
séjour (exemple classique que nous remontons régulièrement au M inistère de l' intérieur : 
les l istes de documents différentes pour les mineurs isolés ét rangers où l'on observe souvent 
la demande d'un passeport - qui n'est pas prévu par les textes- ou encore la production de 
la note d'évaluat ion de minorité et d'isolement ce qui est en dehors du cadre légal). De 
même la pratique au niveau des guichets uniques pour les demandes d'asile est t rès inégale. 

Rappelons enfin que selon la réforme de 2016, l' évaluat ion de minorité et d'isolement doit 
êt re effectuée en t rois temps : évaluat ion sociale, puis si nécessaire l'authentificat ion des 
documents d'identité du j eune, et enfin, uniquement en cas de doute, la réalisat ion 
d' examens médicaux qui ne peuvent constit uer le seul élément de preuve. Par ailleurs, le 
dout e profit e à l' intéressé. 

• Question des condit ions d'exercice d' un recours effectif quand le mineur isolé voit 
sa m inorité contestée par le Consei l départemental. 

Lors de l' audit ion d'lnfoMIE, la mission d'expertise a abordé ce point. Nous avons rappelé à 
la mission d'expertise que commençait à se poser au niveau des prétoires la quest ion de 
l' organisat ion d'un droit de recours effectif lorsqu'un potent iel mineur est remis à la rue. En 
effet, le Consei l d'Etat l'a rappelé ainsi que le Défenseur des Droits dans ses derniers avis, la 
décision du Conseil départemental n'est pas définit ive et est susceptible de recours devant 
le juge des enfants (puis devant la Cour d'appel. 
Nous avons indiqué à la mission d'expertise qu'une réflexion commence à êt re menée sur ce 
sujet puisque de manière t rès récente nous voyons la juridiction administ rat ive êt re saisie de 
cette quest ion. Le parallèle est fait avec les demandeurs d'asi le qui doivent être hébergés, 
selon les textes, jusqu'à leur recours devant la Cour nationale du droit d'asile. Par ailleurs, 
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l'archit ecture même du système repose sur une présomption de minorité puisque le recours 
s'effectue devant le juge des enfants, un mineur n'ayant pas capacité à saisir un magistrat en 
dehors de la saisine directe du juge des enfants. 
Ainsi nous avons vu naître un contentieux tout à fait récent, avec une jurisprudence non 
stabilisée pour le moment . Voir notamment en ce sens Tribunal de Nancy, Ordonnance du 
11 mai 2017 n'1701228. 

• Rappel de la définition de l'isolement 

Lors de l'audition d'lnfoMIE, la définition de l' isolement légal a été remise en cause par l'un 
des membres de la mission d'expertise. Nous avons alors rappelé et nous rappelons que la 
définition de l' isolement comme critère de danger fait l'objet d'une jurisprudence constante 
et stable depuis plusieurs années" et renvoie à un isolement légal : le mineur est présent sur 
le territoire français sans les titulaires de l'autorité parentale. 
Nous avons rappelé à la mission d'expertise que cette définit ion a du être rappelée 
récemment par la Cour de Cassation. Voir en ce sens I' Arrêt n' 1287 du 16 novembre 2017 
(17-24.072) - Cour de cassation - Première chambre civile - ECLl:FR:CCASS:2017:C01287 : 
« Vu les articles 375 et 375-5 du code civil, ensemble les articles L. 112-3 et L. 221-2-2 du 
code de l'action sociale et des familles; 
Attendu qu'il résulte de ces textes que la protection de l'enfonce a pour but, notamment, de 
prévenir les difficultés que peuvent rencontrer les mineurs privés temporairement ou 
définitivement de la protection de leur famille et d'assurer leur prise en charge; que si la 
santé, la sécurité ou la moralité d'un mineur sont en danger, des mesures d'assistance 
éducative peuvent être ordonnées par le juge des enfants; que, lorsque celui-ci est saisi de la 
situation d'un mineur privé temporairement ou définitivement de la protection de sa famille, 
il prend sa décision en stricte considération de l'intérêt de l'enfant; 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que le mineur L. X .. . , né le ... en Albanie, a été pris en charge 
en foyer d'urgence à compter du 6 mars 2017 ; que, le 10 mars, le procureur de la 
République, après avoir ordonné son placement provisoire à l'aide sociale à l'enfance, a saisi 
le juge des enfants d'une requête en assistance éducative; 
Attendu que, pour donner mainlevée de ce placement, l'arrêt retient, d'une pait, que l'arrivée 
de L. X ... sur le territoire français résulte d'une décision de ses parents, aucune situation de 
danger n'étant constatée à son encontre en Albanie, et qu'il reste soumis à l'autorité 
parentale qu'ils exercent depuis ce pays, d'autre pait, qu'il dispose de relations sociales et 
familiales en France, de sorte qu'il ne relève pas de la protection des mineurs non 
accompagnés; 

1• Voir en ce se ns notamment : Cour d'Appe l d'Amiens, arrêt en dat e du 25 févrie r 2016, N*15030331 où la 
Cour estim e que : « le jeune n'o oucime famille, aucun représentant légal sur le territoire nat ional. Il est donc 
incontestablement isolé même sîil o que lques omis ou encore une relation amoureuse. 1t Cour d'appel d'Amiens, 
dans un arrêt en date du 28 janvier 2016, N-1505366, la Cour considère que : « Le mineur isolé étranger sons 
représentant sur le territoire national se trouve incontestablement en danger. » la Cour d'appe l d e Lyon da.ns 
un arrêt en dat e du 2 3 févrie r 2016, N°1500329, retie nt que : c le critère de l'isolement s'apprécie ou regard du 
fait que le m ineur est sons représentants lègaux e t sons fam ille en France même ~il odes liens avec la 
cammunautè ô laquelle il opponient. 1t Cour d'appe l d'Amie ns, 12.07.16 N°16/ 01743, c Au regard de la 
situatio n du mineur qui se trouve sans représentant légal e n France, la Cour considère que, no nobst ant l'aide 
po nctuelle d'une associatio n humanitaire et d'e nseignants, sa situation constitue incont establem ent un danger 
au se ns de l'article 375 du Code civil ». 
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Qu'en se détenninant ainsi, sans rechercher, comme il Je lui incombait, si Je mineur 
disposait d'un représentant légal sur le territoire national ou était effectivement pris en 
charge par une personne majeure, la cour d'appel a privé sa décision de base légale » 

21 
22, rue Corvisart 75013 Paris 

Tél : 01 45 35 93 54 /Fax: 01 45 35 47 47 
www.infomie.net / contact@infomie.net 
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Note technique 

Argumentaire relatif à J'lnterdlction des méthodes médicale:$ aux fins de détermination de )'fige 

des mineurs pon acoompagnés. 

Août 2017 

Cette note o pour objectif de préciser le positionnement de Médecins du Monde s'agissant des 
méthodes médicales aux J;ns de déterminer l'âge des mineurs non-occompagn~s et de détailler les 

arguments en faveur de leur interdiction. 

Contexte 

La détermination de râge à des fins judiciaires existe depuis plusieurs années. Jusqu'en 2010, on 

estimait à 30D0-4000 demandes Jud iciaires par an pour la réalisation de ces examens1. 

l eur utilisation à l'égard des mineurs non accompagnés (MNA) a été énoncée dans la circulaîre du 31 

mai 2013 dite Taubira2 qui prévoit que l'évaluatîon de la minotlté des MNA se base sur un faisceau 

d'illdiœs cornpn:mant des entretiens, la vérification des documents d'état civil et qui prévoit que « si 

Je doute persiste ou terme de cette étape et seulement dons ce cas, il peut lltre procédé à une expertise 
mêdicale de tôge sur réqu~itions du parquet. » 

La circulaire du 25 janvier 20163 remplaçant la circulaire Taubira rappelle « qu'en cas de doute 

persî.stant, l'autorité judiciaire a la possÎbilité d'ordonner des examens médicaux-dont e/Je appréciera 
souverainement les conclusions )>. 

Lors des débats préalables au vote de la lol de réforme· de la protection de l'enfant du 14 mars 2016, 

des amendements sont déposés pour la suppression des examens radiologiques osseux aux fins de 

détermînation de râge. Ils ne sont pas votés et aboutissent à l'inscrîption de l'usage des examens 

radiologiques osseux dans le Code Civil. L'article 388 nouvellement rédigé précise donc que : 

« Le mineur est l'ir>dividu de l'un ou l'outre sexe qui n'a point encore l'âge de dix-huit oris accomplis. Les 
examens radiologiques osseuxaux.fln.s de détermination de l'âge, en l'obsence de documents d'identité 
valables et lorsque l'âge allégué n'est pas vroisernblobfe, ne peuvent être réoHsés que sur décis;on de 
l'<wtorité judiciaire et après recueil de l'accord de J'i~teressé. Les concltJslons de ces examens, qui 

1 P. Ol ariot M. Sevller (2016) Estimation de l'âge à des fiittS Judk laltes. Pratiques actuelles en France (Age 
estim.ition for judkial purposes. Current prac.tice among Firench forens.ic physicians) Dossier : 11 Expertise en 
médecine et psychiatrie l-égale, pratiques et concepts. ,. 
1 Circulaire relative aux modalités de prise en charge des ~unes isolés étrangers: dispos-iti f natiooal de mlse à 
l'a.bri, d'éva!ual'.ion et d'oflcntatlon, circulaire n· JUSF1314192C. du 31 mai 2013. 
a Circul~ire lntermloistérl-etle du 2.S janvier 2016 ,elatlve à la mobilisation des services de r etat auprès des 
Conseils DépartementauK concernant les mineurs pttvés temporairement ou définitivement de ta protection de 
leur famille et les personnes se présentant comme tels, circulaire n" JUSF1602101C. 
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doivent préciser la morge d'erreur., ne peuvent à elles seules permettre de déterminer si l'intéressé eS't 
mineur. Le doute profite à l'intéressl, En cos de doute sur to minorité de l'intéressé, if ne peut étre 

procédé à une évaluation de son âge à partir ct'un examen du développement pubenaire des caractères 
sexuels primaires ec secondaires. » 

La circulaire du 19 avrîl 2017 .. relative à la protection judiciaire de l'er1fant dans sa fiche n°10, contient 
des dét ails sur les conditions de recours aux examens osseux. La circulaire rappelle : 

Le caractère subsidiaire e t non suffisant de l'examen osseux (uniquement en l'absence de 
documents d'identité valables et lor.;que « Yâge n'est pas vraisemblable•). 

L'interdictîon des examens pubertaires e t des caractères sexuels primaires et secondaires. 
La réquisition nécessaire de rautorité judiciaire. 

l e consentement du mineur (vérifié par le médecin et non par l' autorité judiciaire), et donc en 

présence ct'un inte rprète si nécessaire. En cas de refus d-e se soumettre, les ministères 
précisent que cela oe vaut pas présomption de-majorité. 

Rappel de la fiabilité rela tive des examens oss.eux. 
Oe l'exigence de précision de la marge d'erreur. 

Les cond us.ions des examens ne peuvent à eux seuls motiver une décision. 
Rappel du bénéfice du doute. 

Sur le plan scientifique 

Qu'e lles soient prises Isolément ou combîné,es, aucune méthode de détermination de j'âge 
n'apporte à l'heure ac.tuelle des informations scientifiques suffisamment fiables et précises 

pour dé terminer l'âge biologîque des mine'Urs évalués. Seul l'examen d':ige osseux de la 
clavicule permet de définir avec certitude si l'âge de la personne est supérieur ou Inférieu r à 21 

ans, ce qui n'est pas déterminant compte tenu de la finalité actuelle des examens de 
déterminatio n de l'âge. 

En plus de leur imprécision, les méthodes utilisées sont largement contestables parce qu'elles 
sont Irradiantes pour la plupart e t soumîse-s à une forte variabilité en fonction de l'o rigine 

géographique e t des conditions soclo-nutrltlonnelles. 

De plus l'évaluation médicale de l'âge n'est pas basée sur un protocole unique et opposable, 
ce qui permet des détournements méthodologiques e t la rédact lon de rapports de réquisitions 

aux contenus très aléatoires~ et donc renforce la subjectivité et l'absence de fiabilité. 

4 Orculaire du 19 avril 2017 relative à la protection judldaire de rentant n•1usf1711230C. 
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L'examen clinique: 

L'examen clinique porte sur le poids et la taille, ce qui ne permet pas de pouvoir corréler les 

résultats de l'examen avec l'âge a llégué. Il peut servir à évaluer si des pathologies lourdes 

peuve nt inte rfé rer avec le développement lié à l'âge. Cepe ndant., les retards ou avances 
pubertaires ou les problèmes endocr iniens sont des pathologies qui ne présentent pas de 

manifestations cliniques évidentes, mais constituent des pathologies évolutives qui requièrent 

une Ctude inscrite dans un temps plus long. De-plus, les écarts Importants montrent que les 

données cliniques ,,'ont aucune utilité pour déterminer l'âge : en effet la puberté débute entre 

8 et B ans chez la jeune fille et 9 et 14 ans chez le jeune garçon' . 

Même si l'usage des exaniens du développement pubertaire des caractères sexuels primair'e.s 

et secondaires (dits tests de Tanner) ont été supprimés, on observe des dérives lors de 

l'examen dinique, consistant ê':i demander aux jeunes de se mettre en sous-.vêt ements, pour 

évah.1er leur corpulence. Les tests pubertaires sont donc pratiqués sous une forme détoumée 

sous ro,me d'observation du développement de la stature ou la piloslté cfu Jeune. 

L'examen odontologique : 

L'examen o<fontologlque (par observation ou radiographie) est fiable jusq~'à l'âge de 12 ans. 

Après 12 an-s, les variations des dents de sagesse sont extrêmement aléatoires. Cependant, 

lorsque la 3ème molaire est totalement formée, les études montrent qu'on a 90,2% de chances 

d'avoir plus de 18 ans chez les jeunes hommes'. Une autre étude montre que les hommes ont 

96,3% d'avoir plus de 18 ans si le développement de la 3eme molaire est complet (95,1% pour 

les femmes}'. Cet examen, bien que plus précis que les tests osseux, ne peut être considéré 

comme fiable. Le développement dentaire est très hétérogène, il est particulièrement 

influencé par des facteurs environnementaux.8• De plus, li peut t!tre réalisé par radîographie et 

provoqu-e des irradiations. 

L'examen radiographique {âge osseux) du poignet: 

L'examen radîographique osseux du poignet est basé sur I' Atlas de Greulich et Pyle', basé sur 

des tests réalisés entr e 1935 et 1941 sur des enfants nord-américains bien portants, issus de 

s P. Charlot M. Seyller (2016) Estimation de l'âge à des fins judiciaires. Pr.itiques actu-el!es en France (Age 
estimation for judicial purposes. Current prn·ctlce omoog French forensîc physidan.s} Dossier : « Experfüe en 
ml?dêclne et psychiatrie lêgale, p,at1ques et concepts. » 
6 Mlncer MH et Al (1993). The A.l3.F.O. study of third molar devolopment and its use i:1$ an estimator of 
chronologic.,I age, J Foren.slc Sd ~8 : 379~390. 
1 Gunst K. et Al {2003), Thlrd Mol.ir root development in relatloo to chronological age: a large scunple sized 
relrospective study. Forenslc Sel Inc 136. 52-57. 
• Comité Consultatif National d'Ethique poor les Sciences de la VIe et de la Santé ; Avis n• 88 suc les méthodes de 
dêtermination de l'age à des fins juridiques.. Juin 2005 
9 Gre-ulidl ww ,, Pyle SI., Radiogrnphic atlas of skeletal deveklpment of the hand and wrist (2nd edn.), StanfOfd, 

CA: StanfOfd Unive-rsity Press, 1959 
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classes moyennes. L'écart-type est de +/- 26 mois lorsqu'on a p lus de 17 ans. Une étude 

réalisée à Tours en 201S a montré qu' un jeune homme et une jeune femme de 15 ans avaient 

tous deux un poignet fusionné. Selon une étude italienne, l'écart était entre 15.6 et 19.7 ans 
pour les hommes et de 16.2 à 20.0 ans pour le-s femmes. La finalité Initiale des radiographîes 

n'a j amais été Jurid ique mais purement médicale. L'académie Nationale de médecine a 
confirmé par un avi.s du 16 j anvier 2007 que la lecture de l'âge osseux par la méthode de 

Greullch and J>yle ne permettait pas de distinction nette entre 16 et 18 ans. La Cour de 

Cassat ion dans une décision du 23 janvier 200810 a reconnu qu'un examen radK>logique ne 

pouvait être retenu en ra ison de son imprécision. De p lus, il est réalisé par radiographie et 

provoque des Irradia tions. 

Se pose également la question du détournement méthodologique. « Le détournement de lo 

méthode à des /IM jurid;ques, aussi habituel que scientifiquement non volid~, consiste èt 
comparer la radiographie d'un odale.scent oux différents elle/lés présentés dons l'atlas, et iJ 
déduire, à partir du cliché le plus proche, son 6ge réel»". 

L'examen radiographique (âge· osseux) de la clavicule: 

Selon l'état de la science, lorsque l'épiphyse (os des clavicules) est entièrement fusionnée, il 

n'a jamais ~té trouvé de femmes de moins de 20 ans et d'hommes de moins de 21 ans.12 

Cependant, l'analyse des stades de formation de l'ép iphyse est délicate et nécessite d'être 
formé et entraîné, il y a de nombreuses erreurs commises par les médecins radio logues. De 

p lus il est réalisé par radiographie et provoque de·s irradiations. l'irradiation causée par la 

pratique de scanners est considérablement plus élevée que lors d 'examens radio logiques 

standards.13 

Dangers liés aux irradiations : 

La rndlographie est réalisée avec: des rayons Ionisants:, potentiellement cancérigènes {même. si 

la dose de radia t ion est relativ~ment faible). li demeure inacceptable d'irradier à des fins non­

médicale-s. l a mise en œuvre d'IRM n'est pas irradiante selon les études, mais les IRM sont 

coOteuses. Les irradia tions sont d'autant plus dangereuses pour les jeunes f illes enceintes. le 

Haut Con.seil de la Santé Pub~îque recommande de ne pas pratiquer la radiologie en cas de 

doute de grossesse aUéguee c hez une j eune fille. 

10 Décision du 23 jan~ 2008 de la première chambre civile de la cour de Cassation {pourvoi 06-13344). 
u P. Charlot M. Séyller (2016) Estimation de t'lge à dés f ins judiciaires. Pratiques ad.uellês en France (Ase 
estimation for judicial purpo$Cs, Current praccico amon,g French forensîc physidans) OO$$lèl' : « Expe,tise en 
médecine et psychlaulc légalt, praOques et con.œpts.. • 
l2 Webb PA, Suchey JM, Eplphyséal union of the anterio, mac crest and rnedial clavicle in a modern multir.idal 
sample of American males and females, A.m J Phys Anthropol, 19SS Dcc. 68(4) 457·66. 
u Focardi M, Plndll v. De Luca F, NOfelli GA. Aee estimation for forensic purposes in ltaly: eth!cal lssuès. lnt J 
Legal M•d2014;128:S1S- 22. 
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Variabilité en fonction de l'origine géographique et des conditions socio­

nutritionnelles : 

Les études montrent que les jeunes issus de milieux-socioéconomiques défavorisés se 

développent moins viteH. l'évaluation du milieu sock>économique est impossible à mettrt en 

œuvre scientifiquement. 

La variabilité en fonction de l'origine géographique et des conditions socio-nutrltionnelles est 

très peu connue et difficilement objectivable. Une ét ude récente signale une meilleure 

corrél.ation entre 1'âge osseux et l' âge civil dans les populatfons française et québécoise que 
dans un échantilJ.on marocain.15 l'exist ence de différences significatives de maturation 

osseuse Interethniques a été démontrée par plusieurs études.16 Oeu:x publications récentes 

concernant I' Afriquê sub-saharienne mettent en évidence une inadéquation avec les standards 

occidentau)( et un retard global de maturation.11 

Absence de protocole unique et opposable : 

Il n'existe pas de protocole appliqué au niveau national alors que sek>n la Joi, l'examen doit 

être réalisé sur la base d'un protocole unique et opposable. En Europe, seuls la France et l'Italie 

n'ont pas de protocole national. 

ta méthode de Greullch et Pyl~ est une méthode q~1alltative, sujette à une subjectivité de 

lectureJ.S. Une double lecture indépendante, rintervention et l'interprétation de plusieurs 
analyst es expérimentés e t assermentés sont nécessaires. Il faut souligner également 

l'importance de la formation des médecins et de la mise à jour de leurs connaîssances, 
notamment au regard de la littérature méd icale intematiooale19• En France, il arrive que les 

examens soient réalisés dans les UMJ dans 1esquels aucun médecin 11:glste n'exerce. 

u. A.Schmeling, W. Relsinger, O. Loreck, K. Vendura, W, Markui, G.GP..serick, EHeets of ethnicîty on skeletal 
matur~tion : consequences for forensicage estimations, lnt J Le.gal Med (2000) 113 : 2S3·2S8. A, Schmeline, R. 
Schulz, 8 , Danner, F. W. Roslng. The impact of e-conomlc proeress and modernization ln med!clne on the 
osslfkaition of hand and wrl$l, tnt J leg Med f2006) 120 : 121-126. 
tS Cll?tumoitre K, Lamtall $, 8aali A, Dutour o; BotHsch G, Garel L. Panuel M. Estimation de l'âge osseux par l'atlas 
de Greullch et Pyle: comparaison de 3 échantillons contemporains d'orig.ine e~og,aphlque drffêrente. J Radial 

2007; 88: 1376 
If 2110119 A., Soyre JW, Vochon !, Uu BJ, Huang HK. Racial dif/erences lt1 growth patterns of chifdren osses.sed on 
the basls of bone age. Rodioh)gy 2009; 2S0:228-35. 
u Lewis CP, tavy CB, Harl'lson WJ. ()efay in skelelal maturlty ln Malawian children. J Bonc Joint Surg l 6r) 
2002;84 :732-4. ; Agossou~Voyeme AK, Facheh-oun CR, Boco V, ttounnou GM, rnaou O. osseous age of the black 
children•of Bénin. A population study of 600 children aged from 9 to 18 years and living ln Cotonou. Morphologie 

200S; 89:64-70. 
13 La détermination de l'âge 0$.Se-LIX à des Ons méàico"léga!es, que foire ? Catherine Adam.sbaum, KatMa 
Chaumoltre et Michel Panuel 
19 Avis du Haut Conseil de la S.lnté publique, 23 janvier 2014. 
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Contenu du rapport de réquisition : 

Le rapport de réquîsîtion envoyé à l'autorité judiciaire doit ê tre complet. Il doit citer les 

méthodes de références et donner l'estimation avec écart type pour chaque méthode. Il doit 

discuter l'effet du nive.au socio-économique et rexistence d'une pathologie grave pouvant 

perturber la croissance. Il doit dire si l'àge estimé (biologique) est comp;,lible avec I'3ge allégué 

(chronologique), donner le degré de probabilité d'avoir atteint l'âge donné et donner l'âge 

biologique le plus probable, d'après les méthodes de références, en Indiquant une fourchette 

d'estimation. 

Certains médecins n'indiquent pas l'écart.4 type, et se prononcent sur un age précis, ou un âge 

supérieur à 18 ou 19 ans, sans préciser de fourchette d'incertitude. De nombreux rapports de 

réquisition sont lacunaires. Parfois, Il s'agît de rapports unifonnisés avec des cases à cocher. 

Le.s médecins peuvent rendre leurs conclusions sous la forme d'un âge précis, d'une fourchette 

d'âge, d'une probabilité d'âge ou d'une probabilitC de fourchette d'âge. 

Sur le plan éthique 

le caractère éthique de la déterminat ion médicale de l'âge à des fins j udiciaires, remis en 

cause en France et dans d'autres Etats européens (depuis longtemps) est largement 

contestable en raison de l'absence de validit é scienti fique des méthodes utilisées, de l'absence 
d 'enjeu thérapeutique et de l'absence courant de recueil ou le détournement du 

consentement des jeunes soumis aux tests. Pour ces raisons, on peut considérer que la 

détermination médicale de l'jge, tel qu'elle est pratiquée à l'heure actuelle, est inadapt ée, 

indigne et génératrice de violence. 

Contestation dans les autres Etats européens : 

Les interrogations des méde-c:ins pédiatres sur la pratique de la détennination de l'âge de-s 

jeunes étrangers sont anciennes. Dès 1966, « les enjeux c.onsÎdérables de la réponse du 
médecin attribuant un ôge à un adolescent et orientant toute une vie por l'usage détourne 
d'ur>e radiographie » étaient considifrés par Bloch20• Au Royaume Uni, « tes proclques de 

détennination d'dge font robjet de critiques virulentes depuis le début des années 198d', 

}(> Bloch A. Uslng X-rays 10 estabnsh the correc.t age of children. Cllni Pédlatr 1966;5 :665- 70. 
11 Editorial. X·rays, age, and immigration. l.ancet 1981;8233:1301.(38] 
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provenant aussi bien de parlementaires de la Chambre des Lords, de juristes, de médecins, et 

d'orgo,ûsaOons non gouvernementales »22 

Oes organisations étrangères ont, dês les années 1990 contesté la validité des examens 

osseux (association des pédiatres britanniques en 1999, association des médecins 

britanniques 2007, société suisse de radtOlogie pëdiatrique en mai 2004, Société suisse de 

péd iatrie en 2016). Ces prises de position ont eu des effets favorables, puisque le Royaume 

Unî a désormais renoncé aux tests osseux. Suite à la prise de position de la SSRP en 19991 le 

canton de Vaud y avait également renoncé. 

Absence de validité scientifique : 

La première rëserve se pose sur le lien entre validité scientifique (voir ci-dessus) et caractère 

éthique des examens d'âge osseux. Ainsi, selon le CCNE, « si l'on admet que dans le cadre 

d'une démarche à visée scientif.que, 11 tout ce qui n'est pas scientifique n' est pas éthique ", on 

peut s'inquiéter du statut profondément ambigu de cette forme d'expertise ».1-1 

Absence d'enjeu thérapeutique : 

l a deuxième réserve repose sur l'absence d'enjeu t hérapeutique des e)(amens. La finalité 

initiale des examen.s d'âge osseux n'est d'ailleurs pas juridique mais purement médicale. Ils 

sont utilisés notammenl pour prendre en coosidêration le risque qu'une intervention 

médicamenteuse (ex: utilisation de traitements hOrmonaux) ne gêne la croissance. La 

ptatique de détermination de l'âge pour laquelle les médecins sont réquisitionnés, ne 

comporte pas d''enjeu thérapeutique, elle n'a pas lleu dans l'intérêt de l'enfant. Selon le 

Comité d'éthîque du CHU de Rennes, « Une décision éthique doit toujours privilégier l'intérêt 
de la personne la plus fragile, en l'occurrence le Jeune • ·" le CCNE soulève quant ~ lui que 

l'utilisation, sans discernement de paramètres scientiftques à des fins juridiques est en soi 

contestable. 

Absence de recueil ou détournement du consentement : 

Selon les témoignages recueillis par Médecins du Monde, les jeunes ayant fait fi objet de tests 

osseux affirment ne pas toujours avoir donné leur consentement . Le consentement est parfois 

contourné compte tenu des conséquences dissuasives en c-as de refus de se soumettre. La 

circulaire du 19 avrîl 2017 est ambJgOe en précisant que « Si l'intéressé refuse de se soumettre 
à cet examen, Il appartiendra à r autorité judiciaire d'en tirer Jes const!quences », même -:/il elle 

r appelle que « cela 11e vaot pas présomption de majorité .. » 

21 Michle CA. Age assessment: lime for chonge? Arch Ois Child 2005; 90:612- 3. 
21 Comité Consultatif National d'Ethique pour les Sciences de la Vic et de la Santé; Avis n· 88 sur les ml?thodês 

de détermination de l'age à des fins jutldlques. Juin 2005 
H CHU de RENNES, Comité d'Ethique, Séanœ du mardi 23 novembre 2010, Avis rendu n• 10-25 concernant 
l'utilisation des tests radiologiques osseux pour l'évaluation de l'âge. 
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Le Comité des droits de l'enfant2s, dans ses observationsgénerales du 23 janvier 2016, se disait 

préoccupé par « La dépendance excessive v/s.t,-vi.s des tests osseux pour déterminer f(ige des 
enfants et les C()$ dons lesquels le consentement de l'en/ont n'a, dans la pratique, pas été 
demandé. • 

Sur le plan de l'interprétation judiciaire 

Les magis trats êtabllssent des i nterprétations abusives des conclu.slons des examens médicaux 

de d ét ermination l'âge. Ils constituent ainsi un lnstrume11t, utilisé fréquemment_ pour 

remettre en cause la minorité des mineurs non accompagnés demandeurs de prOtection. Ces 

pratiques abusives sont ltées au non-respect du caractère subsidiaire des examens (en dernier 

r ecours uniquement}, au détournement de leur caract ère non suffisant (en plus des autres 

indices) et du non-,espect régulier du principe du bénéfice du doute. Le caractère al éatoire des 

questions posées par les magistrats, autant que des r apports de réquisitio ns produits par les 

profess1onnels de santé renforcent encore l'absence de fia bilité de la détermination médicale 

de l'âge. 

Non-respect du caractère subsidiaire: 

Contrairement a ce qui est prévu par la loi, Je recours aux tests de maturation osseuse dans 

certallles juridictions est quasiment syst ématique en dépit de son C<lractère subsidiaire (même 

lorsque les jeunes possèdent des documents d'état civil dont l' authenticité n'a pas été 

contestée o u sans se prononcer sur le caract~fe v faisembl.able de l'âge allégué}. 

Détournement du caractère non-suffisant : 

Contralfernent à ce que prévoit la loi, bien que les conclusions des tests soient rarement 

utilisées seules pour motiver les décisions de non~lieu ou de main levée, ifs priment parfois sur 

les autres éléments co nt enus dans le faisceau d'indices (alors même que la force probante de 

ces éléments est reconnue). 

La Cour de Cassation, dans une décision du 23 Janvier 200826, avait décidé que l'examen 

radiologique pratiqué su, l1intéressé ne .pouvait étre retenu en raison de son imprécision, en 

présence d'un document d'état civil qui devait faire fol. 

zs Comité des Orolts de renrant, obsruvations finales pour la France, 23 février 2016. 
li C.Côss. 1ère chambre clvlle, 23 janvier 2008 (n~06-13344}, 
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Non-respect du bénéfice du doute : 

Dans de nombreuses décisions, les autorités judîd aîres tendent à remettre en cause 

hâtivement la minorité de jeunes demandeurs de protecti:on dont les conclusions des examens 
médicaux lndlquent une fourchette d1.;lge entourant la minorité (pour des jeunes dont la 

fourchette d'âge biok>gîque se situe entre 17 et 19 ans par exemple). 

Formulation aléatoire de la question par le magistrat : 

Comme dans la plupart des missions d'expertise et des examens etrectués sur réquisition 

judiciaire, la formulation de la question varie d'un magistrat à l'autre. Il peut être demandé de 

«dét erminer l'âge », de« déterminer l'âge osseux », de« déterminer si fa personne examinée 

a plus de 18 ans »17• 

Conclusions 

Pour l'ensemble de ces raisons, Mêdecîns du Monde mîlrte pour l~înterdîc.tîon de tout examen 
médico-lêgal visant à déterminer l'âge des mîneurs non accompagnés. C'est la posit ion du 

défenseur des Droits q ui ,, souhait e qu'il soit mis un terme définitif à la réalisation d'examens 

m édicaux aux fins de détermination de l'âge des jeunes migrants » i 3• l a suppression nécessi te 
un changement législat if, par une proposition de loi visant à la modification de l'article 388 d u 

Code Civil. 

27 1bid 
2:t Observations complêmen~ires du Défenseur des Droits au Comitt! des Droits de l'Enfant de l'O,g.11nisallon des 
Nations Unies-, l.4 décembre 201S. 
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0 
30 octobre 2017 

Accès aux droits et aux soins des enfants 
et adolescents non accompagnés en 

France 
Argumentaire technique 

Cet argumentaire technique, élaboré par le groupe de travail Mineurs Nofl Accompagnés {MNA}, a 

pour objectif de dresser un état des lieux des obstacles dressés à l'encontre de l'effecUvité des droits 
et de roccès à la son te des MNA et de préciser et détailler Je positionnement de rossoclation en vue 

de construire le socle de la $Crotégie de plaidoyer à adopter tant au niveau local que national. 

1/ Inscription de l' intervention auprès des enfants et adolesœnts non accompagnés dans 
le projet associatif et le plan stratégique 

2/ Des mineurs en danger aux profils variés et aux problématiques de santé spécifiques 

Terminologie 
Un phénomè11e ancien O r ampleur relative 
Une diversité de facteurs et déterminants de la migrotion 
Problématiques de santé priolitaires, couses et facteurs 
Causes et focreurs liés à la violence institutionnelle 

3/ Repenser l'esprit de la protection : l'effectivité du droit à la protection. une condition 
préalable lndlspensable à l'accès aux droits et aux soins 

Des mineurs en danger avant tout 
Le premier accueil: un temps de répi(, un moment privilégié povr lo prévention et le soin 
Une evoluotion de l'âge et de J'jsofement bienveillante dans le respect de la présomption de 
minorité et du bénéfice du doute 

4/ Eviter les ruptures et favoriser la continuité et la sécurisation du parcours de protection 
et donc du parcours de soins 

Garantir /'orientation effective des minevrs et jevnes majeurs no11 4 odmis au bénéfice de f oide 
$0Claleà l'e,1fance 
Metrreen œuvre toutes les mesures visottt ù permettre aux mineurs conjié-s tJ l'ASE d"occéderà 
la santé, à fédvcoOon et à c,ssurer leur bien-être et leur avenir 

5/ Rappel des recommandations et cibles 
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1/ Inscription de l' intervention auprès des enfants et 

adolescents non accompagnés dans le projet associatif et le 

plan stratégique 

L'intervention de Médecins du Monde - France auprès des enfants non ac-eompagnés s'inscrit 

pleinement dans le projet associatif adopté par r Assemblée Générale en 2015. Les composantes de 
t'identité et du statut administratif de·s MNA (minorité, isolement, extranéité) suggèrent que 

l'intervention de l'association auprès d'eux repose d'une part sur t'axe transversal « Enfance 
vulnérable .,. ainsi que sur l'axe ptioritaire « Migrations Droits Santé ». 

Conformément au proîet associatif et aux principes d'a-ction de l'assodation, notre intervention vise à 
soigner les enfants et adolescents par la concrétisation d'une vision extensive de l'accès à Ja santé 
englobant ses composantes physique.s, sociales et mentales et dans une approche en santé 
commuooutai(e. Rappelons que la vision développée par l'association s'inspire de la définition de 

l'OMS en 1946 selon laquelle la Santé constitue • un état complet de bien-être physique, mental et 
social; qui ne consiste pas sef.J!ement en une absence de 
maladie ou d'infirmité ». MdM œuvre dans le champ de Ja 
santé globale tel que dérini par la charte d'Ottawa pour la 

promotion de la santé de 1986 : « la promotion de Jo santé 
a pour but de donner aux Individus davontoge de maitrise de 
leur propre santé et davantage de moyens de l'améUorer. 
Pour parvenir à un étoc de complet bien«étre physique, 
mental et social; l'individu; ou le groupe, doit pouvoir 
identifier et réoUser ses ambitions, sotisfaire ses besoins et 
évoluer avec son milieu ou s'y adapter. » 

Les programmes dédiés aux MNA participent à cette 

concrétisation à travers des consul tations médlco-psycho­
sodalesdans une logique de soins préventifs et curatifs mais 

également par la mise en œuvre d'actiVités de sou,ten 
psychosocial visant à promouvoir le bien être mental des 

jeunes et dans le but de limite, l'incidence, la prévalence et 
la récurrence des t roubles mentaux. 

Il s'agit également de témoigner des besoins et souffrances 

des MNA, d-e dénoncer les manquements et insuffisances 
des autorités ainsi que le.s conséquences de ces carences sur 

la santé et les droits des jeunes migrants isolês. L'objectif étant d'interpeller les autorités locales et 
nationale afin de contribuer à l'amélioration des politîque.s pubhques et de faire évoluer le droit en 

vue de faciliter t'accès aux soins et promowoir' l'effectfvité des droits des MNA. Au-delà de 
l1inte(pellat.ion, il s'agit parfois d'expérimenter, de modéliser, de proposer P.t d'accompagner des 

nouveaux modèles d'accueil et de prise en charge des MNA dans une k>giqve de partenariat. 

Enfin, notre programme en Norm~ndie propose d'accompagner tes enfants et adolescents non 
accompagnés dans leur volonté de changement social, en s'lnsctivant dans une démarche de 
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mobilisation communautaire pa r la promotion d e l'autonomie et la co•construction et CO-gestion par 

tes jeunes des programmes qui leur sont dédiés. 

l a question de l'accueil et la protection des enfants non accompagné$ ra:i$em~le de nombreux acteurs 
lnstit utionnets, associatifs et citoyens tant dans le champ de la protection de l'enfance que dans celui 

de la défense des droits des étrangers. Les programmes dédiés aux MNA tentent d'identif ier et de 

mieux connaître les réseaux d'acteu,s gravitant autour des jeunes auprès de qui ils interviennent et 

analysent l'opportunité de concevoir des partenariats opérationnels et politiques en vue de favoriser 

tes coalitions de causes communes lorsqu'elles sont opportunes. 

La volonté de MdM-Franœ d'inscrire l'intervention auprès des MNA dans l'axe transversal « Enfance 

Vul nêrable ,> affirme avec force la primauté qui doit être donnée à l a protection de l'enfant lorsqu'il 

s'agit de penser l' accès aux droits et aux soins des M NA. a.en que l'axe« M igrations Droits Santé » 

offre un pri sme d'anatyse pertinent permettant d'éclairer une partie d~ l'identité des MNA et de 

préciser l'approche à adopter à leur égard (altéri té, exil, parcours mlgratoire ... )i l' înscriptlon ptincipale 

~ans r axe « Enfance Vulnérable » permet de rompre avec les discours et les politiques publics visant 

t rop souvent à considérer les MNA avant tout comme des migrants pour replace, constamment 

l'enfance au centre des préoccupations. Pannl les facteurs de vulnérabilité de ces enfants et 
adolescents, on trouve t'isolement (absence de représentants légaux sur le territoi re), la surexposit ion 

aux: troubles liëe au contexte de départ du pays d'origine et au parcours migratoire et la violence 

institutionnelle induite par les politiques migra ta ires rëpres.sives et resttictive.s ayant contaminé le 

champ de la protection de l'enfance. l'inscription dans t'axe « Enfance Vulnérable>> suggère 

également de réaffirmer la valeur des Droits d e l'Enfant, dont l'application fait défaut malgré les 

engagements pris par la France. 

La migration des enfants coexiste et se confond parfois avec la migration des personnes adultes. Ils 

subissent, au même titre que les adultes, le renforcement progressif des fronti ères e.xtétieures de 

l'Union Eu ropéenne et les politiques étatiques sécudtaires et répressives qui ont caractérisé la fin du 

dernier siècle et continuent à être d'actualité. Ils sont, comme les adultes et malgré leu, nombre 

relativement limité, la source de discours w restimant leur nombre et visant à souligner la charge 

financière insurmont able qu'ils suscitent dans une rhétorique plus générale d'une prétendue ~ crise 

m~ratoire ». L'inscription dans l1axe prioritaire « M igrations Droits Santé» donne les clés pour 

contredire ces postulats, elle permet d'analyser l e phénomène sous l'angle plus pertinent d'une« crise 

de l'accueil et de la solidarité», elle permet de réafrlrmer l'importance de proposer un accueil dîgne 

et solidaire aux étrangers, adultes comme enfan ts. 

2/ Des mineurs en danger aux profils var iés et aux 

problématiques de santé spécifiques 

Terminologie 
Médecins du Monde a choisi de privilégier les termes d' cc enfant et adolescents non accompagnés » 
ou de« m ineur non accompagné » (MNA) aux termes de« mineur isolé étranger », <t mlneut étranger 

isolé » ou« mineur privé temporairement ou définitivement de la protection de sa famille ». Le terme 

de << mineur non accompagné,., bien qu'abs.ent des textes juridiques français, a été adopté par le 
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Garde des Sceaux le 7 mars 2016 en remplacement du 
terme de« mineur isolé étranger »'. le choix de Médedns 
du Monde s'accorde avec l'esprit de celui du 
gouvernement qui a voulu rappeler « que ces enfants et 
adolesœnts relèvent du dispositif de protection de 
l'enfance (, .. ) i que l'origine géographique Importe peu 

lorsqu'il s'agit de prendre en charge un enfant privé de ses 
parents.» En outre ce terme se conforrne avec la 
terminologie adoptée depuis longtemps au niveau 

européen par le Parlement et le Con.seil2 ainsi qu'au niveau 
international par le Comité des Droits de l~Enfantl. Bien 

que le terme enfant dans sa compréhension usuelle ne 
corresponde pas complétement à la réalit é du phénomène 
(environ 80% des MNAen France ont plus de 15 ans et sont 
donc adolescents), son utilisation permet de faire écho à 
l'article p remie r de la Convention Internation ale des Droits 

de !'Enfant \CIDE) et de réaffirmer l' ensemble des droits y 
étant associés. l'utilisatioll des tem,es « enfant • ou 
«mineur» est prlvil-égiée parce qu'elle correspond à une 
réalité administrative et juridique même s'il est important 

de relever le fall que les jeunes rencontrés dans nos programmes se reconnaissent peu dans cette 
dénomination. 

Un phénomène ancien à l'ampleur relative 
Médecins du Monde tient à rappeler le caractère ancien et l'ampleur relative du phénomène des 

mineurs non accompagnés. Alors que dès les années 80, des enfants non-accompagnés 1\otamment 
des enfants dits indochinois" et des enfants yougoslaves5 migrent dans le cadre de programmes 

d'accueîl organisés, c'est au cours des années 90 que les premières arrivées spontanées sont observées 
par les autorités publiques, notamment vers Pa ris, la Seine Saint Denis ou les Bouches du Rhône6. Il 

convient donc de rompre avec les discours publics récurre,us visant à souligner le caractère: très récent 
ou t rès actuel de l'arrivée des MNA pour j ustifier les difficultés d'adaptation et d'anticipation des 
pouvoirs publics. 

1 Voir Comité de suivi du dlspo.sitlf nari-Orial de:: mise à r abri,d'évaluatlon et d'orientation des mineurs n()n ac;comp.ae»és, 
7 mars 2016. 
2 Voil' an c:e sens, l'article 1 de la Résolution du Cons.ci) du 26 juin 199? concemant le.s mineurs non accompagnés 
res.c:ortlssanu de p.-iys tier.s (97 /C 221/03) et plus l'écemmt.nt. l'artide 2.e de la Directive 2013/33/IJE du ~rlement 
européen et du C<1nseU du Z6 juin 2013 établiss;;-i,nt des normes pOur l'accueil des personne-s dema1Hfan t lit protection 
lntern;3tlon.1le. 
~Votr l'observation générale nll 6 relat(ve ;1u t••ait~ment des enfants non accom1)tl8l'.lé$ et des enfants séparés en dehors 
de leur pays d"origtnc, CRC/GC/2005/6. 
◄ FRIGOLJ Gilles, IMMELI: Cécile (2010), l,es prntéger et s'en protêger : les mineurs Isolés étrangers en débat au 
Parlement rrança1$,. Mlneurisoté étranger : une nouve-lle figure de l'altérité 1, Migrations et Société, vol. 22, n° 129-130. 
s 061lRE JsabelJe (2010), sénateur des Hautc;,-de-Selne-, parle,:otntaire en mission auprè$ du. Garde de$ Sceaux. Ministre 
de la Justice et des Libertés,~ Les mfoeur.s isolés étrange(s e n France •· 
6 Ibid 
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Les départements estimaient le nombre de MNA pris en charge en France à 14 000 (outre-mer 
compris) à la fin de l'année 2016 et à 18 000 au l" juin 2017' . Alors que les représentants des 
départements avancent souvent les arguments de la saturation des dispositifs de protection de 
l'enfance et de la charge financière que les MNA représentent pou, justifier leurs réticences à les 

prendre en charge, Médecins du Monde tient à rappeler que les MNA ne représentent qu'une faible 
part de l'ensemble des mineurs et jeunes majeurs accueillis à l'Aide Sociale à l'Enfance. En effet, au 

31 décembre 2015 on comptait 10 194 MNA pris en charge sur l'ensemble des 164 000 jeunes accueillis 
à I' Aide Sociale à !'Enfance (derniers chiffres disponibles), soit un peu plus de 6%. 

Entre le 1er janvier et Je 31 décembre 2016, 80.54 personnes déclarées mineures non accompagnées 
o nt été portées à la connaissance du M inist ère de la Justice et ont intégré les di spositifs de proteetlon 

de l'enfance•. A titre comparatif, on comptait 63 300 
demandeurs d'asile considérés comme MNA dans l'UE en 

2016, dont environ 36 000 en Allemagne où l'entrée dans les 
dispositifs de protection sous--entend l'établissement d'une 

demande d'asile. la France accueille donc un nombre relatif 

de MNA lorsqu'on la compare aux autres pays européens. 

Enfin, en 2015, les dépense.s totales brutes des Con,seils 

Départementaux pour l' aide sociale à l'enfance s'élevaient à 
7 741 millions d'euros (dont ¾ attribuées aux placements). 

En 2016 on estimait le budget total à 7 300 million, d'euros. 
Selon ces estimations, et sans tenir compte de la variation 

de><1épenses de I' ASE de 2016 à 2017. la prise en charge des 
M NA représenterait entre 10% et 14% des dépenses brutes 

de I' ASE (69S millions selon un rappor1 récent du Sénat). 

Une diversité de facteurs et de déterminants de la migration. 
M édecins du Monde tient également à rappeler que les MNA ont des profils variés et comple,ccs, 
que les raisons de leur départ sont multiples et cumulatîves et que leur projet migratoire est souvent 

évolutif. Selon une étude cécente conduite en 2017 auprès de MNA en Italie et en Grècc-9 moins de la 
moitié des jeunes en Italie étaient partis avec la volonté de rejoindre l'Europe (20%désiraient rejoindre 

l'Afrique du Nord, 12% les pays africains frontaliers aux leurs). Ceux qui avaient la volonté de rejoindre 
l'Europe, sont pactls surtout pour accéder à l'éduc.ation (38%) ou au respect des Droits de l'Homme 

(18%) alors que ceux qui désiraient migrer en Afrique le faisaient surtout pour des raisons 
économiques. Le choi>< de la France comme pays de destination repose en parüe sur la tradition 

migratoire, une langoe et une culture commune. Cest souvent le cas pour les MNA originaires 
d'Afrique francophone. Certains d'entre eux cherchent égaJement à rejoindre un autre pays européen, 
notamment pour retrouver des membres de leur famille. La France n't!tant alors qu'un 1)ays de transit. 

Ces deux profils ne sont pas exclusifs et un mineur peut aspirer rejoindre un pays tiers et finir par 
décider de s'înstalter en France ou entamer une nouvelle séquence de migration après avoir vv sa 

demande de protection rejetée en France. 

1 Source : l1r6:tdeot de l'Assemblée des DépartementS de Fl'aoce, le 30 m:ii 201 ?. 
8 Rapport annuel d'.ictMté 2016. mission mineurs non .lccompaRnés de la Direction de la Protection Judiciaire de la 
leunesse (OPIJ), mars 20J7. 
9 Voir le rapport R.6ACH/UNIC6F, Chfldren on the move 1o lady and Greece, juln 2017. 
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Deux études publiées en 2002 et 2012 ont défini sept catégories non exclusives sur la base des raisons 
ayant participé: à la déc.isi-on de migrer : mineu.irs exilés, mandatés, explortés, fugueurs, errants, 
rejoignant et aspirants. Ces catégories ont été largement utilisées de manière opératoire pour guider 

les professionnels de l'enfance dans leur accoml}agnement éducatif. Selon l'étude REACH10, 75% des 
jeunes interrogés avaient pris la dC-cision de migrer de façon individuelle, sans prévenir leurs parents. 
Un tiers des jeunes interrogés sont partis en raison de vîolences ou de difficultés chez eux et/ou avec 
leur famille. Les raisons de départ sont multiples et souvent cumulatives (formes de violence, manque 
de moyens de subsistance, services publics limités}. La plupart des jeu~s interrogés affirmaient n'avoir 
personne Pour s'occuper d'eux dans leur pays d'o dgine suite à la mort d'un parent, ou le remariage 

d'un des deux parents. Les résultats de cette étude rompent avec les rep-résentations des acteurs 

institutionnels qui ont parfois tendance à eS:Sentialiser les motivations ayant participé au départ des 
MNA., en insistant notamment sur la prétendue surreprésentation des rnineul"S mandatés par leurs 

parents pour des raisons essentiellement économiques11• 

Problématiques de santé prioritaires. causes et facteurs 
Médecins d u Monde constate q ue les enfants non accompagnés, parce qu'ils ont fait l'expérîenœ de 
parcours migratoires parfo is longs, éprouvants et dangereux et qu' lls ont dO survivre dans des 
conditions de forte précarit é lors du trajet ou à leur arrivée en !=rance constituent un public fragilisé, 
surexposé à des risques sani tai res et aux troubles post-traumatiques. Sur le plan de la santé 

somatique, l'association constate la prévaJenœ de certaines pathologies tel que l'hépatite B. la 
tuberculose pulmonaire ou Jes parasitoses mais aussi un état de santé général très dégradé par la 

prévalence notamment des problèmes respiraitoires., gastroentérologiques, dermatologiques ou 

dentaires. Ces prévalences s'explîquent d'une part par le fait qu'ils sont souvent originaires de pays à 
forte endémie oî1 l'accès aux soins est parfois dëfaillant, par la précarité de leurs conditions de vte dans 

leur pays d'origine, par le fu it qu' ils sont souvent en rupture de soins lor squ'ils étaient malades dans 
leur pays d'origine ou en raison des séquelles de leur trajet migratoire (violences, agressions, 

détent ion, mal nutr ition ... ). Sur le plan de la santé psychique, les mineurs non accompagnés sont 
particulièrement exposés aux tr oubles anxieux en raison de leur isolernent, de l'absence de 
perspectives, de la perte de repères, de sentiments d'étrangeté, de l'insécurité ou des violences 

institutionnelles. Ils sont également exposés au syndrome de stress post t raumatique en ra.son des 

mot ifs de leur départ (perte d'un ou des deux parents, violences intrafamiliales, guerres ... ) et des 

séquelles de leur trajet migratoirê (victimes dC! violences ou témoins de scènes violentes ... ) 

Causes et facteurs liés à la violence institutionnelle 
Médecins du monde rappelle que ces pré.valences s'expliquent également par les obstacles dressés 

;! l'encontre de leur accès aux droits et aux soins et par le.s négligences institutionnelles dont ils font 
l'objet. Enes peuvent ainsi s'expliquer par l'absence courante de soins préventifs en France (éducation 
à la santé, prévention, vaccinations ... ), par le repé•rage tardif de leurs besoins de santé, le retardement 

de leur accès aux soins (méconnaissance des d roits et des structures, complexité des démarches, 

barrière de la langue., délais d'attente dan$ les s tructures de droit commun ... ), leur prise en charge 
dans des structures inadaptées (urgences, PASS adultes ... ) et p,1r le fa lt que leurs parcours de soiiu 

lOfbld 
11 C'est. entre autre$, rarg.ur:t'ltnt développé d.1.ns le r3ipp0:rtd'lnformarlon du Sénat ~ur la prise en charge soda le des 
r:niaieurs non :,a;ompagnés du 28 juin 2017. 
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sont compromis en l'absence d'autorisation parentale et à défaut de protection maladie. Enfin, leurs 

conditio ns de vie en France et notamment les négligences et violences institutionnelles (lieux 
d'hébergement d'urgence insalubres, non satisfaction des besoins primaires, repérage.s tardifs des 
problématiques de santé ... ) ou la v~e dans la rue (conditions climatiques, violenœs, prostitutions, 

addictions) constituent des facteurs de risques supplémentaires renforçant le-ur fragilité. 

3/ Repenser l'esprit de la protection: l'effectivit é du droit à la 

protection, une condition préalable indispensable à l'accès aux 

droits et aux soins 

Des m ineurs en danger avant tout. 

ftat des lieux 
La Convention internationale des droits de rentant de 1989, 

la Convention européenne des droits de l'homme de 1950, 
la Convention européenne sur l'exercice des droits de 

l'enfant de 1996 ainsi que la Résolution du Conseil de 
l' Europe du 26 juin 1997, don\ les Etats européens sont 

signataires, assurent à l'enfant un ensemble de d roits et de 
garanlies, tels que le droit à la non4 discrimination, le droit 

de vivre e n famille, te droit à une protection de l'Etat, le 
droit à la reconnaissance de son identité, le droit à la 

sécurité, le droit à la santé, le droit à l'éducation, la 
protection contre l'enfermement et l'expulsion. Les MNA 

en France dépendent de la protection de l'ênfance en 
danger. Parce qu'ils sont mineurs et privés temporairernent 
ou définitîvement de la protection de leur famille, ils sont 
considérés co1nme en danger, et doivent bénéficier des 

mesures d' Aide Sociale à !'Enfance, compétence des 
Conseils Départementaux. La réforme de la protection de 

l'enfance de 2007 a permis l'lntl!gratioll de cette population 
dans la protection de l'enfance (voir encadnf!), la loi du 14 

rnars 2016 a confirmé cel te intégration et a Instauré la 

création de mesures spécifiques à l'égard des MNA 
(notamment sur l'évaluation). M~decins du Monde tient à 

rappeler que bien qu'ils permettent de mieux 
appréhender la vulnérabilité et la situation de d;.mger des 
jeunes, les motifs de migration, le pays d'origine ou le 

contexte migratoire ne doivent aucunement être analysés 
com me une condition d'accès à lo protection de l'enfance. Comme le pr~volt la loi, seuls les dangers 
auxquels sont exposés les M NA en France doivent êtra pris en compte pour raccès à la protect ion 

de l'enfance. 
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Malgré un cadre légal favorable sur le pr incipe parce qu'il garantit l'accès des MNA au régime de 

protection de droit commun, Médecins du Monde déplore le fait que de nombreu>< départements 

prétendent depuis longtemps que l'extranéité da ces mineurs devrait engager l'État à Intervenir dans 

leur prise en charge faisant reposer leur argumentaire sur la compétence ét.Jtique en matière de 

maîtrise des nux migratoîres et que-le gouvernement a répondu favorablement à cett e demande. La 
rhétorique portée par t' Assemblée des Départements de France visant à faire reposer tout ou partie 

de la pr ise en charge des MNA sur l'Etat considéra nt qu'elle relève a priori d'une dimension migratoire, 

trouve écho parmi de nombreux départements (dont Paris et la Seine Saint Oenis)u mais aussi dans 
les propositions adressées dans un rappor t d'information du Sénat du 28 juin 201713• Elle se déploie 

sous différentes nuances se situant entre la revendicat ion d'une compétence intégrale de l'Etat pour 

la protection des MNA de leur identification à la fin de leur prîse en c:harge14 et la suggest ion d'une 

c.ompétence de l' Etat limitée à fa mise en œuvre de l'évaluation de l'âge et de l'isolement et/ou de la 
mise à l'abri provisoire. Le gouvernement a annoncé le 20 octobre 2017 le transfert de la compétence 

des départements vers l'Etat s'agissant de la mise à l'abri et l'évaluation des mineurs non 

accompagnés. Ces propositions reposent sur le faux postulat selon lequel une majorité des personnes 

se déctarant mineures non accompagnées et sollicitant une protection seraient en réalité des 

personnes majeures et que c'est donc â l'Etat d 'assurer leur hébergement et l'évaluation de leur 

minorité, compte tenu de sa compétence en termes de gestion migratoire et de logement ainsi que 

des moyens humalns et financiers qu'il est en mesure de déployer pour répondre à ses prérogatives. 

Le deuxième argument avancé rel~ve, d'une volonté d'harmoniser les pratiques en termes de 

conditions d' accueil provisoire et d'évatuation. 

Dans la même logique, au-delà de la question des compétences en matière de politique publique, 

Médecîns du M onde constate ilvec préoocupation le fait que lêS collectivltés locales et les autorités 

nationales préconis.ent la mise en place d•e structures spéciftques pour l'élccueil et la prise en charge 

des enfants et adolescents non accom;pagnés- Dans de nombreu>< départements, des modèles 

d~hébergement spécifiques pour les jeunes dont la situation est en cours d'évaluation ou ceux Qui sont 

confiés aux département s sont mis en place. Ces modes d'hébergement, répondant aux appels à 
projets et marchés publics des Conseil Oépartementavx, proposent Je plus souvent un coût journée 

bien inférîeur aux prises en charge ASE ordinaires (70 à 90 euros/jour en moyenne au lieu de 150 

euros)c. et propcsent donc souvent une protecUon « au rabais». l'hébergement hôtelier est ta 

princîpale forme d'hébergement proposée aux MNA en cours d'évaluation. Les solutions spécifiques 

d'hél34?rgement. tel que l'hébergement en f!oyer Jeunes Travailleurs (proposant un logement et la mise 

en place d'accompagnement éducatif pour des jeunes de 16 à 2.5 ans, le coût journalier s'élevant en 

rnoyenne à 70/80 euros), sont souvent privllégiée'S. La logique sous-tendant cette protection« à deux 

vitesses» se situe e,ltte un souci de réchxtion des dépenses départementales et la prétendue 

inadaptation des structures ordinaires au:x besoins des MNA. Les solutions spécifiques ou ad hoc 

reposent le plus souvent sur le constat d'un manque de places dans les structures ordinaires qui 

seraient « sous tension n en raison de rafflu>< important et sur la volonté des départements de 

12 Voir la lettre ouverte du 29 Jufo 20 1? de Mrl )'Oussel et .Mme Hidal&o adressée;\ Gef~l:'d Collomb: 11 Repensons 
l'aocue-i) des mînc.-ur.; étrangers I ». 
n Rapport d'informadon du Sénat $u.r la pr!.Se en <:barge sodalc des mineurs non aocompagoés du 28 juin 20 17. 

u ctaudy Lebreton, prësldent de l'AQF d:t"$ un en tretiert réalisé en 20'12 déclarait~ Le gouve1·oentent ni.iinticn t que 

les Mineurs Etransers Isolés (MEi) relèvent de la lJ)l'Otccticm de l'enfance - et que c'est donc à nous, dépa1teme.nts., de 
tînanoer leur prise en charçe - t:rndJs que nous c.stîmon.-. que c'esl un probl~me d'irumigriuion • 
15 Le réseau JnfoMIB, dont Méde(ius du Mooda est membre, répertorie les appels à prùjets pour la création de 
structurc.-s proposant des coOts journallers bien lr.iffrieurs à ceux proposés dans les stn1aures ordh1aires de l'ASE. 
hnps:IJwww.infomie,net/spip.pbo?artide3%2 
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répondre à leurs obligations légales en préservant leurs f inances. Elles reposent également sur 

l'admission du fait que les M NA auraient a priori un profil et des besoins différents des mineurs en 

danger nat ionaux-et que la prise en charge classique ne serait pas adaptée : la prétendue capacité 

d'autonomie des MNA suggèrerait leur prise en charge dans des structures perf!iettanl' un tauM. 

d'encadrement restreint ou leur accueil chez un tiers bénévole alors que l'incertitude quant a ,eur 

mlnotité ne permettrait pas leur intégration dans des struct ures ordinaires. Médecins du Monde 

rappelle que ces enfants et adolescents en danger étrangers relèvent d'un dispositif d'aide sociale à 
l'enfance d~jà saturé, en manque de moyens et de places suff1sante-s pour assurer la protectio n de 

tous les enfants en danger sur le territoire national . 

Positionnemen< 
Médecins du monde France réaffirme avec vigueur le fait que les mi neurs non accompagnés sont 

avant tout des enfants et adolescents en danger, qu' il convient de les protéger sans discriminations 

et qu'en conséquence, leur prise en charge doît être assurée par les services de 1-' Aide· Sociale à 
l'Enfance, comp~tence des Conseil Départementau><. La mînorité et l'absence de représentant légal 

sur le terr itoire doivent emporter une présomption de danger au sens de l'artide 375 du Code Civil et 

les me.sures de protection doivent être activées dès lors qu'un jeune se déclare mineur non 

accompagné. Vouloir transférer à l'Etat la charge d-e l'éval uation de la situation des M NA primo­

arrivants est contraire au princ:îpe de présomption de minorité sur lequel repose l'ac.cueil provi.soîre 

d'urgence, dispositif conçu j,1s:tement pour évaluer les dangers rencontrés par un enfant (dont font 
partîe la minorité et l'isolement). En plus de la contradiction avec le pr incipe de présomption de 

minorité, les propositîons visant à transfP.rer la compétence de tout ou partie de la prise en charge des 

M NA semblent contraires au principe de non-discrimination, et donc à l'article 2-1 de la Convention 

Internationale des Oroîts de l'Enfant en suggêrant qu'une distinction soit opérée entre mineurs en 

dan.ger natîonaux (éligibles au bénéfice de l'accueil provisoire d'urgence sous la responsabilité du 

département) et mineurs étrangers à l'égard desquels l'Etat serait en charge, au seul motif de leur 

nationalité. 

Bien que l'harmonisation des pratiques en termes de mise à l'abri et d' évalua tion soit une nécessité, 

rien ne garantit que les services de l'Etat soient plus à même de propÔser une évaluation davantage 

respectueuse de l'intérêt supérieur de l'enfant, et donc que cette harmonisation se tasse à la hausse. 

En outre, la Mission M ineurs Non Accompagnés de la Direction de la Protection Judiciaire de la 

Jeunesse, bien qu'elle porte une conception de l'évaluation que nous contestons en partie, a déjà pour 

prérogativP. l'harmonisation des pratiques sur l'ensemble des départements. 

Médecîns du Monde constate également que parmi l'ensemble des jeune.s dont la minorité est 

contest~ à l'issue de la procédure d'évaluation, une part non négligeable voit sa mlnofité reconnue 

pa r l'autorité judiciaire (te juge des enfants} et intègre de nouveau les dispositifs de protect ion de 

l'enfance. Confier l'évaluation aux services de l' Etat risque de favoriser le transfert rapide du dossier 

des jeun-es non-admis vers les services régaliens compétents en matière de lutte contre l' immigration 

irrégulière et compromettre la possibilité pour eu>< de saisir le juge des enfants et voir leurs droits 

reconnus à posteriori. 

Conscients des difficultés en termes de moyens des dép(l rtements, une înteivention plus importante 

de l'Etat, dans une dimension exclusivement financière, pourrait malgré tout être envisagée. li s'agirait 

- tout en conservant la compétence dépa.rtamcntale - de redéployer la participation de l'Etat 

(actuellement réduite au financement des S jours de mise à l'abri à hauteur de 250 euros par jour et 
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par mineur), pour t'élargi r à un financement a postériori de (-'ensemble de la phase d'évaluatîon 

jusqu'à une décision définitive de l'autorité judiciaire. Le département communiquerait ainsi à l'Etat 
le temps ayant été nécessaire à l'évaluation de la situation des mineurs et se verrait rembourser tout 
ou partie des frais ayant été engagês pour la réaliser. 

Médecins du Monde rappelle la nécessité de garantir aux MNA des conditions d'accueil et de prise 
en charge iqulvalentes à celles proposées au)( mineurs en danger français et s'oppose à la création 

de structures et dispositifs dérogatoires (type. CAOMI) ou spécifiques uniquement dédiés à l'accueil 
des MNA. L'association rappelle que ni !'argument financier, ni rargument consistant à affirmer que 

les MNA auraient des besoins de protection d ifférents des mineur.s français ne justifient ta mise c-n 
place de modes d'hébergement proposant un coOt journalier inférieur aux structures ordinaires de 

!'ASE. l 'ext rême diversité des situations, des profils et la dr\tersitê des raisons poussant les enfants et 
adolescents à migrer seuls devraient interdire tout e gênéralisati()n, o fortiori lorsqu'elle suggère que 

des modes de prise en charge standardisés soie nt mis en œuvre et appliqués à un groupe donné pensé 

comme vn tout homogène. Le degré d'autono mie, la capacité à être indépendant et les besoins en 
termes d'accompagnement éducatifs diffèrent pour chaque jeune et il convient au contraire de 

proposer des solutions de protection adaptées et dans l'intérêt supér ieur de chaque enfant.. Les 
disposit ifs de l'Aide Sociale à l'Enfance disposent déjà des compétences et connaissances en matière 

d'accueil des publics dont la situation familiale présente un danger. Celles-ci sont adaptée..,; aux MNA 
Jorsqu'on sait que les ruptures et les v iolences lntrafamiliales au pays d'origine sont l'un des 

déterminants principaux de leur migration. Médecins du Monde préconise donc de renforcer les 
moyens humains et financiers des servlœs de I' ASE pour assurer la protection de l'ensemble des 
enfants en danger sur le territoire françaîs et de favoriser la formation des professionnels aux 

problématlq~es spécifiques à l'accueil des MNA (formation interculturefJe, ethnopsychologie, 
traducteurs, accompagnemeot à la régularisation ... ) 

Le premier accueil : un temps de répit, un moment privilégié pour la prévention et le 
soin. 
Etat dl!!S lieux 

Beaucoup d'enfants non accompagnés, parce qu' ils ne sollicitent pas les services de protection, ne sont 
pas repérés et Identifiés et restent dans une sitlJatlo n de danger. Ils sont réticents il se signaler auprès 

des autoritCs, p~r cra inte d'être arrêtés et de t1e pouvoi r continuer leur périple mais également par 
crainte de faire l'objet de violences (plus de la m oitîé des mineurs rencontrés déclare avoir fait l'objet 

d e violences par les autorités au cours de leur parcours migratoire), ou parce qu'ils sont sous l'emprise 
de réseaux malveillants. MDM déplore de larges carence.s dans l'information qui leur est donnée sur 

les possibilités de. protection ici et ailleurs, leur permettant de prendre une décision ~dairée et dans 
la mise en œuvre des missions de prévention dévolues aux départements. 

Dans l es départements frontaliers (Nord~ Pas de Calais, Alpes Maritimes, Hautes Alpes ... ), les 
mlssJons de prévention et de protectlon de I' ASE sont soit ignorées, soit largement i nsuffisant es. Les 

défaillances et l'absence d'açtivation des mécanismes de protection. tant au niveau administratif 
que judiciaire, participe à l'invisiblllsation des IVINA parm i les personnes migrantes adultes. Ils sont 
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ainsi e><posés aux violences policières", aux lnterpellatîons et aux refoulements illégau,c17 et les 
services de police ne les signalent pas systématiquement a ux setvlces de l'ASE en dépit de la loi qui 

les y obligent. Les mineurs victimes de traite, d'e>e:ploltation et se prostituant parce qu'ils solllcitent 

rarement le.s d ispositifs de protection, constituent des publics à l'égard desquels Il faut adopter une 

d~marche d « aller-vers net de prévention. 

Médecins du Monde constate avec préoccupation que de nombreux jeunes font l'objet de« refus 
guichet » (refus de protection le jour mime de la présentation du jeune), sur la base de leur 

apparence physique par les structures chargées de l'accuell et de l'évaluation, san.s avoir fait l'objet 

d'une évaluation. Ces refus « au faciès>► ne sont souvent pas assortis d'une décision administrative et 
sont difficilement contestables. C'est souvent le c.as paur des mineurs ne disposant pas de documents 

d'état c::ivil. Pourtant la loi prévoit une mtse à l'abri immédiate et inconditionnelle pour toute personne 
se déclarant mineure et privée temporairement ou définitivement d-e la protection de sa famille, qu'il 
soit ou non en mesure de prCsenter des documents d'état civil. Dans certains départements, l'accueil 

provisoire d'urgence est parfois délibérément ignoré: un jeune qui se présente comme MNA n'est pas 
mis à l'abri le temps de l'évaluation et se trouve à la rue en attendant l'évaluation de sa situation. li ne 
bénéficie d'aucun accompagnement durant cette période. On lui donne parfois rendez-vous plusieurs 
mois après pour qu'il puisse voir sa situation évaluée. Ces deux pratiques sont manifestement illégales. 

La mise à l'abr i (ou accueil provisoire d' urgence) doit être mise en œuvre par les départements (et les 
associations sous délégation de service public} dans le cadre des. dispositifs de protection de l'enfance. 

Elle doit respecter l'ensemble de.s garanti.e..s et des 
standards de la protection de l'enfance (lieux dédiés et 

séparés des adultes, conditîons de sécurité, 
accompagnement éducatif, satisfaction des besoins en 
termes d'hébergement, d'alimentation, de santé ... ). 

Pourtant, les conditions. dans lesquelles l'accueil provisoil'e 

d'urgence est mis en œuvre varient considérablement en 
fonction des départements. Médecins du Monde constate 

de larges négligences s'agissant des conditions de mise à 
l'abr i des jeunes dont la situation est en cours 

d'évaluation. La mise à l'abri, lorsqu'elle est mlse e,, œuvre 
se fait souvent dans des hôtels in.salubres, à proximité 

d'adultes, dans des quartiers non sécurisés et/ou éloignés; 
des jeunes filles sont installées dans des quartiers 

dangereux; les enfants sont livrés à eux-mêmes, sans 
accompagnement ni suivi par un éducateur, sans bilan 

médical ou psychologique, ni accès à la santé ou aide à 

l'ouverture de droits. Tous les ans, des alertes sanitaires 
sont adressées aux autorités pour faire cesser la mise à 
l'abri des MNA dans des hôtels à bas 00(1t (17 éuros la nuit, 

sans douche), insalubres {parasites dans la literie gén~rant 

des épidémies de sale), situés. dans des quartiers inadaptês 

16 Voir en C't sc,1s le tapportde Human R.ights Wat.ch d u 26 juillet 20 17, 41 C'e.<:r comme vivre 011 enfer,abu..s policiers 3 
Calai:; 0011~ les migrants eofà.nts et adultes». 
17 Voir J~ rapport d'Amnesty lntcrnationaJ (lu 8 février 2017, « f·ro11tiè1•e franco-itaUenne : des contrôles aux rrontièn!s 
du droit:-,. 
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où les jeunes sont surexposés {à Pigalle par exemple pour les jeunes fines). Contraîrement à ce que la 

loi prévoit, aucun examen du danger n'est effectué via une évaluat ion des risques sur la santé, la 

sécurité ou la moralité (traite, exploitation, drogue .... ) auxquels le j eune seraît exposé. Loin d'ê1re un 

temps de répit et de mise en confîance, « Je premier accueil» est uniquement destiné à évaluer leur 

âge et leur Isolement e n France. La durée d'évaluation (ou avar1t l'évalu)ation) est très variable, ene 
peut êlre expédrtive ou s'étendre pendant pl-usieurs moi s (ce qui peut être partkulièrement 

dommagea ble en l'absence de mise à l1abri}. Ce« p remier accueil » accentue leur sltua·tion de danger 

et aggrave leur ét>t do santé déjà fragilisé. 

Tel que construit le système d'accueil et d'évaluation des M NA primo--art lvants génère des p~rcours 

de soins chaotiques (refus de soins, retardement d1 accès au)f soins, rupture dans la continuité des 

soins, etc.). Très peu de solos sont réalisés lors du la phase de premier accueil et la plupart des 

dispositifs de mi.se à l'abri et d'évaluation ne possèdent pas dé pôle ou de ressources humaines dédiés 
à la santé. Il est rare que des partenariats soien-t mis en place avec les. services de santé de droit 

commun. Les vulnérabilités en santé sont souvent repérées trop tardivem ent et les soins ne seront 

alr1s:i donnés que dans une logique d'urgence, ces. pratiques s'apparenten1t à ce qui est défini comtne 

des« négligences lourdes ».18 MOM rencontre donc de nombreux jeunes présents sur le territoire 

français depuis plusiéurs semaines voire plusieurs mois sans avo(r jamais bénéficié d'une 
cons·ultation médicale ni examens de dépistage. 

Actuellement de nombreux départements n'ouvre-nt pas les droits à l1assurance maladie dès le recueil 

provisoire d'urgence et attendent que le jeune soit reconnu mineur pour ouvr ir ces droits, Si des droits 

ont été ouverts certaines CPAM d emandeot aux d'épartements de commuiniquer le nom de ceux non 

reconnus m ajeurs afin de fermer les d roits {cette demande peut également émaner des 

départements). C'est ainsi que dans nos consultations nous ren-controt1s fréquemment des jeunes 

présents depuis plusieurs semaiMs voire plusieurs mols sans couverture maladiê et ~•ayant jamais 
bénéficié d

1
un examen médlcal. Notons que seuls 10 % des mineurs non accompagnés ont des droits 

ouverts à une couverture maladie lorsqu' ils se présentent dans les CASO. 

Positionnement 
MOM mîlîte pour que la m ise à l'abri {ou aoc;ueil provisoire d'urgence) soit mise en œuvre 

immédiatement et do manière inc.onditionnellie pour l'ensemble des personnes se déclarant 

mineures non accompagné-es., comme le prévoit 11:a loi et au nom du respect de la présomption de 

m inorité. MOM tient à rappeler que c.e temps s'inscrit dans le cadre de l a protec.tion de l'enfance en 

danger et ne doit pas être transformé en une phase de tri entre mineurs: et fl potentiels majeurs >> 

migrants. l e premier entretien d'accueil devrait uniquement servir à octroyer une information 

suffisance au jeune sur le dispositif d'accueil, l.a pro~édure et les enjeux liés :à l'évaluation. Le procureur 

de la république doit être systématiquement avisé dès la présentatK>,1 du jeune dans les services de 

protect ion. JI est également nécessaire que l'iden1ification êt le repérage des m ineurs isolés qui ne 

sollicitent p~.s les services de protec.tion {notamment dans les département transfrontaliers) soient 

assurés plus efficac.ement. Notamment en permettant l.a dlrfusion, p:ar le département, d'une 

lnformatîon sur les possibilités de protection en France et dans les pays t iers, pour permettre à ces 

18 w:« négUgl'nce lourde 11 (mpUqut des loddents répétitifs qui toud1,ent au développement, à la santé etau bien-être 
de l'cnra,, c.. Elle est un &bec persist:intà répond ru aux besoins physiques etjou psycho.logiques de renl'aut (ex : le fait 
de procure-r de La uouni l'Ure. des vêtements adéquats et un abri., le f~ftde -protéger l'enfant d'un m<1I physique 
émotklnnel ou d'un danger, le fait d'asSt.Jrtf l'a1.'Cè$ à des soins médicaux ou à un traitement). 
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jeunes de prendre une décision éclairée e n termes de lieu de vie et de protection. MdM rnppelle que 
le recours à la médiation en santé, inscrite dans le code de la santé publique tout comme le recours à 
l'interprétariat professionnel, peut faciliter l'accès à la prévention et aux soins des personnes les plus 

vulnérables et sensibiliser les acteurs du système de santé sur les obstacles rencontrés par ces mêmes 

personne$• 

Le décret du 24 juin 2016 prévoit le fa it que l'accueil provisoire d'urgence ne doit servir qu'à des fins 
d'évaluation de l 'âge et de la minorité. M édecins du Monde considère plus largement que la mise à 
l'abri dans des conditions dignes et sécurisantes doit garantir un temps de répit préalable à 
l' évaluation de l' isolement et de la mi norit é. Ce temps de répit doit pennettre l'émergence d'une 

re lati-on de confiance avec un personnel édu-catif distinct de celui chargé de l'évaluation, la diffusion 

d'une informat ion claire sur les possibilités de protection en France et a illeurs permettant de,s prises 

de décision éd airées en termes de lieu de vie et de protection. Suite à cette étape, un accès garanti et 
accé lé ré aux procédures de rëunification familiale à l'étr anger et aux procédures d' asile en France doit 
être rendu possible. le premier accueil doit ê tre garanti dans des conditions qui répondent aux 

standards des structures ordinaires de la protection de l'enfance à un coût journalier équivalent . 

L'hébergement hôtelier don étre proscrit au profit de modes d'hébergement diversifiés (hébergement 
collectif, semi .. autonomle avec accueil de jour ) et adaptés aux besoins de chaque mineur q ui auront 

été préalablement identifiés. 

M édecins du Monde t ient à rappel er que l'évaluation de t'âge et de l' isolement d'un jeune n'est 

envisageable que si une attention suffisante a é~ portée sur son état de santé physique et psychique 

et qu' il a pu bénéficier de soi ns. Il convient donc de décomposer la phase de premier accueil en deux 

temps bien distincls (voir schéma ci·dessous). Le tem ps d u premier accueil et donc le délai avant 

l'évaluation doivent ê tre modulés en fonction de l'état de santé physique et psychique de chaque 
jeune accueilli. MDM recommande que ce temps de répit se dér oule sur une période modulable qui 

pourrait être. fixée entre 2 à 12 semaines (pour les j eunes qui présentent des besoi ns de sant~ 

accrus). 

M édecins du Monde milite pour que le premier temps d'accueil constitue un moment privilégié pour 

la prévention et le soi~ ê~ rêlallon avêe les services de sant~ de droit commun. Une attention médico• 
psychoMsociale doit être portée sans dél-al dès la présentation des M NA dans les services de protection. 

Comme l' indique le ,apport du Défenseu r des Droits publié le 9 mai 2016, « le traumatisme subi par 

de nombreux enfants migrants appelle \lne prévenance et une attention spéciales dans leur prise en 

charge et leur réadaptation 'lt, La mise à l'abri inconditionnelle doit permettre une évaluation des 

besoîns en santé, un accès au dépistage, à la préventlon e t aux soins. Des part~nariats effectifs doWent 

être mis en place avec les acteu,s de santé de droit commun (CMS, CeGIOO, centres de santé, centres 

de vaccinatlon, CM P ... ). M dM demande La mise on place d'un b îlan de santé systématique 

permettant les examens de dépistage et la détection de problèm@s de santé et un entretien 

systématique avec un psychologue dès le stade d e l'accueil provisoi re et de l'évaluation" . 

19 Cooe recom1mmdatlon fait écho aux. propositions n°1 Set n°16 du rappotl d'il\l'ormation du Sénat sur la prise en 
charge S,Qciale des: mineurs non accorop3&nés tlu 28 juin 20 '17 (Proposition 15 : Inciter les ARS à d6vtlo-pper cles appels 
à p1·0Jets ex~rîmentaux destinés à 8$.$urer d('_,. bilans de santé gértét"3le et mentale aux jeunes migrants oon 
accompagnés: Proposition '16 : Enoourager la sie;narure dt convèntions de parr.enaMat entre les acteurs de-1.l prlSe en 
charge des jeunes migrants et Jes œntl'es ho$pitaliers afin de. réaliser des bilans de soins.) 
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Médecins du Monde préconise l'éligibilité immédiate et Inconditionnelle au régime général de la 

sêc.urîté sociale via la Puma et la CMU-C pour tous les mineurs primo-arrivants20 (Isolés e•t 
accompagnés). 

Cette affiliation immédiate et pour tous permettrait de garantir et sécuriser les parcours de soîn:.s 

des m ineurs, de lutter contre le système de so ins à deux vitesses en vigueur actuellement (Puma 

et CMU-C pour les MNA pris en charge et AME pour les MNA sans protection). de_ lutter contre la 
problématique de la domiciliation dans les cas où les MNA sont maintenus sans protection le 
temps de leur recours et de lutter contre le non recours et le retard de soins. 

1 St9ndards de q1u1lit• : 

Mis.t à 1'11bl'I ~le 
~OOll>06dn:< 
AttPntl~ MfCIC.pt)'(:flo. 
iodli.c, ~ 

ACCUEIL DIGNE EVALUATION 

r 8tilind,u dsd•q~l!t, : 1 
~~Miun<lo illi::,,1=1-; 

-- l,T~,:,:i do<b119« 

Conllês H ASE 

l 
Re)'l16'cntari légal 

Acoès L '"'" 
P M h.Ylœgo 

Proposition de t )()lf\lelJu modèle d'occue;J et de prise en charge des MNA ô Paris, Otfk!gotkm IDF 

Une évaluation de l'âge et de l' isolement bienveillan te dans le respect de la présomption 

de minorité e t du bénéfice du doute. 

Etot des fieux 

Contrairement à ce que prévoit l' article 375 du code civîl, aucun examen du danger n'est effectué vla 

une évaluation des risques sur la santé, la sécurité ou la moralité (traite, exploitation, drogue ... ) 
auxquels le jeune s~rait exposé. l a protection est conditionnêe au seul établissement de la minorité 

ZO Cette recommanda tion reioint la proposition n°18 d u r.-ipportd'ln(ormation du Sénat sur 1~ prise en charge :mcJale 
des mineurs non a(rumpagoé.s du 28 juin 2017. 



79 

Février 2018  IGA, IGAS, IGJ et ADF 
Annexes Mission bipartite de réflexion sur les mineurs non accompagnés 

 
 

et de l'isolement, sans prise en compte du danger. la présomption de minorité21 n'e$t pas appliquée 

comme elle devrait l'être, le jeune qui se présente comme M NA voit son récit contesté et est soumis 

à ce qui s'apparente à une présomption de majorité ou de fraude. Il vi t cette situation comme une 
violence institutionnelle. Cett e évaluation semble souvent utilisée par les autoritê-s comme une 

variable d'ajustement, en r-onctlon de leurs capacités d'accueil, dans une logique de tri visant à séparer 
les «vrais » des « faux» mineurs isol-és. les inspections générales relèvent d' ailleurs que les 

dêpartements les plus confro ntés aux arrivées de mineurs, sont ceux où la proportion de jeunes isolés 
admis dans les dispositifs de protection est la plus faible~2• A l'issue de ces évaluations contestables, 

envirnn 60% des mineurs non·accompagnés sont exclus de.s d ispositifs de protection en Franceu. On 

constate une augmentation significative du taux de non-admission depuis 2013. Ain.si, selon les 
statistiques communiquées dans le rapport d'information du Sénat du 28 juin 2017, le tau.x de non­

admission a évolué de 30% en 2013, à 56% en 2014, 57% en 2014, 59% en 2015 à 60% aujourd'hui 
(voir tableau ci-après). 0an.s certains départements îl s'élève à 85%. Médecins du Monde dénonce 

l'augmentation constante du taux de non admission, â l' i.ssu d'évaluations contestables en raison de 
la saturation des dispositifs et dénonce toute forme de refus de prise en charge en r'.)ison d'une 

gestion comptable. 

Evolution du taux d'admission à l'Ase 
10000 , -

1'1000 . _-_·-====.::;;2::::::::::==· ! 00% 
12000 
~ - i ~ 
0000 
0000 · 40% 

. :ml 

0% 
201~ 20J.l 2015 

-..Tawc d1adn'u.S:S1on 

-i'!Qmb.re de jeunes d~oses ~ alu~ 

- Nomlxe dejeu1,es p;u.r lesquels l'évaluationl'J conclu à la ntlnotité et à fisoltmeut 

Source: Rappolt d'information du Sdrwl :wr io JJ(i$t en d •<irae soclale des mineurs no11 accompagnés du 28 juin 2017, 

u l,a présomption de minorité n'est prévue ê:xpress(:mt;ut par ;;1ucon tekte conventionnel ou législatif mais est très 
souvent énoncée par dîffértnts acleurs u;itlonaux et lnwrn3tionaux s'agissant des mineurs ooo accompagnts: 
Commission natiO'r,ale co11sultative des droits de l'homme, Défenseur des droits, Haut conseil dt' la sa.oté pubUque, 
Conseil de l'Europe, Constil dc:tdrolts de l'homme.. Haut--commtssa.rlat au)( d roits de l'homme des Nations Unit$,., 
"INSPECTION GENERALE DES AFFAIRES SOCIALES· !GAS, INSPECTION GENfülALE DES SBRVICES JUDICIAIRES•IGSJ, 
JNSPECJ10N CENEAALE DE [.'ADM(MISTRATION• IGA (20 14), l.'évaluation du djspositif relatif aux mJneul'S isolés 
étrangers mi$ en place par le protooole etla Circulaire du 31 mai 20Ll, juiUct 2014, page SS. 
2J Scion !-'agence des services de paiement (ASP), 39 S lS évaJuations ont été menées du l~mt trimestre 2013 ;u.1. 

2ème trimt-stre 2016, avéc un uiu:ic d'admission moyen de 61%. 
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Médecins du '-'.!Onde déplore le fait que contrairement aux dispositions en vigueur garantissant la 

primauté des documents d'état civil et la prisamption de validîtê de. ceux--ci, leur valeur est 

largement mise en cause par les départements par plusieurs méthodes : Les services évaluateurs 

établissent le plus souvent une évaluation sommaire des documents d'état civil, réalisée lors des 

entretiens par les personnes en charge de l'évaluation. A cette occasion, Jes c1 erreurs ou indices de 

falsîficatîon manifestes '>) v sont relevés et sont répertoriés dans le compte rendu d'entretien. Dans ce 

cas, les documents ne sont pas considérés formellement comme ralsifié s, puisqu'ils n'ont pas été 

anatysés par la Police Aux Frontières {comme le prévoit la loi}. Pourtant févaluat1on sommaire peut 

pennettre au département de condure à une remise en cause de la minorité du jeune. Une autre 

pratique préoccupante courante consl~te en la remise en cause de l'appa, tenance/du rattachement 

du document d'état civil à la personne qui la présente. En l'absence de photographie sur le document 

{les actes de naissance notamment}, le département ou les autorités judiciaires, sans anatyser 

l'authenticité des documents présentés, considèrent souvent que le minC!ur n'apporte pas la p,euve 

du fait que le docurner,t lui appartient bien. Selon la circulaire du 19 avril 2017 pourtant,« l'absence 
de photographie sur le document, d~s lors qu'elle correspond aux règles applicables dons le pays 

concerne, ne peut être retenue pour refuser la validité d'ur> document. » Il est très courant que les 

conditions de dtfüvran<:e de:s documents soient également remises en cause et jettent le discrédit sur 

la demande de protection des jeunes concernés. Conscients des difficultés pour prouver Seur minorité, 

les MNA obtiennent souvent à la hâte des documents d'état civil falsifiés ou obtenus indument. lis ne 

sont pas souvent conscients du caractère fraudul!eux de ces documents. D'autant plus qu'il s'agit 

parfois de « v, ais faux» cf.ocu,nents, établis par •es autori tés des pays d'origine mais dans des 

conditions Irrégulières (par arrangement ou avec contrepartie financière). Pour l'ensemble de ces 

raisons, les autorités judici:iaires et administratives poussent Jes jeunes à se procurer un nombre 

toujours pl us grand de do<uments d'état civil, ou de documents permettant de corroborer le u, 
minorité (légalisations des actes aux consulats, cartes d'identité consulaires, jugements supplétifs ... ). 

Cette surenchère dans les do cuments exigés est coûteuse et chrono phage, elle retarde les procédures, 

et pousse les jeunes à se procurer des documents à l.a fiabilité douteuse. La CNCOH rappelait en 2014 

qu' «en cas de preuve du caractère frauduleux de l'a.cte de l1état civil produit par l'intéressé, la majorité 

de celui~ci n'est pas irréfrag;ibtement établie. » Enfin, on constate que malgré le fait qu'ils présentent 

des documents d'état civil (parfois des passeports), dont l' authenticité n'a pas été contestée (ou 

évalués authenHque), les a1Utorités administratives ou judicJaires, se basent souvent sur les autres 

éléments du faisceau d'indice {évaluation sociale ou examens médicaux), p,our justifier des dêcisions 

de rejet de leur demande de protection. Ces pratique.s sont manifestement contraires â Y article 47 du 

Code Civil. 

L' évaluation sociale est souvent fai te dans des conditions qui ne permP.ttent pas un examen objectif 
de la situation du jeune qui sollicite une protection. L'évaluation est souvent réalisée par une seule 

personne, suite à un entretien court (1/2h à lh}, parfois le jour mi1me de la présentation du jeune, 

sans explication sur ses droits et les enjeux de l' entretieo. L'entretien se déroule! dans un d imat de 

suspicion permanent ; la parole du jeune est le plus souvent remise en question et la confiance n'est 

pas instaorée. Les questions. au cours de l'entretfen ne sont pas pertinentes pour la détermin.atton de 

l'âge du jeune. Les évaluateurs demandent des détails spatio-tempotel.s précis (dates, norn des lieux, 

étapes du parcours migratoire ... } qui ne sont pas adaptés aw< capacités des jeunes interrogés en raison 

notamment des mauvaise-s conditions de mise à l'.abri, et des troubles nk ur rents et non traités en 

santé mentale. tes personnes chargées de l'évaluablon ne sont pas spécialement formés à la conduite 

d'entretiens auprès de mineurs migrants en diffîc:uttê dans une approche pluridisciplinaire et 

transculturelle (approche culturelle de l'âge, rapports hommes/femmes, ainés/enfants ... ). Le jeune ne 
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bénéficie pas toujours d'un interprè te. l 'évaluation de la minorité et de i' isolement se base souvent 
sur des éléments subjectifs voire totalement farfel us (marque des chaussures ou du t éléphone du 
jeune, pilosité ou développement pubertaire, vernis à ongle, accompagnement par un bénévole, 
participation à un club de foot ... ). La comparaison entre l'âge allégué et le comportement, ou 
l'apparence physîque des jeunes, prévue par la loi est en soi particulièrement subjective. Médecins du 
Monde constate avec préocc;.upation que l'objectif de l'évaluation socia le est souvent de faire se 
croiser les déclarat ions, pour en souligner les incohérences, ce qui permet de reme ttre en cause et 

questio nner la parole des jeunes évalués et donc l'âge qu'ils allèguent. Il convient au contraire 
d'accepter le secret, les silences mals aussi le mensonge dont les motivations sont protéiformes et qui 
ne devraient pas jeter le soupçon sur c.eux qui e n sont à l'origine. Les mensonges, les secrets e t les 
o missions. qu'ils soient corrélés à une volonté de susciter la compassion, à un-e obligation vis~à ~vis des 
passeurs ou des proches ou encore à ne pas compromettre la venue fut ure de compa triotes, sont 
immuables e t ne devra ient pas jeter le discrédit sur la sincérité d'un jeune. Il peut s'agir, pour les 
jeunes, de dissimuler œrtaines informations pour rnîeux se protéger. Les incohérences peuvent 
également s'expliquer par la timidité, la pudeur ou le respect des adultes ou encore parce qu' ils 
ignorent ou méconnaissent leur passé ou Jes raisons de leur départ. 

Qu,elles soient prises Isolément ou combinées, aucune méthode médicale de détermination de l'âge 
n'apporte à l'heure actuelle des informations sdentlfiques suffisamment fiables et précises pour 
déterminer l'âge biologique des mineurs é va lués. Seul l'examen tomodensitométrique de la clavicule 

permet de définir avec œ rtitude si l'âge de la personne est supérieur ou infétleur à 21 ans, ce qui n'est 
pas déterminant compte tenu de la finalité actuelle des e xamens de détermination de l'âge. Sur le pl.an 

scientifique, en plus de Jeur imprécision, les méthodes utilisées sont la rge ment contestables parce 
qu'e lles sont irradia ntes pour la plupart et soumises à une forte variabilit é en fonction de r origlne 
géographique e t des conditions socio-nutrlt ionnelles. Oe plus, l'évaluation médicale de l'âge n'est pas 
basée sur un protocole unique e t opposable, ce qui permet des détournements méthodologiques et 
la rédaction de rapports de réquisitioos aux contenus très aléatoires, et donc renforce la subjectivité 
e t l'absence de fiabilité. Le caractère éthique de la détermination médicale de l'âge à des fins 
judidalres, remis en cause en France et da"s d'autres Etats e uropéens est largement contestable en 
raison de l'abse nce de validité scientifique des méthodes utilisées, de l' absen-ce d'enjeu thérapeutique 
et de l'absence courant de recueil ou le détourne ment du consentement des jeunes soumis aux tests. 
Pour ces raison.s, on peut considére r que la détermination médicale de l'âge, te l qu'elle est pratiquée 
à l'heure actuelle, est inadaptêe et indigne. Les ma,gistrats établîsse nt des interpré ta tions abusives des 
conclusions des examens médicaux de détermination l'âge. Ils constituent a insi un instrument, otillsé 
fréquemment, pour remettre en cause la minorité des mineurs non accompagnés demandeurs de 

protection. Ces pratiques abusives sont liées au non-respect du caractère subsidiaire des examens {en 
dernier recours uniquement), au détournement de leur caractère non suffisant (e n plus des autres 
indices) et du non·respect régulier du principe du bénéfice du doute. le ca ractère a léatoire des 
questions posées par les magistrats, autant que des rapports de réquisitions produits par les 
professionnels de s.anté renforce encore l'absence de fiabilité de la dé te rmination médicale de l'âge. 

Positionnement 
M OM rappelle que l'évaluation des dangers rencontrés par les MNA doît s'effectuer de maniè re 
bienveillante, dans le respect de la présomption de minorité et du bénéfice du doute. MOM 
considère qu'il n'existe aucune méthode objective et fiable pour évaluer la minorité d'une personne. 
Médecins du monde s'oppose à la méthode d'évaluation consistant à comparer l'apparence 
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physique et le comportement du jeune avec l'âge qu'i l 

allègue et demande cm conséquence l'abrogation de l'~rrité 

du 17 novembre 2016. Au 4 delà de la nécessité de garantir un 

temps de répit et de mise en confiance préalable ~ la 
procédure d'évaluation {voir plus haut), celle-ci devrait être 
plus large que la simple évaluation de la minorité mals 

permettre une évaluation des cdtêres de danger et des 

vulnérabilités. Une information claire et suffisante sur les 

enjeux de l'évaluation devrait être diffusée plus efficacement 

aux jeunes dont la situation s'apprôte a être évaluée. 

L'évaluation ne devrait pas se réduire à l'organisatkm d' un 

entretien mals être menée de façon diffuse, dans le cadre 
notamment d'entretiens informels et d'observations socio-éducatives. A cette fin, il est p-rimordlêll 

qu'elle soit menée par plusieurs personnês, .:iux compétence-s multiples mais formées et diplômées au 

travail social et en protection de l'enfance. Une éval uation plus fine et objective nécessite que les 

services de prote-ction se soient préoccupés des troubles somatiques et psychologiques auxquels les 

jeunes sont exposés à leur arrivée. Les incohérences dans les dédarations des jeunes, ne devraient pas 

servir à la remise en cause de la minorité ou l'isolement des jeunes interrogés. Le positionnement de 

Médecins du Monde sur l'évaluation sociale se situe entre le respect de certaines di.sposlttons et 
garanties inclues dans l'arrêté du 17 1)()vembre (pluridisciplinarité, neutralité, bienveillan-ce ... ) et la 
revendication d'une modiftcation législative notamment s'agissant du nombre de détails exigés ou la 

comparaison entre l'apparence physlquê et l'âge allégué. MOM insi ste sur l'importance du recours à 

de l'interprétariat professionnel lors de l 'entretien d'évaluation, des consultations mèdic-.ë1les et des 
enttetiens psychologiques. 

MOM réaffirme Ja valeur des documents d'état civil pour certifier de la mi norlt~ des jeunes 

demandeurs de protection et milite pour le respect de la présomption de lêur validîté et celle de la 

de légitimité de leur détenteur. S'agissant de la prise en compte de l.a valeur des documents d'état 

clvll, c'est la promotion du respect des dispositions existant es et une meilleure effectivité du droit qui 

est souhaitable. Nous encourageons le fait que l'absence de validité d'un document présenté par un 

jeune n'emporte pas une présomption de majorité et ne devrait pas jeter 1-e discrédit sur l'ensemble 

des déclarations du jeune qui le présente. Nous militons également pour que le respect du droit à 
l'identité (prévu à l'article- 8·2 de la CIDE), par la mise en œuvre d'un accompagnement des jeunes 

accueillis provisoirement à la reconstitution de leur Etat civil, par les services de l'aide sociale à 
l'enfance. La coopération internationale, la mobilisation des représentations françaises à l'étranger et 

du MAE doivent pem,ettre de cons-ulter et vêrifier l'existence des actes produits dao .. ,,; les centres d'état 
civil étrangers, 

M édecins du Monde m ilite pour l'interdiction de tout ex;amen médico•légal visant à déterminer l'âgo 

des mineurs non accompagnis. La suppression nécessite un changement législatif visant à la 
modification de l'article 388 du Code Civil amendé lors de l'adoption de la loi du 14 mars 2016 relative 

à la protection de t'Enfant. A minima ou dans l'attente, il est possible d'évaluer l'opportunité de m iliter 

pour la suppression des examens radiographiques osseux du poignet au profit de méthodes 

alternatives pour évaluer l' âge des MNA. l'examen tomodensltométrique de la clavicule pem,ettant 

de définir avec certitude, un âge supérieur à 21 ans. Cela permettrait d'orienter le plaidoyer vers un 

élargissement du bénéfice de la protection en se basant sur une h1terprétatlon extensive de l'artide 

L112·3 du CASF (<< Iles mesures de protection] peuvent également être destinées à des majeurs de 

moins de vingt et un ans connaissant des difficultés susceptiblêS de cornpromettre gravement leur 
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équilibre >t}. Tant que les autorités judiciaires et administratives continuent à faire usa,ge des méthodes 

actuelles de détermination de l'âge, il convient de militer pour un changement radical des pratiques 

e1 de l'interprétation de la loi. Il convient dans ce cas d'exiger le respect du recueil systématique du 

consentement éclairé, l'absence de conséquences judiciaires dans le cas où le jeune refuse de se 

soumettre à Yexamen, du caractère non-suffisant et subsidiaire desconclusions,du bénéfice du doute, 

l.a formalisation d'un protocole unique et opposable, la réalisation et l'analyse collégiale par des 

professionnels formés, expérimentés et assermentés (médecin légiste, dentiste médico-légal, 
rad iologue médico-légal} uniquement dans les UMJ, la production de r apport de réquisition complet 

(comprenant méthodes, écarts-types, évènements et pathologies ayant Influencé le développement, 
degré de probabilité, fourchette d'estimation) et l'absence de t est en cas de doute de grossesse 

alléguée. 

4/Eviter les ruptures et favoriser la continuité et la sécurisation 

du parcours de protect ion et donc du parcours de soins. 

Garantir l'orientation effective des mineurs et jeunes majeurs non-admis au bénéfice 

de l'aide sociale à l'enfance 
Erat des fîeux 

A l' issue de ces évaluations contestables, environ 60% des mineurs non~accornpa,gnés sont exclus des 

dispositifs de protection en France. MdM déplore le fait que même s'ils conti nuent à alléguer leur 

mînorité (et tentent de la faire reconnaitre au niveau judiciaire}, ces jeunes sont considérés majeurs 

par les servi<:es de protection de l'enfance, ce qui compromet gravement leur accè-s aux soi ns de 

santé somatîques et psychologîques. Ces jeunes dont la minorité est contestée, ne peuvent bénéficier 

d'un tuteur légal et ne deviennent pas adulte pour autanL Ils se retrouvent dans un entre-deux, non 

prévu par la loi, qui entrave leur accès aux droits et aux soins. Ils passent souvent de longs rnols à la 

rue sans protection, avant de voir, pour nombre d'entre eux, leur minorité reconnue et pouvoi r 

intégrer enfin les dispositifs de protection de l'enfance. Pendant cette période et alors même que bon 

nombre d'entre eu >C' sont reconnus mineurs à postétloriZ4, ils se trouvent sans hébergement, sans suivi 

~ducatif, sans accès à l'éducation, ou à la satisfaction de leurs be.soins les plus vitaux (nourriture, 

vêture, hygiène ... } . MOM salue la mobilisation citoyenne autour de ces jeunes et soutient les actions 
des associations et collectifs venant en aide à ces enfants et adolescents en danger, afin de pourvoir 

aux besoins essentiels de ces jeunes et déplore qu'ils aient à palier ai nsi les défaillances des pouvoirs 

publics, Médecins du Monde demande l'arriit des poursuites judiciaires j l' encontre des citoyens 

solidaires de ces enfants et adolescents en danger et rappelle que la solldarlté envers les plus 

vulnérables ne peut êue considéré comme un délit. 

t .i l..es donnée." recueillies par le programme MNA de Nantes montr<:nt que parm.i l'c nsernble d('S mineurs non a.dn1is 
reçus par MdM en 2016 dont nous connaissions la situation : 47% ont éœ repris en charge, et 24% ~taicnt encore en 
reoours a u 15 septembre 2017,solt. ?1~ Seuls 28%seralent exdus ~ dé(inlt!vement » de 1a protection de l'enfance:. A 
rarlS, ~s associations estiment que 50% des jeunes non-ad.mis qui saJsissent le juge des enfants voientk!ur minorit6 
reoonnue à postériori ec réintègrent les services de protection. 
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Les mineurs non-admis peuvent bénéficier de I' Aide 
Médicale d'Etat (AME) sans la condition des 3 mols de 
présence en France. Pourtant, ils font face à de larges 
difficultés pour en bénéficier, notamment en raîson de la 
difficulté d'obtenir une domiciliation administrative. 

De manière générale, l'absence de sécurisa tion du statut de-s 

M NA en termes de représentation légale, compromet leur 
accès à la santé. Ils font souvent l'objet de refus de soins ou 
de retards dans leur accès au.x soins (pour la réalisation d'une 

prise de sang, d1une radiographie de dépistage, d'une 
vaccination, d'une ponctîon ... etc. .. ) lies à l'obligation de 

consentement des parents ou des tuteurs Meaux et 
l'impossibilité de l'obteni r. Même s' il existe des exceptions 

au recueil du consentement (notamment pour les 
interventions indispensables à la sauvegarde de la santé des 

mineurs ou pour les mineurs pris en charge), les praticiens de 
santé méconnaissent souve-nt ces dispositions. lL'instabilîté 
de leurs conditions de vie compromet souvent la mise en 
place ou l'observance de leurs traitements. 

Les comptes rendus d'évaluation ne sont pas toujours remis 
au jeune qui peine sowent à comprendre les raisons pour 

le squelles sa minorité a été contestée, ce qui compromet 
également, son droit au recours effectif. La décision de refus 

de prise en charge par l'Ase n'est pas toujoursmoUivée ou est 

motivêe sur la base d1éléments st érêotypés.; elle ne 
comporte pas toujours les voles et délais de recours 
permettant de la contester. La décision est souvent notifiée 

au Jeune dans des conditions ne permett.inl pas une 
compréhension éclairée de celle.-ci : il est rare que l:a 

notification soit réa lisée en présence d'un interprète. et les 
consêquences et voies de recours sont mal comprises par les jeunes. Ils ont parfois pour seule 

information, une fiche d'orientation, comprenant les adresses et contact du 115 ou les distributions 

alimentaires. 

Certains jeunes, dont l'autorité judiciaire a contesté la minorité, peuvent par ailleurs fa ire t'objet de 
poursuites pénales à Yinitiative du Parquet après que le bureau de la fraude documentaife ait 
considéré leurs documents wmme falsifiés ou usurpés, Il peut s'agîr de poursuites pour faux et usage 
de faux devant les Tribunaux cortec:tion1\e ls {parfois en comparution imm~diate) qui peuvént conduire 
à des incarcérations (jusqu'à 6 mois de prison), le remboursement des dépenses engagées pour leur 

prise en charge à I' ASF. (Jusqu'à 200 000 euros) et dies Interdictions de territoire français (Jusqu'à 5 ans). 

Positionnement 
Médecins du Monde milite pour qu'à l'i ssue d'une décision administrative de non-admi ssion, los 

mineurs non reconnus qui continuent à alléguer [leur minorité continuent à être protégés jusqu'à ce 
qu'une décision définitive intervienne et qu'une autorité judiciaire statue sur leur admission dans 
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le.s dispositi fs de protec.tion de l'enfance, en respect de la présomption de minorité et jusqu'au 

dernier recours effKtif. Compte tenu des défaillances des procédures d'évaluadon et du con$lat d'un 

nombre considérable de mloeurs réintégrant les serV'lces de l'aide sociale à renfance suite la 
reconnaissance de leur statut après de longs mois passés sans protection, il convient, pa r respect du 
principe de précaution et de la présomption de minorité, de leur garantir une protection jusqu'à la 

décision définitive à minima du juge des enfants, voire de la Cour d' Appel. Ce.s mesures de protection 

à titre conservatoire pourraient être ordonnées par les juges des enfants, dès qu'ils sont saisis 

directement par les mineurs, pour permettre notamment les examens complémentaires de leur 

s.ituation par l'au1orité judiciaire. Cette protection provisoire, s'inscrit dans la continuité du 

positionnement de Médecins du Monde relatif à la qualité de la phase de premier accueil et doit donc 
permettre (si ça n'a pas été engagé avant) la domidliation et l'ouverture des droits à la protection e t 
la couverture maladie. Médecins du Monde demande que les droits Puma..cMUc solent maintenus 

ou soient ouverts lorsque la minorité est contestée jusqu'au dernier recours effectif. Dans l'attente 

d'un changement législatif ou réglementaire, Médec:îns du Monde demande que soit facllltée la 

domldllation et l'ouverture des droits AME en autonomie pour les jeunes non reconnus mineurs 

n'ayant pas bén~ficié d'ouverture de droits Puma-cMUc lors de la phase du recueil provisoire 

d'urgence. Toujours dans l'attente, Médecins du Monde demande que soient redéfinies les limites 

de la responsabilité médicale des professionnels de santé pcwr permettre tout at;te médical sur un 

jeune MNA dont la minorité et l'isolement ne sont pas ~tablls25• Tant que sUb$iStent des doutes sur 

la minorité d'un jeune, et donc avant que soit inteivenue une décision judiciaire définitive, il doit 

bénéficier d'une continuité dans son parcours de protectloo, notamment pour éviter les ruptures dans 

son parc.ours de solos. 

Médecins du Monde admet l'existence de la pratique consistant., pour. les jeunes majeurs, à se 
présenter comme mineurs pour bénéficier des mesures de protection conditionnées au statut de 
MNA, mais tient â l'expliquer par les larges insuffisances dans le.s politiques publiques d'accueil des 

personnes majeures étrangères et à l'absence de solutions satisfoisantes qui leur sont proposées, a 

fortiori torsqu'il s'agit de jeunes hommes seuls dont la situation ne relève pas d'une pmtect.on 

internationale au titre de l'asile (et donc moins susceptible d'être prlorisés en raison de leur 

vulnérabilité par les autorités). Médecins du Monde Insiste en outre sur la nécessit é de relativ iser 

l'a mpleur de cette pratique: le fait que de nombreux jeunes non-admis au niveau administratif sont 

par la suite reconnus mineurs pa r les autorités judiciaires permet de nuancer les chiffres avancés par 

les départements selon lesquels tous les jeunes non-admis serdient en réalité des majeurs se 

déclarant mineurs. Il est nécessaire de rappeler que la frontière de l'âge de la majorité, même si elle 

sépare deux régîmes juridique.s distincts, est parfois peu pertinente compte tenu de la vulnérabilité 

des jeunes majeurs mais aussi des représentations et usages en fonction des modes de vie antérieurs 

à la mjgration et des considérations culturelles. Il convient donc de rappeler la valeur relative de l'âge 

dans les sociétés traditionnelles ainsi quê le caractère subsidiaire de la notion de majorité (bien 

qu'existant légalement) daos certains contextes26• MDM demande que soient mises en place des 

politiques publiquês d'accueil des personnes majeures étrangères et que des solutions 

satisfaisantes leur soîent proposées afin d'éviter que des personnes se présentent comme mineurs 

l:I Cette pl'Oposltion sera alimentée pr0<hainement par 1es 1r.waux et réOe>:ions engagés entre MdM et la Direction des 
Affaires Juridiques et la mission Vulnérabilités de l'APITT. 
16 Marine Pouthier, d;ws un article de m~i 201S dans l.1 rtVllC Clinique TransOJ.ltureHe insistait sur le fait qu'en œ <1ul 
c:onctrne )es Jeunes originairè$ d'Afrique de l'Ouest -11 dan.s la vie 1·urale oommunautaire, c'est la d:~se d'~ge qui prime 
encore, liée à J'lnltialioo, qui uese fuit plus cbaque année ; aussi )'fige tl'est-ll pas toujours très précis, et n'3-t-i1 qu·une 
valeur ,·elat1ve, La notion dt classe d'age étnnt prédominant~ 11 . 
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pour bénéficier des mesures de protectîon conditionnées au statut de MNA. Médecins du Monde 

invite les départements à proposer davantage de mesures de protect ion aux jeunes étrangers 

« ma;eurs de moir';s de vingt et un ans connaissant des dl/flcultés susceptibles de compromettre 
gravement leur équilibre», comme la loi le leur permet et rappelle que ces mesures ne sont pas 

conditionnées à une prise en charge préalable en tant que mineur. S'il s'avère, après une. évaluation 

la pl us objective possible de leur situation et le bé-néfice du droit alLI recours effectif, que les 

demandeurs ne dépendent pas de la protection de l'enfance, ils doivent être orientés vers le.s 
dispositifs existants pour jeunes majeurs, pouvoir bénéficier des aides provisoires dont l'octroi est 

rendu possible par la loî et être maintenus dans leur hébergement le temps de garantir l'effectivité 

de cette orientation. Enfin, M édecins du Monde s' oppose fermement à la pénalisation et la 

criminalisation des mineurs non .. admis pour faux e t usages de faux, comp•te tenu du fait que face au 

soupçon qui pèse sur eux. les MNA obtiennent parfois à la hâte des document.s d'état civil falsifiés ou 
obtenus indument et qu'ils ne sont pas souvent conscients du caractère f rauduleux de ceux--cl. Pour 

ces raisons, les sanctions pénales semblent donc souvent abusives ou particulièrement 
disproportionnées. 

Mettre en œuvre toutes les mesures visant à permettre aux m ineurs confiés à I' ASE 

d'accéder à la santé. à l'éducation et à assurer leur bien-être et leur avenir. 

Etut des lieux 
Médecins du Monde déplore le fait qu'une fols r,econnus mineurs par l'autorité judiciaire (parquet 

ou juge des enfants), les MNA doivent faire face .à de nouveaux obstades avant de voir leur droit à 
la protection mls en oeuvre de manière tffectlve. Il est courant (voire systématique dans certa ins 
territ oires) que les Conseils Départementaux fassent appel dc.s décisio ns des juges des enfants 

ordonMnt le platement des jeunes à leurs services. L'appel est non suspen·sif de sorte que ces derniers 

se tr ouvent confiés et accueillis par une institution qui refuse â priori d,e les prendre en charge et 
rechigne à mettre en œuvre l'accompagnement sodo--éducatif dont elle a la charge. les enfants et 

adolescents bénéficient souvent dans œ cas que de mesures de protection à minima, se résumant à 
un hébergement (souvent précaire) et un accès à l'alimentation. l 'administration n'engage pas les 

démarches pour favoriser le développement des jeunes, 1-eur scolarisation ou leur accès aux soins 

effectif, espérant que la Cour d'Appel infirme Je ju.:gement initial de placement. l e deuxième obstacle 

réside dans l'absence ou le l'efus d'exécution des décisions de plaœ-ment pal' l'ASE, qui laisse les 

enfants qui lui sont confiés sans protection arguant souvent d'un manque de plaœs disponibles. A 

Rouen, Médecins du Monde est intervenu volont.airement dans le <:adre d'une procédure en référé 

pour que les décisions de placement de six mineurs confiés à l'ASE soient exécut ées. Cette pratique, 

manifestement illégale a étt: sanctionnée par le juge admi nistratif. 

Oepuis la circulaire dite Taubira du 31 mal 2013, puis des apports de la loi d e réforme de la protection 

de l'enfant du 14 mars 2016, les jeunes peuvent être orientés vers un autr e département suivant une 

d é de répartition, une fois évalués puts .-econnus mineurs non accompagnés. Pourtant, a lors même 

que sa situation a déjà été évaluée îl est courant que le département d'accueil conteste ou réinterprète 

les conclusions de la première évaluation pour conclure à la majorité d'ur, M NA (parfois sans même 

l'avoir reçu) et refuser de prendre en charge un jeune qui lui a été orienté. lorsque c'est uo juge des 

enfants qui a reconnu la minorité dans le premier département, cette prat jque (couramment appelée 

<( double évaluation») est manifestement contraire au principe d'autorité de la chose jugée, lorsque 

c'est un parquet qui a pris la première décision, il e.st plus difficile de la conttester, d'autant plus qu'elle 
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n'est pas interdite par la loi (une circulaire du 25 janvier 2016 invite simplement les parquets â « limiter 

les doubles évaluations»). 

Lorsqu'enfin lt?s adolescents sont parvenus à franchir l'ensemble des obstacles à l'accès à une 

protection et qu'ils bénéficient d'une mesure de protection pérenne et effective, les conditions de leur 

placement sont très variables. Dans de nombreuses situations {surtout pour les jeunes de plus de 16 

ans}, l'hébergement à l'hôtel peut être prolongé dans le cadre d'une mesure de placement pérenne. 

Dans ce cas, ils vivent dans un-e Insécurité symbolique permanente quant à leur avenir proche et 

lointain. les défaillances dans la mise en œuvre du suivi éducatif constatées pour les jeunes pris en 

charge provisoirement dans les 'hôtels sociaux' se prolongent donc ak>rs même que les jeunes sont 

destinés à y rester jusqu'à leur majorité. Les plus chanceux peuvent être acweîllis dans des structures 

collectives, des structures en semi4 autonomie ou encore chez un assistant familial. 

S'agi.ssant de !"'accès aux soins, Médecins du Monde constate que de manière générale les mineurs 

confiés bOnéficlent le plus souvent d'une nfliliatîon à la sécurîtê sociale (Puma et de l a CM U-C) 

comme tout autre mineur relevant de I' ASE comme le prévoit la clrculalre du 8 septembre 2011, 

cependant ils n'en sont pas toujours informés en raison des Insuffisances courantes dans leur suivi 

éducatif. En outre, il faut noter que les MNA dépendent de deux régimes juridiques distincts et 
complémentaires. teur'situation de danger et l'urgence corrobore l' intervention du Juge des Enfants 

en matière éducative alors que la défaillance de l'autorité pa rentale justifie !'Intervention du Juge des 
Tutelles. Lorsqu'un mineur est confié à !'Aide sociale à l'enfance dans le cadre d'une mesure éduca tive, 

sa représentation légale demeure entre les mains de ses parents et le service gardien ne peut 

accomplir que des actes usuels au profit du mineur. C'est seulement en cas de mesure de tutelle, de 

délégation d'autorité parentale ou sur autorisation du Juge des Enfants que l'ASE p,eut accomplir les 

actes non-usuels et donc les décisions importantes relatWes à l'enfant {et notamment celles relatives 

â sa santé). Médecins du Monde constate dons que les enfants et adolescents confiés, bler\ que 

bénéficiant de mesures de protection pérennes, demeurent toujours dans des formes constantes 

d'încertit udes quant à leur avenir. Leurs parcours de protection sont souvent emplis de ruptur-es et de 

dîsr.ontinuit~s, il est fréquent d'observer l'absence d'un suivi individualisé et continu pour chaque 

jeune. L'absenœ d'une représentation légale effective ne permet pas aux services à qui le jeune a lktê 

confié de mettre en œuvrc une protection adéquate. 

Médecins du Monde constate enfin avec préoccupation que la transition à l'âge adulte est souvent 

synonyme de ruptures supplémentaires pour les MNA qui atteignent l'!ige de la majorité. Ils se 

trouvent souvent mal préparés, peu informés et mal accompagnés à cette fin. La raréfaction et Je 

caractère aléatoire du bénéfice des prolongations de prise en cha,ge (aides provisoires jeunes majeurs) 
ne permettent pas aux jeunes devenus majeurs d'être soutenus efficacement. Les difficultés 

auxquelles ils sont confrontés pour régulariser leur situation administrative ou pour être accompagnés 

dans la formulat ion d1une demande d1as.ile, renforcent encore la brutalité de cett e rupture. Nombreux 

sont ceux qui se retrouvent sans protection et en situa~ion irrégul/èt'e le jour de leurs 18 ans et leurs 

accès aux droits et aux soins s'en trouvent en conséquence largement compromis, 

Positionnement 
Médecins du Monde souligne la nécessite de garantir aux m ineurs confiés â 11 ASE des me.sures de 

protection effectives, incluant un accès à la santé, à l'éducation et à un accompagnent éducatif 
satisfaisant visant à assurer leur développement, leur bîen4 être et leur avenir. Pour atteind re cet 

objectif li convient de lutter contre les pratiques consistant pour les départements, à remettre en cause 
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tes d-éc.isions judiciaires ayant confiés les enfants et ad olescents à leurs services. MdM considère que 

les pratiques visant à inte,jeter appel des dkisions de p lacement de manière systématique autant que 

celles consistant à réaliser une nouvelle évaluation de la minorité des MNA suite à leur orientation 

dans le cadre de la péréquation nationale. ou encore l es refus d'exécution des décisions d'assistance 

édUcative sont manifestement contraires à l'intérêt supér ieur des enfants et recommande de les 

proscrire. Médecins du Monde demande donc que soit Interdite toute nouvelle évaluation des 

mineurs dont la minorité a été reconnue dans un premier département, par le département d'accueil 

suite à la mise en œuvre de la répartition nationale . 

Médecins du Monde rappelle que 1:,, prise en charge des MNA doit répondre aux mêmes garanties 

que celles dont bénéficient les mîneurs en danger nationaux. Dans cet objectif, MdM recommande 

de mettre fin aux pla<:ements hôteliers qui renforcent la vulnérabilitê et l 'insécurité des MNA Les 

modes de placement exîstants (MECS, appartements partagés, assistant familial, tiers digne de 

confiance ... } doivent être privilégiés en fonction du profil de chaque enfant et après une évaluation 

fine par rautoritë judiciaire de sa capac.ité d'autonomie, de son rapport à la famille et à l'autorité, de 

son adhésion au suivi éducatif, de son état de santé ... Pour favoriser la continuité de son parcours de 
protec:tlon et de son projet de vie, chaque MNA devrait se voir désigner un éducateur référent (à raison 

d'un éducateur pour sept à huit jeunes). L'information quant à l'existence d'une affiliation à la sécurité 

sociale doit être garantie aux jeunes, qui doivent tous en bénéficier. Médecins du Monde préconise la 
saisine systématique du Juge des tutelles par l'aide sociale à l'enfance en vue de garantir la 

représentat:lon légale effective des MNA par le biais d'une mesure de tutelle ou d'une délégation 

d 'autorité parentale. Cela permet au départernent de disposer des moyens juridique.~ nécessaires 

pour prendre les décisions importantes relatives à l'enfant (et notamment à sa santé) et de réaliser 
tous les actes usuel s et non usuels r elatifs à l'entrer.en, la santé et l'éd ucation de l'enfant dans son 

,Intérêt. Médedns du monde demande également qu'u ne attention particulière soit portée à la prise 

en charge de ta souffrance psychique de ces mineurs au pa,cours partlculfèrement douloureux et 

traumatiqu~ (!t qu'ils puissent bénéficier d'un su îvi e1 de soins adaptés dans les structures du droit 

commun. 

Enfin, Médecins du Monde souligne l'import ance de bien préparer la sortie des dispositifs de l'ASE 

pour garantir et sécuriser le parcours d'insertion et le projet de vie des MNA devenus majeurs. 

l'assodation enc:oura,ge les départements à répondre plus favorabl ement ilUX demandes de 

protection des jeunes majeurs de moins de 2,1 ans q ui connaissent des diffiwl tés susceptibles de 

compromettr e gravement leur équilibre, tant celles provenant de jeunes majeurs qui établissent une 

première demande de protection que celles provenant des jeunes majeurs ayant été pris en charge en 

tant que MNA préalablP.ment. Garantir la continuité du parcours de soins suppose également de 

garantir un acc·ès au séjour durable et facilité pour l' ensemble des mineurs Isolés étrangers devenus 

majeurs. 

MOM demande que l'état puisse être garant des bonnes pratiques départementales et travaille à 

l'harmonisation de ces pratiques sur l'ensemble du territoire national durant l 1ensemble du 

parcours (acweil provisoire d'urgence, évaluation, pr ise en charge, protection le temps du recours, 

accompagnement à l a majorît~}. 
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Rappel des recommandations 

Proposition 1 : Médecins du monde France réaffirme avec vigueur le fa it que les mineurs non 

accompagnés sont avant tout des enfants et adolescents en danger, qu'il convient de les protéger sans 
discriminations et qu1en conséquence, leur prise en charge doit être assurée par les services de I' Aide 
Sociale à l'Enfance, compétence des Conseil Départementau,c. 

Pro position 2 : Il s'agirait - tout en conservant la compétence départementale • de redéployer la 
participation de l'Eta t (actuellement réduite au fi nancement dé-SS Jours de mise à l'abri à hauteur de 
2SO euros par jour et par mineur}, pour l'élargir à un finan-cement a postériori de t'ensemble de la 
phase d'évaluation jusqu' à une décision définitive de l'autorité judicJaire. 

Proposition 3 : Mê:decîns du Monde rappelle la nécessité de garant ir aux MNA des conditions d'accueil 

et de prise en charge équivalentes à celles proposées aux m ineurs en danger français et s'oppose à l.a 
création de structures et d isposit ifs dérogatoires ou spécifiQues uniquement dédiés â l'accueil des 

MNA. 

Proposit ion 4 ; Médecins du Monde préconise donc de renforcer les moyens humains et financiers des 

services de l'ASE pour assurer la pfotectlon de l'ensemble des enfants en danger sur le territoire 
français et de favoriser la formation des professionnels aux problématl.ques spécifiques à l'accueil des 

MNA. 

Proposition s : MOM milite pour que la mise à l1 abri (ou accueil provisoire d' urgence) soit mise en 

œuvre immédiatement et de manière inconditionnelle pour l'ensemble des personnes se déclarant 
mineures non accompagnées, comme le prévoit la loi et au nom du respect de la présomption de 

minoritê. M OM tient à rappeler que ce temps s' lnsctit dans l e cadre de la protection de l'enfance en 

danger. 

Proposition 6 : Il est également nécessaire que l' ldentlfir.ation et le repérage des mineurs isolés qui ne 

sotlicitent pas les services de protection (notamment dans les département t ransfrontaliers) soient 

assurés plus efficacement. 

prpposition 7: M édecins du M onde considère plus largement que la mise à l'abri dan.s des conditions 
dignes et sécurisantes doit garantir un temps de répit préalable à l'évaluation de l'isolement et de la 

minorité. 

Proposition 8 : MDM recommande qu-e ce temps de répit se déroule sur une période modulable qui 
pourrait être fixée entre 2 a 12 semaines (pour les jeunes qui présentent des besoins de santé accrus). 

e_,oposition 9 : Médecins d u Monde militP. pour que le premier temps d'accueil constitue un moment 
privilégié pour la prévention et le soin en relation avec les services de s.anté de droit commun. 

Médecins du Monde tient à rappeler que r évaluation de l'âge et de l'isolement d'un jeune n'est 
envisageable que si une attention suffisante a été portée sur son état de .santé physique et psychique 

et qu'il a pu bé-néfider de soins. 

Proposîtîon 10: MdM demande la mise en place d'un bilan de santé systématique permettant les 

examens de dépîstage et la. détection de problèmes de santé et un entretien systématique avec un 

psychologue dès le stade de l'accueil provisoire et de l' évaluation. 
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.Proposition 11 : Médecins du Monde préconise l'éligibilité immédiate et inconditionnelle au régime 

général de la sécurité sociale via ta Puma et la CMU~C pour tous Jes rnineurs primo-arrivants (isolés et 
accompagnés). 

Proposition 12: MOM rappelle que revaluation des dangers rencontré~ par les MNA doit s'effectuer 
de manière bienveillante, dans le respect de la présomption de minorité et du bénéfice du doute. MDM 

considère qu'il n'existe aucune méthode objective et fiable pour évaluer la minorité d'une personne. 

Proposition 13 i Médecins du monde s'oppose à la méthode d'évaluation consistant à comparer 
l' apparence physique et le comportement du jeune avec l'âge qu'il allègue et demande en 

conséquence l'abrogation de l'arrêté du 17 novembre 2016. 

Proposition 14 : M OM insiste sur l'importance du recours à de l'interprétariat professionnel lors de 
l'entretien d'évaluation, des consuh:atlons médicales et des entretiens psychologiques. 

Proposition 15 : M OM réaffirme la valeur des documents d'état civil pour certifier de la minorité des 
jeunes demandeurs de protection et milite pour le respect de la présomption de leur validité et celle 
de la de légitimité de leur détenteur. 

Proposition 16 : Nous militons également pour que le respect du droit à l' identité (prévu à l'article 8· 
2 de la CIDE), par la mîse en œuvre d'un accompagnement des jeunes accueillis provisoiremP.nt à la 
reconstitution de leur Etat civil, par les services de l'aide sociale à l'enfance. 

Proposition 17: Médecins du Monde milite pour l'interdiction de tout examen médico 4 1égal visant à 
déterminer l'âge des mineuts non accompagnés. 

Proposition 18 : M DM salue la mobilisation citoyenne autour de ces jeunes et soutient les actions des 
· associations et collectifs venant en aide à ces enfants et adolescents en danger, afin de pourvoir auir; 
besoins essentiels de c~s jeune-s et déplore qu'ils aient à palier ainsi les défaillances des pouvoirs 
publics. Médecins du Monde demande l'arrêt des poursuites judiciaîres à l'eocontte des t.itoyens 
solidaires de ces enfants et adolescents en danger et rappelle qu~ la solidaritt! envers les plus 
vulnêrables ne peut être considéré comme un délit 

f roposltion 19 : Médecins du Monde milfte pour qu'à nssue d'une décision administrative de non­
admîssion, les mineurs non reconnus qui continuent à alléguer leur min,orité continuent à être 

protégés jusqu'à ce qu' une décision dêfinit ive intervienne et qu' une autorité judiciaire statue sur- leur 

admission dans les dis.positifs de protection de l'enfance, en respect de la présomption de minorité et 
jusqu'au dernier recours effectif . 

Proposition 20: Médecins du Monde demande que les droits PumaMCMUc soient maintenus ou soient 
ouverts lorsque la minorité est contes:t~e jusqu' au dernier recours effectif. Dans l'attente d'un 

changement législatif ou réglementaire, Médecins du Monde demande que soit facilitée la 
domldliatîoo et l'ouverture des droits AME en autonomie pour les jeunes non reconnus mineurs 

n'ayant pas b~M.ficié d'ouverture de droits Puma4 CM Uc lors de la phase du recueil provisoire 
d'urgence. A ce stade, Médecins du Monde demande que soient redéfinies les limites de ta 
responsabilité médicale des professionnels de santé po ur permettre tout acte médical sur un jeune 
M NA dont la minorité et l'isolement ne sont pas établis. 

Pr-oposltlon 21 ; MOM demande que soient mises en place des politiques publiques d'accueil des 
personnes majeures étrangères et que des solutions satisfaisantes leurs soient pro1>0sëe.s afin d'éviter 
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que des personnes se présentent comme mineurs pour bénéficier des mesures de protection 

conditionnées au statut de MNA. 

Propositîon 22 : S'il s'avère, après une évaluation la plus obj~t1ve possible de. leur situation et 1-e 

bénéfice du droit au recours effectif, que les demandeurs ne dépendent pas de la protection de 

!·'enfance, ils doivent être orientés vers les dlsposlUfs existants pour jeunes majeurs, pouvoir bénéficier 

des aides provisoires dont l'octrni est rendu possible par la loi et être maintenus dans leur 

hébergement le t emps de garantir l' effectivité de cette orientation. 

Proposit ion 23 : Médedns du Monde souligne la nécessite de garantir aux mineurs confiés h I' ASE des 

mesures de protection effectives, incluant un accès à la sant é, à l'éducation et à un accompagnent 

éducatif satisfaisant visant à assurer le-ur développement, leur bten-être et teur avenir. 

Proposjti9Q 24 ; Médecins du Monde demande que soit interdite toute nouvelle évaluation des 

mlneu(s dont la minodté a été reconnue dans un premier dé~rtement, par le département d'accueil 

suite à la mise en œuvre de la répartition nat ionale. 

Proposition 25: Médecins du Monde rappelle que la prise en ctiarge des MNA doit rél)Ond re aux 
mêmes garanties que celles dont bénéficient les mineurs en danger nationaux. 

Proposition 26; Médecins du Monde préconise la sai sine systématique du Juge des tutelles par l'aide 

sociale à l'enfance en vue de garantir la représentation légale effective des M NA par te biais d'une 

mesure de tutelle ou d'une délégation d'autorité parentale. 

Proposition 27: Medecîns du monde demande également qu'une attention particulière soit portée â 

la prise en charge de la souffrance psychique de ces mineurs au parcours partîculîèrement douloureux 

et traumatique et qu'ils puissent bénéficier d'un suîvî et de soins adaptés dans les structures du droit 

commun. 

Pro position 28 : Enfin, Médecins du Monde soulîgne l' importance de bien préparer la sortie des 

dispositifs de I' ASE pour garantir et sécuriser le parcours d'ins.crtion et le projet de v ie des MNA 

devenus majeurs. L' association enc.ourage les départements à répondre plus favorablement au:x 

demandes de protection des j eunes majeurs de moin.s de 21 ans qui connaissent des difficultés 

susceptibles de compromettre gravement leur équilibre, tant celles provenant de jeunes majeurs qui 

établissent une 

Proposition 29 : Ga tdntir la continuité du parcours de soins suppose également de garantir un accès 

au sêjour durable et facilité pour l' ensemble des mineurs isolés étrangers devenus majeurs. 

Proeosition 30; MOM dema,,de que l'état puisse êlre garant des bonnes pratiques départementales 
et travaille à rharmonisation de ces prati.quessur l'ensemble du territoire national durant l'ensemble 

du parcours (accueil provlsoire d'urgence, évaluation, pdse en charge, protection le temps du recours, 

accompagnement à la majorité}. 
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Annexe 3.6.  Médecins du monde : argumentaire 

 

Note technique 

~gumentaire relatif à l'interdiction des méthodes médical es ,n o< f ins de détermination de l'âg~ 

~Î~~mineurs non ,-ccompagnés. 

AoQt zoiz. 

Cette note a pour objectif de préciser le positionnement de Médecins du Monde s'agissant des 
méthodes médicales auxfins de déterminer l'âge des mineurs non-accompagnés et de détailler les 

arguments en faveur de leur interdictt'on. 

Contexte 

la détermination de l'âge à des fins judiciaires existe depuis plusieurs années. Jusqu'en 2010, on 

estimait à 3000-4000 demandes judiciaires par an pour la réalisation de ces examens'. 

Leur utilisation à l'égard des mineurs non accompagnés (MNA) a été énoncée dans la circulaire du 31 

mai.2013 dite Taubira2 qui prévoit que l'évaluation de la minorité des MNA se base sur un faisceau 

d'indices comprenant des entretiens, la vérification des documents d'état civil et qui prévoit que« si 
le doute persiste ou terme de cette étape et seulement dans ce cos, If peut être procédé à une expertise 
rnédlcale de l'/lge sur réquisitions du parquet. ,, 

La circulaire du 25 janvier 2016' remplaçant la circulaire Taubira rappelle « qu'en cas de doute 
persistant, l'outoritéjudiciolre a la possibilité d'ordonner des examens médicaux dont elfe appréciera 
souverainement les conclusions ». 

Lors des débats préalables au vote de la loi de réforme de la protection de l'enfant du 14 mars 2016, 

des amendements sont déposés pour la suppressio~ de·s examens radiologiques osseux aux fins de 

détermination de l'âge. ils ne sont pas votés et a boutisse nt à l'inscription de l'usage des examens 

radiologiques osseux dans le Code Civil. L'article 388 nouvellement rédigé précise donc que: 

« Le mineur est l'individ.u de l'un ou l'autre sexe qui n'a point encore l'âge de dix-huit ans accomplis. Les 
examens radiologiques osseux ouxfins de, déterminationde l'Oge, en l'absence de documents d'identité 
volables et lorsque l'Oge f.Jllégué n'est pas vraisemblable, ne peuvent être réalisés que sur décision de 
l'autorité judiciaire et après recueil de l'accord de l'intéressé. Les conclusions de ces examens, qui 

1 P. Chariot M. Seyller(2016) Estimation de l'âge à des fins judiciaires. Pratiques actuelles en France (Age 
estimation for judicial purposes. Current practice among French forensic physlclans} Dossier : << Expertlse en 

médecine et psvchiatrie Mgale, pratiques et concepts. >> 
2 Circ.ulairc relative. au)( modalités de prise en charge des jeunes isolés étranBers : dispositif national de mise à 
l'abri, d'évaluation et d'orientatioh, circulaire n" JUSF1314192C, du 31 mai 2013. 
:s Circulaire interministérielle du 25 Janvier 2016 relative à la mobilisation des services de l'Etat auprès des 
Cons:ells Départementaux conc.ernant les mineurs privés temporairement ou d.Ulnitlvement de la protection de 

leur famille et les personnes se présentant comme tels, circulaire n" JUSF1602101C. 
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doivent préciser lo marge d'erreur, ne peuvent à elles seules permettre de déterminer si l'intéressé est 
mineur. Le doute profite à l'intéressé. En cos de doute sur la minorité de l'intéressé, il ne peut être 
procédé à une évaluation de son âge à partir d'un examen du développement pubertaire des caractères 

sexuels primaires etsecondaires. » 

La drculaire du 19 avril 20174 relative à la protection judiciaire de l'enfant dans sa fiche n•10, contient 

des détails sur les conditions de recours aux examens osseux. La circulaire rappelle : · 

Le caractère subsidiaire et non suffisant de l'examen osseux (uniquement en l'absence de 

documents d'identité valables et lorsqu_e« l'âge n'est pas vraisemblable»). 

L'interdiction des examens pubertaires et des caractères sexuels primaires et secondaires. 

La réquisition nécessaire de l'autoritéjudiciaire. 

Le consentement du mineur (vérifié par le médecin et non par l'autorité judiciaire), et donc en 

présence d'un interprète si nécessaire. En cas de refus de se soumettre, les ministères 

précisent que cela ne vaut pas présomption de majorité. 

Rappel de la fiabilité relative des examens osseux. 

De l'exigence de précision de la marge d'erreur. 

Les conclusions des examens ne peuvent à eux seuls motiver une décision. 

Rappel du bénéfice du doute. 

Sur le plan scientifique 

Qu'elles soient prises isolément ou combinées, aucune méthode de détermination de l'âge 

n'apporte à l'heure actuelle des informations scientifiques suffisamment fiables et précises 
pour déterminer ('.âge biologique des mineurs évalués. Seul l'examen d'âge osseux de la 

clavicule permet de définir avec certitude si l'âge de la personne est supérieur ou inférieur à 21 · 
ans, ce qui ·n'est pas déterminant compte tenu de la finalité actuelle des examens de 

détermination del'âge. 

En plus de leur imprécision, les méthodes utilisées sont largement contestables parce qu'elles 
sont irradiantes pour la plupart et soumises à une forte variabllité en fonction de l'origine 

géographique et des conditions soclo-nutritionnel les. 

De plus l'évaluation médicale de l'âge n'est pas basée sµr un protocole unique et opposable, 
ce qui permet des détournements méthodologiques et la rédaction de rapports de réquisitions 

aux contenus très aléatoires, et donc renforce la subjectivité et l'absence de fiabilité. 

• Circulaire du 19 avril 2017 relative à la protection judiciaire de l'enfant n°JUSF1711230C. 

1 
1 
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L'examen clinique: 

l'examen clinique porte sur le poids et la taille, ce qui ne permet pas de pouvoir corréler les 

résultats de l'examen avec l'âge allégué. li peut servir à évaluer si des pathologies lourdes 

peuvent Interférer -avec le développement lié à l'âge. Cependant, les retards ou avances 

pubertaires ou les problèmes endocriniens sont des pathologies qui ne présentent pas de 

manifestations cliniques évidentes, mais constituent des pathologies évolutives qui requièrent 

une étude inscrite dans un temps plus long. De plus, les écarts importants montrent que les 

données cliniques n'ontaucune utilitépour déterminer l'âge: en effet la puberté.débute entre 

8 et 13 ans chez la Jeune f ille et 9 et 14 ans chez le jeune garçon5• 

Même si l'usage des examens du développement pubertaire des caractères sexuels primaires 

et secondaires (dits tests de Tanner) ont été supprimés, on observe des dérives lors de 

l'examen clinique, consistant à demander aux jeunes de se mettre ·en sous-vêtements, pour 

évaluer leur corpulence. Les tests pubertaires sont donc pratiqués sous une forme détournée 

sous forme d'observation du développement de la stature ou la pilosité du jeune. 

L'examen odontologique: 

l 'examen odontologlque (par observation ou radiographie) est fiable jusqu'à l'âge de 12 ans. 

Après 12 ans, les variations des dents de sagesse sont extrêmement aléatoires. Cependant, 

lorsque la 3ème molaire est totalement formée, les études montrent qu'on a 90,2.% de chances 

d'avoi r plus de 18 ans che~ les jeunes hommes'. Une autre étude montre que les hommes ont 

96,3% d'avoir plus de 18 ans si le développement ~e la 3eme molaire est complet (95,1% pour 

les femmes)7. Cet examen, bien que plus précis que les tests osseux, ne peut être considéré 

comme fiable. le développement dentaire est très hétérogène, il est particulièrement 

influencé par des facteurs environnementaux'. De plus, il peut être réalisé par radiographie et 

provoque des Irradiations. 

L'examen radiographique (âge osseux) du poignet: 

L'examen radiographique osseux du poignet est basé sur I' Atlas de Greulich et Pyle•, basé sur 

des tests réa lisés entre 1935 et 1941 sur des enfants nord-américains bien portants, issus de 

· 5 P. Cha;iot ·M, Seyller (2016) Est imation de l'âge à des fins judiciaires. Pratiques actuelles en France (Age 
estimation for Judlclal purposes, Current practi<e among French forcnsi, physicians) Dossier : « Expertise en 

médecine et psychiatrie légale, pratiques et concepts. n 

• Mincer HH et Al (1993), The A.B.F.O. study of third molar development and ils use as an estimator of 
chronological age, J Forensic Sel 38 : 379-390. 
'Gunst K. et Al (2003), Third Molar root development in relation ta chronologlcal age: a large sample sized 
retrospective study. Forensic Sei Inc 136, 52-57. 
•comité Consultatif National d'€thique pourlesSciencesde la Vie etde laSanté; Avis n • 88surles méthodes de 
détermination de l'âge à des fins juridiques. Juin 2005 
9Greulich WW., Pyre SI., Radiographie atlas ofskeletal development of the hand andwrist (2nd edn.), Stanford, 
CA: Stanford University Press, 1959 
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classes moyennes. L'écart-type est de +/· 26 mois lorsqu'on a plus de 17 ans. Une étude 

réalisée à Tours en 2015 a montré qu'un jeune homme et une jeune femme de 15 ans avaient 

tous deux un poignet fusionné. Selon une étude italienne, l'écart était entre 15.6 et 19.7 ans 

pour ies hommes et de 16.2 à 20.0 ans pour les femmes. la finalité initiale des rad iographies 

n'a jamais été juridique mai.s purement médicale. L'académie Nationale de médecine a 

confirmé par un avis du 16 janvier 2007 que la lecture de l'âge osseux par la méthode de 

Greulich and Pyle ne permettait pas de distinction nette entre 16 et 18 ans. La Cour de 

Cassation dans une décision du 23 janvier 200810a reconnu qu'un examen radiologique ne 

pouvait être retenu en raison de son imprécision. De plus, il est réalisé par radiographie et 

provoque des irradiations. 

Se pose également la question du détournement méthodologiq_ue. « Le détournement de la 

méthode à des fins juridiques, aussi habituel que scientifiquement non validé, consiste à 

comparer la radiographie d'un adolescent aux différents clichés présentés dans l'atlas, et à 

déduire, à partir du cliché Je plus proche, son âge réel " 11
· 

L'examen radiographique (âge osseux) de la clavicule: 

Selon l'état de la science, lorsque l'épiphyse (os des clavicules) est entièrement fusionnée, il 

n'a jamais été trouvé de femmes de moins de 20 ans et d'hommes de moins de 21 ans." 

Cependant, l'analyse des stades de formation de l'épiphyse est délicate et nécessite d'être 

formé et entraîné, il y a de nombreuses erreurs commises par les médecins radiologues. De 

plus il est réalisé par radiographie et provoque des irrad iations. L'irradiation causée par la 

pratique de scanners est considérablement plus élevée que lors d 'examens radiologiques 

standards." 

Dangers liés aux irradiations ; 

La radiographie est réalisée avec des rayons ionisants, potentiellement cancérigènes (même si 

la dose de radiation est relativement faible). Il demeure inacceptable d'irradier à des fins non• 

médicales. la mise en œuvre d'IRM n'est pas irradiante selon les études, mais les IRM sont 

coûteuses. les irradiations sont d 'autant plus dangereuses pour les jeunes filles enceintes. Le 

Haut Conseil de la Santé Publique recommande de ne pas pratiquer la radiologie en cas de 

doute de grossesse alléguée chez une jeune fille. 

10 Décision du 23 janvier 2008 de la première chambre civile de la Cour de Cassation (pourvoi 06-13344). 
11 P. Chariot M. Seyller (2016) Estimation de l'âge à des fins judiciaires. Pratiques actuelles en France (Age 
estimation for judlclal purposes. Current practlce among French forenslc physiclans) Dossier : « Expertise. en 
médecjne et psychiatrie légale, pratiques et concepts. 
12Webb PA, Suchey JM, Epiphyseal union of the anterior iliaccrest and media! clavicle in a modern multiracial 
sam·ple of Amerlcan males and females, Am J Phys Anthropol, 1985 Dec. 68(4) 457-66. 
11Focardi M, Pinchi V, De Luca F, Norelli GA. Age estimation for forensic purposes in ltaly: ethical issues. lnt J 
Legal Med2014;128:515-22. 
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0 
Variabilité en fonction de l'origine géographique et des conditions socio­

nutritionnelles : 

Les études montrent que les jeunes issus de milieux-socioéconomiques défavorisés se 

développent moins vite 14. L'évaluation du milieu socioéconomique est impossible à mett re en 

œuvre scientifiquement. 

La variabilité en fonction de l'origine géographique et des conditions socio-nutritionnelles est 

très peu connue et difficilement objectivable. Une étude récente signale une meilleure 

corrélation entre l'âge osseux et l'âge civil dans les populations française et québécoise que 

dans un .échantillon marocain.15 L'existence de différences significatives de maturation 
osseuse int erethniques a été démontrée par plusieurs études.16 Deux publications récent es 

concernant l'Afriq ué sub-saharienne mettent en évidence une inadéquation avec les st andards 

occidentaux et un retard global de maturation." 

Absence de protocole unique et opposable : 

Il n'existe pas de protocole appliqué au niveau national alors que selon la loi, l'examen doit 

être réalisé sur la base d'un protocole unique et opposable. En Europe, seuls la France et l'Italie 

n'ont pas dè protocole national. 

La méthode de Greulich et Pyle est une méthode qualitative, sujette à une subjectivité de 

lecture 18, Une double lecture indépendante, l' int ervention et l'interprétation de plusieurs 

analystes expérimentés et asserment és sont nécessaires. Il faut souligner également 

l'importance de la formation des médecins et de la mise à jour de leurs connaissances, 

notamment au regard de la littérature médicale internationale 19. En France, il arriv~ que les 

examens soient réalisés dans les UMJ dans lesquels aucun médecin légiste n'exerce. 

M A.Schmeling, W. Reisinger, D. Loreck, K. Vendura, W. Markus, G.Geserick, Effects of ethnicity on skeletal 
maturation : consequences for forensic age estimations, lnt J Legat Med (2000) 113 : 253-258. A. Schmeling, R. 
Schulz, B. Danner, F. W. Rosing, The impact of economic progress and modernization i n medicine on the 
ossification of hand and wrist, lnt J Leg Med (2006) 120: 121-126. 
1Schaumoltro K, Lamtall S, Baali A, Outour O; Boëtsch G, Garel L, Panuel M. Estimatio_n de l'âge osseux par l'atlas 
de Greulich et Pyle: comparaison de 3 échantlll_ons contemporains d'origine géographique différente. J Radial 
2007; 88 : 1376 
16 Zhang A, Sayre JW, Vachon L, liu Bi, Huang HK. Racial differences in growth patterns of children assessed on 
the basis afbane age. Radialagy 2009; 250:228-35. 
17 Lewis CP, Lavy CB, Harrison WJ, Delay in skeletal maturity in Malawian children. J Bane Joint Surg {Br) 
2002;84 ;732-4. ; AgossouNoyeme AK, Fachehoun CR, Boco V, Hounnou GM, Biaou O. Osseous age of the black 
children of Benin. A population study of 600 children aeed lrom 9 to 18 years and living in Cotonou. Morphologie 
2005;89.:64-70. 
18 La détermination de l'âge osseux à des fins médico-légales, que faire? Catherine Adamsbaum, Kathia 
Chaumoltre et Michel Panuel 
' 9 Avis du Haut Conseil de la Santé publique, 23 janvier 2014. 
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Contenu du rapport de réquisition; 

Le rapport de réquisition envoyé à l'autorité judiciaire doit être complet. Il doit citer les 

méthodes de références et donner l'estimation avec écart type pour chaque méthodè. JI doit 

discuter l'effet du nivEèau socio-économique et l'existence d'une pathologie grave pouvant 

perturber la croissance .. JI doit dire si l'âge estimé (biologique) est compatible avec l'âge allégué 

(chronologique}, donner le degré de probabilité d'avoir atteint l'âge donné et donn_er l'âge 

biologique le plus probable, d'après les méthodes de références, en indiquant une fourchette 

d'estimation. 

Certains médecins n'indiquent pas l'écart-type, et se prononcent sur un âge précis, ou un âge 

supérieur à 18 ou 19 ans, sans préciser de fourchette d'incertitude. De nombreux rapports de 

réquisition sont lacunaires. Parfois, il s'agit de rapports uniformisés avec des cases à cocher. 

les médecins peuvent rend re leurs conclusions sous la forme d'un âge précis, d'une fourchette 

d'âge, d'une probabilité d'âge ou d'une probabilité de fourchette d'âge. 

Sur le plan éthique 

Le caractère éthique de la détermination médicale de l'âge à des fins judiciaires, remis en 
cause en France et dans d'autres Etats européens (depuis longtemps) est largement 

contestable en raison de l'absence de validité scientifique des méthodes utilisées, de l'absence 
d'enjeu thérapeutique et de l'absence courant de recueil ou le détournement du 

consentement des jeunes soumis aux tests. Pour ces raisons, on peût considérer que la 
détermination médicale de l'âge, tel qu'elle est pratiquée à l'heure actuelle, est-inadaptée, 

indigne et génératrice de violence. 

Contestation dans _les autres Etats européens: 

Les interrogations des médecins pédiatres sur la pratique de la détermination de l'âge des 

jeunes étrangers sont anciennes. Dès 1966, « les enjeux considérables de la réponse du 
méder;in attribuant un ôge à un adolescent et orientant toute une vie par l'usage détourné 

d'une radiographie » étaient considérés par Bloch10. Au Royaume Uni, « les pratiques de 

détermination d'âge font l'objet de critiques virulentes depuis le début des années 198021
• 

20 Bloch A. Using X-rays to establish the correct age of children. Clini Pediatr 1966;5 :665-70. 
21 Editorial X-rays,age,and immigration. Lance! 1981;8233:ÙOl.(38] 
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provenant aussi bien de parlementaires de la Chambre des Lords, de juristes, de médecins, et 
d'organisations non gouvernementales "22 

Des organisations étrangères ont, dès les années 1990 contesté la validité des examens . 

osseux (associat ion des pédiatres britanniques en 1999, association des médecins 

britanniques 2007, société suisse de radiologie pédiatrique en mai 2004, Société suisse de 

pédiatrie en 2016). Ces prises de position ont eu des effets favorables, pu isque le Royaume 

Uni a désormais renoncé aux tests osseux. Suite à la prise de.position de la SSRP en 1999, le 

canton de Vaud y avait également renoncé. 

Absencedevalidité scientifique : 

La première réserve se pose sur le lien entre validité scientifique (voi rd-dessus) et caractère 

éthique des examens d'âge osseux. Ainsi, selon le CCNE, « si l'on admet que dans le cadre 

d'une démarche à visée scientifique," tout ce qui n'est pas scientifique n'est pas éthique", on 

peut s' inquiéter du statut profondément ambigu de cette forme d'expertise»." 

Absence d'enjeu thérapeutique: 

La deuxième réserve repose sur l'absence d'enjeu thérapeutique des examens. La finalité 

initiale des examens d'âge osseux n'est d'ailleurs pas juridique mais purement médicale. Ils 

sont utilisés notamment pour prendre en considération le risque q u'une intervention 

médicamenteuse (ex: utilisation de . t raitements hormonaux) ne gêne la croissance. La 
pratique de détermination de l'âge pour laquelle les médecins sont réquisitionnés, ne 
comporte pas d'enjeu thérapeutique, elle n'a pas lieu dans l'intérêt de l'enfant. Selon le 

Comité d'éthique du CHU de Rennes,« Une décision éthique doit toujours privilégier l'intérêt 
de la personne la plus fragile, en l'occurrence le jeune ».24 Le CCNE soulève quant à lui que 

l'utilisation, sans discernement dt- paramètres scientifiques à des fins juridiques est en soi 

contestable. 

Absence de recueil ou détournement du consentemertt 

Selon les témoignages recueillis par Médecins du Monde, les jeunes ayant fa it l'objet de tests 

osseux affirment ne pas toujours avoir donné leur consentement. Le consentement est parfois 

contourné compte tenu des conséquences dissuasives en cas de refus de se soumettre. La 

circulaire du 19 avril 2017 est ambigüe en précisant que« Si l'intéressé refuse de se soumettre 
à cet examen, il appartiendra à /'autorité judiciaire d'en tirer les conséquences», même s'il elle 

~appelle que« cela ne vaut pas présomption de majorité:.» 

12 Michie CA. Age assessment: tlme for change? Arch Dis Chi Id 2005; 90:612-3. 
ll Comité Consultatif National d'Ethique pour les Sciences de la Vie et de la Santé; Avis n • 88 sur les méthodes 
de détermination de l'âge à des fins juridiques. Juin 2005 
24 CHU de RENNES, Comité d'Ethique, Séance du mardi 23 novembre 2010, Avis rendu n • 10-25 concernant 
l'utilisation des tests radiologiques osseux pour l'évaluation de l'âge. 
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. le Comité des droits de l'enfant15
• dans ses observations généràles du 23 janvier 2016, se disait 

préoccupé par« La dépendance excessive vis-à-vis des tests osseux pour déterminer l'dge des 

enfants et les cos dans lesquels le consentement de l'enfant n'a, dans la pratique, pas été 

demandé." 

Sur le plan de l'interprétation judiciaire 

Les magistrats établissent des interprétations abusives des conclusions des examens médicaux 
de détermination l'âge. Ils constituent ainsi un instrument, utilisé fréquemment, pour 

remettre en ca use la minorité des mineurs ·non accompagnés demandeurs de protection. Ces 
pratiques abusives sont liées au non-respect du caractère subsidiaire des examens (en dernier 
recours uniquement}, au détournement de leur caractère non suffisant {en plus des autres 

indices} et du non-respect régulier du principe du bénéfice du doute. Le caractère aléatoire des 
questions posées par les magistrats, autant que des rapports.de réquisitions produits par les 
professionnels de santé renforcent encore l'absence de fiabilité de la détermination médicale 

· de l'âge. 

Non-respect du caractère subsidiaire : 

Contrairement à ce qui est prévu par la loi, le recours aux tests de maturation osseuse dans 

certainesjuridictionsest quasimentsystématique en dépit de son caractère subsidiaire (même 

lorsque les Jeunes possèdent des documents d'état civil dont l'authenticité n'a pas été 

contestée ou sans se prononcer sur le caractère vraisemblable de l'âge allégué). 

Détournement du caractère non-suffisant : 

Contrairement à ce que prévoit la loi, bien que les conclusions des tests soient rarement 

utilisées seules pour motiver les décisio_ns de non-lieu ou de main levée, ils priment parfois sur 

les autres êléments contenus dans le faisceau d'indices (a lors même que la force probante de 

ces éléments est reconnue). 

La Cour de Cassation, dans une décision du 23 janvier 2oosu, avait décidé que l'examen 

radiologique pratiqué sur l'intéressé ne_ pouvait être retenu en raison de son imprécision; en 
présence d'un document d'état civil qui devait faire foi. 

li Comité des Droits de !'Enfant, observations finales pour la France, 23 février 2016. 
26c.cass. 1ère chambre civile, 23Janvier 2008 (n •06-13344). · 
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Non-respectdu bénéfice du douté 

Dans de nombreuses décisions, les autorités judiciaires tendent à remettre en cause 

hâtivement la minorité de jeunes demandeurs de protection dont les conclusions des examens 

médicaux indiquent une fourchette d'âge entourant la minorité (pour des jeunes dont la 

fourchette d'âge biologique sesitueentre 17 et 19ans parexemple). 

Formulation aléatoire de la question par le magistrat ;: 

Comme dans la plupart des missions d'expertise et des examens effectués sur réquisition 

judiciaire, la formulation de la question varie d'un magistrat à l'autre. Il peut être demandé de 

«déterminer l'âge», de« déterminer l'âge osseux», de<c déterminer si la personne examinée 

a plus de l8ans»". 

Conclusions 

Pour l'ensemble de ces raisons, Médecins du Monde milite pour l'interdiction de tout examen 
médico-légal visant à déterminer l'âge des mineurs non accompagnés. C'est la position du 

défenseur des Droits qui« souhaite qu'il soit mis un terme définitif à la réa lisation d'examens . 

médicaux aux fins de détermination de l'âge des jeunes migrants »28• La suppression nécessite 
un changement législatif, par une proposition de loi visant à la modifiçation de l'article 388 du 

Code Civil. 

27 Ibid 
28 Observations complémcnt:iires du Défenseur des Droits au Comité des Droits de !'Enfant de 110rganisation des 

Nations Unies, 14 décembre 2015. 
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30 octobre 2017 

Accès aux droits et aux soins des enfants 
et adolescenfs non ~ccompagnés en 

France 
Argumentaire technique 

Cet argumentaire technique, élabaré par le graupe de travail Mineurs Nan Accampagnés {MNA}, a 
pour objectif de dresser un état des lieux des obstacles dressés à l'encontre de /'effectivité des droits 
et de l'accès à la santé des MNA et de préciser et détailler le positionnement de l'association en vue 

de construire le socle de la stratégie de plaidoyer à adopter tant au niveau local que national. 

:Y Inscription de l'intervention auprès des enfants et adolescents non accompa~nés dans 

le p~ojet associatif et le plan stratégiqlÎe , 

JI Des mineu~s en ~anger aux profils va_riés et aux problématiques de ~•mté, ·~ _écifiq~. 

Terminologie 
Un phénomène ancien à l'ampleur relative 
Une diversité de/acteurs et déterminants de la migration 
Problématiques de santé prioritaires, causes etfacteurs 
Causes etfacteurs /iés·à la violence institutionnelle 

. y ~(lenser l'esprit de lij?rotection : l'effectivité du droit à la erntection, une condition 
préalable indispensable àf'accès aux droits et aux soins · · · 

Des mineurs en danger avant tout 
Le premier accueil: un temps de répit, un moment privilégié pour la prévention el le soin 
Une évaluation de l'âge et de /'Isolement blenveillante dons le respect de la présomption de 
minorité etdu bénéfice du doute 

y Eviter les ruptures et favoriser la continuité et la sécurisation du parcours de protection 

et donc du parcours de soins 

Garantir l'orientation effective des mineurs et jeunes majeurs non-admis au bénéfice de l'aide 
sociale à l'enfance 
Mettre en œuvre toutes les mesures visant à permettre aux mineurs confiés à /'ASE d'accéder à 
la santé, à /'éducation et à assurer leur bien-être et leur avenir 

?._{ Rappel des recommandations et cibles 
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Û Inscription de l'intervention auprès des enfants et 

adolescents non accompagnés dans le projet associatif et le 

plan stratégique 

L'intervention de Médecins du Monde - France auprès des enfants non accompagnés s'inscrit 

pleinement dans le projet associatif adopté par l'Assemblée Générale en 2015. Les com~osantes de 
l'identité et du statut administratif des MNA (minorité, isolement, extranéité) suggèrent que 

l'intervention de l'association auprès d'eux repose d'une part sur l'axe transversal « Énfance· 

vulnérable» ainsi que sur l'axe prioritaire« Migrations Droits Santé». 

Conformément au projet associatif et aux principes d 'action de l'association, notre intervention vise à 
soigner les enfants et adolescents par la concrétisation d'une vision extensivè de l'accès à la santé 

. englobant ses composantes ·physiques, sociales et mentales et dans une approche ·en santé 
communautaire. Rappelons que la vision développée par l'association s'inspire de la définition de 

l'OMS e n 1946 selon laquelle la Santé constitue« un état complet de bien-être physique, mental et 
social, qui ne consiste pas seulement en une absence de 

maladie ou d'infirmité». MdM œuvre dans le champ de la 
santé globale tel que défini par la charte d'Ottawa pour la 

. promotion de la santé de 1986:« La promotion de la santé 
o pour but de donner aux individusdovantage de maîtrise df! 
leur propre santé et davantage de moyens de l'améliorer. 
Pour parvenir à un état de complet bien-être physique, 
mental et social, l'individu, ou le groupe, doit pouvoir 
identifier et réaliser ses ambitions, sotisfoire ses besoins et 
évoluer avec son milieu ou s'y adapter. » 

Les programmes dédiés aux MNA participent à cette 

concrétisation à travers dès consultations médico-psycho­
. sociales dans une logique de soins préventifs et curatifs mais 
également par la mise en œuvre d'activités de soutien 

psychosocial visant à promouvoir le bien êt re mental des 
jeunes et dans le but de limite r l'incidence, la prévalence et 

la récurrence des troubles mentaux. 

Il s'agit également de témoigner des besoins et souffrances 

des MNA, de dénoncer les manquements et insuffisances · 
des a utorités ainsi que les conséquences de ces carences sur 
la santé et les droits des jeunes migrants isolés. L'objectif étant d'interpeller les autorités locales et 
nationale afin de contribuer à l'amélioration des politiques publiques et de faire évoluer le droit en 

vue de faciliter l'accès aux soins et promouvoir l'effectivité des droits des MNA. Au-delà de 
l'interpellation, il s'agit parfois d'expérimenter, de modéliser, de proposer et d'accompagner des 
nouveaux modèles d'accueil et de prise en cha rge des MNA dans une logique de partenariat . 

Enfin, notre programme en Normandie propose d'accompagner les enfants et adolescents non 
accompagnés dans leur volonté de changement social, en s'inscrivant dans une démarche de 
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rrobi li~ation communautaire par la promotion de l'autonomie et la co-construction et co-gestion par 

les jeunes des programmes qui leur sont dédiés. 

la question de l'accuei l et la protection des enfants non accompag_nés rassemble de nombreux acteurs 

institutionnels, associatifs et citoyens tant dans le champ de la protection de l'enfance que dans celui 

de la défense des droits des étrangers. Les programmes dédiés aux MNA tentent d'identifier et de 

mieux connaître les réseaux d'acteurs gravitant autour des jeunes auprès de qui ils interviennent et 

analysent l'opportunité de concevoir des partenariats opérationnels et politiques en vue de favoriser 

les coalitions de causes communes lorsqu'elles sont opportunes. 

La.volonté de MdM-France d'inscrire l'intervention auprès des MNA dans l'axe transversal« Enfance 
Vulnérable» affirme avec force la primauté qui doit être donnée à la protection de l'enfant lorsqu'il 

s'agit de penser l'accès aux droits et aux soins des fVI_NA. Bien que l'axe • Migrations Droits Santé» 

offre un prisme d'analyse pertinent perm~ttant d'éclairer une partie de l'identité des MNA et de 

préciser l'approche à adopter à leur égard (altérité, exil, parcours migratoire ... ), l'inscription principale 
dans l'axe • Enfance Vulnérable>> permet de rompre avec les discours et les politiques publics visant 

trop souvent à considérer les MNA avant tout comme des migrants pour replacer constamment 

l'enfance au centre des préoccupations., Parmi les facteurs de vulnérabilité de ces enfants et 
adolescents, on trouve l'isolement (absence de représentants légaux sur le territoire), la surexposition 

aux troubles liée au contexte de départ du pays d'origine et au parcours migratoire et la violence 

institutionnelle induite par les politiques migratoires répressives et restrictives ayant contaminé le 

champ de la protection de l'enfance. L'inscription dans l'axe « Enfance Vulnérable» suggère 

également de réaffirmer la valeur des Droits de !'Enfant, dont l'application fait défaut malgré les 
engagements pris par la France. 

La migration des enfants coexiste et se confond parfois avec la migration des personnes adultes. Ils 

subissent, au même titre que les adultes, le renforcement progressif des frontières extérieures de 
l'Union Européenne et les politiques étatiques sécuritaires et répressives qui ont caractérisé la fin du 

dernier siècle et continuent à être d'actualité. lis sont, comme les adultes et malgré leur nombre 

relativement limité, la source de discours surestimant leur nombre et visant à souligner la charge 
financière insurmontable qu'ils suscitent dans une rhétorique plus générale d'une prétendue <<crise · 

_migratoire». l ' inscription dans l'axe prioritaire « Migrations Droits Santé» donne les clés pour 
contredire ces postulats, elle permet d'analyser le phénomène sous l'angle plus pertinent d'une« crise 

de l'accueil et de la solidarité», elle permet de réaffirmer l'importanc_e de proposer un accueil digne 
.et solidaire aux étrangers, adultes comme enfants. 

2/ Des mineurs en danger aux profils variés et aux 

problématiques de santé spécifiques 

Terminologie 
Médecins du Monde a choisi de privilégier les termes d' « enfant et adolescents non accompagnés » 

ou de« mineur non accompagné» (MNA) aux termes de« mineur isolé étran·ger», • mineur étranger 

isolé» ou« mineur privé temporairement ou définitivement de la protection de sa famille». le terme 
de« mineur non accompagné», bien qu'absent des textes juridiques français, a été adopté par le 
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terme de« mineur isolé étranger» '. Le choix de Médecins 

du Monde s'accorde avec l'esprit de celui du 

gouvernement qui a voulu rappeler « que ces enfants et 

adolescents relèvent du dispositif de protection · de 

l'enfance [ ... ] ; que l'origine géographique importe peu 

lorsqu'il s'agit de prendre en charge un enfant privé de· ses 

parent s. • En out re ce terme se conforme avec la 

terminologie adoptée depuis longtemps au niveau 

européen par le Parlement et le Conseil' ainsi qu'au niveau 

international par le Comité des Droits de l'Enfant'• Bien 

que le terme enfant dans sa compréhension usuelle ne 

corresponde pas complétement à la réalité du phénomène 

(environ 80% des MNA en France ont plus de 15 ans et sont 
donc adolescents), son utilisation permet de faire écho à 

l 'article premier de la Convention Internationale des Droits 

de l'Enfant (CIDE) et de réaffirmer l'ensemble des droits y 

étant associés. L'utilisat ion des termes «enfant» ou 

« mineur» est privilégiée parce qu'elle correspond à une 

réalité administrative etjuridique même s'il est important 

de relever. le fait que les jeunes rencontrés dans nos programmes se reconnaissent peu dans cette 

dénomination. 

Un phénomène ancien à l'ampleur relative 
îiiiiië!ecins du Monde tient à rapp~ler le caractère ancien et l'ampleu_r rel.ative du phénomène des 

mineurs non accompagnés. Alors que dès les années 80, des enfants non-accompagnés notamment 

des enfants dits indochinois4 et des enfants yougoslaves5 m igrent dans le cadre de programmes 

d'accueil organisés, c'est au cours des années 90 que les premières arrivées spontanées sont observées 

par les autorités publiques, notamment vers Paris, la Seine Saint Denis ou les Bouches du Rhône". Il 

convient donc de rompre avec les discours publics récurrents v isant à souligner le caractère très récent 

ou très actuel de l'arrivée des MNA pour justifier les difficultés d'adaptation et d'anticipation des 

pouvoirs publics. 

1 Voir Cornitédesuivi du disposiiifnational de mise à l'abri, d'évaluation et d'orientation des mineurs nonaccompagnés, 
7mars2016. 
2 Voir en ce sens, l'article 1 de la Résolution du Conseil du 26 Juin 1997 concernant les mineurs non accompagnés 
ressortissants de pays tiers (97/C 221/03) et, plus récemment, l'artlde 2.e de la Directive 2013/33/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant des normes pour l'accueil des personnes demandant la protection 
internationale: 
3voirl'observationgénérale n2 6 relative au traitement des enf anis non accompagnés et des enfants séparés en dehors 
de leur pays d'origine, CRCIGC/200516. 
• FRIGQLI Gilles. IMMELE Cécile (2010), Les protéger et s'en protéger: los mineurs isolés étrangers en débat au 
Parlementfrançais, Mineurîsoléétranger: une nouvelle figure de l'altérité?, Migrations et Société, vol. 22, n• 129-130. 
5oEBRE Isabelle (2010), sénateur des Hauls-<le-Seine, parlementaire en mission auprès du Garde des Sceaux, Ministre 

?~~Justiceetdes Ubertés,«Les mineurs isolés étrangers en France», 6 
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Les départements es~imaient Je nombre de MNA pris en charge en France à 14 000 (outre-mer 

compris) à la fin de l'année 2016 et à 18 000 au l" juin 20177
- Alors que les représentants des 

départements avancent souvent les arguments de la saturation des dispositifs de protection de 

l'enfance et de la charge financière que les MNA représentent pour justifier Jeurs réticences à les 

prendre en charge, Médecins du Monde tient à rappeler que les MNA ne représentent qu'une faible 

part de l'ensemble des mineurs et jeunes majeurs accueillis à \'Aide Sociale à \'Enfance. En effet, au 

31 décembre 2015 on comptait 10 194 MNA pris en charge sur l'ensemble des 164 000 Jeunes accueillis 

à l'Aide Socialeà \ 'Enfance(derniers chiffresdisponibles),soit un peu plusde6%. 

Entre Je 1" janvier etJe 31 décembre 2016, 8054 personnes déclarées mineures non accompagnées 

ont été portées à laconnaissancedu Ministère de la Justice et ont intégré lesdispositifsde protection 

de l'enfance". A titre comparatif, .on comptait 63 300 

demandeurs d 'asile considérés comme M NA dans l'UE en 

2016, dont environ 36000 en Allemagne où l'entrée dans les 

dispositifs de protection sous-entend l'établissement d'une 

demande d'asile. La France accueille donc un nombre relatif 
de MNA lorsqu'on la compare aux autres pays européens. 

Enfin, en 2015, les dépenses totales brutes des Conseils. 

Départementaux pour l'aide sociale à l'enfance s'élevaient à 

7 741 millions d'euros (dont% attribuées aux placements). 

En 2016 on estimait Je budget total à 7 300 millions d'euros. 

Selon ces estimations, et sans tenir compte de la variation 

des dépenses de l'ASE de 2016 à 2017, la prise en charge des 
MNA représenterait entre 10%et14%des dépenses brutes 

de l'ASE (695 millionsselonun rapport récentduSénat) . 

. Une diversité de facteurs et de déterminants de la migration. 
'Médecins du Monde tient également à rappeler que les MNA ont des profils variés et complexes, 

que les raisons de leurdépart sont multiples et cumulatives et que leur projet migratoire est souvent 

évolutif. Selon. une étude récente conduite en 2017 auprès de MNA en ltalie·et en Grèce9 moins de la 

· moitié des jeunes en Italie étaient partis avec la volontéde rejoindre l'Europe (20% désiraient rejoindre 

l'Afrique du Nord, 12% les paysafricainsfrontaliersauxJeurs). Ceux qui avaient la volonté de rejoindre 

l'Europe, sont partis surtout pour accéder à l'éducation (38%} ou au respect des Droits de l'Homme 

(18%) alors que ceux qui désiraient migrer en Afrique Je faisaient surtout. pour des raisons 

économiques. Le choix de la France comme pays de dest ination repose en partie su·r la tradition 

migratoire, une langue et une culture commune. C'est souvent le cas pour les MNA originaires 

d'Afrique francophone. Certains d'entre eux cherchent également à rejoindre un autre pays européen, 
notamment pour retrouverdes membres de leurfamille. La France n'étant alorsqu'un pays de transit. 

Ces deux profils ne sont pas exclusifs et un-mineur peut a·spirer rejoindre un pays t iers et finir par 

décider de s'installer en France ou ent amer une nouvelle séquence de migration après avoir vu sa 

demande de protection rejetéeen France. 

1 Source:Présidentdel'AssembléedesDépartementsdeFranr,e,le30mai2017. 
8 Rapport annuel d'activité 2016, mission mineurs non accompagnés da la Direction de la ProtectionJudlclalrede la 
Jeunesse (DPJJ), mars 2017. 
'Voir le rapport REACH/UNICEF. Children on the move in ltaly and Greece, juin 2017. 
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Deux études publiées en 2002 et 2012 ont défini sept catégories non exclusives sur la base des raisons 

ayant participé à la décision de migrer: mineurs exilés, mandatés, exploités, fugueurs, errants, 

rejoignant et aspirants. Ces catégories ont été largement utilisées de manière opératoire pour guider 
les professionnels de l'enfance dans leur accompagnement éducatif. Selon l'étude REACH10. 75% des 

jeunes interrogés avaient pris la décision de migrer de façon individuelle,sans prévenirleurs parents. 

Un tiers des jeunes interrogés sont partis en raison de violences ou de difficultés chez eux etfou avec 

leur famille. Les raisons de départ sont multiples et souvent cumulatives (formes de violence, manque 

de moyens de subsistance, services publics limités). La plupart des jeunes interrogés affirmaient n'avoir 

personne pour s'occuper d'eux dans leur pays d'origine suite à la mort d'un parent, ou le remariage 

d'un des deux parents. les résultats de cette étude rompent avec les représentations des acteurs . 

institutionnels qui ont parfois tendance à essentialiser les motivations ayant participé au dépar:t des 

MNA, en Insistant notamment sur la prétendue surreprésentation des mineurs mandatés par leurs 

parents pour des raisons essentiellement économiques", 

Problématiques de santé prioritaires, causes et facteurs 
·Médecins du Monde constate qÙe ies enfants non; 1cc~;,,pagnés, parce qu'ils ont fait l'expérience de 

parcours migratoires parfois longs, éprouvants et dangereux et qu'ils ont dû survivre dans des 

conditions de forte précarité lors du t rajet ou à leur arrivée en France constituent un public fragilisé, 

surexposé à des risques sanitaires et aux troubles post-traumatiques. Sur le plan de la santé 

somatique, l'association constate la prévalence de certaines pathologies tel que l'hépatite Fi, la 

tuberculose pulmonaire ou les parasitoses mais aussi un état-de santé général très dégradé par la 

prévalence notamment des problèmes respiratoires, gastroentérologiques, dermatologiques ou 

dentaires. Ces prévalences s'expliquentd'une part parle fait qu'ils sont souvent originaires de pays à 
forte endémie où l'accès aux soins est parfois défaillant, par la précarité de leurs conditions de vie dans 

leur pays d 'origine, par le faitqu'i lssontsouventen rupture de soins lorsqu'i lsétaientmala.desdans 

leur pays d 'origine ou en raison des séquelles de leur trajet migratoire (violences, agressions, 

détention, malnutrition ... ). Sur le plan de la santé psychigue, les mineurs non accompagnés sont 

particulièrement exposés aux troubles anxieux en raison de leur isolement, de l'absence de 

per_spectives, de la perte de 'repères, de sentiments d'étrangeté, de l'insécurité ou des violences 

institutionnelles. lis sont également exposés au syndrome de stress post traumatique en raison des 

motifs de leur départ (perte d'un ou des deux parents, violences intrafamilia les, guerres ... ) et des 

séquelles de leur trajet migratoire (victimes de violences ou témoins de scènes violentes ... ) 

Causes et facteurs liés à la violence institutionnelle 
'Médecins du monde rappelle que ces prévàlences s'êxÏÎÎÎquent également par les obstacles dressés 

à l'encontre de leur accès aux droits et aux soins et par les négligences institutionnelles dont ils font 

l'objet. Elles peuvent ainsi s'expliquer par l'absence courante de soins préventifs en France (éducation 

à la santé, prévention, vaccinations ... ), par le repérage tardif de leurs besoins de santé, le retardement 

de leur accès aux soins (méconnaissance des droits et des structures, complexité des démarches, 

barrière de la langue, délais d'attente dans les structures de droit commun ..• ), leur prise en charge 

dans des structures inadaptées (urgences, PASS adultes ... ) et par le fa it que leurs parcours de soins 

10 Ibid 
11 Ç1est, entre autres, l'argument développé dans le rapport d'information du Sénat sur la prise en charge sociale des 
mineurs non accompagnés du 28 juin 2017. 
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conditions de vie en france et notamment les négligences et violences institutionnelles (lieux 

d'hébergement d'urgence Insalubres, non.satisfaction des besoins primaires, repérages tardifs des 

problématiques de santé ... ) ou la vie dans la rue (conditions climatiques, violences, prostitutions, 

addictions) constituent des facteurs de risques supplémentaires renforçant leur fragilité. 

3/ Repenser l'esprit de la protect ion: l'effectivit é du droit à la 

protect ion, une condit ion préalable in.dispensable à l'accès aux 
droits et aux soins 

D.es..mineurs en dang.e.LaY.all.J:..1:o.ut. 
Etat des lieux 
La Convention internationale des droits de l'enfant de 1989, 

la Convention européenne des droits de l'homme de 1950, 

la Convention européenne sur l'exercice des droits de 

l'enfant de 1996 ainsi que la Résolution du Conseil de 

l'Europe du 26 juin 1997, dont les Etats européens sont 

signataires, assurent à l'enfant un ensemble de droits et de 

garanties, tels que le droit à la non-discrimination, le droit 

de vivre en famille, le droit à une protection de l'Etat, le 
droit à la reconnaissance de son identité, le droit à la 

sécurité, le droit à la santé, le droit à l'éducation, la 

protection contre l'enfermement et l'expulsion. Les M NA 

en France dépendent de la protection de l'enfance en 

danger. Parce qu'ils sont mineurs et privés temporairemènt 

ou définitivement de la protection de leur famille, ils sont 

considérés comme en danger, et doivent bénéficier des 

mesures d'Aide Sociale à !'Enfance, compétence des 

Conseils Départementaux. La réforme de la protection de 

l'enfance de 2007 a permis l'intégration de cette population 

dans la protection de l'enfance (voir encadré), la loi du 14 

mars 2016 a confirmé cette intégration et a instauré la 

création de mesures spécifiques à l'égard des MNA 

(notamment sur l'évaluation). Médecins du Monde tient à 
rappeler que bien qu'ils permettent de mieux 

appréhender la vulnérabilité et la situation de danger des 

j eune~, les motifs de migration, le pays d'origine ou le 

cont exte migratoire ne doivent aucunement i!t re analysés 

comme une condition d'accès à la prdtection de l'enfance. Comme le prévoit la loi, seuls les dangers 
auxquels sont exposéli les MNA en France doivent i!tre pris en compte pour l'accès à la protection 

de l'enfance. 
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0 ii'i~~~i~l~li.~i-~l:M~liiiill~ 
Malgré un cadre légal favorable sur le principe parce qu'il garantit l'accès des MNA au régime de 

protection de droit commun, Médecins du Monde déplore le fait que de nombreux départements 

prétendent depuis longtemps que l'extranéité de ces mineurs devrait engager l'État à intervenir dans 

leur prise en charge faisant reposer leur argumentaire sur la compétence _étatique en matière de 

maîtrise des f lux migratoires et que le gouvernement a répondu favorablement à cette demande. La 

rhétorique portée par l'Assemblée des Départements de France visant à faire reposer tout ou partie 

de la prise en charge des MNA sur l'Etat considérant qu'elle relève a priorid'unedi_mension migratoire, 

trouve écho parmi de nombreux départements (dont Paris et la Seine Saint Denis) umais aussi dans 

les propositions adressées dans un rapport d.'information du Sénat du 28juin 201713. Elle se déploie· 

sous différent~s nuances se situant entre la revendication d'une compétence intégrale de l'Etat pour 

la protection des MNA de leur identification à la fin de leur prise en charge14 et la suggestion d'une 

compétence de l'Etat limitée à la mise en œuvre de l'évaluation de l'âge et de l'isolement et/ou de la 

mise à l'abri provisoire. Le gouvernement a annoncé le 20 octobre 2017 le transfert de la compétence 

des départements vers l'Etat s'agissant de la mise à l'abri et l'évaluation des mineurs non 

accompagnés. Ces propositions reposent sur le faux postulat selon lequel une majorité des personnes 

se déclarant mineures non accompagnées et sollicitant une protection seraient en réalité des 

personnes majeures et que c'est donc à l'Etat d'assurer leur hébergement et l'évaluation de leur 

minorité, compte tenu de sa compétence en termes de gestion migratoire et de logement ainsi que 

des moyens humains et financiers qu'il est en mesure de déployer pour répondre à ses prérogatives. 

Le deuxième argument avancé relève d 'une volonté d'harmoniser lès pratiques en termes de 
conditions d'accueil provisoire et d'évaluation. 

Dans la même logique, au-delà de. la question des compétences en matière de politique publique, 

Médecins du Monde constate avec préoccupation le fait que les collectivités locales et les autorités 

nationales préconisent la mise en place de structures spécifiques pour l'accueil et la prise en charge 

des enfants et adolescents non accompagnés. Dans de nombreux départements, des modèles 

d'hébergement spécifiques pour les jeunes dont la situation est en cours d'évaluation ou ceux qui sont 

confiés aux départements sont mis en place. Ces modes d'hébergement, répondant aux appels à 

projets et marchés publics des Conseil Départementaux, proposent le plus.souvent un coût journée 

bien inférieur aux prises en charge ASE ordinaires (70 à 90 euros/jour en moyenne au lieu de 150 

euros)15 et proposent donc souvent une protection « au rabais ». L'hébergement hôtelier est la 

principale forme d'hébergement proposée aux MNA en cours d'évaluation. Les solutions spécifiques 

d'hébergement, tel que l'hébergement en Foyer Jeunes.Travail leurs '(proposant tin logement et la _mise 

en place d'accompagnement éducatif pour des jeunes de 16 à 25 ans, le coût journalier s'élevant en 

moyenne à 70/80 euros), sont souvent privilégiées. La logique sous-tendant cette protection« à deux 

vitesses» se situe entre un souci de réduction des dépenses départementales et la prétendue 

inadaptation des structures ordinaires aux besoins des MNA. Les solutions spécifiques ou ad hoc 
reposent le plus souvent sur le constat d'un manque de places dans les structures ordinaires qui 

seraient « sous tension » en raisoh de l'afflux important et sur la volonté des départements de 

ù Voir la lettre ouverte du 29juin 2017 de MrTrousse! el Mme Hidalgo adressée à Gerard Collomb : « Repensons 
l'accueil des mi neursétrangers ! ». 
13 Rapport d'information du Sénat sur la prise en charge sociale des mineurs non accompagnés du 28 juin 2017. 
14 Claudy Lebrelon, président de l'ADF dans un entretien réalisé en 2012 déclarait« Le gouvernement maintient que 
les Mineurs Etrangers lsolés(MEi) relèvent de la protection de l'enfance-- etquec'estdonc !lnous, départements, de 
financerleurprise en charge· tandis que nous estimons que c'est un problème d'immigration» 
" Le réseau lnfoMIE, dont Médecins du Monde est membre, répertorie les appels à projets pour la création de 
structuresproposantdescoûtsjournaliersbieninférieursàceuxproposésdanslesstrucluresordinairesdel'ASE. 
https://www. i nfomie.neVspip.php?article3982 
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répondre Jeurs obligations légales en préservant leu~ ' finances. Elles reposent également sur. 

l'admission du fait que les MNA auraient à priori un profil et des besoins différents des mineurs en 
danger nationau)I et que la prise en charge classique ne serait pas adaptée : la prétendue capacité 

d'autonomie des MNA suggèrerait leur prise en charge dans des structures permettant un taux 
d'encadrement restreint ou leur accueil chez un tiers bénévole alors que l'incertitude quant à leur 

minorité ne permettrait pas leur intégration dans des structures ordinaires. Médecins du Monde 
rappelle que ces enfants et adolescents en danger étrangers relèvent d'un dispositif d'aide sociale à 
l'enfance déjà saturé, en manque de moyens et de places suffisantes pour assurer la protection de 

tous les enfants en danger sur Je territoire national. 

Positionnement 
Médecins du monde France réaffirme avec vigueur Je fait que les mineurs non accompagnés sont 

avant tout des enfants et adolescents en danger, qu'il convient de les protéger sans discriminations 

et qu'en conséquence, leur prise en cha.rge doit être ass.urée par les services de \'Aide Sociale à 

\'Enfance, compétence des Conseil_ Départementaux. La minorité et l'absence de représentant légal 

sur le territoire doivent emporter une présomption de_ danger au sens de l'article 375 du Code Civil et 

les mesures de protection doivent être activées dès lors qu'un jeune se déclare mineur non 

accompagné. Vouloir transférer à l'Etat la charge de l'évaluation de la situation des MNA primo­

arrivants est contraire au principe de présomption de mi_norité sur lequel repose l'accueil provisoire 

d'urgence, dispositif conçu justement pour évaluer les dangers rencontrés par un enfant (dont font 

partie la minorité et l' isolement). En plus de la contradiction avec le principe de présomption de 

minorité, les propositions visant à transférer la compétence de tout ou partie de la prise en charge des 

MNA semblent contraires au principe de non-discrimination, et donc à l'article 2-1 de la Convention 

Internationale des Droits de !'Enfant en suggérant qu'une distinction soit opérée entre mineurs en 

danger nationaux (éligibles au bénéfice de l'accueil provisoire d'urgence sous la responsabilité du 

département) et mineurs étrangers à l'égard desquels l'Etat serait en charge, au seul motif de leur 

nationalité. 

Bien que l'harmonisation des pratiques en termes de mise à l'abri et d'évaluation soit une nécessité, 

rien ne garantit que les services de l'Etat soient plus à même de prop~ser une évaluation davantage 

respectueuse de l'intérêt supérieur de l'enfant, et donc que cette harmonisation se fasse à la hausse. 

En outre, la Mission Mineurs Non Accompagnés de la .Direction de la Protection Judiciaire de la 

Jeunesse, bien qu'elle porte une conception de l'évaluation que nous contestons en partie, a déjà pour 

prérogative l'harmonisation des pratiques sur l'ensemble des départements. 

Médecins du .Monde constate également que parmi l'ensemble des jeunes dont la minorité est 
contestée à l'issue de la procédure d'évaluation, une part non négligeable voit sa minorité reconnue 

par l'autorité judiciaire (le juge des enfants) et Intègre de nouveau les dispositifs de protection de 

l'enfance. Confier l'évaluation aux services de l'Etat risque de favoriser Je transfert rapide du dossier 

des jeunes non-admis vers les services régaliens compétents en matière de lutte contre l'immigration 

irrégulière et compromettre la possibilité pour eux de saisir le juge des enfants et voir Jeurs droits 

reconnus à posteriori. 

~onscients des difficultés en termes de moyens des départements, une intervention plus importante 

de l'Etat, dans une dimension exclusivement financière, pourrait malgré tout être envisagée. li s'agirait 

- tout en conservant la compétence départementale - de redéployer la participation de l'Etat 

(actuellement réduite au financement des 5 jours de mise à l'abri à hauteur de 250 euros par jo11r et 
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jusqu'à _une décision définitivè de l'autorité judiciaire. Le département communiquerait ainsi à l'Etat 

le temps ayant été nécessaire à l'évaluation de la situation des mineurs et se verrait rembourser tout 
ou partie des fra isayant été engagés pour la réaliser. 

Médecins du Monde rappelle la nécessité de garantir aux M NA des conditions d'accueil et de prise 

en charge équivalentes à celles proposées aux mineurs en danger français et s'oppose à la création 

de structures èt dispositifs dérogatoires (type CAOMI) ou spécifiques uniquement dédiés à l'accueil 

des MNA. L'association rappelle que ni l'argument _financier, ni l'argument consistant à affirmer que 

les MNA auraient des besoins de protection différents des mineurs français ne justifient la mise en 

place de modes d'hébergement proposant un co0t journalier inférieur aux structures ordinaires de 

I' ASE. L'extrême diversité des situations, des profils et la diversité des raisons poussant les enfants et 
adolescents à migrer seuls devraient interdire toute généralisation, a fortiori lorsqu'elle suggère que 
des modes de prise en charge standardisés soient mis en œuvre et appliqués à un groupe donné pensé 

comme un tout homogène. I.e degré d'autonomie, la capacité à être indépendant et les besoins en 
termes d'accompagnement éducatifs diffèrent pour chaque jeune et il convient au contraire de 

proposer des solutions de protection adaptées et dans l'intérêt supérieur de chaque enfant. les 

dispositifs de l'Aide'Soclale à !'Enfance disposent déjà des compétences et connaissances en matière 

d'accueil des public;s dont la situation familiale présente un danger. Celles-ci sont adaptées aux MNA 

lorsqu'on sait que les ruptures et les violences intrafamiliales au pays d'origine sont l'un des 

déterminants principaux de leur mlgratlor1. Médecins du Monde préconise donc de renforcer les 

moyens humains et financiers des services de l'ASE pour assurer la protection de l'ensemble des 
enfants en danger sur le territoire français et de favoriser la formation des professionnels aux 

problématiques spécifiques à l'accueil des MNA (formation interculturelle, ethnopsychologie, 

traducteurs, accompagnement à la régularisation ... ) 

Le premier accueil : un temps de répit, un moment privilégié pour la prévention et le 
. --- . --~--- - - - ---soin. 

Etat des lieux 
Beaucoup d'enfants non accompagnés, parce qu'ils ne sollicitent pas les services de protection, ne sont 
pas repérés et identifiés et restent dans une situation de danger. Ils sont réticents à se signaler auprès 

des autorités, par crainte d:être arrêtés et de ne pouvoir continuer leur périple mais également par 

crainte de faire l'objet de violences (plus de la moitié des mineurs rencontrés déclare avoir fait l'objet 

de violences par les autorités au co"urs de leur parcours migratoire), ou _parce qu'ils sont sous l'emprise 

de réseaux malvelllants. MDM déplo_re de larges_ carences dans l'information qui leur est donnée sur 

les possibilités de protection ici et ailleurs, leur permettant de prendre une décision éclairée et dans 
la mise en œuvre des mlssl_ons de prévention dévolues a~x départements. 

_ Dans les départements fronta liers (Nord, Pas de Calais, Alpes Maritimes, Hautes Alpes ... ), les 

missions de prévention et de protection de l'ASE sont soit ignorées;solt largement Insuffisantes. Les 

défaillances et l'absence d'activation des mécanismes de protection, tant au niveau administratif 

que judiciaire, participe à l'invlslblllsation des MNA parmi les personnes migrantes adultes. Ils · sont 
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ainsi exposés aux violences policières", aux interpellations et aux refoulements illégaux" et les 

services de police ne les signalent pas systématiquement aux services del'ASE en dépit de la loi qui 
les y obligent. les mineurs victimes de traite, d'exploitation et se prostituant parce qu'ils sollicitent 

rarement les dispositifs de protection, constituent des publics à l'égard desquels il faut adopter une 
démarche d «aller-vers» et de prévention. 

Médecins du Monde constate avec préoccupation que de nombreux jeunes font l'objet de« refus 

guichet » (refus de protection le jour même de la présentation du jeune), sur la base de leur 
apparence physique par les structures chargées de l'accueil et de l'évaluation, sans avoir fait l'objet 
d'une évaluation. Ces refus« au faciès» ne sont souvent pas assortis d'une décision administrative et 

sont difficilement contestables. C'est souvent le cas pour des mineurs ne disposant pas de documents 
d'état civil. Pourtant la loi prévoit une mise à l'ab~i immédiate et inconditionnelle pour toute personne 
se déclarant mineure et privée temporairement ou définitivement dé la protection de sa famille, qu'il 
soit ou non en mesure de présenter des documents d'état civil. Dans certains départements, l'accueil 
provisoire d'urgence est parfois délibérément ignoré: un jeune qui se présente comme M NA n'est pas 
mis à l'abri le temps de l'évaluation et se trouve à la rue en attendant l'évaluation de sa situation. li ne 
bénéficie d'aucun accompagnement durant cette période. On lui donne parfois rendez-vous plusieurs 

mois après pour qu'il puisse voir sa situation évaluée. Ces deux pratiques sont manifestement illégalés. 

La mise à l'abri (ou accueil provisoire d'urgence) doit être mise en œuvre par les départements (et les 
associations sous délégation de service public) dans le cadre des çlispositifs de protection de l'enfance. 
Elle doit respecter l'ensemble des garanties et des 
standards de la protection de l'enfance {lieux dédiés et 
séparés des adultes, conditions de sécurité, 

accompagnement éducatif, satisfaction des besoins en 
termes d'hébergement, d'alimentation, de santé ... ). 
Pourtant, les conditions dans lesquelles l'accueil provisoire 
d'urgence est mis en œuvre varient considérablement en 
fonction des départements. Médecins du Monde constate 
de larges négligences s'agissant des conditions de mise à 

l'abri des jeunes dont la situation est en cours 
d'évaluation. La mise à l'abri, lorsqu'elle est mise en œuvre 
se fait souvent dans des hôtels insalubres, à proximité 
d'adu ltes, dans des quartiers non sécurisés et/ou é loignés; 
des jeunes filles sont installées dans des quartiers 

dangereux; les enfants sont livrés à eux-mêmes, sans 
accompagnement ni suivi par un éducateur, sans bilan 

médical ou psychologique, ni accès à la santé ou aide à 
l'ouverture de droits. Tous les ans, .des alertes sanitaires 
sont adressées aux autorités pour faire cesser la mise à 
l'abri des_ MNA dans des hôtels à bas coût (17 euros la nuit, 
sans douche), insalubres (parasites dans la literie générant 
des épidémies de gale), situés dans des quartiers inadaptés 

16Voir en ce sens le rapport de HumanRights Watch du 26juillet2017, «C'estcmnme vivre en enfer, abus policiers à 
Calaiscontrclesroigr3.11tsenfantsetadultes». . 
17 Voir lerapportd' Amnesty International du 8 février 2017, « Frontihe franco-italien.ne: des contrôles aux frontières 
~~~ - . . 
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où les jeunes sont surexposés (à Pigalle par exemple pour les jeunes filles). Contrairement à ce que la 

loi prévoit, aucun examen du danger n'est effectué via une évaluation des risques sur la santé, la 

sécurité ou la moralité (traite, exploitation, drogue ... ) auxquels le jeune serai t exposé. Loin d'être un 

temps de répit et de mise en confiance,« le premier accueil » est unlquementdestlné à évaluer leur 

âge et leur isolement en France. La durée d'évaluation (ou avant l'évaluation) est très variable, elle 

peut être expéditive ou s'étendre pendant plusieurs mois (ce qui peut être particuli_èrement 

dommageable en l'absence de mise à l'abri). Ce« premier accueil>> accentue leur situation de danger 

et aggrave leur état de santé déjà fragilisé. 

Tel que construit le système d'accueil et d'évaluation des MNA primo-arrivants génère des parcours 

de'soins chaotiques (refus de soins, retardement d'accès aux soins, rupture dans la continuité des 

soins, etc.). Très peu de soins sont réalisé_s lors du la phase de premier accueil et la plupart des 

·dispositifs de mise à l'abri et d 'évaluation ne possèdent pas de pôle ou de ressources humaines dédiés 

;, la santé. Il est rare que des partenariats soient mis en place avec les services de santé de droit 

commun. Les vulnérabilités en santé sont souvent repérées trop tardivement et les soins ne seront 
ainsi donnés que dans une logique d'urgence, ces pratiques s'apparentent à ce qui est défini comme 

des« négligences lourdes». 18 MDM rencontre donc de nombreux jeunes présents sur le territoire 

français depuis plusieurs semaines voire plusieurs mois sans avoir jamais bénéficié d'une 

· consultation médicale ni examens de dépistage. 

Actuellement de nombreux départements n'ouvrent pas les droits à l'assurance maladie dès le recueil 

provisoire d'urgence et otlendent que lejeune soit reconnu mineur pour ouvrir ces droits. Si des droits · 

ont été ouverts certaines CPAM demandent aux départements de communiquer le nom de ceux non 

reconnus majeurs afin de fermer les droits (cette demande peut . également émaner des 

départements). C'est ains_i que dans nos consultations nous rencontrons fréquemment des jeunes 

présents depuis plusieurs semaines voire plusieurs mois sans couverture maladie et n'ayant jamais 

bénéficié d 'un examen médical. Notons que seuls 10 % des mineurs non accompagnés ont des droits 

ouverts à une couverture maladie lorsqu'ils se présentent dans les CASO. 

Positionnement 
MDM milite pour que la mise à l'abri (ou accueil provisoire d'urgence) soit mise en œuvre 

immédiatement et de manière inconditionnelle pour l'ensemble des personnes se déclarant 

mineures non accompagnées, comme le prévoit la loi et au nom du respect de la présomption de 

minorité. MDM tient à rappeler que ce temps s'inscrit dans le cadre de la protection de l'enfance en 

danger et ne doit pas être transformé en une phase de tri entre mineurs et « potentiels majeurs » 

migrants. Le premier entretien d'accueil devrait uniquement seivir i, octroyer une information 

suffisante au jeune sur le dispositif d'accueil, la procédure et les enjeux liés à l'évaluation. Le procureur 

de la république doit être systémQtiquement avisé dès la présentation du jeune dans les services de 

protection. Il est également nécessaire que l'identification et le repérage des mineurs isolés qui ne 

sollicitent pas les services de protection (notamment dans les département transfrontaliers) soient 

assurés plus efficacement. Notamment en permettant la diffusion, par le département, d'une 

information sur les possibilités de protection en France et dans les pays tiers, pour permettre à ces 

18 L~ « n~ligenco lourde» Implique des Incidents répétitifs qui touchent au développement. a la santé et au bien-être de 
l'enfant. Elle est un tchecpersistant àrépondreauxbesoins physiques etjou psychologiques de l'enfant (ex: le fait de 
procurer de la nourriture, des vêtements adéquats et un abri, le fait de protéger l'enfant d'un mal physique 
émotionnel ou d'un danger.le faitd'assurerl'accès à des soins médicaux ou à un traitement). 
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jeunes de prendre une décision éclairée en termes de lieu de vie et de protection. MdM rappelle que 

le recours à la médiation en santé, inscrite dans le code de la santé publique tout comme le recours à 
l'interprétariat professionnel, peut faciliter l'accès à la prévention et aux soins des personnes les plus 

vulnérables et sensibiliser l,es acteurs du système de santé sur les obstacles rencontrés par ces mêmes 

personnes» . 

Le décret du 24 juin 2016 prévoit le fait que l'accueil provisoire d'urgence ne doit servir qu'à des fins 

d'évaluation de l'âge et de la minorité. Médecins du Monde considère plus largement que la mise à 

l'abri dans des conditions dignes et sécurisantes doit garantir un temps de répit préalable à 
l'évaluation de l'isolement et de la minorité. Ce temps de répit doit permettre l'émergence d'une 

relation de confiance avec un personnel éducatif distinct de celui chargé de l'évaluation, la d iffusion 

d'une informat ion claire sur les possibilités de protection en France et ailleurs permettant des prises 

de décision éclairées en termes de lieu de vie et de protection. Suite à cette étape, un accès garanti et 

accéléré aux procédures de réunification familiale à l'étranger et aux procédures d'asile en France doit 

être rendu possible. Le premier accueil doit être garanti dans des conditions qui répondent aux 

standards des structures ordinaires de la protection de l'enfance à un coût journalier équivalent. 
L'hébergement hôtelier doit être proscrit au profit de modes d 'hébergement diversifiés (hébergement 

collectif, semi-autonomie avec accueil de jour) et adaptés aux besoins !le chaque mineur qui auront 

été préalablement identifiés. 

Médecins du Monde tient à rappeler que l'évaluation de. l'âge et de l'isolement d'un jeune n'est 

envisageable que si une attention suffisante a été portée surs on état de santé physique et psychique 

et qu'il a pu bénéficier de soins: Il convient donc de décomposer la phase de premier accueil en deux 

temps bien distincts [voir schéf11a ci-dessous). Le temps du premier accueil et donc le délai avant 

l'évaluation doivent être modulés en fonction de l'état de santé physique et psychique de chaque 

jeune accueilli. MDM recommande que ce temps de répit se déroule sur une période modulable qui 

pourrait être fixée entre 2 à 12 semaines (pour les jeunes qui présentent des besoins de santé 

accrus). 

Médecins du Monde milite pour que le premier temps d'accueil constitue un moment privilégié pour 

la prévention etle soin en relation avec les services de santé de droit com_mun. Une attention médico­

psycho-sociale doit être portée sans délai dès la présentation des MNA dans ies services de protection. 

Comme l'indique le rapport du Défenseur des Droits publié le 9 mai 2016, « le traumatisme_ subi par 

de nombreux enfants migrants appelle une prévenance et une attention spéciales dans leur prise en 

charge et leur réadaptation». La mise à l'abri incondit ionnelle doit permettre une évaluation des 

besoins en santé, un accès au dépistage, à la prévention et aux soins. Des partenariats effectifs doivent 

être mis en place avec les acteurs de santé de droit commun {CMS, CeGIDD, centres de santé, centres 

de vaccination, CMP. ... ). MdM demande La mise en place d'un bilan de santé systématique 

permettant les examens de dépistage et la détection de problèmes de santé et un entretien 

systématique avec un psychologue dès le stade de l'accueil provisoire et de l'évaluation". 

19Cette recommandation fait écho aux propositions n· 15 et n" 16 du rapport d'information du Sénat sur la prise en 
charge sociale des mineurs non accompagnés du 28juin 2017 (Proposition 15: lnciterlesARSàdévelopperdesappels 
à projets expérimentaux destinés à assurer des bilans de santé générale et mentale aux jeunes migrants non 
accompagnés; Proposition 16; Encourager la signature de conventions de partenariat entre les acteurs de la prise en 
charge des jeunes migrants et lesœntres hospitaliers afin de réaliser des bilans de soins.) 
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sécurité sociale via la Puma .et la CMU-C pour tous les mineurs primo-arrivants•• (isolés et 
accompagnés). 

Cette affiliation immédiate et pour tous permettrait de garantir et sécuriser les parcours de soins 

des mineurs, de lutter contre le système de soins à deux vitesses en vigueur actuellement (Puma 

et CMU-C pour les MNA pris en charge et AME pour les MNA sans protection), de lutter contre la 

problématique ·de la domiciliation dans les cas où les MNA sont maintenus sans protection le 

temps de leur recours et de lutter contre le non recours et le retard de soins. 

ConliOs rASE 

Représentant légal 

~tû_ç J')( _Ç j .5 

sans loœoe 

Pr,oposition de nouveau modèle d'accueil etdepriseen chargedesMNA à Paris. Délégation /DF 

on·e evalua1ioriëfel"ageêrcfe l'isolement b1enve1llante dans le respëcraeTâpresorfipfion 

de minonteet du benehce du doute. 

Etat des lieux 

Contrairement à ce que prévoit l'article 37;i du code civil, aucun examen du danger n'est effectué via 
une évaluation des risques sur la santé, la sécurité ou la moralité (traite, exploitation, drogue ... ) 

auxquels lejeuneseraitexposé. La protection est conditionnée au seul établissement de la minorité 

20 Cette recommandation rejoint la proposition n°l8 du rapport d'information du Sénat sur la prise en charge sociale 
des mineurs non accompagnés du 28 juin 2017. 
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et de i'isolement, sans prise en compte du danger. La présomption de minorité21 n'est pas appliquëe 

comme elle devrait l'être, le Jeune qui se présente comme MNA voit son récit contesté et est soumis 

à ce qui s'apparent e à une présomption de majorité ou de fraude. 11 vit cette situation comme une 

violence institutionnelle. Cette évaluation semble souvent utilisée par les autorités comme une 

variable d'ajustement, en fonction de leurs tapacltés d'accueil, dans une logique de tri visant à séparer 

les «vrais» des «faux» mineurs isolés. Les inspect ions généràles relèvent d'ailleurs que les 

départements les plus confrontés aux arrivées de mineurs, sont ceux où la proportion de jeu[Jes isolés 

admis dans les dispositifs de protection est la plus faible". A l ' issue de ces évaluations contestables, 

environ 60% des mineurs non-accompagnés sont exclus des dispositifs de protection en France". On 

constate une augmentation significative du taux de non-admission depuis 2013. Ainsi, selon les 

statistiques communiquées dans le rapport d'information du Sénat du 28 juin 2017, le taux de non­

admission a évolué de 30% en 2013, à 56% en 2014, 57% en 2014, 59% en 2015 à 60% aujourd'hui 

(voir tableau ci-après). Dans certains départements il s'élève à 85%. M édecins du Monde dénonce 

l'augmentation constante du taux de non admission, à l'issu d'évaluations contestables en raison de 

la saturation des dispositifs et dénonce toute forme de refus de prise en charge en raison d'une 

gestion comptable. 

Bvoiulfon du taux 1l1~drnlsslon 31' Ase 
-------------------~- 100% 

10i:00 . ·­
~ 

6000 
4000 · 

2015 

♦ TÎlux êl·adnùssion 

-Nombre de jeunës déclarés évalués 

....... Nombre de jeunes pour lesquels l'évaluationa conclu à la minorité et à l'isolement 

SoUrce~· A.SP et mimis des mpport.:J1rs 

Source: Rapport d'information du Sén.ot sur la prise en chorgesocio/e des mineurs non accompagnés du 28juin 2017. 

21 La présomption de minorité n'estprévueexpressémentparaucun toxte conventionnel ou législatif mais est 
très souvent énoncée ·par différents acteurs nationaux et internationaux s'agissànt des mineurs non accompagnés 
Commission nationale consultativedes droits de l'homme, Défenseur des droits, Haut conseil de la santé publiqLJe, 
Conseil de l'Europe, Conseil des droits de l'homme, Haut-commissariat aux droits do l'homme des Nations Unies ... 
22 INSPECTION GENERALE DES AFFAIRES SOCIALES- IGAS, INSPECTION GENERALE DES SERVICES JUDICIAIRES-

IGSJ, 
INSPECTION GENERALE DE L'ADMINISTRATION• !GA (2014), L'évaluation du dispositif relatifaux mineurs isolés 
étrangers mis en place parle protocole alla Circulaire du 31 mai 2013, juillet 2014, page SS. 
23 Selon!' agence des services de paiement (ASP), 39 51 Séva luationsontété men éesdu 3ème lrlmoslrc 2013 au 

2ème trimestre 2016, avec un taux d'admission moyen de 61 %. 
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Médecins du Monde déplore le !ait que contrairement aux dispositions en vigueur garantissant la 
primauté des -documents d'état civil et la présomption de validité de ceux-ci, leur valeur est 

largement mise en cause par les départements par plusieurs méthodes: Lès services évaluateurs 

établisser:it le plus souvent une évaluation sommaire des documents d'état civil, réalisée lors des 

entretiens par les personnes en charge de l'évaluation. A cette occasion, les« erreurs ou indices de 

fa lsification manifestes»ysont relevés et sont répertoriés dans le compte rendu d'entretien. Dans ce 

cas, les documents ne sont pas considérés formellement comme falsifiés, puisqu'ils n'ont pas été 

analysés par la Police Aux Frontières (comme le prévoit la loi). Pourtant l'évaluation sommaire peut 

permettre au département de conclure à une remise en cause de la minorité du jeune. Une autre 

pratique préoccupante courante consiste en la remise en cause de l'appartenance/du rattachement 

du document d'état civil à la personne qui la présente. En l'absencede photographie sur le document 

(les actes de naissance notamment), le département ou les autorités judiciaires, sans analyser 

l'authenticité des documents présentés, considèrent souvent que le mineur n 'apporte pas la preuve 

du fait que le document lui appartient bien. Selon la circulaire du 19 avril 2017 pourtant,« !absence 
de photographie sur le document, dès lors qu'elle correspond aux règles applicables dans le pays 
concerné, ne peut é(re retenue pour refuser la validité d'un document. , Il est très courant que les 

conditions de délivrance des documents soient également remises en cause et jettent le discrédit sur 

la demande de protection des jeunes concernés. Conscients des difficultés pour prouver leur minorité, 

·les MNA obtiennent souvent à la hâte des documents d 'état civil falsifiés ou obtenus indument. lis ne 

sont pas souvent conscients du c<1ractère frauduleux de ces documents. D'autant plu$ qu'il s'agit 

parfois de « vrais faux» documents, établis par les autorités des pays d'origine mais dans des 

conditions irrégulières (par arrange~ent ou avec contrepartie financière) . Pour l'ensemble de ces 

raisons, les autorités judiciaires et administratives poussent les jeunes à se procurer un nombre 

toujours plus grand de documents.d'état civil, ou de documents permettant de corroborer leur 

minorité (légalisations des actes aux consulats, cartes d'identité consulaires, jugements supplétifs ... ). 

Cette surenchère dans les documents exigés est coûteuse et chrono phage, elle retarde les procédures, 

et pousse lesjeunesà se procurer des documents à la fiabilité douteuse. La CNCDH rappelait en 2014 

qu' «en cas de preuve du caractère frauduleux de l'acte de l'état civil produit par l'intéressé, la majorité 

de celui-ci n'est pas irréfragablementétablie. • Enfin, on constate que malgré-le fait qu'ils présentent 

des documents d'état civil (parfois des passeports), dont l'authenticité n'a pas été contestée (ou 

évalués authentique), les autorités administratives ou judiciaires, se basent souvent sur les autres 

éléments du faisceau d'indice (évaluation sociale ou examens médicaux), pourjustifierdes décisions 

de rejet de leur demande de protection. Ces pratiques sont manifestement contra ires à l'article47 du 

Code Civil. 

L'évaluation sociale est souvent faite dans des conditions qui ne permettent pas un examen objectif 
de la situation du jeune qui sollicite une protection. L'évaluation est souvent réalisée par une seule 

personne, suite à un entretien court (1/2h à lh), parfois le jour même de la présentation du jeune, 

sans explication sur ses droits et les enjeux de l'entretien. L'entretien se déroule dans un climat de 

suspicion permanent; la parole du jeune est le plus souvent remise en question _et la confiance n'est 
pas instaurée. Les questions au cours de l'entretien nè sont pas pertinentes pour la détermination de 

l'âge du j eune. Les évaluateurs demandent des détails spatio-temporels précis (dates, nom des lieux, 

étapes du parcours migratoire ... ) qui ne sont pas adaptés aux capacités des jeunes interrogés en raison 

notamment des mauvaises conditions de mise à l'abri, et des troubles récurrents et non tràités en 

santé mentale. Les personnes chargées de l'évaluation ne sont pas spécialement formés à la conduite 

d'entretiens auprès de mineurs migrants en difficulté dans une approche pluridisciplinaire et 

transculturelle (approche culturelle-de l'âge, rapports hommes/femmes, ainés/enfants ... ). Lejeune ne 
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· bénéficie pas toujou'rs d'un interprète. L'évaluation de la minorité et de l'isolement se base souvent 

sur des éléments subjectifs voire totalement farfelus (marque des chaussures ou du téléphone du 

jeune, pilosité ou développement pubertaire, vern is à ongle, accompagnement par un bénévole, 

participation à un club de foot. .. ). la comparaison entre l'âge allégué et le comportement, ou 

l'apparence physique des jeunes, prévue par la loi est en soi particulièrement subjective. Médecins du 
· Monde constate avec préoccupation que l'objectif de l'évaluation sociale est souvent de faire se 

croiser les déclarations, pour en soullgner les incohérences, ce qui permet de remettre en cause et 

questionner la parole des jeunes évaiués et donc l'âge qu'ils allèguent. Il convient au wntralre 

d'accepter le secret, les silences mais aussi le mensonge dont les motivations sont protéiformes et qui 

ne devraient pas jeter le soupçon sur ceux qui en sont à l'origine. Les mensonges, les secrets et les 

omissions, qu'ils soient corrélés à une volonté de susciter la compassion, à une obligation vis-à-vis des 

passeurs ou des proches ou encore à ne· pas compromett re la venue future de compatriotes, sont 

immuables et ne devraient pas jeter le discrédit sur la sincérité d'un jeune. Il peut s'agir, pour les 
jeunes, de dissimuler certaines Informations pour mieux se protéger. Les incohérences peuvent 

également s'expliquer par la timidité, la pudeur ou le respect des adultes ou encore parce qu'ils 

ignorent ou méconnaissent leur passé ou les raisons de leur départ. 

Qu'elles soient prises isolément ou combinées, aucune méthode médicale de détermination de l'âge 

n'apporte à l'heure actuelle des informations scientifiques suffisamment fiables et précises pour 

déterminer l'âge biologique des mineurs évalués. Seul l'examen tomodensitométrlque de la clavicu le 

permet de définir avec certitude si l'âge de la personne est s_upérieur ou inférieur à 2i ans, ce qui n'est 
pas déterminant compte tenu de la fina lité actuelle des examens de détermination de l'âge. Sur le plan 

scientifique, en plus de leur imprécision, les méthodes utilisées sont largement contestables parce 

qu'elles sont irradiantes pour la plupart et soumises à une forte variabilité en fonction de l'origine 

géographique et des conditions socio-nutritionnelles. De plus, l'évaluation médicale de l'âge n'est pos 

basée sur un protocole unique et opposable; ce qui permet des détournements méthodologiques et 

la rédaction de rapports de réquisitions aux contenus très aléatoires, et donc renforce la subjectivité 

et l'absence de fiabilité. Le caractère éthique de la détermination médicale de l'âge à des fins 

Judiciaires, remis en cause en France et dans d'autres Etats européens est largement contestable en 
raison de l'absence de validité scientifique des méthodes utilisées, de l'absence d'enjeu thérapeutique 

et de l'absence courant de recueil ou le détournement du consentement des jeunes soumis aux tests. 

Pour ces raisons, on peut considérer que la déterminat ion médica le de l'âge, tel qu'elle est pratiquée 
à l'heure actuelle, est inadaptée et indigne. Les magistrats établissent des interprétations abusives des 

conclusions des examens médicaux de détermination l'âge. Ils constituent ainsi un inst rument, utili~é 

fréquemment, pour remettre en cause la minorité des mineurs non accompagnés demandeurs de 

protection. Ces pratiques abusives sont liées.au non-respect du caractère subsidiaire des examens (en 

dernier recours uniquement), au détournement de leur caractère non suffisant (en plus des autres 

indices) et du non-respect régulier du principe du bénéf ice du doute. l e caractère aléatoire des 

questions posées par les magistrats, autant que des rapports de réquisitions produits par les 

professionnels de santé renforce encore l'absence de fiabilité de la détermination médicale de l'âge. 

Positionnement 

MDM rappelle que l'évaluatlon des dangers rencontrés par les MNA doit s'effectuer de manière 
bienveillante, dans le respect de la présomption de minorité et du bénéfice ·du doute. MDM 

considère qu'il n'existe aucuneméthode objective et fiable pour évaluer la minorité d'une personne. 
Médecins du monde s'oppose à la méthode d'évaluation consistant à comparer l'apparence' 
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physique et le comportement du jeune avec l'âge qu'il 
a llègue et demande en conséquence l'abrogation de l'arrêté 

du 17 novembre 2016. Au-delà de la nécessité de garantir un 
temps de répit et de mise en confiance préalable à la 

procédure d'évaluation (voir plus haut), celle-ci devrait être 
plus large que la simple évaluation de la minorité mais 
permett~e une évaluation des critères de danger et des 

vulnérabilités. Une information claire et suffisante sur les 
enjeux de l'évalùation devrait être diffusée plus efficacement 

aux jeune_s dont la situation s'apprête à être évaluée. 
L'évaluation ne devrait pas se réduire à l'organisation d'un 

entretien mais être menée de façon diffuse, dans le cadre 
not amment d'entretiens informels et d 'observations socio-éducatives. A cette fin, il est primordial 
qu'elle soit menée par plusieurs personnes, aux compétences multiples mais formées et diplômées au 

travail social et en protect ion de l'enfance. Une évaluation plus fine e t objective nécessite que les 
services de protection se soient préoccupés des troubles somatiques et psychologiques auxquels les 
j"eunes sont exposés à leur arrivée. Les incohére nces dans les déclarations desjeunes, ne devraient pas 

servir à la remise en cause de la minorité ou l'isolement des jeunes interrogés. Le posit ionnement de 
Médecins du Monde sur l' évaluation socia le se situe entre le respect de certaines dispositions et 

garan_ties inclues dans l'arrêté du 17 novembre (pluridiscip_linarité, neutralité, bie nveillance .. . ) e t la 
revendication d'une modification législative notamment s'agissant du nombre de détails exigés ou la 
comparaison entre l'apparence physique et l'âge allégué. MDM insiste sur l'importance du recours à 
de l'interprétariat professionnel lors de l'entretien d 'évaluation, des consultations méditai es et des 
e ntretiens psychologiques. 

MDM réaffirme la valeur des documents d'état civil pour certifier de la minorité des jeunes 

demandeurs de protection et milite pour le respect de la présomption de leur validité et celle de la 
de légitimité de leur détenteur. S'agissant de la prise e n compte de la valeur des documents d'état 
civil, c'est la promotion du respect des dispositions existantes et une meilleure effectivité du droit qui 

est souhaitable. Nous encourageons le fait que l'absence de validité d'un document présenté par un 
jeune n'emporte pas une présomption de majorité et ne devrait pas jeter le discrédit sur l'ensemble 

des déclarations du jeune qui le présente. Nous militons également pour que le respec~ du droit à 

l'identité (prévu à l'article 8-2 de la CIDE)_, par la mise en œuvre d'un accompagnement des jeunes 
accueillis provisoirement à la reconstitution de le ur Etat civil, par les services de l'aide sociale à 

l'enfance. La coopération internationale, la mç,bilisation \les représentations françaises à l'étranger et 
du MAI: doivent permettre de consulter et vérifier l'existence des actes produits dans les centres d'état 
civil étrangers. 

Médecins du Monde milite pour l'interdiction de tout examen médico-légalvisant à déterminer l'âge 
des mineurs non accompagnés. La suppression nécessite un changement législatif visant à la 

modification de l'article 388 du Code Civil amendé lors de l'adoption de la loi du 14 mars 2016 relative 
à la protection de l'Enfant. A minima ou dans l'attente, il est possible d'évalue r l'opportunité de militer 
pour la suppression des examens radiographiques osseux du poignet au profit de. méthodes 

alternatives pour évaluer l'âge des MNA. L'examen tomodensitométrique de la clavicule permettant 
de définir avec certitude, un âge supérieur à 21 ans. Cela permettrait d'orienter le pla idoyer vers un 
élargissement du bénéfice de la protection en se basant sur une interprétation extensive de l'article 

L112-3 du CASF (« [Les mesures de protection) peuvent également être destinées à des majeurs de 
moins de vingt et un ans connaissant des difficultés susceptibles de compromettre gràvement leur 



119 

Février 2018  IGA, IGAS, IGJ et ADF 
Annexes Mission bipartite de réflexion sur les mineurs non accompagnés 

équilibre »).Tant que les autorités judiciaires et administratives continuent à faire lisage des méthodes 

actuelles de détermination de l'âge, il convient de militer pour un changement rad ical des pratiques 
et de l'interprétation de la loi. Il convient dans ce cas d'exiger le respect du recueil systématique du 
consentement éclairé, l'absence de conséquences Judiciaires dans le cas où le jeune refuse de se 
soumettre à l'examen, du caractère non-suffisant et subsidiaire des conclusions, du bénéfice du doute, 
la formalisation d'un protocole unique et opposable, la réalisation et l'analyse collégiale par des 

professionnels formés, expérime_ntés et assermentés (médecin légiste, dentiste médico-légal, 

· radiologue médico-légal) uniquement dans les UMJ, la production de rapport de réquisition complet 
(comprenant méthodes, écarts-types, évènements et pathologies ayant influencé le développement, 

degré de probabilité, fourchette d'estimati~n) et l'absence de test en cas de doute de grossesse 

alléguée. 

4/Eviter les ruptures et favoriser la continuité et la sécurisation 

du parcours de protection et donc d~ parcours de soins. 

Garantir l'orientation effective des mineurs et jeunes majeurs non-admis au bénéfice 
( . . 

_de l'aide sociale à l'enfanc~ 

Etat des lieux 

A l'issue de ces évaluations contestables, environ 60% des mineurs non--accompagnés sont exclus des 
dispositifs de protection en France. MdM d

0

éplore le fait que même s'ils continuent à alléguer leur_ 

minorité (et tentent de la faire reconnaître au niveau judiciaire), ces jeunes sont considérés majeurs 
par les services de protection de l'enfance, ce qui compromet gravement leur accès au,c soins de 
santésomatiques et psychologiques. Ces jeunes dont la minorité est contestée, ne peuvent bénéficier 
d'un tuteur légal et ne deviennent pas adulte pour autant. Ils se retrouvent dans un entre-deux, non 

prévu par la loi, qui entrave leur accès aux droits et aux soins. Ils passent souvent de longs mois à la 
rue sans protection, avant de voir; pour nombre d'entre eux, leur minorité· reconnue et pouvoir 
intégrer enfin les dispositifs de protection de l'enfance. Pendant cette période et alors même que bon 

nombre d'entre eux sont reconnus mineurs à postérior'i24• ils se trouvent sans hébergement, sans su ivi 
éducatif, sans accès à l'éducation, ou à la satisfaction de leurs besoins les plus vitaux (nourriture, 
vêture, hygiène ... ). MDM salue la mobilisation citoyenne autour de ces jeunes et soutient les actions 
des associations et collectifs venant en aide à ces enfants et adolescents en danger, afin de pourvoir 
aux besoins essentiels de ces jeunes et déplore qu'ils aient à palier ainsi les défaillances des pouvoirs 
publics. Médecins du Monde demande l'arrêt des poursuites judiciaires à l'encontre des citoyens 
solidaires de ces enfants et adolescents en danger et rappelle que la solidarité envers les plus 

vulnérables ne peut être considéré comme un délit. 

24 Les données recueillies parle programme MNAde Nantes montrent que parmi l'ensemble des mineurs non 
admis reçus par MdM en 2016 dont nous connaissions la situation: 47% ont été repris en charge, et24% étaient 
encore en rocoursau 15septembre 2017, soit71 %. Seuls 28% seraientexclus«définitivemenh,dela protection de 
l'enfance. A Paris, les associations estiment que 50% des jeunes non-admisquisaisissent le juge des enfants voient 
leur minorité reconnue à postériorietr~intègrentles services do protection. 
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Les mineurs non-admis peuvent bénéficier de l'Aide 

Médicale d'Etat (AME) sans la condition des 3 mois de 

présence en France. Pourtant, ils font face à de larges 

difficultés pour en bénéficier, notamment en raison de la 

difficulté d'obtenir une domiciliation administrative. 

De manière générale, l'absence de sécurisation du statut des 

MNA en termes de représentation légale, compromet leur 

accès à la santé. Ils font souvent l'objet de refus de soins ou 

de retards dans leur accès aux soins (pour la réalisation d'une 

prise de sang, d'une radiographie de dépistage, d'une 

vaccination, d'une ponction ... etc ... ) liés à l'obligation de 

consentement des parents ou des tuteurs légaux et 
l'impossibilité de l'obteoir. M~me s'il existe des exceptions 

au recueil du consentement (notamment pour les 
interventions indispensables à la sauvegarde de la santé des 

mineurs ou pour les mineurs pris en charge), les praticiens de 

santé méconnaissent souvent ces dispositions. L'instabilité 

de leurs conditions de vie comprom.et souvent la mise en 
place ou l'observance de leurs t raitements. 

Les comptes rendus d'évaluation ne sont pas toujours remis 

au jeune qui peine souvent à comprendre les raisons pour 

lesquelles sa minorité a été contestée, ce qui compromet 

également, son droit a·u recours effectif. La décision de refus 

de prise en charge par l'Ase n'est pas toujours motivée ou est 

motivée sur la base d'éléments stéré9typés; elle ne 

comporte pas toujours les voies et délais de recours 
permettant de la contester. La décision est souvent notifiée 

au jeune dans des conditions ne permettant pas une 

·compréhension éclairée de celle-ci: if est rare que la 

notification _sojt réalisée en présence d'un interprete, et les 

conséquences et voies de recours sont mal comprises par les jeunes. Ils ont parfois pour seule 

information, une fiche d'orientation, comprenant les adresses et contact du 115 ou les distributions 

alimentaires. 

Certains jeunes, dont l'autorité judiciaire a contesté la minorité, peuvent par ailleurs faire l'objet de 

poursuites pénales à l'initiative du Parquet après que le bureau de la fraude documentaire ait 

considéré leurs documents comme falsifiés ou usurpés. Il peut s'agir de poursuites pour faux et usage 

de faux devant les Tribunaux correctionnel$ (parfolsen comparution immédiate) qui peuvent conduire 

à des incarcérations (jusqu'à 6 mois de prison), le remboursement des dépenses engagées pour leur 

. prise en charge à l'ASE (jusqu'à 200 OOOeuros) et des interdictionsdeterritoirefrançais (jusqu'à 5 ans). 

Positionnement 

Médecins du Monde milite pour qu'à l'issue d'une décision administrative de non-admissio~, les 

mineurs non reconnus qui continuent à alléguer leur minorité continuent à être protégés jusqu'à ce 

qu'une décision déflnltlve intervienne et qu'une autorité judiciaire statue sur leur admission dans 
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les dispositifs de protection de l'enfance, en respect de la présomption de minorité et jusqu'au 

dernier recours effectif. Compte tenu des défaillances des procédures d'évaluation et du. constat d'un 

nombre considérable de mineurs réintégrant les services de l'aide sociale à l'enfance suite la 

reconnaissance de leur statut après de longs mois passés sans protection, il convient, par respect du 
principe de précaution et de la présomption de minorité, de leur garantir une protection jusqu'à la 

décision définitive à minima du juge des enfants, voire de la Cour d'Appel. Ces mesures de protection 

à titre conservatoire pourraient être ordonnées par les juges des enfants, dès qu'ils sont saisis 

directement par les mineurs, pour permettre notamment les examens complémentaires de leur 

situation par l'autorité judiciaire. Cette protection provisoire, s'inscrit dans la continuité du 

positionnement de Médecins du Monde relatif à la qualité de la phase de premier accueil et doit donc 
permettre (si ça n'a pas été engagé avant) la domiciliation et l'ouverture des droits à la protection et 

la couverture maladie. Médec.ins du Monde demande que les droits Puma-CMUc soient maintenus 

ou soient ouverts lorsque la minorité est contestée jusqu'au dernier recours effectif. Dans l'attente 

d'un changement législatif ou réglementaire, Médecins du Monde demande que soit facilitée la 

domiciliation et l'ouverture des droits AME en autonomie pour les jeunes non reconnus mineurs 

n'ayant pas bénéficié d'ouverture de droits Puma-CMUc lors de la phase du recueil · provisoire 

d'urgence. Toujours dans l'attente, Médecins du Monde demande que soient redéfinies les limites 

de la responsabilité médicale des professionnels de santé pour permettre tout a~le médical sur un 

jeune MNA dont la minorité et l'isolement ne sont pas établis". Tant que subsistent des doutes sur 
la minorité d'un jeune, et donc avant que soit intervenue une décision judiciaire définitive, il doit 

bénéficier d'une continuité dans son parcours de protection, notamment pour éviter les ruptures dans 

son parcours de soins. 

Médecins du Monde admet l'existence de la . pratique consistant, pouc les jeunes majeurs, à se 
présenter comme mineurs pour bénéficier des mesures de protection conditionnées au statut de 

MNA, mais tient à l'expliquer par les larges insuffisances dans les politiques publiques d'accueil des 

personnes majeures étrangères et à l'absence de solutions satisfaisantes qui leur sont proposées, a 

fortiori lorsqu'il s'agit de jeunes hommes seuls dont la situation ne relève pas d'une protection 

internationale au titre de l'asile [et donc moins susceptible d'être priorisés en raison de leur 
vulnérabilité par les autorités). Médecins du Monde insiste en outre sur la nécessité de relativiser 

l'ampleur de cette pratique: le fait que de nombreux jeunes non-admis au niveau administratif sont 

par la suite reconnus mineurs par les autorit~s judiciaires permet de nuancer les chiffres avancés par 

les départements selon lesquels· tous les jeunes non-admis seraient en réalité des majeurs se 

déclarant mineurs. JI est nécessaire de rappeler que la frontière de l'âge de la m_ajorité, même si elle 

sépare deux régimes juridiques distincts, est parfois peu pertinente compte tenu de la vulnérabilité 

des jeunes majeurs mais aussi des représentations et usages en fonction des modes de vie antérieurs 
à la migration et des considérations culturelles. JI convient donc de rappeler la valeur relative de l'âge 

dans les sociétés traditionnelles ainsi que le caractère subsidiaire de la notion de majorité (bien 

qu'existant légalement) dans certains contextes26
• MDM demande que soient mises en place des 

politiques publiques d'accueil des personnes majeures étrangères et que des solutions 

satisfaisantes leur soient proposées afin d'éviter que des personnes se pré:.entent comme mineurs 

25 · Cette proposition sera alimentée prochainamentparles travaux et réflexions engagés entre MdM et la Direction 
des AffairesJuridiquesetlamissionVulrn!rabilitésdel'APHP. 
26 Marine Poulhier, dans un article de mai 2015 dans la revue Clinique Transculturelle insistait sur le fait qu'en ce 

qui 
concerne les jeunes originaires d'Afrique de l'Ouest« dans la vie rurale communautaire, c'est la classe d'âge qui prime 
encore, liée à l'initiation, _qui ne se fait plus chaque année; aussi l'iige n'est~il pas toujours très précis, et n'a-t-il qu'une 
valeur relative, la notion de classe d'âge étant prédominante)>, 
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pour bénéficier des mesures de protection conditionnées au statut de MNA. Médecins du Monde 
invite les départements à proposer davantage de mesures de protection aux jeunes étrangers 

« majeurs de moins de vingt et un ans connaissant des difficultés susceptibles de compromettre 
gravement leur équilibre », comme la loi le leur permet et rappelle que ces mesures n_e sont P.as 
conditionnées à une prise en charge préalable en tant que mineur. S'il s'avère, après une évaluation 
la plus objective possible de leur situation et le bénéfice du droit au recours effectif, que les 

demandeurs rie dépendent· pas de la protection de l'enfance, ils doivent être orientés vers les 
dispositifs existants pour jeunes majeurs, pouvoir bénéficier des aides provisoires dont l'octroi est 
rendu possible par la loi et être maintenus dans leur hébergement le temps de garantir l'effectivité 

de cette orientation. Enfin, Médecins du Monde s'oppose fermement à la pénalisation et la 
·criminalisation des mineurs non-admis pour faux et usages de faux, compte tenu du fait que face au 

soupçon qui pèse sur eux, les MNA obtiennent parfois à la hâte des documents d'état civil falsifiés ou 
obtenus indument et qu'ils ne son~ pas souvent conscients du caractère frauduleux de ceux-ci. Pour 
ces raisons, les sanctions pénales semblent donc souvent abusives ou particu_lièrement 
disproportionnées. 

Mettre en œuvre toutes les mesures visant à permettre aux mineurs c_onfiés à_ l'ASE 

d'accéder à la santé, à l'éducation et à assurer leur bien-être et leur avenir. 
Etat des lieux 
Médecins du Monde déplore le fait qu'une fois reconnus mineurs par l'autorité judiciaire (parquet 

ou Juge des enfants), les MNA doivent faire face à de nouveaux obstacles avant de voir leur droit à 
la protection mis en œuvre de manière effective. Il est courant (voire systématique dans certains 
territoires) que les Conseils Départementaux fassent appel des décisions des juges des enfants 
ordonnant le placement des jeunes à leurs services. L'appel est non suspensif de sorte que ces derniers 

'se trouvent confiés et accueillis par une institution· qui refuse à priori de les prendre en charge et 
rechigne à mettre en oeuvre l'accompagnement socio-éducatif dont e lle a la charge. les enfants et 
adolescents bénéficient souvent dans ce cas que de mesures de protection à minima, se résumant à 
un hébergement (souvent précaire) et un accès à l'alimentation. L'administration n'engage pas les 

démarches pour favoriser le développement des jeunes, leur scolarisation ou leur accès aux soins 
effectif, espérant que la Cour d'Appel infirme le jugement initial dè placement. Le deuxième obstacle 

réside dans l'absence ou le refus d'exécution des décisions de placement par l'ASE, qui laisse les 
enfants qui lui sont confiés sans protection arguant souvent d'un manque de places disponibles. A 

Roue n, Médecins du Mo_nde est intervenu volontairement dans le cadre d'une procédure en référé 
pour que les décisions de placement de six mineurs confiés à l'ASE soient exécutées. Cette pratique, 
manifestement Illégale a été sanctionnée par le juge administratif. 

Depuis la circulaire dite Taubira du 31 mai 2013, puis des apports de la loi de réforme de la protectio"n 

de l'enfant du 14 mars 2016, les jeunes peuvent être orientés vers un autre département suivant une 
clé de répartition, une fois évalués puis reconnus mineurs non accompagnés. Pourtant, alors même 
que sa situation a déjà été évaluée il est courant que le département d'accuei l conteste ou réinterprète 
les conclusions de la première évaluation pour conclure à la majorité d'un MNA (parfois sans même 
l'avoir reçu) et refuser de prendre en charge un jeune qui lui a été orienté. Lorsque c'est un juge des 
enfants qui a reconnu la minorité dans le premier département, cette pratique (couramment appelée 
« double évaluation») est manifestement contraire au principe d 'autorité de la chose jugée, lorsque 
c'est un parquet qui a pris la première décision, il est plus difficile de la contester, d'autant p lus q u'elle 
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n'est pas interdite par la loi (une circulaire du 25 janvier 2016 invite simplement les parquets à« llmlter 

les doubles évaluations»). 

Lorsqu'enfin les adolescents sont parvenus à franchir l'ensemble des obstacles à l'accès à une 

protection et qu'ils bénéficient d'une mesure de protection pérenne et effective, les conditions de leur 
placement sont très variables. Dans de nombreuses situations (surtout pour les jeunes de plus de 16 

ans), l'hébergement à l'hôtel peut être prolongé dans le cadre d'une mesure de placement pérenne. 
Dans ce- cas, ils vivent dans une insécurité symbolique permanente quant à leur avenir proche et 

lointain. Les défaillances dans la mise en œuvre du suivi éducatif constatées pour les jeunes pris en 
charge provisoirement dans les 'hôtels sociaux' se prolongent donc alors même que les jeunes sont 

destinés à y rester jusqu'à leur majorité. Les plus chanceux peuvent être accueillis dans des structures 

collectives, des structures en semi-autonomie ou encore chez un assistant familial. 

S'agissant de l'accès aux soins, Médecins du Monde constate que de manière générale les mineurs 

confiés bénéficient le plus souvent d'une affiliation à la sécurité sociale (Puma et de la CMU-C) 

comme tout autre mineur relevant de l'ASE comme le.prévoit la circulaire du 8 septembre 2011, 

cependant ils n'en sont pas toujours informés en raison des insuffisances courantes dans leur suivi 
éducatif. En outre, il faut noter que les MNA dépendent de deux régimes juridiques distincts et 

complémentaires. i.eu{'situation de danger et l'urgence corrobore l'intervention du Juge des Enfants 

en matière éducative alors que la défaillance de l'autorité parentale justifie l' intervention du Juge des 

Tutelles. Lorsqu'un mineur est confié à l'Aidesociale à l'enfance dans le cadre d'une mesureéducative, 

sa représentation légale demeure entre les mains de ses parents et le ·service gardien ne peut 
accomplir que des actes usuels au profit du mineur. C'est seulement en cas de mesure de tutelle, de 

délégation d'autorité parentale ou sur autorisation du Juge des Enfants que l'ASE peut accomplir les 

actes non-usuels et donc les décisions importantes relatives à l'enfant (et notamment celles relatives 

à sa santé). Médecins du Monde constate dons 'que les enfants et adolescents confiés, bien que 

bénéficiant de mesures de protection pérennes, demeurent toujours dans des formes constantes 

d'incertitudes quant à leur avenir. Leurs parcours de protection sont souvent emplis de ruptures et.de 

discontinuités, il est fréquent d'observer l'absence d'un suivi individualisé. et continu pour chaque 

jeune. L'absence d'une représentation légale effective ne permet pas aux services à qui le jeune a été 

confié de mettre en œuvre une protection adéquate. 

Médecins du Monde constate enfin avec préoccupation que la transition à l'âge adulte est so·uvent 

synonyme de ruptures supplémentaires pour les MNA qui atteignent l'âge de la majorité. Ils se 

trouvent souvent mal préparés, peu informés et mal accompagnés à cette fin. La raréfaction et le 

caractère aléatoire du bénéfice des prolongations de prise en charge (aides provisoiresjeunes majeurs) 

ne permettent pas aux jeunes devenus majeurs d'être soutenus efficacement. Les difficultés 

auxquelles ils sont confrontés pour régulariser leur situation administrative ou pour être accompagnés 
dans la formulation d'une demande d'asile, renforcent encore la brutalité de cette rupture. Nombreux 

sont ceux qui se retrouvent sans protection et en situapon irrégulière le jour de leurs 18 ans et leurs 

accès aux droits et aux soins s'en trouvent en conséquence largement compromis. 

Positionnement 
Médecins du Monde souligne la nécessite de garantir aux mineurs confiés à l'ASE des mesures de 

protection effectives, incluant un accès à la santé, à l'éducation et à un accompagnent éducatif 

satisfaisant visant à assurer leur développement, leur bien-être et leur avenir. Pour atteindre cet 

objectif il convient de lutter contre les pratiques consistant pour les départements, à remettre en cause 
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les décisions judiciaires ayant confiés les enfants et adolescents à leurs services. MdM considère que 

les pratiques visant à interjeter appel des décisions de placement de manière systématique autant que 

celles consistant à réaliser une nouvelle évaluation de la minorité des MNA suite à leur orientation 

dans le cadre de la péréquation nationale, ou encore les refus d'exécution des décisions d'assistance 
édÙcative sont manifestement .contraires à l'intérêt supérieur des enfants et recommande de les 

proscrire. Médecins du Monde demande donc que soit interdite toute nouvelle évaluation des 

mineurs dont la minorité a été reconnue dans un premier département, par le département d'accueil 

suite à la mise en œuvre de la répartition nationale. 

Médecins du Monde rappelle que la prise en charge des MNA doit répondre aux mêmes garanties 

que celles dont bénéficient les mineurs en danger nationaux. Dans cet objectif, MdM recommande 

de mettre fin aux placements hôteliers qui renforcent la vulnérabilité et l'insécurité des MNA. Les 

modes de placement existants (MECS, appartements partagés, assistant familial, tiers digne de 

confiance ... ) doivent l!tre privilégiés en fonction du profil de chaque enfant et après une évaluation 

fine par l'autorité judiciaire de sa capacité d'autonomie, de son rapport à la famille et à l'autorité, de 

son adhésion au suivi éducatif, de son état de santé ... Po_ur favoriser la continuité de son parcours de 

protection et de son projet de vie, chaque MNAdevrait se voir désigner un éducateur référent (à raison 

d'un éducateur pour sept à huit jeunes). L'information quant à l'existence d'une affiliation à la sécurité 

sociale doit être garantie aux jeunes, qui doivent tous en bénéficier. Médecins du Monde préconise la 

saisine systématique du Juge des tutelles par l'aide sociale à l'enfance en vue de garantir la 
représentation légale effective des MNA par le biais d'une mesure de tutelle ou d'une délégation 

d'autorité parentale. Cela permet au département de disposer des moyens juridiques nécessaires 

p9ur prendre les décisions importantes relatives à l'enfant (et notamment à sa santé) etde réaliser 

tous les actes usuels et non usuels relatifs à l'entretien, la santé et l'éducation de l'enfant dans son 

intérêt. Médecins du monde demande également qu'une attention particulière soit portée à la prise 

·en charge de la souffrance psychique de ces mineurs au parcours particulièrement douloureux et 

traumatique et qu'ils puissent bénéficier d'un suivi et de soins adaptés dans les structur_es du droit 

commun. 

Enfin, Médecins du Monde souligne l'importance de bien préparer la sortie des dispositifs de !'ASE 

pour garantir et sécuriser le parcours d'insertion et le projet de vie des MNA devenus majeurs. 
L'association encourage les départements à répondre plus favorablement aux demandes de 

protection des jeunes majeurs de moins de 21 ans qui c;onnaissent des difficultés susceptibles de 

compromettre gravement leur équilibre, tànt celles provenant de jeunes majeurs qui établissent une 

première demande de protection que celles provenant des jeunes majeurs ayant été pris en charge en 

tant que MNA préalablement. Garantir la continuité du parcours de soins suppose également de 

garantir un accès au séjour durable et facilité pour l'ensemble des mineurs isolés étrangers devenus. 

majeurs. 

MDM demande que l'état puisse être garant des bonnes pratiques départementales et travaille à 

l'harmonisation de ces pratiques sur l'ensemble du territoire national durant l'ensemble du 

parcours (accueil provisoire d'urgence, évaluation, prise en charge, protection le temps du recours, 
accompagnement à la majorité). 
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Rappel des recommandations 

Proposition 1 : Médecins du monde France réaffirme avec vigueur le fait que les mineurs non 

~ccom pagnés s~nt avant tout des enfants et adolescents en danger, qu'il convient de le~-protéger sans 

discriminations et qu'en conséquence, leur prise en charge doit être assurée p~r les services de l'Aide 

Sociale à !'Enfance, compétence des Conseil Départementaux. 

_Proposition 2; li s'agirait - tout en conservant la compétence départementale - de redéployer la 

participation de l'Etat (actuellement réduite au financement des 5 jours de mise à l'abri à hauteur de 

250 euros par jour et par mineur), pour l'élargir à un f inancement a postériori de l'ensemble de la 

phase d'évaluation j usqu'à une décision définitive de l'autorité judiciaire . 

.Proposition 3:_Médecins du Monde rappelle la nécessité de garantiraux MNA des conditions d'accueil 

et de prise en charge équivalentes à celles proposées aux mineurs en danger françàis et s'oppose à la 

création de structures et dispositifs dérogatoires ou spécifiques uniquement dédiés à l'accueil des· 

MNA. 

Proposition 4: [vlédecins du Monde préconise donc de renforcer les moyens humains et financiers des 

;ervices de !'A.SE pour assurer la protection de l'ensemble des enfants eri danger sur le territoire 

français et de favoriser la formation des professionnels aux problématiques spécifiques à l'accueil des 

MNA. 

Proposition 5: MDM milite pour que la mise à l'abri (ou accueil provisoire d'urgence) soit mise en 

~uvre immédi;tement et de manière inconditi_onnelle pour l'ensemble· des personnes se déclarant 

mineures non accompagnées, comme le prévoit la loi et au nom du respect de la présomption de 

minorité. MDM tient à rappeler ·que ce temps s'inscrit dans le cadre de la protection de l'enfance en 

danger. 

Propo:;jtion 6: li est également nécessaire que l'identification et le repérage des mineurs isolés qui ne 
· ;~!licitent pas.Îes services de protection (notamment dans les département transfrontallers) soient 

assurés plusefficacement. 

Proposition 7: Médecins du Monde considère plus largement que la mise à l'abri dans des conditions 

dignes et sécu~isantes doit garantir un temps de réplt préalable à l'évaluation de l'isolement et de la 

minorité . 

. Proposltlon 8:_MDM recommande que ce temps de répit se déroule sur une période modulable qui 
pourrait être fixée entre 2 à 12 semaines (pour les jeunes qui présentent des besoins de santé accrus). 

,Proposition 9: Médecins du Monde milite pour que le premier temps d'accueil constitue un moment 

privilégié pour la prévention et le soin en relation avec les services de santé de droit commun. 

Médecins du Monde tient à rappeler que l'évaluation de l'âge et de l'isolement d'un jeune n'est 
envisageable que si une attention suffisante a été portée sur son état de santé physique et psychique 

et qu'il a pu bénéficier desoins. . 

_Proposition 10:~MdM demande La mise en place d'un bilan de santé systématique permettant les 

examens de dépistage et la_ détection de problèmes de santé et un entretien systématique avec un 

psychologue dès le stade de l'accueil provisoire et de l'évaluation. 
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PrOQOSition 11: Médecins du Monde préconise l'éligibilité immédiate et inconditionnelle au régime 

général de la sécurité sociale via la Puma et la CMU-C pour tous les mineurs primo-arrivants (isolés et 
accompagnés). 

Proposition 12: MDM rappelle que l'évaluation des dange rs rencontrés par les MNA doit s'effectuer 
de ma nièr~ bienveillante, dans le respect de la présomption de minorité et du bénéfice du doute. MDM 

considère qu'il n'existe aucune méthode objective et fiable pour évaluer la minorité d'une personne . 

. Proposition 13; Médecins du monde s'oppose à la méthode d'évaluation consistant à comparer 

l'apparence physique et le comportement du jeune avec l'âge qu'il allègue et demande en 
conséquence l'abrogation de l'ai;rêté du 17 novembre 2016. 

Proposition 14: MDM insiste sur l'importance du recours à de l' interprétariat professionnel lors de , 
l'entretien d'évaluation, des consultations médicales et des entretiens psychologiques . 

. Proposition 1 ~: MDM réaffirme la valeur des documents d'état civil pour certifier de la minorité des 
jeunes demandeurs de protection et milite pour le respect de la présomption de leur validité et celle 
de la de légitimité de leur détenteur. 

Proposition 16: Nous militons également pour que le respect du droit à l'identité (prévu à l'article 8-
2 de la CIDE}, par la mise e n œuvre d 'un accompagnement des jeunes accueillis provisoirement à la 

reconstitution de leur Etat civil, par les services de l'aide sociale à l'enfance. 

Proposition 1 Z,: Médecins du Monde milite pour l'interdiction de tout examen médico-légal visant à 
déterminer l'âge des mineurs non accompagnés. 

Proposition 18: MDM salue la mobilisationcitoyenne autour de ces jeunes et soutient les actions des 
· associations et collectifs venani en aide à ces enfants et adolestents en danger, afin de pourvoil aux 
besoins essentiels de ces jeunes et déplore qu'ils a.ient à palier ainsi les défaîllances des pouvoirs 
publics. Médecins du Monde demande l'arrêt des poursuites judiciaires à l'encontre des citoyens 
solidaires de ces enfants et adolescents en danger et rappelle que la solidarité envers les plus 
vulnérables ne peut être considéré comme un délit. 

,Proposition 19: Médecins d u Monde milite pour qu'à l'issue d 'une décision administrative de non­

admission, les mineurs non reconnus qui continuent à alléguer leu r minorité continuent à être 
protégés jusqu'à ce qu'une décision définitive intervienne et qu'une autorité judiciaire statue sur leur 
admission dans les dispositifs de protection de l'enfance, en respect de la présomption de minorité et 

jusqu'au dernier recours effectif. 

Proposition 20: Médecins du Monde demande que les droits Puma-CMUc_soient maintenus ou soient 

ouverts lorsque la minorité est contestée jusqu'au dernier reèours effectif. Dahs l'attente d'un 
changement législatif ou réglementaire, Médecins du Monde demande que soit facilitée la 
domiciliation et l'ouverture des droits AME en autonomie pour les jeunes non reconnus mineurs 
n'ayant pas bénéficié d'ouverturé de droits Puma-CMUc lors de la phase du recueil. provisoire 
d'urgence . A ce stade, Médecins du Monde demande que soient redéfinies les limites de la 
responsabilité. médicale des professionnels de santé pour permettre tout acte médical sur un jeune 

MNA dont la minorité et l'isolement ne sont pas établis. 

-~ropo~ition 21,; MDM demande que soient mises en place des politiques publiques d'accueil des 
personnes majeures étrangères et que des solutions satisfaisantes leurs soient proposéesafin d'éviter 

\i I l 
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que des personnes se présentent comme mineurs pour bénéficier des mesures de proteqlon 

conditionnées au statut de MNA. 

,eroposltion 22:~S'il s'avère, après une évaluation la plÙs objective possible de leur situation et le 

bénéfice du droit au recours effectif, que les demandeurs ne dépendent pas de la protection de 

l'enfance, Ils doivent être orientés vers les dispositifs existants pour Jeunes majeurs, pouvoir bénéficier 

des aides provisoires dont l'octroi est rendu possible par la loi et être maintenus dans leur 

hébergement le temps de garantir l'effectivité de cette orientation. 

_rroposition 23:,Médecins du Monde souligne la nécessite de garantir aux mineurs confiés à l'ASE des 

·mesures de protection effectives, incluant un accès è la santé, à l'éducation et à un acco_mpagnent 

éducatif satisfalsant visant à assurer leur développement, leur bien-être et leur avenir. · 

_Proposition 24: Médecins du Monde demande que soit interdite toute nouvelle évaluation des 
mineurs dont la minorité a été reconnue dans un premier département, par le département d'accueil 

suite à la mise en œuvre de la répartition nationale. 

Proposition 2S: Médecins du Monde rappelle que la prise en charge des MNA doit répondre aux 
'fuêmes garantiè•s que celles dont bénéficient les min'eurs en danger nationaux, 

,Proposition 26~ Médecins du Monde préconise la salsine systématique du Juge des tutelles par l'aide 

·sociale à l'enfance en vue de garantir la représentation légale effective des MNA par le biais d'une 

mesure de tutelle ou d'une délégation d'autorité parentale. 

Proposition 2.7: Médecins du monde demande également qu'une attention particulière soit portée à 

\~ prise en charg~ de la souffrance psychique de ces mineurs au parcours particulièrement douloureux 

et traumatique et qu'ils puissent bénéficier d'un suivi et de soins adaptés dans les structures du droit 

commun. 

Proposition 28: Enfin, Médecins du Monde souligne l'importance de bien préparer la sortie des 

dispositifs de l'ÀSE pour garantir et sécuriser le parcours d'insertion et le projet de vie ·des MNA 

devenus majeurs. L'association encourage les départements à répondre plus favorablement aux 

demandes de protection des jeunes majeurs de moins de 21 ans qui connaissent des difficultés 
susceptibles de _compromettre gravement leur équilibre, tant celles provenant de jeunes majeurs qui 

établissent une 

Proposition 2.9: Garantir la continuité du parcours de soins suppose également de garantir un accès 

àu séjour durab~ et facilité pour l'ensemble des mineurs isolés étrangers devenus majeurs, 

Proposition 30: MDM demande que l'état puisse être garant des bonnes pratiques départementales 
~ttrà~aille à l'ha-rmonisation de ces pratiques_ sur l'ensemble du territoire national durant l'ensemble 

du parcours (accueil provisoire d'urgence, évaluation, prise en charge, protection le temps du recours, 

accompagnement à la majorité). 
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Annexe 3.7.  Observatoire national de la protection de l’enfance 

 
 

NPE 
Observatoire national de 
la protection de renfance 

Audition de l'ONPE par la M ission « M ise à l'abri et évaluation des MNA » 

du l" décembre 2017 

La mission a souhaité recuei llir l'analyse de l'ONPE sur les points suivants: 

1. Quel jugement portez-vous sur l'organisation actuelle de la mise à l'abri et de 

l'évaluat ion des MNA en France (points forts/ points faibles)? 

L'évaluation de la situation et des besoins est tout d'abord une étape fondamentale, mais elle 
n'est pas pensée et organisée de la même manière pour les deux publics de PE (classique et 
MNA)1

• 

Les visites de terrain et les audit ions d'experts ont montré la spécificité des objectifs et des 

pratiques d'évaluation des situations des MNA. Au regard des condit ions de leur entrée dans 

le disposit if (première évaluation durant la période de mise à l'abri de cinq jours durant 

laquelle est principalement évaluée la minorité de ces j eunes), il apparaît que les prat iques 

d'évaluation qui vont se succéder pour une même sit uation revêtent deux objectifs distincts : 

le premier concerne la minorité du j eune, le second a t rait à ses besoins éducatifs en vue de 

la formalisation de son projet. 

En cela, cette évaluation à double détente peut aboutir à ce que les éléments d'information 

obtenus dans un deuxième temps viennent contred ire ceux recueillis dans un premier temps 

et sur lesquels reposent les motivations de la mesure de la protection de l'enfance 

(isolement, choix du lieu d'orientation .... ). 

1 L'évaluation prévue à l'article L 226-3 du CASF (décret d'application n° 2016-1476) a pour obje t d'apprécier le 

danger ou risque de da.nge-r au rega.rd des « besoins et des droits fondamentaux, de rérot de santé, des 
conditions d'éducation, du développement, du bien être et des signes de souffrance éventuels ». l'éwluation 

prévue pour le MNA (article L 221-2-2 du CASF, dMret d'appliution n°20t6-840 et arrêté du 17 novembre 

2016 qui vise: état cîvil/c:omposition familiale/conditions de vie dans pays origine/motifs départ et parc.ours 

migratoire/conditions de vie en France/projet de la personne) a pour objet la situation de « la personne » au 

regard de « ses déclarations sur son identité,. son âge, sa famille d'origine, so nationalité et son état 
<I'isalement ». Quid des besoins fondamentaux, du bien-être, de ta santé dans le décret relatif à l'évaluation de 

la situation des MNA? 

1 
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Dans un premier temps, l'évaluation de la situation doit cont ribuer, en tant qu'aide à la 

décision du magistrat, à stabiliser le statut juridique du jeune, en corroborant ou en 

infirmant le récit du jeune aut our de sa minorité et de son isolement. 

Dans un deuxième temps, une nouvelle évaluation est nécessaire pour définir les besoins 

éducat if s, afin d'adapter l'accompagnement qui va lui être proposé et de préparer avec lui 

son projet personnel. Dr, cette évaluat ion, bénéficiant de plus de temps et donc plus 

approfondie (voir la cont ribut ion de la Mission MIE du conseil départemental 35 : S jours 

d'évaluat ion de la minorité, puis une fois décision de placement, 3 à 4 mois d'évaluat ion pour 

déterminer le projet et l'orientat ion du jeune), peut mettre au jour, par une écoute 

prolongée du récit du jeune, des éléments à même de remettre en cause la pertinence du 

j ugement d'assistance éducative ( ex : l ieu d'orientation).L'approche dans notre droit des 

besoins spécifiques des mineurs dans une situation d'isolement et d'extranéité n'est pas sans 

interroger sur l'articulat ion de la prise en compte de ces besoins avec les disposit ions prévues 

à l'égard des « autres mineurs » pris en charge en protection de l'enfance, dont les t itulaires 

d'autorité parentale sont présents sur le territoire. Y a-t-i l une égal ité j uridique de t raitement 

de ces mineurs au sein de not re dispositif de protection de l'enfance? L'avis issu de cette 

évaluation porte en effet davantage sur l'appréciation de la minorit é et de l'isolement que 

sur les besoins fondamentaux du j eune. Cela peut expliquer les pratiques observées sur le 

terrain consistant, une fois l'orientat ion dans le disposit if de protection de l'enfance 

entérinée, à réévaluer la situat ion du mineur de manière plus complète afin d'élaborer un 

véritable projet pour lui. L'entrée dans le dispositif par le biais de l'accueil d'urgence et les 

délais extrêmement courts réservés à l'évaluat ion peuvent expliquer en partie cette 

approche restrictive de la situat ion et des besoins de l' enfant 

Le terme « évaluation » relat if à la déterminat ion de la minorité et l'isolement prête à 
confusion avec celui d' « évaluation initiale » en protection de l'enfance. Peut-être faudrait-i l 

clairement distinguer la phase de déterminat ion de l'âge et de l' isolement de celle de 

l'évaluat ion des besoins de l'enfant. En raccrochant néanmoins à cette première période un 

bilan médical qui relève plus de la mise à l'abri que de l'évaluat ion de la minorité. 

L'organisat ion actuelle de la mise à l'abri et de l'évaluat ion des MNA repose sur chacun des 

départements qui disposent de moyens différents et des polit iques propres amenant des 

inégalités dans la qual ité de la mise à l'abri et de l'évaluation. Ce point est particulièrement 

sensible dans la mesure où l'évaluat ion de la minorité et de l' isolement requiert des 

compétences pluridisciplinaires et pluri-intentionnelles mult iples et des moyens importants. 

De même le recours aux services de l'État en applicat ion de la circulaire de janvier 2016 

semble être variable en fonction des lieux et les réponses ne semblent pas homogènes. 

De ce fait, la saturation de certains disposit ifs d'évaluat ion et de mise à l'abri ou l'insuffisance 

de places dans de tels disposit ifs d'évaluation de la minorité et de mise à l'abri dans le cadre 

de l'accuei l d'urgence, incitent certains départements à systémat iser la reconnaissance de 

2 
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minorité pour permettre une réorientat ion rapide du jeune sur un autre département. Ces 

préoccupations financières biaisent un disposit if national qui devait garant ir (entre aut re) 

une répartit ion équitable des MNA entre les départements. De sortes que des départements 

font état d'orientat ions de jeunes selon eux à l'évidence majeurs, ce qui n'est pas sans poser 

souci en termes de prise en charge ou de réévaluat ion d'office décidée par le département 

accueillant après orientat ion par la cellule. 

2. Quelles améliorat ions de la phase de mise à l'abri vous paraissent -elles souhaitables 

à droit constant ? 

Les départements font remonter le manque de place en accueil d'urgence pour les MNA, 

devant ainsi au mieux les orienter, faute de place dans les structures ASE, en hôtel et les 

laissant au pire des cas « à la rue», le temps qu'ils soient convoqués puis évalués. 

Pour certains professionnels rencontrés, l'évaluat ion et la mise à l'abri doivent êt re 

appréhendées par la même équipe professionnelle afin de permettre de réal iser une 

évaluation fondée sur l'observat ion au quot idien mais également d'être au plus prés des 

besoins du jeune accueilli. 

D'aut res départements ont fait remonter, q ue l'orientat ion de ces jeunes durant la phase 

d'évaluat ion dans de structures collectives de l'ASE de type foyer de l'enfance n'était pas sans 

poser difficulté pour la sécurité des mineurs confiés à cet établissement en raison 

notamment de l'âge parfois avancé des jeunes se déclarant mineurs, mais aussi en raison de 

la mise en présence de deux publics différents en situation de particulière vulnérabilité. 

Enfin les équipes éducatives des structures « classiques » d'accueil de l'ASE ne sont pas 

formées et outillées pour répondre aux besoins spécifiques éprouvés par ces j eunes 

notamment dans le cadre de parcours migratoire chaot iques. C'est la quest ion de la 

sécurisat ion de la prise en charge de ces différents publics de la protection de l'enfance qui 

est en j eu. C'est toute la question de savoir comment permettre aux disposit ifs existants ou 

en devenir d'êt re au plus près des besoins éprouvés par les MNA du début du repérage et de 

l'évaluat ion à la fin de leur prise en charge en protection de l'enfance. 

t:DNPE souligne un intérêt certain à maintenir une approche commune des missions de 

mise à l'abri et d'évaluat ion qui a l'avantage de permettre l'observat ion des jeunes dans le 

cadre de la mise à l'abri. La limit e de cette approche, en cas de mise en place de plateformes 

interdépartementales ou régionales, serait la capacité en nombre de lits d'accueil qui serait 

alors à prévoir, y compris avec un turn over important, dés lors qu'on reste sur une 

déterminat ion de l'isolement et de la minorit é réalisée sur un temps court. 

La question de la prise en compte de la santé des jeunes accueillis dans le cadre de ce 

disposit if d'urgence reste à améliorer (risques sanitaires particuliers du fait du parcours 

3 
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migratoires, risques psycho-sociaux ... ) et de manière générale c'est la qualité de cet accueil 

d'urgence de cinq jours qui doit être renforcée pour être conforme à l'article L 227-1 CASF 

qui indique que cette « protection ( ... ) s'exerce sur les condit ions morales et matérielles de 

leur accueil en vue de protéger leur sécurité, leur santé et leur moral ité. » 

3. Quelles améliorations de la phase d'évaluat ion vous paraissent-elles souhaitables à 
droit constant 

C'est la question de l'expertise nécessaire à l'évaluat ion de la minorité et de la sécurisat ion 

du processus de réorientation nat ionale qui est quest ionnée à t ravers la mult itude de 

pratique de modalités d'accuei l des MNA sur les départements. L'harmonisation de ces 

pratiques d'évaluation, le t rait ement équitable des j eunes accueillis dans les disposit ifs 

d'évaluat ion sont autant d'enjeux qu'ils conviendraient de sécuriser tant au niveau 

réglementaire (protocoles de partenariats, référent iels de procédures) qu'au niveau clinique 

(pluridisciplinarité, format ion à l'évaluation spécifique de la minorité et de l'isolement, 

référent iels d'évaluat ion). 

Les améliorations possibles reposent probablement par la mise en place de plateforme 

permettant l'accuei l et l'évaluation de la minorité et de l'isolement des jeunes se disant 

mineurs, du fait de la technicité importante, des besoins en t raducteurs et de la mobilisat ion 

nécessaire des services de l'État (voir ci-dessous) 

4. Des améliorat ions réglementaires ou législatives vous paraissent -elles 

souhaitables ? Si oui lesquelles ? 

Le dossier t hémat ique de l'ONPE souligne en effet les enjeux de la représentation en j ustice 
du mineur, de l'effectivité de l' exercice de ses droits notamment de recours et de l' intérêt 
d'une systématisation de la désignation d'administrateur ad' hoc. Si le principe du recours à 
l' interprétariat a été posé par arrêté du 17 novembre 2016, celui de l'administ rateur ad' hoc 
reste entier. Il se pose particulièrement pou r les MNA qui ne disposent pas de détenteurs de 
l'autorité parentale sur le territoire national et dont seule la mesure de tutelle viendra 
assurer leur représentat ion. 
La désignat ion systématique d'administ rateur ad' hoc permettrait également de rééquilibrer 
la place du conseil départemental à la fois « j uge et partie » dans les instances.' 

?Rappel de l'article 12 CIDE « 1, Les Etats parties garantissent à l'enfant qui est capable de 
discernement le droit d'exprimer librement son opinion sur toute question l' intéressant, les opinions 
de renfant étant dûment prises en considération eu égard à son âge et à son degré de maturité. 2. A 
cette fin, on donnera notamment à renfant la possibilité d'être entendu dans toute procédure 
judiciaire ou administrative t'intéressant, soit di rectement, soit par l'intermédiaire d'un représentant 
ou d'une organisation approprié, de façon compatible avec les règles de procédure de la législation 
nat ionale ». 
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5. Quel est votre av is par rapport aux pistes de réflexion suivantes : 

Allongement de la période de mise à l'abri et d'évaluation ? Durée cible? 

Pas d'éléments précis sur le sujet . l'ONPE a pu relever une diversité de prat iques qui n'est 

pas nécessairement liée à la mission d'évaluat ion en tant que telle, mais plus à des 

cont ingences matérielles ou financières (saturat ions des services allongeant les délais ou à 

l' inverse inexistence ou refus d'accueillir dans des disposit ifs d'urgence engendrant une 

évaluation t rès rapide aux fins de réorientations hors département). La mise en place de 

plateformes dédiées et out illées, faisant l'objet de partenariats locaux avec les services de 

l' État concernés devraient permettre de mieux maît riser la durée de cette période 

d'évaluat ion. 

Organisat ion de plates-formes interdépartementales d'évaluation (harmonisat ion des 

prat iques, standards de qualité accrus) 

Le t ravail réalisé à t ravers notre dossier thémat ique montre que les phases d'entrée et de 

sortie dans le disposit if des MNA ne peuvent pas être maît risées pleinement par les 

départements, ce qui les met en réelle difficulté. Par ailleurs, au-delà de ces «inputs » et 

« outputs », l'évaluat ion de la minorité, de l' isolement mais aussi des besoins de ces j eunes 

requièrent une t echnicité t rès importante nécessitant des expertises dans des champs divers 

(l inguist ique, juridiques, médicaux, connaissance des parcours migratoires, des pays 
d'origine ... ) qu' il s'agit de croiser et que l'ensemble des départements - du fait de leur taille 

et de leurs ressources t rès variables - ne peuvent pas mettre en œuvre. 

A ce t itre, un lieu d'accueil et d'évaluat ion interdépartemental permettrait la sécurisat ion de 
cette phase d'accuei l. 

Participat ion financière accrue de l'Etat 

l'ONPE relève de manière générale les difficult és des départements à financer leurs 

missions de PE pour ce qui est de la quest ion précise du financement de la prise en charge 

des MNA, l'ONPE renvoie à l'avis n°276 Tome 2 du projet de loi de finances pour 2018 

« solidarité, insertion et égalité des chances » de la Commission des Affaires Sociales de 

novembre 2017, qui apporte des pistes d'améliorat ion et présente les enjeux financiers liés à 

cette prise en charge. 

Recours plus large au contrôle documentaire {PAF) et aux fichiers (Visabio, Eurodac ... ) 

pour l'évaluat ion de la minorité 

Le groupe de t ravail pluridisciplinaire de la DPJJ relatif à l'évaluation des MNA dans lequel 

intervient l'ONPE, associe notamment la DGFE (ministère de l' intérieur) pour t ravailler sur 

ces questions précises. 
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Créat ion d'un fichier biométrique nat ional des MNA pour éviter les évaluat ions 

devant des départements successifs 

Hébergement et évaluation des MNA dans des centres dédiés pilotés par l'État 

t:ONPE souligne les l imites de cette éventualité qui risquerait de dissocier les MNA des autres 

enfants accueillis en protection de l'enfance. Le dossier t hémat ique de l'ONPE sur le sujet a 

d'ailleurs mis en lumière qu'au delà des besoins spécifiques, les MNA éprouvaient 

également des besoins communs à tous mineurs pris en charge en protection de l'enfance. 

Enfin, une telle orientation pourrait induire une remise en question de la présomption de 

minorité telle qu'organisée par le droit positif'. 

- Une extension des missions de l'OFPRA (évaluat ion) et une prise en charge (mise à 

l'abri) par l'OFII ? 
t:ONPE n'a pas d'élément particulier à apporter sur ce suj et. Il relève cependant qu'en ce qui 

concerne la procédure relat ive aux demandes d'asile des MNA, celle-ci s'articule ent re 

l'OFPRA, les départements et la j ustice, et que c'est bien l'aide sociale à l'enfance qui assume 

la prise en charge de ces mineurs. 

6. Dans l'hypothèse d'une mise à l'abri de type « CAOMI » assumée par l'Etat, quels 

seraient selon vous les points d'attent ion ? Auriez-vous des recommandat ions à 

formuler par rapport à l'organisation d'une telle prise en charge (dimensionnement 

et localisation, plateau technique, prise en compte des besoins des jeunes 

accuei llis, durée ... ) 

t:ONPE souligne la vigilance à avoir sur l' expertise et la qualité de l'évaluation qui dépend de 

la format ion des professionnels aux mult iples compétences et connaissances relevant du 

champ de la protection de l'enfance à maît riser et aux domaines à invest iguer. Certains 

départements ont fait état de retours sur expérience insatisfaisants après la mise en place 

des CAOMI, dénonçant le manque de compétence de leurs équipes pour évaluer la minorité 

et des orientat ions de ces jeunes qui ne correspondaient pas aux profils décrits (notamment 

à la minorité évaluée). 

Si tel était le choix fait, i l sera nécessaire de construire néanmoins un partenariat fort 

avec les conseils départementaux dès la phase de mise à l'abri afin de s'assurer de la 

qual ité de la t ransmission des informat ions nécessaires à la prise en charge des 

3 présomption de minorité recommandée par de nombreuses instances nationales et européennes 

(Avis de la Commission Nationale Consultative des Droits de l'Homme sur la situation des mineurs 

isolés étrangers présents sur le territoire national du 26 juin 2014 - Décision n° MOE/ 2012-179 du 
Défenseur des Droits en date du 19 décembre 2012 Recommandation n°3 ) 
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mineurs à l'issue de la phase de déterminat ion de l'âge et de l' isolement afin de ne 

pas créer de ruptures complément aires (rupture d'informations à l'occasion de la 

rupture de l ieu de vie si l'enfant est accueilli dans un disposit if piloté par l'Etat).Par 

ailleurs, si cette mise à l'abri devait être assurée par l'État, la question posée serait 

celle du cadre législatif et de la place du judiciaire - ou d'un cadre j uridique 

permettant aux services pilotés par l 'Etat d'accueillir des mineurs - puisque les règles 

actuelles fixées par le CASF ne seraient plus applicables. 

7. Parmi les différents scénarios en cours d'expertise, lequel vous semble à priv i légier 

et pourquoi ? 

Trois familles de scénarios ont été présentées par la mission: 

Une première famille de scénarios à droit constant, les départements gardant la 

compétence et la mise en œuvre de la mise à l'abri et de l'évaluation, avec un rebasage de la 

compensation financière versée par l'Etat ; 

Une deuxième famille où les départements garderaient la compétence mais délègueraient 

à l'Etat la mise en œuvre opérationnelle de tout ou partie de la mise à l'abri et de 

l' évaluat ion ; 

Une troisième famille où l'Etat se verrait t ransférer en tout ou partie la compétence 

juridique de mise à l'abri et d'évaluation de la minorité et de l' isolement, avec différentes 

variantes (mise en œuvre en régie directe, déléguée à des opérateurs, déléguée aux 

départements etc.). 

Les deux premiers scenarios consistant soit à rester à droit constant avec un rebasage de 

compensation financière de l'État soit à maintenir la compétence aux départements avec 

délégat ion de la mise en œuvre opérat ionnelle à l'État, permettraient de maintenir le 

principe que les MNA relèvent de la protection de l'enfance, de prendre en considérat ion 

leur particulière vulnérabilité et de respecter la présomption de minorité. Le dispositif 

français d'évaluat ion et de mise à l'abri se rait ainsi pensé en tant que « protection et aide 

spéciale au sens de l'article 20 de la CIDE dans le respect de ses droits et besoins». 

Le deuxième scénario consistant à mainteni r la compétence au département avec délégation 

totale ou partielle à l' État aurait l'intérêt de permettre une certaine harmonisat ion des 

pratiques des plateformes d'évaluat ion et de mise à l'abri et de garant ir une égalité de 

t raitement sur le territoire ainsi qu'une qual ité de cette intervention, que ce soit aussi bien à 
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l'égard des jeunes accueillis qu'à l'égard des professionnels qui interviennent tout au long du 

parcours de prise en charge. 

Maintenir le Président du conseil départemental comme chef de file de la protection de 

l' enfance avec mise en place d'un appui technique (budget et opérationnel) de l'État aurait 

un intérêt certain. Cela fait écho avec un modèle déjà pratiqué dans un aut re cadre en PE 

avec les MJIE (mesure judiciaire d'investigat ion éducat ive ordonnée au civil par le juge des 

enfants et confiée à des associations habilitées ou aux services de la PJJ avec un financement 

de l'État). Une meilleure articulat ion et communication Etat-Département autour de ce 

public serait à soutenir. Cela permettrait une sécurité j uridique en évitant une réforme 

législat ive et limiterait également les intervent ions en silos dénoncées particulièrement pour 

ce public qui mobilise de nombreux professionnels de champs différents. Une co­

intervent ion Etat-département le plus en amont possible facilit erait ainsi le décloisonnement 

recommandé en la matière par l'ONPE (entre Etat , région, département) pour permettre de 

renforcer l'accompagnement des MNA en termes de scolarité, de santé, d'insertion 

professionnelle, de logement ( ... ). Cela nécessiterait un engagement de l'État fort et non 

uniquement financier ; pour être dans un véritable portage en termes de moyens et de 

pratiques et de co- intervent ion de ses services auprès des départements. 

Le t roisième scénario nécessit erait à priori de repenser totalement le cadre légal qui repose 

actuellement sur l'accueil de 5 jours prévu par le CASF sous le contrôle de l'autorité 

j udiciaire : le Président du conseil départemental devant informer le parquet à charge pour 

lui de rendre un ordonnance de placement provisoire et de saisir le j uge des enfants. Si l'État 

devait assumer cette intervent ion, un nouveau cadre juridique devra être organisé dans le 

respect des droits des MNA comme de tout mineur au sens de la CIDE. 

8- Autres points que vous souhaiteriez aborder 

Le dispositif de la protection de l'enfance est actuellement en phase d'adaptation face au défi 

d'accueil lir, dans des condit ions adéquates et pertinentes, un public dont les besoins (en 

termes de sécurisation du statut, d'accompagnement sanitaire, psychologique, scolaire et 
éducatif ) sont particuliers. L'effectivité du droit récemment consolidé dépend de la réelle 

application de la circulaire interministérielle du 25 janvier 2016 et de son arrêté du 17 

novembre 2016 qui permettra non seulement une harmonisation des prat iques d'évaluation 

mais également un partenariat institut ionnel notamment avec les préfectures (droit de 

séjour), les organismes de format ion (droit du t ravai l), l'Educat ion nat ionale (scolarité). 

Or on observe que les référents MNA en préfecture et les protocoles préfectures-conseils 

départementaux ne sont pas généralisés , de même pour les protocoles interinstitut ionnels 

de prise en charge de jeunes majeurs prévu par loi 2016. 

Cette mobilisat ion conjointe des services de l'Etat et des conseils départementaux serait de 

nature à consolider l'expertise du disposit if protection de l'enfance et de lui permettre de se 
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recentrer sur son domaine d'intervent ion (protection et accompagnement éducat if). Pour 

les MNA non loin de la majorité, se pose de façon plus prégnante, dès le début de la prise en 

charge, la question de leur titre de séjour et de leur autorisation de t ravail. Les prat iques de 

Préfectures en la mat ière doivent être harmonisées et connues des acteurs de la protection 

de l' enfance le plus en amont possible de la prise en charge afin de ne pas insécuriser 

d'avantage les jeunes et les professionnels. 

La protection de l'enfance doit pouvoir s'adapter aux nouvelles situations de danger dans 

lesquels se t rouvent les mineurs sur le territoire national, tout en s'appuyant sur ses savoirs 

faire et son expertise unique en matière de protection de l'enfance. 

Cela nécessite de repenser l'organisat ion du dispositif, les partenariats et le décloisonnement 

inst itutionnel mais également la formation cont inue des professionnels de l'enfance et les 

pratiques éducat ives. 

Quel que soit l'acteur compétent, l'évaluation et les réponses apportées aux besoins 
spécifiques des MNA doivent êt re renforcées pour : 

affiner les outils et développer des prat iques permettant de percevoir plus 
précisément et finement la souffrance psychique éventuelle de ces jeunes, 
pour renforcer la teneur du suivi éducatif et son intensité prendre en compte le 
rapport subjectif au temps et à l'espace, pour envisager précisément ce qu'est le 
projet migratoire (nécessit é d'aménager les dispositifs d'accueil au regard de la 
vulnérabilité liée à l'exil, idée d'un sas avec un accueil transitionnel et hospitalier), 
prendre en compte la santé de ces jeunes qui peuvent être porteurs de pathologies 
potent iellement graves ce qui nécessitent au plus vite un bilan médical, 
pour faci liter l'accès au t ravail, à la format ion et la cont inuité à la majorité. 
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Annexe 3.8.  Syndicat de la Magistrature 

 

~jJ_lll{!]ll«GJU (» 
!ÎbOm Magistrature 
12-14 rue Charles Fourier 
75013 PARIS 
tel 01 48 OS 47 88 
fax 01 4700 16 OS 
maîl : contact@syndicat-magistrature.org 
site : www.syndicat-magistrature.org 

Paris, le 11 décembre 20 1 7 

Pièces ;ointes : 
observations déposées dans Je cadre du recours d evant le Conse ,1 d 'Etat contre la 
circulaire du ftr no vembre 2016 créant le s CAOMI 
observations du défenseur des droits devant Je Conseil d 'Etat sur la création des 
CAOM/ 

Observations sur le disposit i f de pr otect ion des enfants 
mineurs étrangers 

Qu'on les nomme mineurs isolés étrangers ou mineurs non 
accompagnés, le changement de terminologie ne modifie pas la réalité de la 
situation de ces jeunes qui se ret rouvent, aprés un parcours d'exil, privés 
temporairement ou définit ivement de la protect ion de leur famille, sans 
représentant légal ni adulte référent sur le territoire nat ional. Aujourd'hui, 
tout le monde s'accorde à dire que leur prise en charge est insuffisante, ne 
répondant pas à leurs besoins fondamentaux et à la protect ion qui leur est 
due. 

L'intent ion de départ présidant à l' instaurat ion du régime dérogatoire en 
2013 était louable : mieux répondr,e à ces besoins - logement, santé, 
scolarité, éducat ion, soutien affect if notamment - , particulièrement accrus au 
vu du t raitement voire des t raumat ismes subis par ces adolescents avant leur 
départ ou sur la route de l'exil. Or la mise en œuvre du mécanisme 
d'évaluation de l'âge et de l'isolement de ces jeunes s'est t ransformée en 
opérat ion pour séparer le « bon grain de l'ivraie », soit débusquer les jeunes 
majeurs - prétendument majoritaires - des véritables mineurs. 

Si la présence de jeunes majeurs en dét resse dans le disposit if n'est 
contestée par personne, elle reste probablement marginale, contrairement 
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aux effets d'annonces résultant du nombre important de personnes 
« évaluées majeures » - la moit ié des jeunes évalués dans certains 
départements - à l'issue de la procédure résultant de la loi du 14 mars 2016. 
Ces chiffres ne disent rien de la réalité. Le processus d'évaluat ion n'est pas 
fiable, et son utilisation constitue une variable d'ajustement dans un contexte 
de tension sur l'hébergement. Ainsi, ces données stat istiques sont 
inopérantes pour réfléchir à une réforme du disposit if . 

La pertinence de cette limite juridique minorité/ majorité doit par ailleurs être 
relativisée en raison des disposit ifs de protection de l'enfance dont peuvent 
bénéficier les jeunes jusqu'à 21 ans, contrats jeunes majeurs et protect ion 
jeunes majeurs, en voie de disparition, faute de choix polit iques pour les 
financer. 

Si l'arrivée d'enfants ét rangers a mis en lumiére un disposit if de protection de 
l'enfance saturé depuis longtemps, il n'est en rien à l'origine de l'engorgement 
de cette instit ution. Le gouvernement envisage la problématique par le 
prisme de la réforme du droit des étrangers. Dans ce contexte, les 
organisat ions syndicales du ministére de la Justice concernées par ces 
quest ions ont été de prime abord écartées des consultat ions. Le Syndicat de 
la magistrat ure a dû s'imposer pour être entendu et rappeler le rôle primordial 
de l'inst it ution judiciaire comme garante du respect des droits de l'enfant . Car 
c'est bien l'intérêt de l'enfant, comme le rappelle inlassablement le Défenseur 
des droits, qui doit guider toute décision le concernant, et non la priorité 
donnée par le gouvernement à la gestion des f lux migratoires. 

Les annonces du Premier ministre devant l'associat ion des départements de 
France le 20 octobre dernier promettant que l'État assumerait la phase de 
mise à l'abri et d'évaluat ion sont significat ives d'un point crucial de la 
problémat ique : le financement . Ce dernier est ainsi mis en avant pour 
justifier un t ransfert de compétences départementales vers l'Etat. Le 
Syndicat de la magist rature réaffirme avec force que les autorités françaises 
doivent respecter leurs engagements internationaux en accueillant les enfants 
étrangers isolés conformément à l'intérêt supérieur de l'enfant et leur 
demande d'assumer une véritable polit ique d'accueil, fondée sur l'application 
du droit commun, à savoir la prise en charge par les départements avec le 
sout ien financier de l'Etat et la prise en compte leurs besoins spécifiques. 

Le Défenseur des droits a formulé cette même exigence dans chacune de ses 
décisions et notamment dans son dernier rapport sur les droits de l'enfant 
publié le 20 novembre 2017. 
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- Quel j ugement portez-vous sur l'organisation act uelle de la mise 
à l 'abri et de l' évaluat ion des MNA en France (point s for t s / point s 
fa ib les) ? 

Le Syndicat de la magistrature a dénoncé dès l'origine le disposit if 
d'évaluation et de mise à l'abri des enfants étrangers protocolisé ent re l'État 
et les départements, relayé par la circulaire du 31 mai 2013 et consacré dans 
la loi du 14 mars 2016 en ce qu'il écartait le droit commun de la protection 
de l'enfance pour ces jeunes isolés étrangers, en organisant une évaluation a 
priori de leur minorité et de leur isolement, et en reléguant l'intervent ion de la 
Justice à un second temps. 

S'il convenait en effet que l'Etat intervienne - pour assurer la protection de 
ces enfants dans le contexte de difficulté, voire de rét icence de certains 
départements pour y répondre - , ce disposit if, en se focalisant sur 
l'évaluat ion et non la présomption de la minorité, et en retardant la prise en 
charge éducative, était vicié dès l'origine. Sa mise en œuvre a confirmé qu'il 
constituait un obstacle à la prise en charge. 

L'évaluation 

Son défaut intrinsèque est la priorité donnée à l'établissement de la minorité 
ou de la majorité d'un individu qui vient se présenter pour demander 
protection. La confirmation de l'état d'isolement du jeune soulève - semble+ 
il - moins de difficultés. Or établir l'àge civil d'une personne est un processus 
délicat, qui peut se révéler long et difficile dans certaines situat ions. La 
volonté d'établir un âge civil sans appel a pour conséquence un t raitement 
discriminatoire et le refus massif de prise en charge d'étrangers mineurs. 

Alors que les textes, not amment la loi du 14 mars 20 16 et l'arrêté du 17 
novembre 20 16, met tent en avant une exigence de neutralité et de 
bienveillance, de présompt ion de minorité et de doute qui profit e au jeune, 
c'est le phénoméne inverse qui se produit . Là où la minorité était parfois 
contestée dans certaines situat ions et les régies de droit commun mises en 
œuvre - l'applicat ion de l'article 47 du code civil notamment - c'est 
désormais une réelle suspicion qui porte sur toutes les demandes. 

Dans la plupart des départements, l'étape d'évaluation de la minorité sert en 
réalité de variable d'ajustement du disposit if d'accueil. Seront déclarés 
mineurs autant d'enfants qu'il y a de places pour les accueilli r. La tension du 
système, lié à un manque criant de places sur la plupart des territoires, s'est 
déplacée d'une pression sur la phase de mise à l'abri (hébergement) à la 
phase d'évaluation. 
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Tout d'abord, les prat iques de refu s d'évaluer à la seule présentation des 
jeunes au guichet, bien qu'illégales, ne sont pas rares. Elles prennent la forme 
d'un refus oral, non susceptible de recours. 

Pour celles et ceux qui accèdent à l'évaluat ion, le chemin pour obtenir une 
protect ion est long et difficile. Au-delà d'une disparité importante entre les 
différents territoires, la possibilité étant laissée à chaque conseil 
départemental de faire procéder à l'évaluat ion par ses services ou de la 
déléguer à toute structure du secteur public ou du secteur associatif, les 
modalités d'évaluation varient aussi d 'un travailleur social à l'autre. 

Ces modalités sont définies par l'article R221 -11 du Code de l'act ion 
sociale et des familles, prévoyant des entretiens conduits par des 
professionnels formés ou expérimentés dans le cadre d'une approche 
pluridisciplinaire, dans une langue comprise par l'intéressé. L'arrêté du 17 
novembre 2016 prévoit que !'évaluat eur analyse« la cohérence des éléments 
recueillis au cours d'un ou de plusieu rs entret iens, si nécessaire en demandant 
le concours de professionnels d'autres spécialités ou en effectuant des 
vérifications auprês de particuliers concernés. Ces éléments constit uent un 
faisceau d'indices qui permet d'apprécier si la personne est un mineur privé 
temporairement ou définit ivement de la protect ion de sa famille ». L'article 4 
précise que les professionnels doivent just ifier d'une expérience notamment 
en matiêre de connaissance des parcours migratoires et de géopolitique des 
pays d'origine, de psychologie de l'enfant et de droit des mineurs. Autant 
d'éléments qui ne permettront pas de déterminer un àge civil. 

Le texte prévoit qu' « à chaque st ade ( ... ) !'évaluateur veille à confronter 
l'apparence physique de la personne évaluée, son comportement, sa capacité 
à étre indépendante et autonome, sa capacité à raisonner et à comprendre 
les questions posées, avec l'âge qu'elle allégue ». 

L'arrêté retient des items précis pour interroger la personne : 

situation personnelle, état civil , région d'origine, composition familiale 
identité et âge des parents et. membres de la fratrie, place occupée au 
sein de cette derniêre, état des liens avec sa famille depuis l'arrivée sur 
le territoire français, connaissance de la présence de membres de sa 
famille en France ou en Europe et liens entretenus 

- conditions de vie dans le pays d'origine : contexte géopolitique de la 
région d'origine, localisat ion et situat ion économique de la famille la 
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plus proche, niveau et déroulement de la scolarité et/ ou de la 
formation, travail ou act ivité exercées dans le pays d'origine 

- motifs de départ du pays d'origine et présentat ion du parcours 
migratoire de la personne jusqu'à l'entrée sur le territoire français : 
motifs et date de départ du pays d'origine, organisation et modalités 
de financement du parcours migratoire, it inéraire entre le pays d'origine 
et le territoire français, en précisant la durée et les condit ions du séjour 
dans chaque pays traversé, les démarches éventuellement engagées 
dans ces pays et notamment prise en charge par des services d'aide à 
l'enfance 

- condit ions de vie depuis l'arrivée en France : date et condit ions 
d'entrée sur le territoire français, condit ions de vie en France depuis 
son arrivée et condit ions de son orientat ion vers le lieu de l'évaluat ion 

- projet de la personne : en termes de scolarité et de demande d'asile 
ainsi que, lorsqu 'un contact avec la famille a pu être établi, le projet 
parental. 

Ce sont autant d'éléments permettant de recueillir des éléments sur le jeune, 
son environnement, et les événements de son parcours de migration, mais qui 
sont assez inopérants pour déterminer son âge civil, a fortiori à l'adolescence. 
Ce constat est renforcé par la diversité des profils de ces jeunes, 
particulièrement à cette période en termes d'apparence physique, de 
maturation psychique, de qualité d'expression et de capacité d'élaboration. En 
fonct ion des éléments variés attachés à la cult ure spécifique de l' individu et 
qui ont joué sur sa const ruct ion et sa manière de se comporter - par exemple 
région d'origine, groupe culturel d'appartenance, classe sociale, modalités de 
socialisation, place dans la famille, responsabilités assumées - quelles 
conclusions pourront être t irées de ces ent retiens au regard de l'âge ? 

Combien de jeunes filles et jeunes garçons mineurs et français suivis par les 
juges des enfants présentent une maturité physique et sociale en décalage 
avec leur àge civil - non contesté en l'espèce -, en raison justement des 
difficultés éducat ives rencontrées. Pour l'adolescent étranger non européen 
venant d'un pays pauvre, ce même critère devient non un motif de protect ion 
mais une raison de remettre en cause la crédibilité de son propos et donc son 
authent icité dans la demande d'aide. 

Sans compter que le contexte de l'évaluation et ses objectifs n'amènent - et 
c'est compréhensible - pas nécessairement le jeune à êt re authent ique dans 
les réponses données, en fonct ion de la représentation qu'il se fait des 
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conséquences des informat ions communiquées. L'authent icité des réponses 
dépend beaucoup du cadre posé et des effets attendus des entretiens. 

Les imprécisions et contradict ions sur le récit de vie (notamment durée du 
voyage vers la France, date de départ du pays d'origine, coût du voyage) 
seront ret enues comme des éléments « à charge » alors qu'il s'agit 
d'éléments subject ifs et non déterminants pour l'appréciation de l'âge de 
l'adolescent. 

Au regard du parcours de vie - plus ou moins traumatique - et de l'approche 
culturelle propre à chacun, et donc d'un rapport singulier au temps, à la 
durée, au récit , aux éléments que l'on livre, à ceux que l'on ne livre pas, pour 
des raisons qui sont inconnues tant à !'évaluateur qu'au magistrat, ces 
informat ions sont éminemment fragiles et peu exploitables. 

Les examens osseux aux f ins de· détermination de l'âge - seul motif 
légitime pour solliciter l'institution judiciaire à ce stade de l'évaluation, au vu 
de l'article R221-11 du CASF - ne constituent pas davantage un critère 
légitime, alors qu'ils sont encore très - t rop - souvent pratiqués. 

Malgré un concert de rét icences et de condamnations d'instances médicales, 
scient ifiques ou éthiques reconnues - au rang desquelles la Défenseure des 
enfant s, le comité consultatif nat ional d'ét hique, l'académie nat ionale de 
médecine, le comité des droits de l'enfant des nations unies, le haut conseil 
de la santé publique, la commission nationale consultat ive des droits de 
l'Homme ou le Défenseur des droi ts - concernant l'inadéquat ion de ces 
examens pour établir un âge civil, leur utilisat ion à ces fins n'a pas été 
interdite. 

Ces examens osseux sont un out il médical pertinent pour diagnostiquer et 
t raiter les t roubles de la croissance. Y compris dans cette spécialité et même 
utilisés finement par des professionnels spécialisés, ils sont maniés avec une 
marge d'erreur de plusieurs mois allant jusqu'à plusieurs années pour 
déterminer une maturation osseuse. Dans le cadre d'une évaluation des 
t roubles de la croissance, les professionnels peuvent confronter un âge civil 
de l'int éressé et son niveau de maturat ion osseuse pour apprécier le décalage 
éventuel entre ces deux données. 

Lorsque l'expert ne détient qu'un seul des éléments de l'équation, en 
l'occurrence le niveau de maturation osseuse, il ne peut rien en déduire, aussi 
fine que soit l'appréciat ion du stade de maturat ion osseuse, qu'elle soit 
mesurée au niveau du poignet, de la, molaire ou de la clavicule. L'ancienneté 
des référent iels util isés pour établir des niveaux de maturation osseuse ne les 
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rend pour autant pas nécessairement obsolètes. La clavicule ètant le dernier 
cartilage à se const ituer en os, elle est un marqueur important de 
l'aboutissement du processus de maturation osseuse mais l'interprètation de 
cette donnée ne peut avoir lieu qu'à la lumière d'autres éléments mèdicaux et 
sociaux fournis par le patient et sa famille. Or, les médecins examinant les 
mineurs èt rangers ne disposent pas de ces èlèments. 

En l'état actuel de la science, il n'existe donc pas de moyen médical de 
déterminer un âge civil. Cette information ne peut résulter que d'un recueil et 
un recoupement de différents éléments d'état civil recueillis auprès des pays 
d'origine, que ce soit par les autorités locales, consulaires ou encore auprès 
des familles des jeunes. 

Malgré leur encadrement par la nouvelle rédaction de l'article 388 du code 
civil telle qu'issue de la loi du 14 mars 20 16, les examens osseux aux fins de 
déterminat ion de l'âge font l'objet d'utilisation f réquente par certaines 
juridictions, souvent en contradiction avec le texte : « Les examens 
radiologiques osseux aux fins de détermination de l'âge, en l'absence de 
documents d'identité valables et lorsque l'âge allégué n'est pas vraisemblable, 
ne peuvent être réalisés que sur décision de l'autorité judiciaire et après 
recueil de l'accord de l 'intéressé ». Des extraits d'actes de naissance ont 
notamment été écartés au motif qu'ils ne constituaient pas des « documents 
d'ident ité valables », certains magistrats réclamant un passeport ou une 
carte d'ident ité, en tout cas un document comportant une photographie. 

Or l'amendement N' 201 qu'avait présenté le gouvernement devant 
l'Assemblée nationale le 7 mai 20 1 5 lors des débats sur la loi du 1 4 mars 
2016 indiquait dans son exposé sommaire que « L'objet de l'amendement 
est de limiter au maximum le recours aux examens radiologiques osseux 
visant l'estimation de l'âge. fi s'agit de l'encadrer par des conditions strictes 
et de le réseNer ainsi aux seules situations dans lesquelles l'âge avancé n'est 
pas vraisemblable et qu'il persiste un doute après vérification des documents 
d'état civil. » 

Par ailleurs, l'article 4 7 du code civil pose une présompt ion de validité des 
actes d'état civil des ét rangers qui sont rédigés dans les formes usitées dans 
leur pays, et n'exige pas, pour que l'acte soit opposable, que les condit ions 
de délivrance soient précisées ou qu'une photographie figure sur ce 
document . 

Alors que tous les efforts réunis pour tenter de constituer une évaluation la 
plus juste possible sont vains, de nombreux enfants sont aujourd'hui privés 
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de toute prise en charge sur la seule base d'un entretien et d'examens 
contestables qui ont conclu à leur majorité. 

L'évent uelle phase préalable à l'intervent ion d'une protect ion définit.ive, doit 
être complètement revue et placée, sans retard, sous le cont rôle de 
l'inst itut ion judiciaire. Les modalités concrètes qui pourraient être retenues 
seront développées à la t roisième et quatrième quest ion. 

La mise à l'abri 

L'accueil provisoire d'urgence de cinq jours décidé par le président du conseil 
départemental, prévu par l'article R22 1-11 du CASF lorsqu 'un jeune 
concerné se trouve sur son territoire, est rarement mis en place 
immédiatement . Il n'est bien souvent effectif qu'au bout de plusieurs jours 
voire plusieurs mois. Dans l'attente, les jeunes restent à la rue, sans qu'il soit 
répondu à leurs besoins primaires et sont exposés à tous les dangers que 
peuvent connaît re des enfants vulnérables dans l'errance, constituant des 
proies faciles pour les réseaux d'exploitat ion de toute sorte (criminalité 
organisée, prostitution) et sont ainsi particulièrement exposés aux violences. 

Lorsque cet accueil est enfin mis en place, s'il prend parfois la forme d'un 
accompagnement éducatif similaire à celui proposé à des enfants français, les 
situations d'hébergement à l'hôtel, où les adolescents sont livrés à eux­
mêmes et côtoient au quotidien des populations en grande difficulité, sans 
accompagnement éducatif, sont encore trop fréquentes. 

En tout état de cause cette phase de mise à l'abri est bien trop réduite pour 
apporter une réelle protection à ces jeunes. 

Le placement judiciaire 

Lorsque la phase d'évaluation conclut à la minorité du jeune, que l'institut ion 
judiciaire est saisie aux fins de placement et qu'il est enfin prononcé, de 
nombreuses mesures ne sont pas exécutées et aucun accompagnement 
éducat if n'est de fait mis en place. 

Si les difficultés d'exécution ne concernent pas que les jeunes isolés 
étrangers, au vu de la saturation récurrente des lieux d'accueil de protect ion 
de l'enfance, pour les autres mineurs - même si ce n'est pas satisfaisant -
des alternatives s'organisent parfois (accueil dans la famille proche, mise en 
place d'un internat scolaire ... ). Pour les enfants étrangers en attente 
d'exécut ion d'un placement, il n'existe aucune de ces solutions temporaires, 
en l'absence de famille et de scolarité. 
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Le système d'évaluation de la minorité et de l' isolement engendre par ailleurs 
des situations intolérables de réévaluation de la minorité de jeunes pour 
lesquels elle a déjà été reconnue, qui bénéficient d'un placement mais qui, une 
fois orientés par la plateforme dans un autre département pour l'exécution du 
placement, voient la décision judiciaire remise en cause par ce département 
« d'accueil », qui procède à une nouvelle évaluation. 

Si la recherche d'une harmonisat ion des pratiques, l'implication de l'Etat et la 
solidarité interdépartementale ont permis dans certains endroits de prendre 
en charge des mineurs en attente depuis de nombreux mois, le 
fonct ionnement n'est aujourd'hui pas satisfaisant pour répondre aux besoins 
de ces jeunes. 

Ce disposit if souffre fondamentalement du fait que l' inst itution judiciaire y est 
marginalisée. L'intervent ion des magistrats du parquet n'est limitée, pendant 
la phase d'évaluat ion, qu'aux réquisit ions d'examens de maturation osseuse 
et l'intervent ion du juge des enfants n'est permise qu'en deuxième intent ion, 
comme recours cont re les décisions du conseil départemental déclarant un 
jeune comme majeur. Le juge des tutelles, juge naturel des enfants isolés 
étrangers, est, quant à lui, complètement marginalisé dans cette procédure. 

Quant aux règles déterminant la compétence territoriale des juges des 
enfants et du juge des tutelles, elles aussi sont dérogatoires et déterminées 
par la Protection judiciaire de la jeunesse, chargée de formuler une 
proposit ion pour le département de placement, tenant compte d'une clé de 
répart it ion décidée au niveau national. 

Le système déroge ainsi doublement au droit commun puisque le parquet fixe 
la compétence territoriale d'un juge des enfants sur les préconisations d'une 
cellule gérée par la PJJ et que l'appréciat ion de la minorité et de l' isolement 
est confiée à la seule autorité administ rat ive. L'accés au juge des enfants ou 
au juge des tutelles est essent iel et ne doit pas êt re retardé. 

La phase d'évaluation et de mise à l'abri est aujourd'hui organisée en 
l'absence de cont rôle judiciaire, privant les jeunes ét rangers de la garantie de 
leurs droits. Tous les enfants en situat ion de danger doivent relever d'un 
t raitement égal, des mêmes règles de droit civil et de procédure civile, d'une 
procédure loyale et cont rad ictoire devant le juge des enfants. 

L'accès de ces enfants à leurs droits est par ailleurs insuffisamment garant i, 
l' intervent ion systémat ique d'un avocat ou d'un administrateur ad hoc n'étant 
pas prévue. 
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- Quelles amél iorat ions de la phase de mise à l'abri vous 
paraissent-elles souhaitables à droit constant ? 

La durée de mise à l'abri doit étre allongée et précéder l'évaluat ion afin que 
cette dernière, selon des modalités revues, puisse se dérouler dans de 
meilleures condit ions. 

Les jeunes doivent pouvoir bénéficier d'un accompagnement éducat if durant 
cette phase et d'un administrateur ad hoc, afin de leur apporter un soutien et 
une aide dans leurs démarches. 

Il est urgent que le nombre de places d'hébergement en foyer éducatif et en 
famille d'accueil soit augmenté, accompagné des postes de t ravailleurs 
sociaux afférents, le tout sans discrimination de fi nancement entre enfants 
f rançais et étrangers. Le prix de journée versé par le département aux 
st ructures d'accueil doit être le même pour tous les enfants. En effet, 
aujourd'hui, là où souvent la somme de 120 à 140 euros est versée à la 
journée pour un jeune français, c'est bien souvent seulement 80, voire 40 
euros, qui sont versés pour un jeune étranger. Une telle différence est 
indigne. 

Il doit être mis fin aux hébergements à l' hôtel ou en foyers d' hébergements 
d'urgence pour adultes et à toute remise à la rue sans solut ion alternative à 
l'issue de l'évaluation, dans l'attente de la décision du juge des enfants ou de 
la cour d'appel, comme cela se prat ique en mat ière de droit d'asile. 

La saisine du juge des tutelles par le conseil départemental dès lors qu'il 
n'existe aucun doute sur la minorité du jeune qui se présente ou dès que 
cette dernière est établie devrait être généralisée et des circu its rapides dans 
ces services mis en place, à l'instar du TGI de Rennes ou de Lille avant la mise 
en place du protocole de 2013. 

Un référent de l'aide sociale à l'enfance devra être désigné et en charge du 
suivi du jeune. En effet, actuellement de nombreux adolescents ne se voient 
pas désigner de référent et ont affaire à plusieurs juges des enfants 
différents, lorsqu'ils sont impliqués par des procédures pénales. 

- Quelles amél iorat ions de la phase d'évaluat ion vous paraissent­
elles souhai tables à droit constant ? 
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Conformément à ce qui a été développé ci-dessus, l'évaluation systémat ique 
basée sur la précision et la cohérence du récit est une impasse pour établir un 
âge civil. 

Il est urgent de prendre acte de cette réalité et d'appliquer sensiblement 
aut rement l'article R 22 1-11 du CASF qui prévoit que « le président du 
conseil département.al procède aux investigat ions nécessaires en vue 
d'évaluer la situation de cette personne au regard notamment de ses 
déclarat ions sur son ident ité, son âge, sa famille d'origine, sa nat ionalité et 
son état d'isolement». 

Les invest igat ions pourraient porter notamment sur une véritable recherche 
d'éléments d'état civ il, seuls à méme d'infirmer ou de confirmer les 
déclarat ions du jeune se déclarant mineur, s'il y a des mot if s de remettre en 
quest ion les document s qu'il présente ou la date de naissance qu'il allègue. En 
cas de persistance d'un doute, il doit profit er au jeune. 

Ce t ravail est aujourd 'hui effect ué par les associat ions qui viennent en aide à 
ces jeunes, souvent composées de juristes et d'avocats, qui les aident à 
récupérer leurs éléments d'état civil, auprès des autorit és consulaires, des 
autorités locales des pays d'origine et des familles. Ce réseau associatif et les 
barreaux ont une réelle expertise à apporter dans ce domaine. Il serait ut ile 
qu'ils soient consultés afin de nourrir les prat iques des t ravailleurs sociaux en 
charge des investigations. 

Dans ce cadre, la présomption énoncée dans la circu laire Taubira du 31 mai 
2013, jamais appliquée, devrait ét re réaffirmée : « Il n'y a pas lieu de 
remettre en cause l'appartenance au mineur des documents administ ratifs 
qu'il présente et dont l'authent icité n'est pas contestée ». 

Il est urgent de prévoir d'ores et déjà que les jeunes puissent ét re 
accompagnés par un t iers de leur choix lors des ent ret iens d'évaluat ions et 
que leur soit remise une copie du rapport d'évaluat ion dont ils n'ont 
actuellement aucune connaissance, afin qu' ils puissent y apporter des 
précisions ou des modifications, dans un soucis de respect du principe de la 
cont radiction. 

Leur orientat ion vers des permanences d'associations ou d'avocats doit ét re 
généralisée. 

- Des améliorations r églementa i res ou légis lat ives vous para isse nt­
elles souhai t ables ? Si oui lesquelles ? 

11 



149 

Février 2018  IGA, IGAS, IGJ et ADF 
Annexes Mission bipartite de réflexion sur les mineurs non accompagnés 

 
 

Au vu des éléments développés aux précédentes questions, seul un retour au 
droit commun de la protection de l'enfance impliquant l'abrogat ion du 
disposit if dérogatoire de la loi du 14 mars 2016 est soutenable pour prendre 
en compte l'intérêt supérieur de l'enfant . 

Ce retour au droit commun devrait s'accompagner d'un financement 
conséquent de l'Etat, pour abonder les budgets gérés par les départements 
et du développement d'outils opérationnels de sout ien aux professionnels en 
charge des mineurs ét rangers isolés. Ils pourraient prendre la forme d'équipes 
formées au sein des départements, et notamment au sein des cellules de 
recueil des informat ions préoccupantes, pour accompagner au mieux les 
personnels dans la compréhension et la prise en compte des besoins des 
enfants étrangers isolés. 

A tout le moins, si cette phase d'évaluat ion systémat ique est maintenue, elle 
devrait pouvoir êt re placée sous le cont rôle des magist rats du siêge et du 
parquet afin que le jeune concerné puisse bénéficier de tous les droits et de 
la protection afférents à une procédure judiciaire. 

La procédure suivante peut êt re proposée : le parquet saisi par le conseil 
départemental ou le jeune saisirait le juge aux affaires familiales statuant en 
matière de t utelles mineurs - dans le cadre d'un circuit court - en cas de 
situation de minorité incontestable, au vu de l'applicat ion de l'article 47 du 
code civil. Dans l'attente de la décision de tutelle et les autres cas, le parquet 
prononcerait une ordonnance de placement provisoire, saisirait le juge des 
enfants et lancerait une mesure d'investigation éducative, confiée à un 
service éducat if - protection judiciaire de la jeunesse, secteur associat if 
habilité ou département - en vue de faire un bilan de la situation du jeune, de 
ses besoins en terme de prise en charge et de recherche d'éléments d'état 
civil aux fins de clarificat ion du statut du jeune et ainsi de formuler des 
proposit ions (renouvellement du placement, mesure de tutelle, délégation 
d'autorité parentale, désignat ion d'un t iers digne de confiance, mesure 
d'assistance éducat ive en milieu ouvert, protection jeune majeur ... ). 

Le rapport serait adressé au juge des enfants chargé de la situat ion afin 
d'éclairer la décision de ce dernier, qui aura reçu le jeune en audience 
accompagné d'un t iers de son choix et de son référent de l'Aide sociale à 
l'enfance. 

La phase d'évaluation - recentrée sur la recherche d'éléments d'état civil 
auprès des autorités locales, consulaires ou encore auprês des familles des 
jeunes - se déroulerait ainsi sous le contrôle de l'institution judiciaire, garant 
de l'intérêt supérieur de l'enfant . 
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Il est en tout cas indispensable au vu de l'ensemble de ces éléments de 
remettre l'institution judiciaire à la place qui lui revient dans la protection de 
ces jeunes. 

En cas de maint ien du régime actuel, il est indispensable de prévoir 
l'assistance obligatoire d'un administ rateur ad hoc dès la présentat ion du 
jeune afin de l'aider à faire valoir ses droits. 

Au vu des éléments développés à la quest ion 1, les examens osseux aux 
f ins de détermination de l'âge, à l'instar de l'examen des appareils 
génitaux interdits depuis la loi du 14 mars 2016, doivent étre interdits et 
l'article 388 du code civil réécrit de la manière suivante : « Le mineur est 
/'individu de l'un ou l'autre sexe qui n'a point encore l'âge de dix-huit ans 
accomplis. Les examens radiologiques osseux, l'examen du développement 
pubertaire des caractères sexuels primaires et secondaires aux fins de 
détermination de l'âge sont interdits ». 

- Quel est vo t re avis par rapport aux pist es de réf lexion suivan tes 

- Allongement de la période de mise à l'abri et d'évaluation ? 
Durée cib le ? 

La période de mise à l'abri doit absolument étre allongée et effect ive pour 
permettre la prise en charge sanitaire, sociale et éducative des jeunes faisant 
l'objet d'évaluat ion dès la demande formulée. Elle devrait d'ailleurs précéder 
la phase d'évaluat ion afin de permettre une véritable protection, en mesure 
de rassurer ces adolescents et les aider à reconst ituer au mieux les éléments 
de leur état civil. Cette durée, pour étre pertinente, devrait se compter 
davantage en nombre de mois qu'en nombre de jours, sans cependant se 
prolonger t rop durablement pour permettre au jeune de voir son statut 
clarifié et ne pas retarder une scolarisat ion et une prise en charge éducat ive 
pérenne. Elle pourrait êt re de l'ordre de t rois mois. 

- Organisation de plates-formes int erdépartementales d'évaluat ion 
(harmonisation des prat iques, st andards de qual ité accrus) 

Si la disparité territoriale au niveau des évaluations et des prises en charge 
est une réalité, la création de plates-formes interdépartement ales, forme de 
mutualisation des organes d'évaluat ion ne résoudra pas l'écueil fondamental 
de ce disposit if . 
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L'utilisation de méthodes inadaptées sera tout aussi problématique si elle est 
réalisée à un niveau interdépartemental, voire national. 

Comme indiqué précédemment, la seule alternative crédible à la disparité est 
de mettre fin aux évaluations telles qu'elles sont conçues actuellement et de 
les concentrer sur la récupération des éléments d'état civil avec le cas 
échéant , un système d'appui aux t ravailleurs sociaux du conseil 
départemental ou des lieux d'hébergement qui accompagnent les jeunes pour 
les aider, en cas difficultés. Il est utile de préciser que, dans le t ravail 
quotidien de ces professionnels de la protect ion de l'enfance, une part est 
consacrée aux démarches administratives, à la recherche ou l'établissement 
de documents d'identité et aux démarches à effectuer pour faire valoir ses 
droits. 

Ils ont surtout besoin d'étre épaulés dans leurs missions et de voir leurs 
équipes significativement renforcées. Actuellement il n'est pas rare qu'un 
référent de l'aide sociale à l'enfance suive simultanément une quarantaine de 
familles. Il est urgent de revoir les normes concernant le nombre de situations 
suivies par travailleur social. 

La créat ion d'équipes pluridisciplinaires de soutien à un niveau départemental, 
voire régional, est de nature à éviter les t ravers des regroupements, tout en 
garant issant l'apport de compétences complémentaires aux t ravailleurs 
sociaux pour répondre à certains besoins. 

- Participa t ion f inancière accrue de l'Etat 

Le financement des départements n'est actuellement pas dévolu 
massivement à la protection de l'enfance, les fonds de l'act ion sociale -
représentant la majorité des budgets départementaux - étant essent iellement 
mobilisés autour des prestations familiales et RSA. En effet , selon les données 
contenues dans le rapport d'octobre 2017 de la Cour des comptes sur la 
situation fi nancière et la gestion des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics et la Lettre de l'Observatoire national de l'action 
sociale de mai 20 17 « Dépenses départementales d'action sociale en 20 16 : 
Des résultats en t rompe-l'œil », si l'ensemble des dépenses sociales des 
départements ont augmenté de +25 % ent re 2010 et 2016 (+ 44 % pour le 
RSA/RMI), les dépenses d'aide sociale à l'enfance ont, elles, t rès peu 
augmenté ( + 5 % en euros constant s entre 2011 et 2015 pour les dépenses 
brutes d'aide sociale à l'enfance). 
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Depuis des années, les responsables polit iques se rejettent la responsabilité 
de la prise en charge financière des enfants étrangers, autant de temps perdu 
pour investir une prise en charge adaptée à leurs besoins. Dans l'état actuel 
de la législation, la compétence de la protection de l'enfance incombe aux 
consei ls département aux ainsi que les frais afférents. Actuellement, l'Etat 
finance la période de mise à l'abri et d'évaluation dans la limite de cinq jours. 
Au vu de la disparité des besoins territoriaux, il semble cohérent de prévoir 
une péréquat ion de financement abondée par l'État, dans le domaine de la 
protection de l'enfance - le nombre de mineurs isolés étrangers présents ou 
prévisibles sur chaque territoire pouvant étre retenu, parmi d'autres critères, 
pour le calcul de la cont ribut ion financière versée par l'Etat. 

Dans cette logique, il semblerait logique qu'il abonde le Fonds national de 
financement de la protect ion de l'enfance créé par la loi du 5 mars 2007, 
créé pour compenser les charges résultant pour les départements de la mise 
en œuvre de cette loi, le montant de son versement annuel étant arrêté dans 
la loi de finances. Pour sortir durablement d'un conf lit dont les enfants font 
les frais, il apparait effect ivement souhaitable que l'État amplifie fortement 
son soutien financier, par le biais de ce fonds - dont l'objet devrait étre 
sensiblement revu - ou d'un fonds qui serait créé spécifiquement à cette fin. 

Par ail leurs, devraient étre de nouveau financées de manière conséquente les 
mesures dest inées aux jeunes majeurs (contrats jeunes majeurs, protections 
jeunes majeurs), dont l'efficacité et la pertinence ne sont pas à démont rer et 
qui ont pourtant fait l'objet d'un abandon financier majeur de la part des 
pouvoirs publics. 

- Recours plus large au contrôle documentai re (PAF) et aux 
f ichiers (Visabio, Eurodac ... ) pour l'évaluation de la minorité 

Le recours au bureau de la f raude documentaire de la police aux frontières est 
déjà t rés f réquent dans ces procédures. Il faut cependant préciser que les 
documents d'ident ité ne sont qu'un élément parmi d'autres dans ces 
situations où l'on sait que de nombreux mineurs se présentent sans 
documents d'ident ité ou avec des documents d'identité falsifiés, contrefaits, 
échangés. 

Le recours accru au contrôle documentai re n'est pas toujours opérant 
pour établir un âge. D'une part, parce que lorsque la PAF a validé les 
documents, d'aut res critères sont f réquemment utilisés - contra legem - pour 
tenter d'établir une majorité (doute jeté sur les condit ions de délivrance, 
soupçon sur l'appartenance au mineur des documents présentés ... ) et 
remettre en cause la vérif ication documentaire effectuée. 
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D'autre part, parce que l'analyse réalisée porte sur le document lui-méme et 
les formes usitées dans chaque pays, et vise notamment à détect er la 
falsification ou la contrefaçon d'un document, mais ne porte pas sur les 
condit ions de délivrance. Pour que l'acte d'état civil soit opposable, il n'est 
pas nécessaire que les condit ions de délivrance soient précisées ou qu'une 
photographie figure sur le document. La remise en cause de l'article 47 du 
code civil ou de la portée du cont rôle remettrait toutefois gravement en 
cause les relations diplomatiques et le contrôle des condit ions de délivrance 
par les forces de l'ordre n'est en l'état pas faisable. Si cette vérification 
devait étre faite, il serait souhaitable qu'elle soit effectuée par une autre 
instance 

Ainsi lorsque la preuve que les papiers sont des faux est rapportée, cela 
n'établit en rien que la personne est majeure. Le parcours d'exil et la 
clandest inité favorisent, par essence, la production de faux. 

La vérification documentaire amène un élément ut ile lorsqu 'elle conclut à la 
validité du document, dans le cas inverse, malheureusement, les résultats ne 
sont d'aucune aide pour établir un âge. 

Concernant le recours aux f ich iers, la plupart des informat ions qui y sont 
contenues sont fournies par les personnes étrangères elles-mêmes, 
notamment tout ce qui a t rait à leur ident ité. Le processus de migrat ion, la 
volonté d'obtenir de l'aide dans un contexte où l'on sait qu'il existe un filt re 
et les procédures de sélection et de rétent ion propres à chaque pays et 
chaque système juridique, amène certaines personnes à donner des 
informat ions inexactes, dans le but de passer plus facilement à certains 
endroits, d'échapper à certaines mesures coercit ives ou d'obtenir une 
protect ion. Les raisons qui les amènent à des allégations modifiant la réalité 
de leur ident ité sont diverses et insondables. On sait désormais que de 
nombreux mineurs se font ainsi enregistrer comme majeurs au cours de leur 
parcours de migration et ce pour différentes raisons, pour celles qui sont 
identifiables : ne pas être retenus à certains endroits ou échapper à un 
encadrement éducat if par exemple. 

Avant de débuter un voyage dangereux, de nombreux mineurs tentent 
d'obtenir la délivrance d'un visa. Il n'est ainsi par rare qu'ils effectuent une 
demande de visa avec les pièces d'ident ité d'un de leurs proches et soient 
ainsi enregistrés dans Visabio sous l'ident ité d'une personne majeure. 

Ainsi les fichiers sont des recueils d'informations - pour certaines non 
vérifiées - et ne peuvent donc avoir de valeur probante en soi sur l'âge. 
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Il est important de rappeler que la présompt ion posée par l'article 47 du code 
civil s'applique à l'acte de naissance et à l'extrait d'acte de naissance sans 
qu'il soit besoin de corroborer les informations par des indices 
supplémentaires confirmant les éléments relat if s à l'âge civil. 

Les consultat ions du fichier Visabio, fichier des personnes ayant effectué une 
demande de visa dans l'espace Schengen, ont déjà conduit à plusieurs et 
lourdes condamnat ions devant le t ribunal correct ionnel, de mineurs qui ont pu 
démont rer leur minorité dans un second temps (Pour exemples arrêt du 11 
janvier 20 17 de la Cour d'appel de Lyon, Cour d'appel de Caen) . 

- Créat ion d'un fi chier biomét rique nat ional des MNA pour éviter 
les éva luat ions devant des dépar tements successifs 

Les déplacements de certains mineurs d'un département à l'autre sont 
essent iellement dus aux prat iques de refus injust ifiés de certains conseils 
départementaux. Les taux de refus varient du simple au double selon les 
territoires. Certains départementaux attiraient -ils plus de « faux mineurs » 

que d'autres ? Il n'en n'est rien ... 

Le Syndicat de la magistrature est absolument opposé à la création d'un 
nouveau fichier, a fortiori pour ficher des enfants, au vu de la nature des 
données impliquées, aux risques de détournement de ces données et à l'accès 
illicite qui pourrait en êt re fait . 

Sans même connait re les modalités précises de création et de consultation 
d'un tel fichier, recueillir des données biométriques suscept ibles d'être 
rapprochées de t races physiques laissées involontairement par une personne 
ou collectées à son insu (empreintes digitales, photographie, qui peut être rapprochée, 
par reconnaissance faciale et , notamment, de manière automatisée, telles que par des 
dispositifs de vidéo-surveillance), porte nécessairement une atteùite disproportionnée 
au droit au respect de la vie privée ainsi qu'à la protection des données personnelles. 

La créat ion de ce fichier fera courir le risque d'une exploitat ion étrangère à 
l'object if affiché d'éviter que des jeunes soient évalués plusieurs fois. La 
tentat ion sera grande de les utiliser à des fins de police administrat ive ou 
judiciaire. Par ailleurs, l'object if affiché n'est en rien proportionné aux 
atteintes à l' int imité de la vie privée. 
Au vu de l'absence de fiabilité des évaluat ions réalisées, pour tous les motifs 
développés plus haut , il est inenvisageable de prévoir de recueill ir les données 
personnelles de ces jeunes qui auraient été déclarés majeurs. 
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Avec une réelle prise en charge des jeunes qui peuvent prétendre à une 
protect ion dans un systéme repensé, les déplacements d'un département à 
l'autre seront rares. 

- Hébergement et évalua t ion des MNA dans des cen t res dédiés 
pi lotés par l' État 

La prise en compte des besoins spécifiques de ces jeunes est tout à fait 
possible dans les structures de droit commun avec des professionnels formés. 
Ce qui est pertinent pour des jeunes en construction, c'est d'être t raités 
comme les autres jeunes et avec considération. L'accueil d'adolescents 
étrangers isolés dans les structures de la protect ion de l'enfance est une 
source, la plupart du temps, de richesse et d'apaisement pour tout le public 
accueilli . Il favorise les échanges avec les autres jeunes, sur leur parcours, et 
l'invitat ion à accepter l'aide du personnel éducat if pour des adolescents rétifs 
à l'accompagnement. 

Un accueil commun permet de contribuer à une socialisation de qualité, 
constituant une richesse tant pour les enfants étrangers que les enfants 
f rançais. 

L'hypothêse d'un hébergement et d'une évaluation des jeunes dans des 
centres dédiés pilotés par l'État relaie la prise en charge en familles d'accueil 
au second plan alors que l'engagement affectif individualisé ne doit pas être 
négligé pour ces jeunes en quête de repêres et de protection. 

S'agissant de personnes particuliêrement vulnérables, l'hébergement et la 
prise en charge éducat ive doivent être d'autant plus individualisées, ce qui 
plaide là encore pour une prise en charge par les départements. Tous ces 
jeunes n'ont pas les mêmes besoins : st ructure collective, famille d 'accueil, 
scolarisation, projet individuel, besoin de soins. Ces éléments seront mieux 
pris en compte par des équipes dont c'est déjà le t ravail. 

Un pilotage par l'Etat nourrit par ailleurs d'autres inquiétudes. En effet, dès 
lors que les jeunes seront accueillis dans des structures d'hébergement 
d'urgence le temps de l'examen de leur minorité, lequel peut durer plusieurs 
mois, tout porte à croire que sera retardé, sinon nié, l'accês aux droits dont 
relèvent pourtant ces mineurs potentiels, à commencer par celui d'être 
scolarisé, sans parler des besoins éducatifs, psychologiques, sanitaires, de 
jeunes qui ont passé des mois sur les routes de l'exil . 

A l'issue du processus d'évaluation, les jeunes dont la minorité sera confirmée 
pourront - enfin - bénéficier de la prise en charge due aux mineurs isolés. Et 
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les autres, estimés majeurs ? Comme l'évaluation aura été menée par les 
services de l'État, c'est certainement sans délai que les préfectures seront 
informées de la décision, et procéderont à l'interpellation immédiate de ces 
jeunes, avec mesure d'éloignement et placement en rétention administrative. 
L'étroite coordination des services de l'État renforce la précarité de la 
situation de ces jeunes dont certains, probablement, hésiteront à demander la 
protect ion à laquelle ils peuvent prétendre, de crainte que, dans l'hypothèse 
où ils seraient finalement déclarés majeurs, ils soient immédiatement expulsés 
sans pouvoir exercer leur droit au recours effect if, notamment en saisissant 
l'autorité judiciaire, ou être accompagnés dans leurs démarches pour tenter 
d'obtenir la régularisation de leur sit uation administrative. C'est ainsi que le 
jeune Denko, apprenant un refus de prise en charge, s'est jeté du huit ième 
étage du foyer d'urgence dans lequel il était hébergé. 

Dans son dernier rapport sur les droits de l'enfant, le Défenseur des droits 
« réitère son opposit ion à la création d'un droit spécial pour les mineurs dit 
non accompagnés, qui, selon, relèvent, lui clairement des disposit ions de la 
protection de l'enfance ( ... ) Ainsi d'une présomption de minorité, qui suppose 
que ces jeunes sont d'abord considérés comme des enfants à protéger 
relevant de ce fait des disposit ions légales de la protection de l'enfance, 
pourraient s'installer un disposit if dérogatoire au droit commun qui tendrait à 
considérer ces jeunes d'abord comme des étrangers avant d'être des enfants 
à protéger ». Le Défenseur poursuit en met tant en garde le gouvernement 
« sur les risques que pourraient comporter une telle réforme, notamment au 
regard des engagements internationaux de la France, au premier rang 
desquels la Convent ion internat ionale des droits de l'enfant. » 

- Une extension des missions de l'OFPRA (évaluat ion) et une prise 
en charge (mise à l'abri) par l'OFII ? 

Le Syndicat de la magistrature est absolument opposé à cette hypot hèse qui 
tend à rattacher le t raitement de ces jeunes au droit des étrangers et non à 
la protect ion de l'enfance. Les systèmes de certains de nos voisins européens 
rattachant les mineurs au droit d'asile montrent leurs limites concernant le 
respect des droits fondamentaux. De nombreux jeunes migrants arrivent ainsi 
actuellement dans la région de Dunkerque, déboutés du système allemand 
notamment . 

Dans sa recommandation du 19 décembre 2012, le Défenseur des droits 
rappelle que l'Etat français est lié par les obligat ions découlant de la 
convention internationale des droits de l'enfant à l'égard des mineurs isolés 
étrangers comme il l'est à l'égard de tout enfant présent sur son territoire. 
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Il n'est pas inutile de rappeler que l'accès au disposit if de protection de 
l'enfance ne fait pas obstacle à la mise en place d'une protection au t it re de 
l'asile, qui peut être demandé parallèlement s'il existe des risques de 
persécutions ou des menaces graves dans le pays d'origine. 

- Dans l'hypot hèse d'une mise à l'abr i de type « CAOMI » assumée 
par l'État, quels seraient selon vous les points d 'a t tent ion ? 
Aur iez-vous des recommandations à fo rmuler par rapport à 
l'organisat ion d'une te lle prise en charge (dimensionnement et 
localisation, plateau technique, prise en compte des besoins des 
jeunes accuei ll is, durée .. . ) 

Le Syndicat de la magistrature s'oppose vivement à la mise à l'abri dans des 
structures de type Centres d'accueil et d'orientation pour mineurs isolés 
(CAOMI), disposit if dérogatoire au droit commun dépourvu de fondement 
légal, ret ardant une prise en charge effectiive et qui a démontré, lors du 
démantèlement de la Jungle de Calais, son incapacité à assurer le respect les 
droits fondamentaux des enfants. Les observat ions déposées dans le cadre 
du recours porté devant le Conseil d'Etat contre la création de ces structures 
par le Syndicat des avocats de France, l'association Avocats pour la défense 
des droits des étrangers, la Ligue des droits de l' homme, le GISTI et le 
Syndicat de la magist rature détaillent les atteintes à leurs droits à la santé, à 
l'éducation, à la protection, de même que les observat ions déposées par le 
Défenseur des droits à l'occasion de cette instance. Il convient de se reporter 
à ces observat ions en pièce jointe pour une descript ion détaillée de ces 
manquements. 

La mise en application de ce disposit if dérogatoire a par ailleurs conduit à 
709 fugues, 333 jeunes évalués majeurs pouir 194 orientés vers l'aide sociale 
à l'enfance. 

La décision du Conseil d'Etat du 8 novembre dernier, bien que n'ayant pas fait 
droit à la demande, considère que c'est bien à t it re exceptionnel et dans des 
condit ions estimées comme urgentes que l'Etat a pu se substituer aux 
départements pour prendre en charge ces mineurs. 

Au vu de l'inadéquation de fond de la structure même du CAOMI, le Syndicat 
de la magistrature ne formule aucune recommandat ion concernant une telle 
prise en charge dont l'essence même empêche toute améliorat ion. 
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- Parmi les dif férents scénarios en cours d ' expert ise, lequel vous 
semble à priv ilégier et pourquoi ? 

Au vu des éléments développés ci-dessus, le Syndicat de la magistrat ure 
privilégie le scénario de remboursement total ou partiel par l'Et at qui est le 
seul envisageable pour concil ier l'intérêt supérieur de l'enfant , l'accês à la 
justice, à l'exercice de ses droits et le seul compatible avec les engagements 
internationaux de la France, le tout, dans une reconnaissance de la réalité 
budgétaire. 

En effet, conformément aux développements plus haut , la qualité de la prise 
en charge des mineurs dês le début du processus par des structures et des 
services de protection de l'enfance dépend du maint ien du droit commun 
pour tous ces jeunes, avec une marginalisat ion d'un processus systémat ique 
d'évaluation de la minorité et la restauratiion de la place de l'institut ion 
judiciaire dans la protection des personnes les plus vulnérables. De plus, à 
financement égal par jeune et par jour (puisque les pouvoirs publics 
revendiquent une meilleure prise en charge des adolescents), créer des 
nouvelles structures et des nouvelles procédures de toutes pièces au lieu de 
renforcer les disposit ifs existants sera beaucoup plus coûteux et nécessitera 
des ajustement s, sources de nouveaux retards dans la prise en compte des 
besoins fondament aux de ces jeunes. 

En 2014, alors que la directrice de la Prot ect ion judiciaire de la jeunesse 
proposait la mise en place de deux groupes de travail, l'un sur l'évaluat ion de 
la minorité et de l'isolement, l'autre sur les modes et modalités de prise en 
charge, le représentant de l'Associat ion des départements de France avait 
obtenu le remplacement de ce dernier par un groupe de t ravail sur le coût et 
le financement de l'évaluat ion. Il avait fait valoir à l'appui qu'un groupe de 
t ravail sur la prise en charge « n'apparaissait pas nécessaire pour les 
départements puisque ce thème était le leur depuis bien longtemps et qu'ils 
en maitrisaient tous les aspects ». Dont acte. 

- Autres point s que vous souhai t eriez aborder ? 

S'agissant enfin des mineurs victimes de la t raite des êt res humains - à des 
fins d'exploitation sexuelle, d'exploitation par le travail et de délinquance 
forcée -, il faut améliorer et renforcer les disposit ifs de protect ion ainsi que 
les moyens de lut te contre les réseaux. Dans la ligne de la direct ive 
2011 / 36/ UE indiquant que « les vict imes de la t raite des êtres humains 
devraient, conformément aux principes de base des systêmes judiciaires des 
Etats membres concernés, êt re protégées contre les poursuites ou les 
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sanctions concernant des act ivités criminelles ... », il convient de considérer 
les enfants étrangers forcés de commettre des actes de délinquance comme 
des vict imes et non comme des mis en causes. 
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CONTRIBUTION À LA MISSION D' EXPERTISE DE L' EVALUATION ET DE LA MISE A L'ABRI DES 

MINEURS NON-ACCOMPAGNES 

Décembre 2017 

Aux côtés des Conseils départementaux, les associations de protection de r enfance œuvrent pour 
offrir aux enfants en difficult é un accueil et un acc,ompagnement éducatif de qualité dans le cadre de 

l'Aide Sociale à !'Enfance . 
Elles accompagnent dans ce cadre les mineurs no n accompagnés pour qu' ils aient tous accès à une 
protect ion sociale juridique et un accompagnement éducatif adaptés à leur situat ion et pour que 
l'ensemble de leurs droits soient effect ifs au même titre que tout autre enfant, dans l'intérêt de 
l'e nfant et e n cohérence avec les e ngagements intiernationaux de la France. 

À la veille de la préparation du projet de loi relat if à l' immigrat ion, nos organisat ions affirment 

fortement leur opposit ion à ce que l'accueil, la m ise à l'abri, l'évaluation ou l' accompagnement des 
mineurs non accompagnés soient organisés d ans le cadre des polit iques publiques liées à 
l' immigration. 
Conformément à la Convent ion des Droits de l'Enfant, dont notre État est signataire, ils doivent être 

considérés comme des enfants avant d' être des ét rangers, et par conséquent, bénéficier d' un 
accompagnement éducatif tout au long de leur pr ise en charge et dans le cadre de la protection de 

l' enfance. 

Depuis la phase de recueil provisoire jusqu'à leur pr ise en charge pérenne en protect ion de r enfance, 
les associat ions sont les partenaires des Conse•ils départ ementaux dans la mise en œuvre des 
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interventions et partagent les préoccupations exprimées par les départements quant aux difficult és 
rencont rées pour offrir un accueil et un accompagnement dignes et de qualit é aux mineurs non 
accompagnés. 

À ce titre, nos associations ont été représentées ou entendues par la m ission d' expertise bi-partit e 
ent re l'État et r ADP pour faire part de leurs préoccupat ions et proposit ions sur le sujet, synt hét isées 

dans cette note. 

L'urgente nécessité d'allouer des moyens extraordinaires aux Conseils départementaux pour le 
reweil provisoire et l'évaluation des MNA 

Depuis 2013, de nombreuses associat ions, en plus des act eurs histor iques agissant dans ce domaine 
(Croix~Rouge et France Terre d'Asile) se sont vues confiées par les départements la mission 

d' évaluat ion et de recueil provisoire des MNA dans le cadre des articles 375 du Code civil et L. 223·2, 
al.2, du Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF) selon lequel : « En cas d'urgence, et lorsque les 
représentants légaux ou le représentant légal sont dans l'impossibilité de donner leur accord, l'enfant 

est recueilli provisoirement par le service [de l'aide sociale à l'enfance relevant de la compétence des 

conseils départementaux] qui avise immédiatement le procureur de la République •· 

Afin que les enfants concernés ne subissent aucune discriminat ion, conformément à la Convention 
Internat ionale des Droits de !'Enfant, nos associations souhaitent continuer d'agir dans ce cadre 
juridique de la protection de l'enfance et que les Conseil.s départementaux restent les chefs de file 
de cette mission de protection de l'enfance. 

Ce disposit if récent ne doit pas êt re m is en péril mais doit êt re renforcé par une aide accrue de l'Etat 
aux Conseils départementaux, qui sont les seuls pouvoirs publics à détenir les compét ences 
nécessaires sur les problématiques centrales des enfant s concernés, notamment sur les questions de 
ruptures familiales et de lourds t raumatismes, et la légitimité pour accomplir cette m ission. 

Par ailleurs, les associations souhaitent préciser qu' une éventuelle prise en main opérationnelle de 
l'Ét at sur ces m issions ne garant irait en r ien une meilleure harmonisation du disposit if sur le t errit oire. 

En effet, nos associations témoignent du fait que les préfect ures ont par exemple des prat iques 
totalement hétérogènes dans la délivrance des Aut orisations Provisoires de Travail aux m ineurs 
ét rangers, et ce, malgré la circulaire interministérielle de janvier 2016 ayant posé des consignes 
précises à ce sujet . En revanche, la mise en place d'une gouvernance nationale et t err it oriale est 

nécessaire pour assurer une m ise en œuvre cohérente de cene politique, enjeu commun à l'ensemble 
de la politique publique de protection de l'enfance. Cette mission peut se faire sous l'égide du Conseil 

national de la protect ion de l' enfance (CNPE), dont c'est l'une des missions1. 

Ainsi, conscients de la saturation de l'ensemble des dispositifs de prot ection de l'enfance et des 
difficultés croissantes des Conseils département aux dans la mise en œwre de cette politique publique 
(difficultés qui concernent de nombreux dispositifs : prévent ion spécialisée, pr ise en charge des 

sortants de l'ASE, gestion files d' attente en AEMO, etc.), l es associations estiment que les Conseil.s 

1 Notre d élégation a été entendue par Marie-Helene DEBART (IGA), Anne COQUET {IGJ), Vincent OELBOS (IGJ) et 
Bénédicte JACQUEY {IGAS) 
11 Décret n• 2016--1284 du 29 septembre 2016 pris en application de l 'article L 112-3 du code de l'action soda le 

et d es familles et relati f aux missions, à la composition et aux modalités d e fonct ionnement du Conseil national 
de la protection d e l'enfance : 
« Le Con seil national de la protection de l'enfance favorise lo coordination des acteurs de la protection de 
l'enfance. A cette fin :{ ... ] 
4• Il promeut la convergence des politiques menées ou niveau local en s'appuyant sur les expériences conduites 
au niveau territorial comme à l'~tranger ; » 
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départementaux doivent bénéficier d' une dotat ion extraordinaire d e l' État et à la mesure de leurs 
besoins afin d'organiser correctement leur m ission, et notamment, le recueil provisoire et l'évaluat ion 
des mineurs non accompagnés. 

Cette aide doit être allouée aux CO via le Fonds National de Prot ection de !'Enfance, et basée sur le 
cout réel des pr ises en charge réalisées par les CO, comme proposé par le Défenseur des Droits dans 
son avis n•17. 10 du 11 octobre 2017. 

Comment renforcer la mission d'évaluation? 

Concernant l'évaluation des besoins de l'enfant et le repérage de dangers ou r isques de dangers 
(dont l' isolement) 

Il est nécessai re de multiplier les temps de formations pour les agents départementaux et les 
professionnel.s des associations pour harmoni.s;er les pratiques sur tout le territoire. 

Des formations régulières doivent être réalisées, à l' instar des deux sessions organisées par r École 
nationale de prot ect ion judiciaire de la jeunesse (ENP JJ) et le Centre national de la fonct ion publique 
terr itor iale (CNFP-T) depuis l'arrêt é int erm inist ér iel du 17 novembre 2016 relatif aux conditions 

d' évaluat ion, qui ont porté leurs fruits pour les quelques professionnels qui ont pu en bénéficier, mais 
qui sont loin d' avoir été suffisant s ét ant donné t•ampleur des besoins. l 'angle des formations reste aux 
yeux de nos associations un axe fort à renforcer, non seulement sur les parcours migratoires, mais 

aussi sur les enjeux de gestion des t raumatism es, sur les droit s de l' enfant et la pr ise en compte de 
l'intérêt supérieur de l'enfant . À cet effet, d es référent iels nationaux doivent être t ravaillés en 
concertation avec les acteurs de la protection de l'enfance dans le cadre du CNPE, afin d' assurer une 
convergence des pratiques sur les territoires. 

Des prof essionnels de la lutte cont re la t raite des êtres humains doivent être associés pour que la 
question de l'exploitat ion voire de l'esclavage soit abordée dans la période d'évaluation pour une prise 
en compte adéquate des enfants vict imes ou à r isque de t raite. 

Concernant l'évaluation de l'âge 

la présomption de minorit é doit être appliquée. Comme préconisé par le Comité des Droits de 
l'Enfant 3, « cette évaluation doit ê tre menée scientifiquement, dans le souci de la sécurité de renfant, 
de manière adaptée à son statut d'enfant e t à son sexe et équitablement, afin de prévenir tout risque 
de violation de l'intégrité physique de l'enfant; cette évaluation doit en outre se faire avec tout le 
respect dû à la dignité humaine et, en cas d'incertitude persistante, le bénéfice du doute doit ê tre 
accordé à f'intéressé - qu'il convient de traiter comme un enfant si la possibilité existe qu'il s'agisse 
effectivement d'un mineur. •· Ainsi, si l' enfant est en possession de document d' identité indiquant qu'il 
est mineur, il doit êt re considéré comme tel, jusqu' à preuve du contraire. 

En cas de doute avéré su r la minorit é du jeune, nos associations souhaitent que l'État renforce de 
manière excepti onnelle sa m ission régalienne de reconstitut ion de l' Etat Civil des jeunes concernés. 
I l s' agit de la seule solut ion adaptée pour mettre fin au climat de dout e et suspicion à r égard des jeunes 

évalués, mais aussi aux problématiques de double évaluat ion. À ce titre, nous attirons l'attent ion de la 
m ission d'expert sur le travail réalisé par l' association RAIH4 qui a développé un savoir-faire dans ce 

domaine. 

3 OBSERVATION G~N~RAlE No 06 (2005), Comité des Droits de l'Enfant • Traitemen t des en fants non 
accompagnés et des enfants séparés en dehors de leur pays d'origine 
.i Réseau Accueil Insertion Hét-ault : http:l(www.mda34.org[annuaire/ raih•reseau..accueil-insertion.herau1t 
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S'agissant des expertises osseuses, nous demandons l' int erdiction ferme de ces pratiques, qui outre 
l e fait qu' elles ne sont pas fiables, sont inadmissibles d'un point de vue éthique5

• 

Par ailleurs, nos associations s'opposent fermement à la mise en place de fichiers nationaux, qui 
outre le fait de déstabiliser les enfants et de détruire la relation de confiance avec les travailleurs 
sociaux qui seraient amenés à les conduire au commissariat comme première approche éduc.ative, 
serait « une atteinte à la privée de ces enfants, considérés comme mineurs jusqu'à preuve du 
contraire » (avis du 000 n•17•10). 

La durée de t'évaluation peut varier en fonction de la situation de chaque jeune. Pour des enfants 
très jeu:nes, celle•ci doit être la plus courte possible pour permettre une prise en charge rapide dans 
des disl)Osit ifs adapt és. 

En revanche, il est absolument nécessaire de prendre le t emps d' un répit pour les jeunes fortement 
perturbés, voire t raumatisés, par leur parcours. Ce temps de répit et d' information est notamment 
indispensable pour assurer un minimum de bien•être à l'enfant mais aussi pour que soient réunies les 
condit ions pour effectuer une évaluation de qualité. 

Nos ass,ociations rappellent par ailleurs que l es évaluations doivent s'appuyer sur une approche 
pluridisc iplinaire et dans une l angue compri.se par l'intéressé (éventuellement via des plat eformes 

d'interprétar iat à dist ance). Les décisions faisant suite à l' évaluat ion et les voies de recours doivent 
êt re not ifiées par écr it au jeune, dans une langue qu'il comprend. 

En cas de refus de prise en charge du jeune, si t'évaluation conclue à sa majorité, il est nécessaire 

que l a m ise à l' abri, dans l'attent e d'une déci.sien au fond, soit maintenue. Le doute doit bénéficier 
aux jeunes cont inuant à se déclarer m ineur afin que leur intégrité soit préservée, en respect de la 
présomp tion de minor ité et du droit à bénéficier d'un recours effectif. En effet, les mineurs non 
accompagnés sont le seul public à être confronté à des remises à la rue immédiate et sans délai suit e 

à une d écision administrative alors que ce sont encore des enfants présumés. A l' instar des 
demandeurs d'asile qui bénéficient de conditions d' accueil en cas de recours devant la Cour nat ionale 
du droit d'asile (CN0A) et d'un délai suite à une réponse négative, et des personnes hébergées au t itre 

de lave ille sociale qui ont un droit au maintien, il est plus que nécessaire que les jeunes en attente de 
réponse du juge judiciaire puissent être maintenus dans le même lieu d'accueil. Prévoir de t elles 
disposit ions contr ibuera à éviter des remises à la rue extrêmement préjudiciables aux jeunes, limiter 

les r isques de traite et d' exploitation, assurer une saisine sereine du juge des enfants dans l' attente de 
l'exame n par le juge, lequel peur êt re long et donc décourageant . 

s De nom breux avis et rapports contestent les tests osseux, à la fois dans teu r fiabilit l! et leur finalité, parmi 

lesquels: 
Avis du CCNE. n• 88, Sur les méthodes de détermination de l'âge à des fins j urid iques. 23 j uin 2005. 

Bulletin de l'Académie nationale de Médecine, 2007, 191, no 1, 139•142, sl!ance du 16 j anvier 2007 
Rapport de Madame Isabelle Debrl!, sénateur des Hauts de Seine, Les mineurs isolés étrangers en France. Mai 
2010 
Ol!cision du Défenseur des d roits n•M DE/ 2012•179 du 12 décembre 2012 

Rapport du Conseil de l 'Europe, Détermination de l'âge : Polit iques, procédures et pral iques des états membres 
du Conseil de l'Europe respectueuses des droits de l'enfant, Septembre 2017 
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Quelles conditions nécessaires à un accompagnement adéquat des jeunes dès le reweil provisoire 
d'urgence? 

Chaque jeune en demande de prise en charge se di.sant m ineur et isolé d oit automati quement faire 

l'objet d'un recueil provi.soire d' urgence par les services mandatés dans chaque département. Il n'est 
pas envisageable pour nos associations que les enfants soient accueillis dans les mêmes disposit ifs que 
des adultes. li est nécessaire aussi de renforcer le repérage de ces enfant s, qui pourrait faire l'objet de 
m araudes spécifiques, mais aussi en renforç.ant la présence des disposit ifs de prévention spécialisée 

sur les territoires. La mise à r abri immédiate de ces jeunes doit être incondit ionnelle, comme pour tout 
autre enfant en errance ou fugueur. 

Les condit ions d'accueil doivent être en cohérence avec les modalités de pri.se en charge dans le 

cadre des disposit ifs d e protection de t'enfance et s' inscrire pleinement dans ce cadre légal (loi 2002· 
2 et cadre juridique de la protection de l' enfance). Il s' agit de garantir un accueil et un 

accompagnement de qualit é, respectueux du dro it et de l' intérêt supérieur des enfants, tout en 
permettant un exercice prof essionnel sécurisé. 
Quelle que soit la durée des évaluations, le projet de ces établissement s de protection de l'enfance 
doit comporter des objectifs précis. 

q A court terme, il est nécessaire de pallier aux premiers soins primaires (nourriture, vêt ure, sécurit é) 
et une attent ion particulière doit être accordée à la sant é6 du jeune. Pendant cette période 
d'évaluat ion, il doit aussi être proposé aux jeunes de bénéficier d'at eliers de Franç.ais langue 

Et rangère et de passer le test CASNAV. 
q Puis, dans un second temps, l'accompagnement éducatif, juridique et psychologique, ainsi que la 

scolarisation dans le droit commun, doivent être ret enus comme des prior it és. 

Pour réaliser ces missions, les expertises professionnelles doivent être particulièrement mobilisées 
autour de l'éducat io n, l' accès au droit à la sant é, au droit des ét rangers, au droit à rinsertion sociale et 
professionnelle (autor isations provisoires de t ravail, stage, mobilité ... ). Une attention particulière doit 
également êt re portée à l'accompagnement juridique de ces jeunes et dans l'ouverture rapide de leurs 

droits. Par ailleurs, le st atut des jeunes doit être stabilisé, en plus de la mesure éducative. 

Enfin, la Convent ion Int ernationale des Droits de l'Enfant prévoit le droit pour chaque enfant de vivre 
en famille. Il est donc impératif de veiller à ne pas séparer les frat ries même si r un d'entre eux est 
m ajeur. 

Concernant la sant é, une attention particulière do it être portée à la santé mentale et à l'existence d'un 
réseau de partenaires mobilisables par l' établissement d'accueil. 

6 Nous rej oignons l'ensemble des recommandations formulées par M édecins du Monde dans leur contribution à 
la mission. 
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Annexe 4. Eléments d’analyse comparée 

Annexe 4.1.  Les mineurs non accompagnés aux Etats-Unis 
 

Les mineurs non accompagnés aux Etats-Unis 

Aux Etats-Unis, l’enfant non accompagné étranger, Unaccompanied Alien Child (UAC), 
est un mineur qui n'a pas de statut légal d'immigration aux États-Unis, n'a pas atteint l'âge de 
18 ans et n'a aucun parent ou tuteur légal aux États-Unis, ou pour qui aucun parent ou tuteur 
légal aux États-Unis n'est disponible pour fournir des soins et assurer la garde physique. 

Deux lois et un règlement judiciaire forment la base juridique de leur prise en charge 
par les autorités locales : le Trafficking Victim’s Protection Reauthorization Act of 2008, le 
Homeland Security Act of 2002 et le Flores Settlement Agreement of 1997.  

Remarque : faute de ratification, les Etats-Unis, ne sont pas liés par les dispositions de 
la Convention relative aux droits de l’enfant adoptée par les Nations Unies le 
20 Novembre 1989.  

Jusqu’en 2014, le nombre de mineurs étrangers isolés n’a cessé d’augmenter. Cette 
année-là, l’agence fédérale United States Border Patrol (USBP) chargée des patrouilles le 
long des frontières des Etats-Unis a appréhendés 68.500 enfants non accompagnés. 

Face à cette situation, qualifiée de crise humanitaire, l’administration Obama avait 
adopté un certain nombre de mesures : 

- infrastructures pour assurer l’accueil des enfants, en leur garantissant une place dans 
un refuge afin qu’ils puissent être logés, nourris et mis hors de danger en attendant la 
décision des autorités relative à leur entrée aux Etats-Unis ou à leur retour dans le pays 
d’origine. 

- Dissuasion des familles des pays d’Amérique centrale de laisser partir leurs 
enfants, en mettant en avant les dangers auxquels ils sont exposés et l’absence de 
garantie d’une autorisation de séjour sur le territoire américain. 

- Expulsions :  

• Enfants originaires d’un pays limitrophe (Canada, Mexique) : procédure 
particulière qui permet aux autorités américaines de procéder à l’éloignement du 
mineur de façon quasi immédiate dans les 48 heures. Les agents du CBP (Custom 
and Border Protection) utilisent le même questionnaire que pour les enfants 
d’autres pays (cf. ci-après). Cette procédure est fondée sur le départ volontaire de 
l’enfant. L’enfant est placé en garde à vue puis rapatrié s’il ne remplit pas les 
critères pour rester sur le sol américain.  

• Pays étranger non limitrophe : lorsqu’ils sont appréhendés à la frontière, ils sont 
en premier lieu pris en compte par les services du DHS et notamment par les 
agents du CBP qui doivent établir la minorité et la situation d’isolement du sujet, 
en répondant notamment à trois questions :  

-  Le mineur est-il victime d’un quelconque trafic ? 

-  Relève-t-il de la protection au titre de l’asile ? 

-  Accepte-t-il de retourner dans son pays d’origine ? 
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En cas de réponse positive, le mineur est placé sous la responsabilité de l’ORR 
(Office for Refugee Resettlment) dans un délai de 72 heures. Si l’agent du DHS estime que le 
besoin de protection n’est pas établi, il peut lui enjoindre de quitter le territoire sans 
possibilité d’appel. L’ORR est responsable du traitement et de l’hébergement des mineurs 
étrangers. 

La procédure de retour est entamée sous la responsabilité de l’EOIR (Executive 
Office of Immigration Review) qui relève du Département de la Justice. Cette institution a le 
pouvoir de juger les cas d’immigration illégale : elle détermine si l’enfant sera reconduit vers 
son pays d’origine, ou s’il pourra rester aux Etats-Unis. Enfin, la procédure de renvoi vers le 
pays d’origine est assurée par l’ICE (Immigration and Customs Enforcement, une des 
agences du Homeland Security Department). 

Au cours de la procédure, les MIE sont placés sous la tutelle d’un parent ou un membre 
de la famille résidant aux Etats-Unis, dans une famille ou un centre d’accueil en attendant une 
décision judiciaire qui ordonnera le retour du mineur dans son pays d’origine ou 
accordera l’asile. Pendant le délai d’attente de cette décision (jusqu’à plus de 18 mois), les 
mineurs peuvent être scolarisés et avoir accès aux soins médicaux.  

Après l’audience présidée par un juge de l’immigration, plusieurs décisions peuvent 
être rendues : 

- Eloignement (retour dans le pays d’origine) 

- Retour volontaire du mineur vers son pays d’origine.  

La procédure de renvoi vers le pays d’origine (orchestrée par ICE, qu’il s’agisse d’un 
retour forcé ou volontaire) est soumise à des dispositions protectrices du TVPRA : le renvoi 
du MIE ne se fait que pendant la journée et passe par un port dédié aux rapatriements, la 
préservation des unités familiales doit être assurée, et un contact doit avoir été pris avec un 
officier consulaire du pays d’origine de l’enfant avant l’expulsion. ICE coopère avec les 
gouvernements étrangers pour obtenir des documents de rapatriement pour l’enfant, et pour 
s’assurer que celui-ci sera pris en charge à son arrivée. 

- Obtention de l’asile aux Etats-Unis  

- Obtention du statut de Jeune Mineur Immigré (Special Immigrant Juvenil). Ce statut 
permet au jeune mineur d’obtenir une carte de résident permanent (Green Card). Cette 
décision du juge s’applique dans les cas où le mineur a pu prouver qu’il avait été abusé, 
négligé ou abandonné par l’un ou ses deux parents. 

- Obtention d’un visa U ou T pour les jeunes victimes de crime ou de trafic d’êtres 
humains. 

En 2015, le nombre de ces enfants a fortement diminué de 42 % pour atteindre 39.970 
avant de repartir à la hausse en 2016 avec 59.692 enfants soit 20.000 de plus que l’année 
précédente mais 9.000 de moins que l’année record 2014. 

Au cours des deux premiers mois de l’année fiscale 2017, soit octobre et novembre 
2016, confirme cette tendance haussière puisque, sur les deux premiers mois de l’exercice 
2015, 5.143 enfants ont été appréhendés contre plus du double, 10.588 sur la même période 
de l’exercice 2016.  
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2012 : le programme DACA 
Le programme DACA (Deferred Action for Childhood Arrival) a été institué par un 

décret du Président Obama en juin 2012. L’objectif de ce dispositif était de régulariser la 
situation de centaines de milliers de jeunes arrivés illégalement sur le territoire américain en 
leur octroyant un permis de séjour et de travail temporaire renouvelable tous les 2 ans.  

Pour être éligibles, les personnes concernées devaient notamment être arrivées avant 
l’âge de 16 ans et avoir été présents continuellement depuis 2007 sur le territoire et être 
titulaires d’un casier judiciaire vierge de toute condamnation grave. Ils doivent également être 
inscrits à l'école, posséder un diplôme équivalent au bac ou avoir été engagés dans l'armée. 
Par souci de rétroactivité, les personnes âgées de moins de 31 ans au 15 juin 2012 pouvaient 
également se porter candidates.  

On estime aujourd’hui à plus de 800.000 le nombre de bénéficiaires de ce programme 
(également connus sous le nom de Dreamers).  

Le 5 septembre 2017, le Président Trump a décidé d’abroger le programme DACA. La 
suppression du programme sera effective le 5 mars 2018. D’ici là, le président américain a 
demandé au Congrès de trouver une solution pour ces jeunes et d’éventuellement légiférer sur 
le statut des Dreamers. A compter du 5 septembre, aucune demande de protection sous statut 
DACA ne peut être effectuée.  

En l’état actuel des choses, les jeunes dont le permis de séjour arrivera à expiration d’ici 
le 5 mars 2018, ne pourront plus déposer de demande de renouvellement. 
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Annexe 4.2.  Communication de la Commission européenne sur la protection 
des enfants migrants 

 
 

FR 

COMMISSION 
EUROPÉENNE 

Bruxelles, le 12.4.2017 
COM(2017) 211 final 

CO~.IMllMCATION DE Li\ CO~.IMISSIOJ'i AU PARL:EM:El'ff :EUROPÉEN :ET AU 
CONSU L 

La protection des enfants migrants 

{SWD(2017) 129 final} 

FR 
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l. 11'sTRODUCTI01' 

Ces dernières années, le nombre d'enfants migrants arrivant dans l'Union européenne, dont 
beaucoup ne sont pas accompagnés, a augmenté considérablement. En 2015 et 2016, environ 30 % 
des demandeurs d'asile dans l'Union européenne étaient des enfants1. Le non1bre total d'enfants 
demandeurs d'asile a été multiplié par six au cours des six dernières années 2. 

Au-delà cles statistiques, certains enfants cloinut surmonter une sétie cl' e:tpérienc.es liées à la 
migration, clout beauc.oup sont traumatisantes. Les enfants migrants se trouvent clans une 
situation cle ndnérabilité particulière, eu raison cle lem· âge, cle l'éloignement cle leur foyer et, 
souwnt, clu fait cl'ên·e séparés cle leurs parents ou cles personnes qui prennent soin cl'eux. C'est 
pow·quoi ils requièrent une protection spécifique et approptiée. 

Les enfants migrants, filles ou garçons, sont e:tposés à cles risques et subissent souwnt cles 
formes extrêmes cle ,ioleuce, fout l'objet cl' e:tploitatiou, cle m lite des êtres humains, de 
maltraitance physique et psychologique ou d'abus sexuels, avant et/ou aprés leur arrivée sur le 
territoire de l'UE. Ils risquent d'être marginalisés et poussés à des activités crùninelles ou à la 
radicalisation. Ils peuvent disparaître ou être séparés de leur faniille. Les filles sont particulièrement 
exposées à des mariages forcés, car leurs faniilles sont en proie à une situation difficile ou souhaitent 
les protéger de nouvelles violences sexuelles. Les risques sont exacerbés lorsque les enfants ne sont 
pas accon1pagnés dans leur voyage et sont obligés de partager des installations surpeuplées avec des 
adultes qu' ils ne connaissent pas. 

La protection des enfants a avant tout pour objet de faire respecter les valeurs européennes que sont 
les droits de l'homme, la dignité et la solidarité. Il s'agit également d'assurer l'application du droit de 
l'Union européenne et de respecter la Charte des droits fondamenta11x de l'Union européenne et le 
droit ùiternational des droits de l'honwie en ce qui concerne les droits de l'enfant. C'est pourquoi la 
protection de tous les enfants migrants, quel que soit leur statut et à toutes les étapes de la migration, 
constitue une priorité. 

L'Union européenne et ses États men1bres ùiterviennent dans ce domaùie depuis de nombre.uses 
années. Les politiques et la législation existantes de l'UE constituent un cadre solide pour la 
protection des droits des enfants migrants car elles touchent à tous les aspects de la question, 
notanw1ent les conditions d'accueil, le traiten1ent des dClllandes et l'ùitégration des enfants. Le plan 
d'action pour les mineurs non accompagnés (2010-2014)3 a contribué à une meilleure prise de 
conscience des besoùis de protection des enfants migrants non acc~agnés et à la promotion de 
mesures de protec.tion'. L'agenda européen en matière de migration' et la conwmnication sur l'état 
d'avancement de la mise en œm,re de ceh1i-ci6 se sont tout récemment penchés sur la protec.tion des 
enfants migrants. La reconw1andation de la Conwlission ùititulée «Investir dans l'enfance pour 
briser le cercle vicie11x de l'ùiégalité» a fourni des orientations en vue de réduire la pauvTeté des 

1 Dans le prêsent document, les te.nne-s «enfants mig,·ants» ou «enfants» désignent to\1$ les enfants (âgés de moins 
de 1S ans) ressortissants de pays tiers qui sont dêplacés de force ou qui migre.nt vers le territoire de l 'UE ou en son 
sein, qu'ils soie.nt accompagnês de leur famille (au sens large) ou d'une personne qui ne fait pas partie de !eur famine 
(enfants séparês) ou qu'ils soient seuls, et qu'ils soient ou non candidats â l 'asile. La présente communication utilise 
le terme «enfant séparê» au sens de la définition énoncêe au paragraphe S de l 'observation génêra!e n° 6 du Comitê 
des droits de l'enfant des Nations unies. 
http:!/ec.europa.eu/eurost2.t/web/asvlu.w-and-w.ana~ed-wieration/d2.ta/database. 

' COM(2010) 213 final. 
Un document de b·avail des sen:ices de la Commission rendant compte de la mise en œuv1'e du plan d'action 
depuis 2012 est prés.enté en même temps que la prêsente communication: SWD(2017) 129. 

' COM(2015) 240 final. 
6 COM(2016) S5 final. 
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enfants et d'améliorer leur bien-être au moyen de mesures générales et cib!ées7. Par conséquent, on 
trouve dans les États membres quantité de connaissances et de bonnes pratiques en matière de 
protection des enfants migrants. 

Malgré ces bonnes pratiques et les progrès accomplis dans les États membres, !'envolée récente du 
nombre des arrivées d'enfants migrants exerce une pression sur les administrations et les régimes 
nationau.x et a mis en évidence des lacunes et des insuffisances dans la protection de toutes les 
catégories d'enfants migrants. Le dmème Forum annuel pour les droits cle l'enfant, consacré à la 
protec.tion cles enfants migrants et organisé par la Commission du 28 au 30 novembre 20168

, les 
discussions tenues lors de tables rondes organisées à ce sujet avec des organisations ùiternationales et 
non gouvernementales, ainsi que la conférence «Lost in Migration» des 26 et 27 janvier 201i, ont 
insisté sur la nécessité d'adopter des mesures ciblées pour mieu.x protéger les enfants migrants. Le 
rapport du 23 mars 2017 du représentant spécial du Secrétaire général du Conseil de l'Europe sur les 
migrations et les réfugiés a également recensé les prùicipales difficultés auxquelles sont confrontés 
les enfants migrants en Europe10. 

Compte tenu du non1bre croissant d'enfants migrants arri\'<l!lt en Europe et de la pression 
grandissante qui s'exerce sur les systèmes nationau.x de gestion des migrations et de protection de 
!'enfance, la présente communication expose une série cle mesures qui clenont être adoptées ou 
clésonnais miem: mises en œune par l'Union européenne et ses États membres, awc l'aide cles 
agences cle l'UE compétentes [!' Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes, le 
Bureau européen d'appui en matière d'asile (E~SO) et !' Agence des droits fondamentattx de l'Union 
européenne (FRA)]. 

La présente communication s'appuie sur les initiatiws pertinentes cle l'lJE qui ont été prises 
pow· faire fac.e au:i: cléfis migratofres, notamment les garanties supplémentaires spécifiques 
proposées clans le cadre cle la réforme cle la législation de l'UE en matière d 'asile1, du plan 
d'action pour l'intégration12 et cle la recommandation cle la Comlnission sur le retour13 qui 
accompagne le plan d'action renouw!é en matière de retouru. Par conséquent, l'objectif est de 
proposer nue sé1ie de mesures coordonnées et efficaces pour répondre aux lacunes et besoins en 
matière de protection auxquelles les enfants doivent faire face de manière urgente une fois qu' ils ont 
aneùit l'Europe: cela va de l'identification, !'accueil et la mise en œuvre de garanties procédurales à 
la mise en place de solutions durables. Il est égalenient envisagé de multiplier les mesures 
transwrsales à toutes les étapes cle la migration, notamment en utilisant l'aicle fmancière de 
l'Union de mawère plus efficace et ciblée, en améliorant la collecte de données sw· les enfants 
migrants et en clispensant cles formations à toutes les personnes qw traraillent awc ces enfants. 
Ces mesures seront mises en œune en s~11ergie arec celles qw ont été prises par l'Uwon 
européenne pour protéger les enfants dans le monde, r compris dans les pays d'origine et de 
transit. 

7 Recommandation 2013/112/UE de la Commission du 20 fê\•1.ier 2013 intitu!êe «Investir dans l'enfance pow: briser !e 
cercle vicieux de l'inégalité (JO L 59 du 2.3.2013, p. 5). 

1 http:llec.europa.eufnewsroow/just/item-detail.e fm?item id=34456. 
11 http:/flostinmiuation.eu/Conclusions Lost in Mimtion Conference .pdf. 
10 https://www.coe.intlfr/web/portal/-lsrsg-identifies-main-chaHenges-for-migrant-and-refugee-children-in-e:urope. 
11 VoU: http:lleuropa.eufrapid/press-re.lease IP-16-1620 fr.htm et hrtp:/Jeuropa.eu/rapidlpress-release IP-16-

2433 fr.htm. 
12 COM(2016) 377 final. 
" C(20 17) 1600 final. 
" COM(2017) 200 final. 
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Il comient cle fait'e progresser l'ensemble cle ces éléments clans le caclre cle l'approche globale 
cle l'UE en matière cle gestion cles migrations, et d'assurer une protection e~cace cles enfants 
migrants, en mettant l'accent sur le renforcement de la coopération transfrontière". 

Le principe cle l'intérêt supétieur cle l'enfant cloit être la c.onsiclération primorcliale pour toutes 
les mesw·es ou clédsions concernant cles enfants. 

2 , IŒ~ŒDŒR A1.I-X CAUSES PROF01'-0ES ET PROTEGER U:S E.1\TA!'<.:S U: LOKC DES ROUTES 
~IICRATOIRES: NOùT E.\URE!'<TORCEMENT DE L' .\CTIONL'-TERŒURE DE L' UE 

Pour protéger les enfants migrants, il convient tout d'abord de remédier au.x causes profondes qui 
conduisent tant d'entre eux à entre.prendre des voyages périlleux vers l'Europe. Cela implique de 
s'attaquer à la persistance de conflits violents et souvent prolongés, aux déplacements forcés, a\LX 
inégalités des niveau.x de vie, à l' insuffisance des débouchés écononùques et de l'accès aux services 
de base, en dé.ployant des efforts soutenus pour éradiquer la pauvreté et le dénuement et pour 
élaborer_ des systèmes intégrés de protection de l'enfance dans les pays tiers16

. L'Union e.uropéenne 
et ses Etats mentbres ont intensifié leurs efforts en vue de mettre en place un cadre d'action 
extérieure global, afin de renforcer la coopération avec les pays partenaires en accordant une place 
centrale à la protection de l'enfance aux niveaux mondial, régional et bilatéral. L'Union européenne 
est fermentent résolue à mettre en œuvre le progranime de développement durable à l'horizon 2030, 
qtù appelle de ses vœux un monde dans lequel chaque enfant puisse grandir à l'abri de la violence et 
de l'exploitation, disposer de droits faisant l'objet d'une protection e.t avoir accès à une éducation et 
à des soins de santé de qualité. 

En 2015, la clédaration politique et le plan cl'ac.tion clu sommet cle La Valette17 ont appelé à 
prévenir et combattre la migration irrégulière, le trafic de nùgrants et la traite des êtres humains (en 
mettant plus particulièrement l'accent sur les fernmes et les enfants), tout en invi tant à s'attaquer a1Lx 
causes profondes d'une migration irrégulière et risquée. En 2016, avec l'adoption du cadre de 
partenariat18

, la nùgration a été phis fermentent intégrée à la politique extérieure de l'UE, afin de 
s 'attaquer à ses causes profondes et de réorienter l'aide de l'Union au développement. 

Des actions concrètes destinées à mettre en œuvre cette approche sont ac.niellentent en cours: elles 
consistent pour l'essentiel à aicler les pays partenaires à élaborer cles mécanismes cle protection 
cle l'enfance, en mettant plus particwièrentent l'accent sur les mineurs non accompagnés, afin 
d'offrir un environnement sür aux enflnts le long de la route migratoire. Par exemple, le projet pour 
une «Meilleure gestion des nùgrations» (46 nùllions d'EUR) vise à améliorer la gestion des flux 
migratoires au niveau régional dans la Come de l'Afrique, en offrant 1me protection spéciale au.x 
mineurs non accompagnés ou séparés q1ù sont victintes de réseaux de traite et de trafic d'êtres 
htllllains. Dans le cadre du progranime régional de développement et de protection, pour lequel des 
projets sont en cours en Éthiopie (30 nùllions d'EUR), au Kenya (15 nùllions d'EUR), en Sonialie 
(50 millions d'EUR), au Soudan (15 millions d'EUR) et en Ouganda (20 millions d'EUR), l'accent 
est mis en particulier sur la protection des mineurs non accompagnés afin de mettre en place des 

•~ Conformément awi: «di:-i: principes pow: des systèmes intégrés de prote-ction de l'enfance>>: 
http:l/ec.europa..eufjustice!fundamental•riehts!fi!es/2015 forum roc b2.ckp 'Ound en.pdf. 

16 VoU.- la communication de la Commission intitulée «Vin e dignement: de la dêpendance vis•â•vis de l'aide à 
l'autonomie», COM(2016) 234 final. 

17 http :1/wt\1'\\'.consiliWll...europ:u u/ft(press!press-re!eases/2015/ l l /l 2 • valletta • final •docs/ . 
" COM(2016) 3S5 fma.l. 
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solutions innovantes, durables et fondées sur des observations factuelles en matière de 
développement et de protection, tant pour les réfügiés que pour leurs communautés d'accueil, y 
compris la possibilité de bénéficier et de disposer de droits et services de base. En Afrique de 
l'Ouest, une aide est apportée aux pays d'origine et de transit afin de renforcer la coopération 
régionale en matière de protection de l'enfance, en soutenant le Réseau Afrique de l'Ouest pour la 
protection des enfants en déplacement, en fournissant un appui à l'élaboration de normes de 
protection comnmnes e.t de mécanismes durables de retour et de réintégration. D'autres mesures 
spéciales ciblées sont actuellement en cours d'exécution dans la région, par exen1ple en Mauritanie, 
en ce qui concerne en particulier les victimes potentielles de la traite des enfants. 

La migration irrégulière d'enfants non accompagnés, qui se rendent dans l'UE en empmntant des 
routes dangereuses, expose ceu.x-ci à la traite des enfants et à l'exploitation et met leur santé, voire 
leur vie, en danger. Les campagnes cle sensibilisation sur les risques et les dangers auxquels doivent 
faire face les enfants le long de la route migratoire se sont multipliées. 

Les opérations humanitaires financ.ées par nn: continueront de tenir compte des besoins 
spécifiques et de la vulnérabilité des garçons et des filles et d'assurer leur protection pendant leurs 
déplacements. Le cas échéant, une aide sera apportée dan~ le pays d'origine et tout au long des 
différentes routes migratoires: elle portera notamment sur la prévention de la violence (y compris la 
violence seimelle) et la httte contre celle-ci, la gestion des dossiers, l' enregistren1ent et la délivrance 
de nouveaux documents d'état civil en cas de perte, la localisation des familles et le regroupement 
faniilial, le soutien psychosocial, la fourniture d'inforniations, l'éducation et les abris d'urgence pour 
les enfants non accompagnés19. Par exemple, au Soudan du Sud, le Fonds des Nation~ unies pour 
l'enfance (UNICEF) a mené des actions de protection de l'enfance qui concernaient principalenient 
la prévention de la séparation et les mesures à prendre en cas de séparation, la localisation des 
faniilles et le regroupement fanlilial, le soutien psychosocial, la sensibilisation aux risques que 
présentent les mines et d'autres messages de prévention destinés à sauver des vies, ainsi que la 
libération et la réintégration d'enfants liés à des forces ou groupes arnlés. En Iraq, Save the Children 
apporte une aide vitale immédiate aux enfants concernés par la crise de Mossoul ainsi qu'à leurs 
faniilles, et s'efforce d'améliorer l'accès des personnes déplacées à l'intérieur du pays et des filles et 
garçons des communautés d'accueil à un enseignement inclusif et de qualité et au.x seri,ices de 
protection de l'enfance. En Afghanistan, l'Organisation internationale pour les migrations fournit 
une protection humanitaire attx mineurs afghans non accompagnés qui se trouvent en situation de 
vulnérabilité et n'ont pas de documents d' identité. 

f ace à la crise syrienne et compte tenu du fait que la moitié des personnes touchées par celle-ci en 
Syrie et hors de ce pays sont des enfants, la Comnùssion s'efforce d'atteindre l'objectiffLxé par la 
conférence de Londres20 consistant à scola1iser tous les enfants réfugiés. Plus de 700 millions 
d'euros sont consacrés à l'accès à l'éducation des enfants déplacés en raison de la crise syrienne, au 
moyen soit de la facilité en faveur des réfügiés en Turquie, soit du fonds fiduciaire créé pour 
répondre à la crise syrienne dans l'ensemble de la région. Ces efforts con1prennent la nùse en place 
d\m partenariat régional pour l'enseignen1ent avec l'UNICEF, qui associe le Liban, la Turquie et la 
Jordanie, et une coopération avec SPARK, l'tmiversité gerniano-jordanierme, le British Council, 
l'Office alleniand d'échanges tmiversitaires, la Nuffic, Expertise France et le Haut-Comnùssariat des 
Nations unies pour les réfügiés (HCR), afin de contribuer à an1éliorer les possibilités d'accès à un 
enseignement supérie.ur de qualité en accordant des bourses à des étudiants syriens en situation de 

19 Voir SWD(2016) 183 final; «Protedion humanitaire: amêliore.r les rêsultats en matière de protection afin de réduire 
les l'l$CJ_ues pow: les populations en cas de crises hwnanitaires». 

20 Voir la déclaration faite â l'issue de la conférence: https://www.supportingsyria2016 .com/news/co-hosts-ded aration­
o f-the-supporting-syti a-and-the-region-conference-london-20l 6/. 
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vulnérabilité déplacés à l'intérieur de leur pays et à des réfugiés syriens. Lors de la cotûérence qui 
s 'est tenue à Bruxelles les 4 et 5 avril sur l'avenir de la Syrie21, la Commission a convenu avec les 
autres participants à la conférence de continuer à poursuivre r objectif «Non à une génération perdue 
d'enfants», en Syrie et dans la région, et d'atteindre celui d'un enseignement de qualité, accessible 
aux filles comme aux garçons, pour tous les enfants réfugiés et tous les enfants vulnérables des 
commtmautés d'accueil. 

Par les 01ientations de l'UE pour la promotion et la protection des droits cle l'enfant22, 

récemment révisées, l'Union réaffirme qu'elle est résolue à promouvoir et protéger l'inclivisibilité 
des droits de l'enfant dans ses relations avec les pays tiers, y compris les pays d'origine ou de transit. 
Ces orientations fournissent au personnel des in'ilirutions de l'UE et des États membres des 
indications sur les modalités de mise en œuvre d'une approche fondée sur le renforcement des 
systèmes, afin d'assurer la protection des droits de tous les enfants. Dans les conclusions qu' il a 
adoptées le 3 a\>ril 201723, le Conseil a souligné que l'Union européerme continuera à par tidper 
actinment aux processus concluisant à l'élaboration clu pacte rnonclial sur les réfugiés et clu 
pacte rnonclial sur les migrations, à la suite de l'adoption de la déclaration de New York pour les 
réfugiés et les nùgrants en septembre 201624

. Dans ce contexte, le Conseil a réaffirmé la nécessité de 
protéger tous les enfants réfugiés et nùgrants, quel que soit leur stanit, et de faire en sorte que 
l'intérêt supérieur de l'enfant, y compris ceh1i des enfants non accompagnés et des enfants séparés de 
leur fantille, soit à chaque instant une considération primordiale, dans le plein respect de la 
convention des Nations unies relative aux droits de l'enfant et ses protocoles facultatifs. 

Mesures dés: 

La Commission et les États membres devraient: 
• donner la priorité aux mesures visant à renforcer les systèmes de protection de r enfance le 

long des routes nùgratoires, notan.\l21ent dans le contexte de la mise en œu\>re de la 
déclaration politique et du plan d'action du sommet de La Valette, du cadre de partenariat 
ainsi que du cadre de coopération au développement; 

• aider les pays partenaires à me.tire en place des systèmes nationaux de protection de l'enfance 
et des services d'état civil solides ainsi qu'une coopération transfrontière en matière de 
protection de r enfance.; 

• soutenir des proje.ts visant à la protec.tion des enfants non accompagnés dans les pays tiers le 
long des routes nùgratoires, en particulier afin d 'en1pêcher la traite ou le trafic d'enfants; 

• mettre activement en œuvre les orientations de l'UE pour la promotion et la protec.tion des 
droits de l'enfant. 

3 . UNE IDENTIFICATION ET tJ?-"E: PROTEC.TIO:O. RAPIDES ET CLOB.-\LIS 

À la suite de Je.ur arrivée dans l'Union européenne, les enfants nùgrants devraient toujours être 
identifiés et enregistrés en tant qu'enfants, au moyen d'un ensemble de dormées uniforme dans 
toute l'Union (comprenant, par exemple, l'inclication du fuit que l'enfant est non accompagné ou 

21 Voir la dêclaration faite à t•issue de la confêre.nce: http://ww·\\•.consilitun.europa.eu/fr/press/press­
releasesn O l 7 /04/0 5-syria-conference-co-e:hairs-declarationf. 

22 Orientations de l'UE pour la promotion et la protection des droits de l'enfant, 7 mars 2017, document 6846/17: 
https:f/eeas.europa.eulheadgu.uterslbe.1dgu,u:te1-s•homepage/22017/ruidelines-prowotion•.md-prote,ction-rights­
ebild fr. 

n Conclusions du Conseil sur la promotion et la. protection des droits de l'enfant, 3 avril 2017, document 7775/17 . 
2

' Dêclaration de New York pour les réfugiês et les migrants, A.171/L.l • , 13 septembre 2016. 
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séparé ou qu'il voyage avec sa famille, sa nationalité ou sa siruation d'apatride, son âge, son sexe, 
etc.). Les enfants devraient être prioritaires pour toutes les procédures liées au franchissement des 
frontières et ils devraient bénéficier de l'aide adéquate d'un personnel spécialisé lors de leur 
identification et de leur enregistrenient. Des méthodes adaptées aux enfants et tenant con1pte du sexe 
devraient notamnient être appliquées lors du relevé des empreintes digitales et de la collec.te de 
données biométriques. La vulnérabilité et les besoins de protection particuliers, y compris les besoins 
en soins de santé, devraient faire l'objet d'une évaluation systématique et individuelle plus poussée. 

Les enfants, en particulier ceux qui ne sont pas accompagnés, sont plus exposés que janlais aux 
risques d 'exploitation et de traite cles enfants15

. Les enfants constituent un groupe particuliéren1ent 
vulnérable pour les trafiquants et le risque d'être victimes de telles pratiques a été exacerbé par le 
nombre d'enfants arrivant dans l'Union européenne. Il convient de veiller en particulier à répondre 
aux besoins des filles et des garçons qui pourraient avoir été victimes de violences sexuelles ou à 
caractère sexiste, quelle qu'en soit la fom1e. Toutefois, alors que cela est nécessaire, il n'est pas 
toujours recouru aux systènies nationaux de protection de l'enfance et/ou aux mécanismes 
d'orientation pour h1tter contre la traite, ou il y est recouru avec re.tard. Les enfants apatrides, par 
exemple parce qu'ils ont des parents apatrides ou parce que la législation relative à la nationalité du 
pays de nationalité de leur mère opère une discrimination fondée sur le sexe, peuvent être difficiles à 
identifier en tant que tels, ce qui retarde la détermination de leur statut dans l'Union européenne. 

Une personne chargée cle la protection cle l'enfance de\,rait par conséquent être présente à un stade 
précoce de la phase d' identification et d' enregistren1ent. Les Etats niembres situés en première ligne 
devraient, si nécessaire, bénéficier de l'aide d'autres États membres grâce au déploiement d'experts 
par les agences de l'UE. Il est urgent d' intégrer la protection de l'enfance aux centres 
d'enregistrement («hotspots»), en nommant dans chacun d'entre eu.x un agent chargé de la protection 
de l'enfance, qui sera ainsi responsable de cette protection et constituera un point de contact pour 
toutes les qtiestions relatives aux enfants, que ceux-ci soient ou non deniandeurs d'une protection 
internationale. 

Souvent, les procédures transfrontiéres de localisation des familles et de regroupement familial, y 
compris dans les pays d'origine et de transit, ne sont pas mises en œuvre, sont prolongées ou sont 
engagées trop tard. Ces procédures de\,raient se dérouler de manière plus aisée et rapide pour tous les 
enfants, tant dans le cas où ceu.x-ci demandent une protection internationale (et sont donc éligibles 
aux transferts en application du rw ement de Dubiin)26 que dans ceh1i où la direc.tive sur le 
regroupement familial est applicable . En outre, il convient de prendre des mesures pour vérifier les 
liens familiaux des enfants séparés voyageant avec des adultes avant que l'enfant ne soit orienté ou 
que l'adulte accompagnant ne soit désigné comme tuteur. 

Les enfants migrants disparus ont le même droit à une protection que les enfants disparus dans leur 
pays. La lutte contre le phénomène de la disparition d'enfants nécessite de mettre en place des 
mécanismes de prévention et des réponses solides. En ce qui concerne la prévention, les enfants 
disparus déc.ouverts en quelque lieu que ce soit du territoire de l'Union européenne doivent être 
rapiden1ent identifiés, enregistrés et orientés vers les autorités de protec.tion de l'enfance. 

" Voù·COM(2016)267 final. 
26 Règ!eme.nt (UE) n° 604n013 du Fadement européen et du Conseil du 2 6 juin 2013 établissant les critêres et 

mécanismes de détennination de l'État membre responsable de t•e:-i:amw d'une demande de protection intemationale 
inb·oduite dans l'un des Etats membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride QO L 180 du 29.6.2013, 
p . 31). 

27 Directive 2003/S6/CE du C:Onseil du 22 septembre 2003 relative au droit au regroupe.me.nt familial (JO L 25 1 
du 3.10.2003, p. 12). 
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Il convient d'instaurer des protocoles et des procédures afin que les cas de disparition d'enfants non 
accompagnés soient systématiquement signalés et qu'il soit clonné stùte à leur signalement28

. Les 
responsables des centres d'accueil, en particulier, ainsi que les autres personnes participant à la prise 
en charge de l'enfant, devraient signaler à la police tous les cas de disparition d'enfants. Les services 
téléphoniques de signalement d'enfants disparus (numéro 116 000, fonctionnant dans tous les États 
membres de l'UE) et les dispositifs d'alerte nationaux en cas de disparition d'enfants doivent être 
utilisés, le cas échéant. Tous les cas de disparitions d'enfants devraient être recensés par la police, 
qtù devrait introduire un signalement dans le système d' information Schengen (SIS) au sujet de 
l'enfant dispam et rester en contact avec le bureau national SIRENE. Les États membres de\>raient 
également demander la publication d'une notice Interpol pour la personne disparue2~, en associant 
Europol si nécessaire .. Des campagnes d' information dans des lieux publics adaptés pourraient 
également faire partie de nouvelles actions de sensibilisation du public à la question des enfants 
dispams. 

La récente proposition de réforme du SIS prévoit notarnment de catégoriser les signalements 
d'enfants dispams dans le système, en indiquant les circonstances de la disparition si elles sont 
connues et en mentionnant que l'enfant n'est pas accompagné et/ou est victime de traite30. Des 
travau.x sont en cours pour mettre en place un système automatisé d' identification des en1preintes 
digitales dans le SIS. Ceh1i-ci permettra d'effectuer des recherches dans le SIS en utilisant les 
empreintes digitales et d' identifier de manière phis fiable les enfants qtù ont besoin d'une protection. 
L'abaissement, de 14 à 6 ans, de l'âge requis pour relever les empreintes digitales et collecter des 
images faciales, tel que proposé dans le règlement Eurodac révisé, devrait également faciliter la 
localisation des enfants clispams31. De plus, le funir système d' entrée/sortie32 contribuera aussi à 
améliorer l'identification et le repérage des enfants ressortissants de pays tiers dispams en Europe. 

Mesures dés: 

À partir de 2017, avec l'aide de la Comnùssion et des agences de l'UE, les États membres sont 
encouragés: 

• à recueillir et échanger des données comparables afin de faciliter la localisation 
transfrontière d'enfants disparus et la vérification des liens familiaux; 

• à appliquer des méthodes adaptées au.x enfants et tenant compte du sexe lors du relevé des 
empreintes digitales et de la collecte de données biométriques; 

• à veiller à ce qu'une personne chargée de la protection de l'enfance soit présente à un stade 
précoce de la phase d' identification et d'enregistren1ent et à ce que des agents chargés de la 
protection de l'enfance soient nollllllés dans chaque centre d'enregistrenient; 

• à mettre en place les procédures et protocoles nécessaires potir que tous les cas de disparition 
d'enfants non accompagnés soient systématiquement signalés et qu'il soit donné stùte à leur 
sianolement. 

u Voll·, par exemple , l 'approche globale suêdoise en matière de disparition d'enfants non accompagnés (cartographie 
nationale/analyse/mesures de suivi): http://wu·w.13.llSs1Yrelsen..se/Stockhohn/Sv/manniika-oc.h-s amhalle/maru.kliea­
l'attigheter/ens:unkommande-bam-som-forsvinner/Sidor/lll.Jppine-analvsis-follow-up-on-missine-un2.ccowpani.ed­
winors-in-sw~ n-aspx. 

29 En tenant dûment compte des garanties néce.ssaires pour éviter d'e:q,oser les demandeur:s d'une protection 
internationale ou leur fawil!e au risque de subir de-s dollllllages graves infligés par des personnes se b-ouvant dans des 
pays tiers. 

" COM(2016) S83 final . 
31 COM(2016) 272 final. 
" COM(2016) 194 final. 

8 



177 

Février 2018  IGA, IGAS, IGJ et ADF 
Annexes Mission bipartite de réflexion sur les mineurs non accompagnés 

 

 

4 . ÜFîRIR t,~ ACCUEIL ADEQUAT DA,,S L'U1'°101' EtJllOPEE.1\'NE 

Les conditions cl'accueil des enfants uùgrants comprennent non seulement un hébergen1ent sür et 
approprié, mais aussi tous les services d'appui nécessaires pour garantir le respect de l' intérêt 
supérieur de l'enfant et son bien-être, notaniment une représentation indépendante ainsi que l'accès à 
l'enseignement, aux soins de santé, au soutien psychosocial, a\lX loisirs et à des mesures liées à 
l' intégration. 

Les installations d'accueil ne sont pas toujours adaptées aux besoins des enfants et le personnel n'est 
pas toujours formé ou qualifié pour travailler avec e\lX. Il n'existe pas encore de mesures appropriées 
en matière de protection et de sécurité des enfants dans toutes les installations d'accueil. Les 
évaluations individuelles des besoins peuvent être inadéquates ou inexistantes, ce qui empêche la 
mise en œuvre d'une réponse adaptée aux besoins de chaque enfant. Alors que le placement en 
faniille d'accueil pour les enfants non accompagnés s'est développé ces dernières années et s'est 
révélé être un succès tout en permettant de réduire les coûts, le recours à cette solution est encore 
insuffisant. Il convient d'apporter une aide psychologique aux enfants traumatisés et à leur faniille., et 
de prévoir des services spéciau.x destinés a\lX filles et au.x garçons qui pourraient avoir subi des 
violences seimelles ou à caractère sexiste, en facilitant l'accês au.x services de soins relatifs à la 
sexualité et à la procréation. Les enfants qui vivent au sein de communautés peuvent être confrontés 
à des obstacles pour accéder aux soins de santé et à l'éducation. Un accês rapide à l'éducation n'est 
pas toujours garanti aux enfants, bien qu' il s 'agisse d'un droit qui leur est reconnu par la convention 
des Nation~ unies relative a\lX droits de l'enfant et que cet accès soit fondamental pour assurer leur 
avenir e.t leur bien-être. 

Pour faire face à ces défis, la Comuùssion continuera à donner la priorité à l'accês en toute sécurité à 
l 'enseignen1ent formel et informel, en réduisant la durée pendant laquelle l'éducation des enfants est 
perturbéel3_ Il convient de tout mettre en œuvre pour garantir l'existence et l'accessibilité de 
conditions d'accueil adaptées et süres. Paruù les solutions adaptées, on pourrait envisager, en ce qui 
concerne les enfants non accompagnés en particulier, de les placer auprès de parents adultes ou au 
sein d'une faniille d'accueil, dans des centres spécialisés dans l'hébergen1ent des enfants ou d'autres 
lieux d'hébergement adaptés tels que des centres d'accueil ouverts faisant l'objet d\111e surveillance 
étroite et conçus de manière à assurer la protec.tion des enfants, ou encore d'autres modalités de 
logement autonome à petite échelle pour les enfants plus âgés". Les lignes directrices des Nations 
unies relatives à la protection de ren1placement pour les enfants établissent des normes pertinentes35. 

Dans certains cas, des enfants ont été logés dans des installations fermées en raison de la pénurie 
d'autres structures d'accueil adaptées. Compte tenu de l'incidence négatin de la rétention sur les 
enfants, il convient, conformément au droit de l'Union, de n'utiliser la rétention adrninistrative que 
dans des siniations exceptionnelles, lorsque cela est strictenient nécessaire, en dernier ressort, pour la 
durée la plus brève possible e.t jamais dan~ des établissements pénitentiaires. 

En outre, lorsque la rétention serait justifiée., il convient de tout mettre en œuvre pour garantir qu'une 
série d'autres soh1tions viables existent et .f1ùssent être uùses en œu\,re en remplacement de la 
rétention administrative d'enfants uùgrants' , y compris gràce à l'aide des fonds de l'Union. La 

" En particulier au moyen de l'instrument d'aide d'urgence: http://e,c.europ:i..eu/eeho/what-we-dolhu.w .:mitarian­
aidfemereencv-support-within-eu fr. 

3' Comme pré·n1 à l'article 24 de la directive 2013/33/UE êtablissant des nonnes pow: l'accueil des personnes 
demandant la protection inte.m.ationale (refonte) (JO L 180 du 29.6.2013, p. 96). 

» http :/fa·w\\' .refworld. oral docid/4c 3acd 162 .htm.L 
36 VoU.- l'article 11 de la directive 2013/33/UE établissant des nonnes pow· l'accueil des personnes demandant la 

protection internationale (refonte) (JO L 1S0 du 29.6.2013, p. 96) et, â tib-e de référence, !es nonnes du HCR sur la 
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promotion de solutions de remplacement à la rétention sera le principal sujet du onzième Forum pour 
les droits de l'enfant (novembre 2017). 

La mise en place de systèmes cle suhi efficaces au niveau national devrait également contribuer au 
bon fonctionnement des centres d'accueil, en garantissant que les intérêts commerciaux (pour les 
centres à but hicratif) ne l 'en1portent pas sur la protection de l'enfance. Pour aider les États membres, 
l'EASO élaborera en 2017 des orientations spécifiques sur les normes et indicateurs opérationnels 
relatifs aux conditions matérielles d'accueil des enfants non accompagnés, en plus des orientations 
relatives aux condition~ d'accueil élaboré.es l'an dernier, qui s'appliquent à tous les deniandeurs 
d'asile .. 

Mesures dés: 

À partir de 2017, avec l'aide de la Comnùssion et des agences de l'UE, les États membres sont 
encouragés: 

• à faire en sorte que l'évaluation individuelle de la vulnérabilité et des besoins des enfants en 
fonction du sexe et de l'âge soit effectuée dés leur arrivée et prise en compte dans toutes les 
procédures ultérieures ; 

• à s'assurer que tous les enfants ont accès en temps opportun à des soins de santé (y compris 
les soins préventifs) et à un soutien psychosocial, ainsi qu'à un enseignenient formel inclusif, 
quel que soit le statut de l'enfant et/ou celui de ses parents; 

• à garantir l'existence d'une série de modalités de prise en charge des enfants non 
accompagnés, y compris le placement en famille d'accueil; 

• à intégrer les mesures de protection de l'enfance dans toutes les installation~ d'accueil 
hébergeant des enfants, notanllllent en y désignant une personne chargée de la protection de 
l'enfance; 

• à faire en sorte et à contrôler qu'une série d'autres sohitions viables existent et puissent être 
mises en œuvre en remplacement de la rétention administrative d'enfants migrants; 

• à veiller à ce qu'un système de suivi approprié et efficace de l'accueil des enfants migrants 
soit mis en place; 

• à utiliser pleinement les orientations de l'ESAO sur les nom1es et indicateurs opérationnels 
relatifs at1.x conditions matérielles d'accueil des enfants non accompagnés, qui seront 
élaborées orochainen1ent. 

5. G .-\R.-\.1\TIR DE ~L-\l';URE R.-\PIDE ET EITIC.\CE L' ACCES AUX PROCEDtslŒS DE DETER.\ ON.\TION 

DU ST.\ Tu"T ET LA MISE E1' ŒUl lŒ DE G.-\R.-\l';"TIES PROCEDUR.u.ES 

Il convient d'appliquer des garanties approp1i ées à tous les enfants présents sur le territoire de 
l'Union européenne, notaJlllllent à toutes les étapes de la procédure d'asile et de retour. À l'heure 
actuelle, un certain nombre de mesures de protection essentielles doivent être renforcées, notanllllent 
en ce qui concerne l'accès à l'information, la représentation légale et la tutelle, le droit d'être 
entendu, le droit à un recours effec.tif et l'évaluation nmltidisciplinaire de l'âge d'un enfant dans le 
respec.t de ses droits. 

Les tuteurs jouent un rôle crucial pour garantir la jouissance des droits et la préservation des intérêts 
de tous les enfants non accompagnés, y compris de ceux qtù ne deniandent pas l'asile. Ils peuvent 
contribuer à établir la confiance avec l'enfant et à assurer son bien-être, y compris à des fins 
d' intégration, en collaboration avec d'autres acteurs. Les niteurs peuvent éga!Clllent contribuer à 

détention et le-s documents citês aux points 84 à S8 de la rubrique <<Solutions de remplacement»: 
http://ec.europa.euJnewsroow/doCUlllent.dln?doc id- 42359. 
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éviter que les enfants ne disparaissent ou ne soient victimes de traite. Le fonctionnen1ent des régimes 
de tutelle soutli:e actuellement de graves lacunes dans certains États membres, en particulier en ce 
qui concerne le nombre de tuteurs dftment qualifiés disporubles et leur délai de désignation. Si 
nécessaire, les ùistitutions responsables de la tutelle de\,raient être renforcées. Les tuteurs devraient 
être recrntés en nombre suffisant, désignés plus rapidement et miettx à même de remplir leurs 
missions. Il est également urgent que les tuteurs et les autorités responsables de la tutelle dan.~ les 
États men1bres élaborent et échangent des bonnes pratiques e.t des orientations. C'est pourquoi un 
réseau européen de la Melle sera créé en 2017. 

La proposition présentée par la Commission en 2016 afin de réformer le r égime d'asile européen 
commun reconnait le rôle fondalllental que jouent les Meurs auprès_ des enfants non accompagnés et 
tend à renforcer les garanties spécifiques applicables aux enfants' 7• La proposition de réglen1ent 
relative aux procédures d'asile38 vise à renforcer les régimes de tutelle dans les États membres, tandis 
que le nouveau règlement de Dublin39 devrait permettre de dé.temliner rapidement l'État membre 
responsable de la demande de protection internationale présentée par un enfant. 

Les méthodes et procédures d'éYaluatiou de l'âge varient forten1ent d'un État membre à l'autre et ne 
respectent pas toujours les recommandations de l'EASO et l'évolution de la pratique. Par exemple, 
des évaluations de l'âge peuvent être effectuées inutilen1ent et des méthodes invasives sont parfois 
utilisées, les tuteurs sont souvent désignés seulement après la mise en œuvre des procédures 
d'évaluation de l'âge et les désaccords relatif, à l'âge conduisent parfois des enfants en rétention. 
Dans certain~ cas, il est demandé aux enfants ettx-mêmes de payer pour contester l'évaluation de leur 
âge en cas de désaccord En cas de doutes quant au fait qu'une personne est âgée de moùis de 18 ans, 
il convient de disposer de procédures d'évaluation de l'âge fiables, multidisciplinaires et pleinement 
conformes aux garanties légales liées à l'évaluation de l'âge prévues par le droit de l'Uruon. Il 
convient de préstuner que la personne concernée est un enfant et de lui laisser le bénéfice du doute 
lorsque les rést1ltats ne sont pas concluants, confomlément au droit de l'UE40

. En 2017, l'EASO 
mettra à jour ses orientation~ relatives à l'évaluation de l'âge. 

Ainsi qu'il a été indiqué phis haut, les procédures de localisation des familles et de regroupement 
familial sont souvent prolongées ou engagées trop tard. Ces procédures devraient être menées quel 
que soit le statut juridique de l'enfant, en y associant une personne chargée de la protection de 
l'enfance ou le tuteur de l'enfant lorsqu' il a été désigné. Pour les deniandeurs d'asile, il est 
ùisuffisamment recouru attx transferts fondés sur les dispositions du réglen1ent de Dublin relatives à 
l'tuùté familiale et ce.ttx-ci ne sont parfois mis en œuvre qu'au bout de nombreux mois. Il convient de 
déployer des efforts concertés pour accélérer les procédures de regroup=t familial, en accordant 
la priorité aux enfants non accompagnés ou séparés. Lorsque des enfants sont transférés d'un pays à 
un attire au sein de l'Uruon européenne, en vertu du règlenient de Dublin ou sur un autre fondem~t, 
une coopération étroite entre les autorités responsables du bien-être des enfants dans chaque Etat 
membre est essentielle. Les États men1bres devraient utiliser pleinement les canaux de coopération 

37 VoU: http:1/europa.euft·apid/presc;.i·e.lea.se IP-16-1620 fr.hhn et http://europa.eu/rapidfpress-release IP-16-
2433 fr.htm. 

" COM(2016) 467 final. 
" COM(2016) 270 final. 
~ Pour les enfants demandeurs d'asi!e, cela est prêvu par la directive 2013/32/UE relative â des procédw-es communes 

pow: l'octroi et le reb·ait de la protec tion internationale (JO L 1S0 du 29.6.2013, p. 60). Voir aussi l'artid e 13, 
paragraphe 2, de la directive 2011/36/UE concetnant la prêvention de la traite des ên:es htwuins e t la lutte contre ce 
phênowène ainsi que la protection des victimes (JO L 10 1 du 15 4.2011, p. 1). 

Il 
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existants, par exemple celui corntirué par les autorités centrales prévues par le règlement 
Bmxelles II bis 41• 

Le n·aitement cles clemancles d'asile et les autres procédures couceruant cles enfants accusent 
parfois d' importants retards. Il convient d'accorder la priorité aux procMures de détennination du 
statut des enfants («principe de l'urgence» 1 confOflllément allX lignes directrices du Conseil de 
! 'Europe sur une justice adaptée au.x enfants• . 

La relocalisation des demandeurs d'asile à partir de l' Italie et de la Grèce est destinée non setùement 
à alléger la pression qui s'exerce sur ces États men1bres, mais aussi à assurer aux personnes 
relocalisées un accès rapide attX procédures d'asile. En vertu des clédsions clu Conseil relatins à la 
relocalisation43

, les États membres devraient accorder la priorité à la relocalisation des personnes 
VIÙJlérables, notarnnJent les enfants non accompagnés et les autres enfants se trouvant dan~ des 
situati= de VIÙJlérabilité partictùiére. En décembre 2016, le Conseil européen a invité les États 
membres à intensifier encore leurs efforts en vue d'accélérer les relocalisati=, en particulier pour 
les enfants non accompagnés 44. Malgré les encouragements c=tants de la Conllllission, au 2 avril 
2017, seuls 341 enfants non accon1pagnés ou séparés avaient été relocalisés à partir de la Grèce .. En 
Italie, tlll setù enfant séparé a fait l'objet d'tllle relocalisation car les autorités n'ont pas encore 
élaboré de procédure spéciale de relocalisation des enfants non accompagnés';_ Il est essentiel que 
les États membres renforcent leur engagement spécifique à l'égard des enfants non accompagnés ou 
séparés. 

Mesures dés: 

En 2017, la Conllllission et les agences de l'UE: 
• mettront en place un réseau européen de la tutelle afin d'élaborer et d'échanger des bonnes 

pratiques et des orientation~ en matière de tutelle en collaboration avec le réseau européen 
des institutions responsables de la tutelle; 

• l'EASO mettra à jour ses orientations relatives à l'évaluation de l'âge .. 

Avec l'aide de la Commission et des agences de l'UE, les États membres sont encouragés: 
• à renforcer leur autorité ou institution responsable de la ttttelle pour que des tuteurs soient 

rapidement désignés pour tous les enfants non accompagnés; 
• à mettre en œuvre des procédures d'évahiation de l'âge fiables, mtùtidisciplinaires et non 

invasives; 
• à garantir que la localisation des faniilles soit rapide et efficace, au sein ou en dehors de 

l'UE, en recourant pleinement aux cariau.x de coopération transfrontiére existants; 
• à donner la priorité au traitement des dossiers (par exemple, les demandes d'asile) 

concernant des enfants, confOflllément au onnci= de l'urgence; 

• 1 Règlement (CE) n° 22 01/2003 du Conseil du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et 
l'exé,cu.tion des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale (JO L 338 du 23.12.2003, 
p . 1) . 

"1 Confotmément â l'article 3 1, paragraphe 7, point b), de la directive relative au."( procédures d'asile et au."t lignes 
direc bice-s du Conseil de l'Europe sur une justice adaptêe aux enfants, point 50: 
https://www.coe.inu'tfdgh1Jstandudserting/cdcj/CDCJ¾20Re,couunendations/GuidelimsChildre.nFriendlvJusticeF.pdf 

0 Dêcision (lJE) 20 15/ 152 3 du Conseil du 14 septembre 2015 instituant des mesures provisoires en matière de 
protection internationale au profit de l'ltalie et de la Gtice et dêcision (UE) 2015/1601 du Conseil du 22 septembre 
2015 instituant des mesw-e-s provisoires en matiêre de protec tion intemationa!e au profit de l'Italie et de la Grêce . 

.u http :1/n:-t\l'\V.consiliuw...europa_eu/fr/meetings/european-council/2016/12n o 16 12 15-euco-conclusions-final pdff. 
" . COM(2017) 212 final. 
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• à donner la priorité à la relocalisation d' enfants non accompagnés à partir de la Grèce et de 
l'Italie. 

6. TR0 1J-YER DES SOLUTIO!'\S DUR.-\BLES 

Il est fondamental de trouver des solutions dw·ables pour offrir à tous les enfants une certaine 
normalité et stabilité à long terme. La recherche de solutions durables devrait passer par un examen 
de toutes les options envisageables, telles qu' une inté?,ration dans un État membre, un retour dans le 
pays d'origine, une réinstallation ou un regroupement auprés de men!bres de la famille dans un pays 
tiers. Il est essentiel de procéder à une détennination minutieuse de l 'intérêt supéri eur de l'enfant 
dans tous les cas46

. 

Il convient d'établir des rè?,les claires quant au statut juridique des enfants auxquels l'asile a été 
refusé mais qui ne seront pour autant pas renvoyés dans leur pays d'origine47

. Les États men1bres 
devraient instaurer des procédures et des dispositifs permettant de trouver des solutions durables au 
cas par cas, et dé.finir clairement les rôles et les tâches des personnes participant à l' évaluation des 
dossiers, afin d' évi ter que les enfants ne soient laissés trop longtemps dans l'incertitude quant à leur 
statut juridique. Un accès à l ' enseignement, am: soins de santé et à un soutien psychosocial 
devrait également leur être assuré en attendant qu'une solution durable soit retenue à leur égard. 
Enfin, les États membres devraient s' efforcer d'assurer la disponibilité de procédures pour la 
dé.temlination du starut de réfugié et la fLxation du statut de résident des enfants qui seront pas 
renvoyés dans leur pays d'origine, notan1ment pour CC\LX qui résident dans le pays d' accueil de.puis 
un certain temps. 

L 'intégration préc.oc.e des enfants est dé.temlinante pour soutenir leur développement jusqu' à leur 
entrée dan~ l' âge adulte. Elle constitue un investissement social et une contribution essentielle à la 
cohésion des sociétés partout en Europe. L' intégration des enfants au stade le plus précoce possible, 
au moyen de mesures générales et ciblées, est éialernent imponante pour réduire les risques de 
dé.linquance et d' exposition à la radicalisation' . Le réseau européen de sensibilisation à la 
radicalisation (RSR) examine les pratiques et les approches en matière d'aide et de protec.tion 
offertes al!X enfants susceptibles d'avoir subi des traumatismes et d' être vulnérables à la 
radicalisation49. L ' intégration inlplique de poursuivre les effons de pron1otion d'une approche 
positive de la diversité, ainsi que la lutte contre le racisme, la xénophobie et, en particulier, les 
discours de haine visant les enfants nùgrants. 

Les enfants récemment arrivés n' étant parfois pas encore en mesure d' acquérir des aptitudes et 
compétences suffisantes pour s' intégrer pleinement et activen1ent dan~ la société, en particulier 
pendant la phase de transition précédant la re.prise d' études ou l'entrée sur le marché du travail, ils 

46 VoU: http://www.connectproje-ct.eu!PD F/CONNECT .EtJ Reference.pdf (page 59) pour un aperçu des disposi tions de 
l'UE relatives au."'t solutions durables. 

47 Confotmément au point 13 de la recommandation sur le retow:du 7 mars 2017 (COM(2017) 1600 final]. 
"' Conformément aux conclusions du Conseil du 3 novembre 2016 (13611/ 16) et au document COM(2016) 3 79 final 

Voll· également les conclusions du rapport du Conseil de l 'Europe du 15 mars 2016 intitu!é «Préven.il· la radicalisation 
d 'enfants en s'attaquant â ses causes profondes», et la résolution 2 103 (2016) de son Assemblée par!ementaire. 

49 Voir le docwnent d 'analyse du RSR intitulé «Retour des enfants dans leur pays d'origine après un séjow: dans des 
zones de conflit» qui expose les difficultés particulières que comporte le travail avec !es enfants à risque: 
https://ec..europa.eu/home -affairs /sites/home2.ffairs/filesfu-h2.t-we -
do/networl.s/radicalisation awueness networld r:m• 
papers!docsfissue paper clrild retum.ees from eonflict zones 112016 fr.pdf- voir également le manuel â para'ître 
sur les mesures â prendre à l'égard des personnes revenues de zones de conflit, comportant un chapitre consacré au."t 
enfants, qui sera présenté à la conférence du SRS sw· le retour des c ombattants étrangers, en juin 2017. 
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devraient recevoir des conseils, un soutien, et se voir offrir des possibilités de poursuivre leur 
scolarité ou leur fonnation. En outre, à l'instar des enfants pris en charJ!,e par l'Etat et qui sont 
ressortissants d'un État membre de l'UE, les enfants migrants pris en charge par l'État devraient 
béné1icier de mécanismes et de procédures les aidant à préparer leur passage à l'âge adulte et leur 
sortie des stmctures d'accueil. 

La Commission encouraj!,e la coopération entre les États membres dans ce domaine, en facilitant 
!'échange de bonnes pratiques50 et en apportant un concours financier à des proje.ts pilotes 
d' intégration au profit de tous les enfants migrants, notan.unent ceux qui ne sont pas accon1pagnés. 
L'intégration des enfants non accompagnés constinie une priorité dans le cadre du Fonds «Asile, 
miJ!,ration et intéJ!,ration» (FAMI) pour la période 2014-2020. Conformén1ent au plan d'action pour 
!' intégration des ressortissants de pays tiers;1 et aux conclusions du Conseil de décembre 201652, 

parmi les mesures essentielles prises à ce jour figurent des appels à proposition~ dans les différents 
domaines d'action concernés, !'intégration étant l'une des principales priorités. 

Les politiques d' intéJ!,ration des États membres traduisent la diversité de leurs contextes et conditions 
socioéconomiques. L'accès précoce et effectif à .un enseignement inclusif et formel, y compris aux 
stmctures d'éducation et d'accueil des très jeunes enfants, est l'un des outils les plus importants et 
les phis puissants pour !'intégration des enfants, favorisant !'acquisition de compétences 
linguistiques, la cohésion sociale e.t la compréhension mutuelle. Les fonnations qui préparent les 
enseignants à travailler avec des enfants d'origines diverses sont un facteur dé de !'intégration. 11 
importe également d'être attentif aux autres dimension~ de la socialisation, y compris celles qui 
passent par les activités de loisirs et les sports. Un accès effectif à !' enseignen1ent e.t à toute mesure 
nécessaire pour assurer cet accès (par exemple, des cours de langue) doit être offert à tous les 
enfants, même s'il est prévu que ces derniers retoument dans un pays tiers. Face aux nouveaux 
risques que présente la ségrégation scolaire pour les enfants migrants53

, un accès inclusif et non 
discriminatoire au système éducatif constitue un élément déterminant pour leur intégration, 
éJ!,alement dans d'autres domaines de la vie. Un accès en temps utile à des soins de santé et à un 
ninau de ,i e satisfaisant est essentiel pour !'intégration des enfants dans les pays d'accueil. 
L'amélioration des conditions de vie et les mesures visant à combattre laJ'auvreté des enfants e.t à 
leur garantir des soins de santé (y compris de santé mentale) sont cruciales . 

Les États membres devraient également accroître le recours am; réinstallations et autres Yoies 
d'entrée légales pour les enfants, y compris les enfants ayant une famille, en accordant une 
attention particuliêre au.x plus vulnérables d'entre emc Les enfants non accompagnés ou séparés ainsi 
que les familles peuvent bénéficier d'une réinstallation d'urgence, dans le cadre des progran1mes de 
réinstallation natioria1Lx des États membres ou dans le cadre des acniels mécanismes de réinstallation 
européens établis par les conch1sions du Conseil concernant la réinstallation;;' du 20 juillet 2015, et 
la déclaration UE-Turquie, du 18 mars 2016. La réinstallation des enfants non accompagnés ou 
séparés est encouragée dans le progra!ll!lle de réinstallation de l'Union, au moyen de mesures 

j(I Voir le site web européen consacr-ê à l'intégration hrtps://ec.europa..eu!uug,-ant-
inte21-ation/seuch?seu ch=child+eood+practices. 

" COM(2016) 377 final. 
n http:1/da.t.l..COnsiliwn.europ:i..eu/doc/docwm,nt/ST. \53 12-2016. JNIT/fr/pdf. 
n Voir le rapport de !'Agence des droits fondamentaux intitulé «Together in the EU - Promoting the participation o f 

migrants and their descendants» (Ensemble dans l'UE - Promouvoir la participation des migrants et de leurs 
descendants) . hrtp://fra_europ,u u/en/public:i.tion/2017/wimnf-p:u:ticipation. 

~ Les enfants mip·ants sont e:q,osés â un risque élevé de pau,nté et l'approche intêp-ée promue dans la 
recommandation de la Commission intihllée «Investir dans l'enfance pow: briser !e cerd e vicieu."t de l'inégalité>> 
mérite une attention renouvelée dans le contexte de l'intégration QO L 59 du 2.3.2013, p. 5) . 

" Document 11 130/15. 
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d' incitation financières au titre du règlement relatif au FAMl;d. Le 13 juillet 2016, la Commission a 
adopté une proposition de règlement établissant un cadre de l'Union pour la réinstallation dans lequel 
les enfants et les adolescents en danger sont qualifiés de personnes vulnérables pouvant prétendre à 
une réÙlStallation;7

. 

Lorsque leur intérêt supérieur l'exige, les enfants devraient faire l'objet d'un retour dans leur pays 
d'origine ou d'un regroupement auprès de membres de leur famille dan~ un autre pays tiers. Les 
décisions ordonnant le retour d'enfants dans leur pays d'origine doivent respecter les principes de 
non-refoulement et de l'intérêt supérieur des enfants, devraient se fonder sur une évahiation au cas 
par cas et, au terme d'une procédure équitable et effective, garantir le.ur droit à la protection et à la 
non-discrimination. Une priorité particulière devrait être accordée à l'amélioration de la coopération 
avec les pays d'origine, consistant notanllllent à nùeux localiser les familles et à offrir de meilleures 
conditions de réùitégration. Le manuel sur le retour58 et la reconl1Ualldation de la Commission 
du 7 mars 2017 visant _à rendre les retours phlS effectif, dans le cadre de la nùse en œiwre de la 
directive 2008/115/CE'9 foumissent des orientations spécifiques en ce qui concerne l'ùitérêt 
supérieur de l'enfant. Il est important de veiller à ce que les enfants soumis à un retour se voient 
offrir un accès rapide à des mesures appropriées d'intégration (ou de réintégration), à la fois avant 
leur départ et après leur arrivée dans le pays d'origine ou dans un autre pays tiers. 

Mesures dés: 

En 201 7, la Conllllission: 
• soutiendra l'intégration des enfants au moyen des financements disponibles et de l'échange 

de bonnes pratiques favorisant un accès non discriminatoire aux services publics et à des 
programmes ciblés. 

Les États membres sont encouragés: 
• à assurer à l'enfant, à bref dé.L-li après son arrivée, une égalité d'accès à un enseignement 

inch1sif et formel, y compris aux strnc.rures d'éducation et d'accueil des très jeunes enfants, 
et à élaborer et mettre en œm>re des programmes de soutien ciblés en la matière; 

• à garantir à tous les enfants un accès en tenips utile au.x soÙlS de santé aÙlSi qu'à d'autres 
seri,ices publics essentiels; 

• à offrir aux enfants qui approchent l'âge adtùte ( ou s'apprêtent à quitter une struc.rure 
d'accueil) le soutien qui le.ur permettra d'avoir accès à l'éducation et à la fomiation 
nécessaires; 

• à favoriser l' inclusion sociale dans toutes les politiques en rappot1 avec l' intégration, par 
exeniple en accordant la priorité au.x logen1ents nùxtes exenipts de ségrégation et à 
l'enseignement inclusif; 

• à accroître le nombre de réinstallations en Europe d'enfants ayant besoin d'une protection 
internationale; 

• à veiller à c.e que des mesures adéquates soient en place pour la localisation des fanùlles et 
pour la réintégration, afin de répondre au.x besoÙlS des enfants qui seront renvoyés dans leur 
n:w s d'oriaine. 

$tt Règ!eme.nt (UE) n° 516/2014 du Parlement européen et du C:Onseil po11ant crêation du fonds «Asile, migration et 
intégiation» (JO L 150 du 20.5.2014, p . 168). 

" COM(2016) 468 final. 
$l https://ec.europ.1.eu/howe-aff.."'irsfsiteslhoweaffairs/files!wh2.t•we-do!polic ies/european-a.eenda-miera.tionfproposa.l­

iwpttmentation-pa.ckaee/docs!retwn handbook fr.pdf. 
" C(20 17) 1600 final. 
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7. 1\lr.SURES TR.-1.!'>SYERS.-\LES: RESPECT Eil" C.-\R.-1.!'<liES EN CE Qù1 CONC.1:J\NE L' INTERET 

SUPERIEl.J"R DE L' E!liTAl'sT; UTILIS.\TIO!'\ PLUS EITIC.\CE DES D01'1':Il.S, DEL\ REC.1ŒRCIŒ, DE 

L\ FORc\L\TION ET DES Fll'\ANCEME1'"TS 

L'intérêt supérieur de l'enfant doit être une considération primordiale, et être évalué et pris en 
compte dans toutes les mesw·es ou dédsioa~ qui concernent l'enfant60

. Cependant, à l'heure 
actuelle, la législation de la plupart des États membres ne prévoit pas de procédure pour définir et 
mettre en œuvre cette obligation, y compris en ce qui concerne la recherche de solutions durables 
pour les mineurs non accompagnés, sur la base d 'une évaluation individuelle et pluridisciplinaire. La 
législation nationale ne précise pas toujours clairement non phis le rôle du niteur dans ce contexte. Il 
importe que l'Union e.uropéenne fournisse d'autres orientations à ce sujet, en s'appuyant sur les 
nonnes internationales. Une détermination solide de l' intérêt supérieur de l'enfant, dans le cadre de 
la recherche de la solution durable la phis appropriée pour lui, devrait impliquer des garanties 
procédurales supplémentaires, étant donné l'incidence considérable de cette décision sur l'avenir de 
l'enfant6r_ 

Des travat!X de recherche ciblés peuvent également se révéler utiles. Dans le contexte 
d'Horizon 2020, le programme-cadre de l'UE pour la recherche et l'innovation, des recherches 
seront menées sur la manière de traiter l'intégration des enfants migrants dans les systèmes éducatifs 
européens. 

Les enfants doinnt ên·e informés - d'une manière qui leur soit adaptée, tenant con1pte de leur âge 
et du contexte - de leurs droits, des procédures en vigueur et des services disponibles pour leur 
protection. Des efforts supplémentaires doiven:t être consentis pour remédier aux insuffisances et 
exploiter diverses méthodes d'i.nfomiation afin de répondre au.x besoins des enfants, et l'intervention 
de médiateurs culturels ainsi que d' interprètes s ',est avérée bénéfique à cet égard. 

L'Union européenne a renforcé l'appui opérationnel qu'elle offre at!X États men1bres en termes de 
formation, de collecte de données, de financen1ent et d'échange de bonnes pratiques. Elle poursuivra 
cet effort afin de soutenir la rnise en œuvre de toutes les mesures décrites dans la présente 
communication 

Les personnes qtù travaillent avec et pour les enfants ( comme les garde-frontières, le personnel des 
centres d'accueil, les tttteurs) ne sont pas to1ijours suf!isaniment formées à la protection de 
l'enfance, at!X droits de l'enfant et at!X modes de conunurùcation adaptés au sexe, à l'âge et au 
contexte des enfants. L'allocation de ressources à la fomiation devrait être une priorité. En 2017, les 
agences compétentes de l'UE accroitront le nombre des fomiations relatives à la protection des 
enfants migrants, et le soutien y afférent. 

Les données sur les enfants migrants restent très fragmentées, ne sont pas toujours ventilées par 
âge et par sexe ni comparables, ce qw contribue à rendre ces enfants et leurs besoins «invisibles)>. En 

60 Obse.n.:ation eênên.le n° 14 (2013) du Cowité des droits de )•enfant: http:lfa,vw.re fu.•orld.org/cei­
bin/texis/vtt./nvmain/opendoçpdf pdf?re!doc-.r&.docic!=.S28336294· sauvegardes procédurales â la. section V. 
Orientations du HCR relatives à l'intérêt supeneur: «Sain et sauf>>, 2014: 
http:lfa,\,w.unhcr.be/fùeadmin/user uploadfOctobre 2:014 - Rapport Sain Sauf - UNHCR-tmlCEF FRpdf: 
Principes directeurs du HCR relatifs â la détennin.ation de l'intêrêt supérieur de l'enfant, 2012 
(http :/ /Wl\,\, .unhcr.ore/&/publications/operations/4b 17 de 7 46fprincipes-di.recteurs-hcr-relatifs-deterwination-linferet­
supe1ieur-lenfant.htuù) et manuel de terrain du HCR et de l'lnta national Rescue Comwittee 
(http:/AV'l\,v.re&vor!d.org/cgi-bin/texis/vtx/rn,nain/opendocpdfpdf?reldoc=v&docid=4e4a5 7ff2). 

61 Article 6, paragraphe 1, du rêglement Dublin Ill, considêrant 3.S du règlement Eurod.ac, considérant 33 de la refonte 
de la directive relative au."( procêdures d'asile, considérant 18 de la refonte de la directive relative au:-i: conditions que 
doivent remplir le-s demandew:s d'asile, considêrant 9 et artid e 23, paragraphe 2, de la directive relative aux 
conditions d'aC01eiL 
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outre, on ignore le nombre précis des enfants (non accompagnés) qui disparaissent ou s'enfuient des 
stmct1.1res d'accueil et de prise en charge62

. Seules les données relatives au nombre d'enfants qui 
demandent l'asile font l'objet d'1.1ne collecte coordonnée .. Il y a lie.u de recueillir des données phis 
détaillées s1.1r tous les enfants migrants afin d'éclairer l'élaboration des politiques, de mieu.x cibler les 
services d'appui et de planifier les mesures d'urgence63, conformément à la déclaration de New York 
pour les réfugiés et les migrants du 19 septembre 201664

. À cette fin, le centre de connaissances en 
matière de migration et de démographie relevant de la Commission créera un référentiel de données 
s1.1r les enfants migrants65. D' ici la fin de 2017, la Commission lancera aussi des consultations sur 
d'éventuelles améliorations à apporter à la collecte actuelle, au niveau de l'UE, de données 
concernant les enfants mirts, notanllllent celle qui se fou~ sur le règlement relatif au.x 
statistiques sur la migration et sur les lignes directrices de 20116168

, afin d'améliorer la couverture, 
la disponibilité et le niveau de ventilation de ces données. 

Les financements accordés par l 'UE contribuent à la protection des enfants nùgrants et soutierment 
des systèmes intégrés de protec.tion de l'enfance. Toutefois, la proportion accrue d'enfants dans le 
tlu.x global de migrants arrivant . dans l'Union exigerait égalen1ent que, dari~ les programmes 
nationau.x nùs en œuvre par les Etats menlbres au titre du F AMI et du Fonds pour la séc1.1rité 
intérieure (FSI), les besoin~ des enfants soient traités en priorité compte tenu de l'ampleur du 
phénomène. La protection des enfants est une préoccupation qui est prise en con'Sidération lors de 
toutes les interventions d'urgence financées par l'instr1.1ment d'aide d'urgence. D'autres fonds de 
l'UE devraient être utilisés davantage po1.1r soutenir l'accueil, l'intégration, l'éducation ou l'accès 
aux garanties procédurales, y compris les Fonds strucmre.Js et d' investissement e.uropéen~, tels que le 
Fonds social européen, le Fonds européen de déve.Joppen1ent régional, ainsi que le Fonds européen 
d'aide aux plus démunis, le progr,uume pour l'emploi et l'innovation sociale (EaSI) et le progranlllle 
«Droits, égalité et citoyermeté»69. Dans le même temps, il est important de veiller à ce que les 
nécessaires financements européens comportent 1.1ne obligation de protec.tion de l'enfanc.e., afin que 
les organisations qui sont en contact direct avec des enfants s'assurent que leur personnel est habilité 
et q1.1alifié, et que des procédures et mécanismes de rapport sont en plac.e. ainsi que des mesures de 
responsabilisation. 

On trouve dans les États membres q1.1antité de connaissances et de bonnes pr atiques en matière de 
protection des enfants migrants, qui doivent être partagées à l'échelon local et national. 

62 En 2013, une étude de la Commission intitulée «Missing Childnn in the European Union: Mapping, data c ollection 
and statistics» (Enfants portês disparus dans l 'Union européenne: cartographie, collede de données eJ statistiques) a 
fourni des données relatives au:-i: nombres d •e.nfants non accowpagnês portés disparus dans 12 Etats membres. 
http://ec.europa.eufjustice!fundamental•riehtsJfi!eshn.issine children studv 2013 en.pdf. 

0 Par exemple, en ce qui conceme les retl'aits de demandes de protedion internationale, les affaires pendantes , les 
décisions d'accorder ou de retirer un stahl.t et les transferts au titl-e du règlement de Dublin. 

6' https://refue eesmigrants.un..ore/&/d%C3%A9cbration•de•new•"'Ork - S ection Il - Engagements s 'appliquant aussi 
bien au."'t réfugiés qu'aux migrants, point 40. 

6
~ https://ec .europa.eu/jrc/en/Ullmtion•and•demou aphv. 

66 http://eur-lex-europa.eu/lMal-content/fR/ALL.nuri=CELEXo/•3A32009R0223. Rêglement (CE) n° 223/2009 
1-elatif aux statistiques ew:opêennes e t abrogeant le règlement (Œ , Euratom) n° 110 1/200S relatif à la b·ansmission à 
l'Office statistique des Cotlllllunautês européennes d 'infomu.tions statistiques couvertes par le secret, le 
rêglement (CE) n° 322/97 du Conseil relatif â la statistique communautaire et la décision S9/3S2/CEE, Euratom du 
Conseil instituant un comité du prop-auune statistique des Conununautês européennes (JO L S7 du 31.3.2009, 
p . 164). 

67 Eurostat, Prewiet-s pennis défü11·és pow· d 'autres motifs, ventilés par motif, dw·ff de validité et nationalité, à l 'adresse 
suivante: http://appsso.eurostat.ec.europa.euJnuilshow.do?dataset=miu 1-esoth. 

6l Eurostat, Prewiet-s pennis dé.fü11·és pow· d'autres motifs, ventilés par motif, dw·ff de validité et nationali té., à l 'adresse 
suivante: http://appsso.eurostat.ec.europa.eu/nui/show.do?dataset=mip · resoth. 
69 Document d' information sur !es financements de l'UE visant â protêgei· les enfants migrants, PoltWl européen pour 

les droi ts de l 'enfant, 2016. http://ec.europa.eu/Mwsroom/d0CUU1ent.cfm?doc id= l974S. 
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Enfin, la Commission surveillera étroitement la mise en œuvre de tous les aspects pertinents de la 
législation de l'UE, notamment en ce qui concerne le respect des obligations découlant des droits 
fondamentaux et des garanties liées attx droits de l'enfant 1°. 

Mesures dés: 

À partir de 2017, la Conllllission et les agences de l'UE: 
• fourniront des fomiations, orientations et outils supplémentaires pour l' évahiation de 

l'intérêt supérieur de l'enfant; 
• lanceront des consultations sur d'éventuelles améliorations à apporter à la collecte actuelle, 

au niveau de l'UE, de données relative attx enfants migrants, notamment celle qui se fonde 
sur le réglen1ent relatif aux statistiques sur la migration et sur les lignes directrices de 2011, 
et le centre de connaissances en matière de migration et de démographie relevant de la 
Conllllission créera un référentiel de données sur les enfants migrants; 

• imposeront attx organisations qui ont des contacts directs avec les enfants l'obligation de 
mettre en place des mesures internes de protec.tion de l'enfance afin de pouvoir bénéficier 
d'un financement de l'Union; 

• recenseront et diffüseront les bonnes pratiques en matière de protection des enfants migrants 
par l' intermédiaire d'une base de données en ligne. 

Les États membres sont encouragés: 
• à veiller à ce que tous les enfants reçoivent des inforniations pertinentes sur leurs droits et 

sur les procédures en vigueur, selon des modalités adaptées à leur condition d'enfant, à leur 
âge et à leur contexte.; 

• à faire en sorte que ceux qui travaillent avec les enfants migrants - dés l'arrivée de cettx-ci 
aux frontières de l'UE jusqu'à leur intégration ou leur retour - soient correc.tement formés et 
que des professionnels de la protection de l'enfance inteivi ennent s'il y a lieu; 

• à accorder la priorité aux enfants nùgrants dans les progranllllCS nationaux qu'ils adoptent au 
titre du FAMI et du FSI; à faire usage de tout autre financement complémentaire de l'UE et à 
faire en sorte que les organisations éligibles adoptent des mesures de protection de l' enfance.; 

• à renforcer la collecte de données et statistiaues davantage ventilées sur les enfants nù=nts. 

8 . CO:SCLUSION 

Des progrès ont été réalisés dans l'exécution du plan d'action 2010-2014 pour les mineurs non 
accompagnés, y con1pris en ce qui concerne le cadre juridique relatif à la protection des enfants 
migrants, comme démontré dans le document de travail des services de la Conllllission 
accompagnant la présente cOllllllunication. On trouve également dans les États membres quantité de 
connaissances et bonnes pratiques en niatière de protection des enfants migrants, qui devraient être 
largen1ent diffüsées. Pour relever de nianière adé([liate les défis actuels, d'autres amélioration~ 
tangibles doiwnt toutefois être apportées à la protection de tous les enfan ts migran ts. 

Par conséquent, il y a lieu d'assurer un sw,i résolu, concerté et c.oordonné des mesures clés à court 
terme décrites dans la présente communication et ce, aux niwam: ew·opéen, national, régional et 
local, en collaboration également avec la société civile et les organisations internationales. 
L'adoption rapide, par les législateurs, des propositions en cours d'examen destinées à réfof!ller le 
régin1e d'asile européen comnmn, C[lÙ contiennent plusieurs dispositions visant spécifiquement à 

XI http:1/ec.europa.eufiµstice!fundamental•riehts!fi!esfacguis riehts of clrild.pdf. 
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améliorer la protection des enfants et des autres personnes vulnérables, renforcerait la protection des 
droits des enfants migrants, et elle devrait être suivie d'une mise en œuvre à bref délai par les États 
membres. 

Les États membres demeurent en première ligne pour ce qui concerne la protection des enfants 
migrants. La Conllllission les soutiendra au moyen des mesures exposées dans la présente 
commtulication, notamment en leur fournissant davantage de fonnations et d'orientations et en 
accroissant l'appui opérationnel et les financements disporubles. La coopération entre les agences de 
l'UE sera égalenient renforcée, ainsi que la coopération avec les autorités nationales, les agences des 
Nations tulies et les orgarusations de la société civile actives dans ce dom..ine. La Commission 
s'ùitèressera de prés aux suites données aux mesures décrites dans la présente commtl!Ùcation et fera 
régulièrement rapport au Parlement européen et au Conseil. 

19 
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Plan d'action du Conseil de l'Europe sur la protection des enfants refugies et migrants en Europe 

INTRODUCTION 

Les arrivées massives de personnes qui fuient la guerre et les persécutions et cherchent refuge en Europe, 
ainsi que les mouvements incessants de toutes celles qui traversent la Mêdrterranêe et la Turquie, nous 
rappellent en permanence la situation précaire dans laquelle se trouvent les enfants réfugiés et migrants, ainsi 
que les violations des droits de I-'homme auxq uelles ils sont confrontés. Tous les États membres du Conseil de 
l'Europe sont touchés par les flux migratoires/de réfugiés, que ce soit directement ou indirectement, en tant que 
pays d'origine, de transit, de destination ou de réinstallation. 

Le Conseil de l'Europe s'est engagé à jouer un rôle clé pour aider ses États membres à mettre en place des 
stratégies qui répondent aux nombreux problèmes touchant les enfants réfugiés et migrants, en mettant plus 
particulièrement l'accent sur les enfants non accompagnés ou séparés de leurs familles. Ses conventions et 
ses organes consultatifs ou de suivi, ainsi que les outils permettant d'apporter r assistance d'experts, aident 
tous à définir une approche structurée fondée sur les droits de rhomme pour répondre à la situation critique de 
tous les enfants réfugiés et migrants. Qu'il s'agisse de gérer les situations d'urgence en première ligne ou 
d'aider les enfants à construire leur avenir, les différentes mesures proposées par le Conseil de l'Europe 
peuvent constituer un fondement et un soutien v ital pour les mesures que les Etats membres sont sans cesse 
appelés â prendre sur le terrain. Afin de renforcer l'impact de toutes les activités pertinentes, le Conseil de 
l'Europe a décidé de mettre en place un Plan d 'action unique intitulé c Protéger les enfants réfugiés et migrants 
en Europe ». 

Ce Plan d'action est fondé sur un principe clair : dans le cadre des migrations, les enfants devraient être traités 
d'abord et avant tout en tant que tels . Il concerne tous les enfants migrants qui arrivent ou sont arrivés sur le 
territoire de l'un ou l'autre des États membres du Conseil de l'Europe, y inclus les enfants demandeurs d'asile, 
réfugiés et migrants . Les activités concrètes proposées ci-après sont fondées sur les normes existantes. 
L'objectif du Plan d'action n'est pas de créer de nouvelles normes dans le domaine des Droits de l'homme. 

Chaque enfant est traité selon son statut et ses besoins de protection. Le Plan d'action considère comme 
« enfants réfugiés » tous ceux qui seraient qualifiés comme tels en application de la Convention de Genève de 
1951 et de son protocole. Le terme c enfants migrants • inclut les enfants dont les demandes d'asile seront au 
final rejetées. Il va sans dire que les enfants réfugiés ont un statut spécial en application du droit international. 
Dans le même temps, il existe des normes du Conseil de l' Europe qui garantissent des droits à tous les enfants 
migrants sans discrimination fondée sur leur nationafüé ou leur statut de migrants. Le Plan d'action prend en 
compte toutes les considérations qui précèdent, son principe directeur étant celui de c l'in térêt supérieur de 
l'enfant ». 

Le présent Plan d'action sur la protection des enfants réfugiés et migrants, qui met plus particulièrement 
l'accent sur les enfants non accompagnés, repose sur trois piliers: 

1) garantir l'accès â des droits et â des procédures adaptées aux enfants ; 
2) assurer une protection effective ; 
3) améliorer l'intégration des enfants devant demeurer en Europe. 

S!te internet : www.coe . .i,.tlcm 
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l e Plan d'action énonce des actions concrètes au bénéfice des enfants réfugiés et migrants en fonction de leur 
droits et de leur situation particulière. Le but de ces .actions est de contribuer à atteindre les objectifs énoncés 
sous chaque pilier . Elles se dérouleront au cours de la période 2017-2019. 

l es actions se concentreront sur les domaines où le Conseil de l'Europe a une valeur ajoutée claire. Le Conseil 
de l'Europe reconnaît â cet égard les travaux importants qui ont déjâ été réalisés ou qui sont bien avancés 
dans d'autres organisations, telles que le HCR, l'Uni cef, le Programme alimentaire mondial, l'OMS, l'OIM, ainsi 
que l'Union européenne. Il prend également acte des résultats du Sommet humanitaire mondial qui s'est tenu 
les 23 et 24 mai 2016 à Istanbul. En outre, le Conseil de f Europe considère que les suites données â la 
Déclaration de New York pour les réfugiés et les mig rants, en date du 19 septembre 2016, et le processus 
menant à l'adoption en 2018 de deux pactes mondiaux (l'un sur les réfugiés et l'autre pour une migration sûre, 
ordonnée et régulière) fournissent une précieuse oc casion d'améliorer la gestion collective des questions de 
migration au niveau mondial. 

En conséquence, le Plan d'action met l'accent sur d es questions qui n'ont pas encore reçu une attention 
suffisante des partenaires stratégiques de l'organisation, ainsi que sur des questions à l'égard desquelles des 
solutions sont nécessaires dont tous les États membres du Conseil de l'Europe peuvent revendjquer la 
paternité. C'est dans cet esprit que le Conseil de l' Europe continuera à coopérer étroitement dans la mise en 
œuvre du Plan d'action avec l' Union européenne, les Nations Unies, les agences compétentes de chacune de 
ces organisations, ainsi que les organisations non g:ouvem ementales pertinentes et d'autres parties prenantes 
clés. Gela permettra d'assurer une complémentarité et pourrait conduire si nécessaire â des initiatives 
communes. En outre et par là même, le Conseil de l'Europe pourra jouer un rôle constructif et pragmatique 
dans l'élaboration du Pacte mondial pour la migration, afin que l'on puisse parvenir à des engagements 
concrets et opérationnels ainsi qu'â un mécanisme adéquat de suivi. 

Étant donné la nature dynamique et imprévisible des migrations , le Conseil de l'Europe continuera à consulter 
activement ses partenaires et à se coordonner avec eux tout au long de la période couverte par ce Plan 
d'action. Il prendra des mesures ciblées supplémentaires au vu des circonstances. En outre, le Conseil de 
f Europe a pour objectif de convoquer en 2019 une réunion à haut niveau, avec ses États membres et ses 
partenaires, afin de favoriser le dialogue sur les résu ltats obtenus en vertu du présent Plan d'action et de les 
promouvoir. 

Enfin, plusieurs des éléments inclus dans ce Plan d-'action complèteront la Stratégie du Conseil de l'Europe 
pour les droits de l'enfant (2016-2021), le Plan d'action du Conseil de l'Europe sur la construction de sociétés 
inclusives (2016-2019) ainsi que son Plan d'action sur la lutte contre f extrémisme violent et la radicalisation 
conduisant au terrorisme (2015-2017). 

1, GARANTIR L'ACCÈS À DES DROITS ET À DES PROCÉDURES ADAPTÉES AUX ENFANTS 

l es enfants réfugiés et migrants devraient être traités avant tout comme des enfants. Ils devraient jouir des 
droits qui leur sont garantis en application des norm es existantes sans discrimination. Ils devraient aussi 
bénéficier d'informations précises et avoir accès à des procédures et ser vices adaptés aux enfants (y compris 
f aide aux victimes en cas d'expk>itation et d'abus). L 'intérêt supérieur de l'enfant devrait primer dans toutes les 
mesures et décisions les concernant. l es enfants ré fugiés et migrants dev raient être aidés pour relever les 
défis auxquels ils doivent faire face et pour trouver des solutions viables et pérennes â leur situation qui 
favorisent et défendent leurs droits fondamentaux . 

1, 1. Garantir l' accès à l 1in format ion et à des p rocédures adaptées aux enfants 

Propositions d'action immédiate en 2017 

Organiser une table ronde/un séminaire sur les informations liées aux migrations et adaptées aux 
enfants, rassemblant les autorités gouvernementales et d'autres acteurs comme les médiateurs pour 
enfants et les ONG, afin d'identifier les bonnes pratiques et de formuler des recommandations. 
Développer un module de formation sur les droits des enfants réfugiés et migrants. 

Propositions d'action pour 2018-2019 

Elaborer une compilation des bonnes pratiques sur les procédures adaptées pour les enfants 
migrants ; celles-ci incluent les procédures ju diciaires, les recours administratifs, l'examen en première 
instance des demandes d'asile ainsi que les opérations d'expulsion et d'éloignement et les autres 
procédures d'application de la loi, y compris les procédures d'aide aux victimes d'exploitation et d'abus. 
Elaborer et traduire en plusieurs langues un manuel pour promouvoir les informations adaptées aux 
enfants pour les enfants réfugiés et migrants sur l'accès aux droits et aux procédures pertinentes 
incluant des bonnes pratiques. 
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Organiser une formation sur les procédures adaptées aux enfants visant un vaste éventail de 
professionnels compétents travaillant avec des enfants. 
Développer et mettre en œuvre un module de formation sur la Charte sociale européenne et les 
enfants migrants. 

1.2, Garantir à tout enfant une nationalité 

Propositions d'action pour 2018-2019 

Mettre en œuvre dans la pratique le principe visant à éviter l'apatridie en relation avec les enfants 
migrants et identifier des solutions adaptées sous la forme de conseils pratiques. À cette fin, le Comité 
des Ministres pourrait mettre en place un comité d'experts le cas échéant - le mandat étant limité â 
deux ans. 

2. ASSURER UNE PROTECTION EFFECTIVE 

Les enfants réfugiés et migrants doivent bénéficier d 'une protection effective conformément aux normes 
existantes protégeant leurs droits de l'homme, en fonction des besoins spécifiques et du statut de chaque 
enfant. Les mesures à prendre dans ce contexte inc luent de garantir un hébergement adéquat conformément 
aux normes établies (en particulier pour les enfants séparés et non accompagnés) et une réaction rapide en 
cas de disparitions, de rétablir les liens familiaux, de faire tous les efforts possibles pour éviter de recourir â la 
privation de liberté des enfants au seul motif de leur statut de migrant et de les protéger contre la traite, les 
abus sexuels et d'autres formes de violence. 

2.1, Garantir un systèm e effect if de tutelle dans chaque État membre 

Propositions d'action pour 2018-2019 

Présenter de nouvelles directives concerna:nt l'évaluation de râge et la tutelle au Comité des Ministres. 
Les activités de suivi pourraient être définies par le Comité ad hoc pour les droits de l'enfant (CAHENF) 
après adoption de ces directives. 

2,2, Garantir un hébergement adéquat pour I-es enfants et les familles lors des arr ivées massives et 
dans les s ituations d' urgence 

Propositions d'action immédiate en 201 7 

La Banque de développement du Conseil de l'Europe continuerait â fournir une aide d'urgence en 
faveur des migrants et des réfugiés à trave-rs le Fonds pour les migrants et les réfugiés, et plus 
particulièrement pour les besoins des groupes les plus vulnérables, notamment les enfants non 
accompagnés. 

Propositions d'action pour 2018-2019 

Soumettre un projet de recommandation au Comité des Ministres sur les normes appropriées pour 
l'accueil et l'hébergement des enfants migrants et réfugiés (dans des structures ouvertes, c~est-â-dîre 
dans un environnement non carcéral). 

2,3, A ider les enfants et les familles à rétablir des l iens fam iliaux et à se regrouper, en c.onformtté 
avec les normes existantes 

Propositions d'action pour 2018-2019 

Publier un manuel sur les normes et bonnes pratiques pour rétablir des liens familiaux et pour le 
regroupement familial . 
Un module de formation sur le regroupement familial sera développé et une formation sera dispensée 
aux autorités compétentes dans les États membres. 
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2.4. Éviter de recourir à l a privation de liberté des enfants au seul mot if de leur statut de migrant 

Propositions d'action immédiate en 2017 

Organiser une conférence dans le cadre de la Présidence tchéque du Comité des Ministres sur des 
sujets liés â la rétention des enfants migrants, rassemblant les autorités gouvernementales et d'autres 
acteurs concernés, dont les médiateurs pour enfants et des ONG, afin d'identifier les bonnes pratiques 
et de formuler des recommandations. 
Publier un Guide pour un suivi de lieux où des enfants sont privés de liberté comme conséquence des 
procédures de migration et organiser une formation pour les parlementaires et médiateurs nationaux 
(et d'autres parties prenantes le cas échéant) dans le cadre de la Campagne partementaire visant â 
mettre fin à la rétention d'enfants migrants. 
Traduire dans plusieurs langues la fiche thématique sur la rétention des migrants publiée par le Comité 
européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT) 
le 15 mars 2017. 

Propositions d'action pour 201 8-201 9 

Soumettre au Comité des Ministres des propositions de conduite sur les alternatives à la rétention des 
migrants eUou une compilation de bonnes pratiques. 
Développer ensuite et mettre en pratique un module de formation sur les alternatives à la rétention. 

2.5. Garantir aux enfants une protect ion contre toutes les tonnes de v iolence, notamment la t raite et 
l'exploitation sexuelle 

Propositions d'action immédiate en 2017 

Organiser un séminaire pour les associations nationales des collectivités locales sur le pacte du 
Congrès visant â lutter contre l'exploitation sexuelle des enfants. 
Organiser une conférence en coopération avec d'autres acteurs concem és afin de définir des 
stratégies visant à prévenir et réprimer le trafic illicite de migrants, y compris d'enfants. Des activités de 
suivi seront planifiées en fonction des résultats de la conférence ; elles pourraient inclure des activités 
d'assistance technique. 

Propositions d'action pour 201 8-201 9 

Elaborer et mettre régulîérement à jour un recueil de bonnes pratiques pour la lutte contre la traite des 
enfants ; des bonnes pratiques en matière de coopération avec les pays d'origine ou de transit 
pourraient être éventuellement incluses. 
Identifier les lacunes dans le cadre des procédures actuelles pour ce qui est d'identifier de manière 
proactive les victimes de la traite parmi les enfants réfugiés et migrants et de leur apporter une aide 
appropriée par le biais du travail de suivi de la mise en œuvre de la Convention du Conseil de f Europe 
sur la lutte contre la traite des êtres humains par le Groupe d'experts sur la lutte contre la traite des 
êtres humains (GRETA). 
Envisager de nouvelles activités fondées sur les conclusions et les recommandations du rapport 
spécial adopté le 3 mars 2017 par le Comité de Lanzarote sur la protection des enfants touchés par la 
crise des réfugiés/des migrants contre l'exploitation et les abus sexuels. 

3. AMÉLIORER L'INTÉGRATION DES ENFANTS DEVANT DEMEURER EN EUROPE 

Améliorer finsertion sociale de tous les enfants réfugiés et migrants grâce à de mesures leur donnant la 
possibilité d'être éduqués et formés. Des mesures supplémentaires devraient favoriser l'intégration des enfants 
devant demeurer en Europe. Des sociétés accueillantes et inclusives devraient aider les enfants réfugiés et 
migrants à grandir dans un environnement épanouissant et leur apporter un soutien lors de leur passage à 
f âge adulte. Un travail participatif avec les enfants réfugiés et migrants est essentiel dans les efforts visant à 
soutenir leur développement et à lutter contre la radicalisation. L'intégration par le sport et la promotion de la 
diversité dans les médias aideront â construire une société inclusive. 

3.1. Veiller à ce que les enfants réfugiés et migrants bénéfic ient d1une éducat ion 

Propositions d'action immédiate en 2017 

Développer, tester et publier en six langues une boite à outils pour les bénévoles proposant un soutien 
linguistique aux réfugiés 
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Mener, en coopération avec les autorités grecques et les ENIC (centres nationaux sur la 
reconnaissance des qualifications) de Grèce, d'Italie, de Norvège et du Royaume-Uni, un projet pilote 
sur l'évaluation des qualrfications détenues par les réfugiés. 

Propositions d'action pour 2018-201 9 

Transmettre au Comité des Ministres un projet de recommandation sur l'intégration linguistique des 
migrants . 
Des enquêtes sur l'expérience des États membres en matière d'éducation des migrants et réfugiés et 
d'intégration de ces derniers dans les systèmes éducatifs ordinaires seront menées par le Comité 
directeur pour les polit iques et pratiques éducatives (CDPPE). Organiser une conférence pour identifier 
les bonnes pratiques et élaborer un guide. Proposer ensuite des activités de coopération. 

3.2. Offrir des possibilités aux enfants réfugiés et migrants de participer à l a société 

Propositions d'action immédiate en 201 7 

Encourager l'application des outils existants pour la diversité des médias, comme Médias en Europe 
pour une diversité inclusive (MEDIANE), dans les médias dominants et la création de contre-discours. 
Faciliter les échanges de bonnes pratiques entre les médias communautaires et les médias dominants, 
notamment les pratiques impliquant une participation active de jeunes réfugiés et migrants. 
Soutien â la campagne "Les médias contre la haine•. Résultats à diffuser via la promotion de réseaux 
et la formation de praticiens des médias. 

Propositions d'action pour 2018-201 9 

Organiser une conférence Nord-Sud sur la protection des enfants et jeunes sportifs contre les dangers 
liés aux migrations. 
Prendre des initiatives pour sensibiliser à la contribution possible du sport pour l'intégration des 
migrants . 
Réaliser un examen de la Recommandation CM/Rec(2007)9 du Comité des Ministres aux États 
membres sur les projets de vie en faveur des mineurs migrants non accompagnés et mettre en place 
des outils de formation s'y rapportant. 
Préparer des recommandations de politique générale sur l'aide aux jeunes réfugiés et migrants, 
notamment aux mineurs non-accompagnés, pour leur passage de l'enfance à f âge adulte, en 
coopération avec les acteurs concernés. 

MISE EN ŒUVRE 

Méthodologie: en 201 7, les activités en cours et prévues porteront sur les domaines de préoccupation 
prioritaires urgents identifiés par le Secrétaire Général et son Représentant spécial sur les migrations et les 
réfugiés. À la suite de consultations supplémentaires internes et extem es avec les principaux partenaires, le 
Plan d'action pourrait incorporer au cours de la période 201 8-2019 de nouvelles stratégies et actions en vue de 
répondre aux objectifs exposés ci-dessus. 

Les actions proposées tiennent compte de la complémentarité et de la coopération de l'Union européenne et 
des autres acteurs clés. La dimension « société civile » se-ra intégrée chaque fois que cela sera justifié à 
l'ensemble des activités. 

Une approche soucieuse de l'égalité entre les hommes et les femmes sera garantie dans toutes les actions 
proposées par le présent Plan d'action. Les fi lles sont particultèrement exposées aux risques d'abus , 
d'exploitation et de pratiques préjudiciables, et il conviendra de veiller à ce qu'elles bénéficient en pratique de 
la protection gar antie par les normes relatives aux droits de l'homme pe-rtinentes. 

Coordination : la coordination du Plan d'action en interne et avec les partenaires extérieurs sera assurée par 
le RSSG sur les migrations et les réfugiés. 

Financement : la mise en œuvre des activités en 2017 sera couverte par des aUocations budgétaires et des 
contributions volontaires existantes. Pour les activités 2018-201 9, le financement sera assuré par le budget 
ordinaire du Conseil de l'Europe, ainsi que par des contributions volontaires sous réserve des discussions sur 
le Programme et Budget du Conseil de l'Europe pour la période concernée. Les moyens financiers nécessaires 
à la mise en œuvre du Plan d'action sont indiqués en annexe. 
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Procédure de rapports : le Comité des Ministres recevra des mises à jour régulières sur l'état d'avancement 
et les résultats du Plan d'action sous forme de rapports d'étape et de rapports finaux. Le Secrétaire Général 
soumettra au Comité des Ministres un rapport d'étape sur les progrès et résuHats du Plan d'action d'ici â la mi-
2018, et un rapport final pour la fin 2019. 



195 

Février 2018  IGA, IGAS, IGJ et ADF 
Annexes Mission bipartite de réflexion sur les mineurs non accompagnés 

 

 
 

 

CM(20 t7)ô4-final 

ANNEXE : TABLEAU FINANCIER DU PLAN D'ACTION DU CONSEIL DE L 'EUROPE SUR LA PROTECTION DES ENFANTS REFUGIES ET MIGRANTS EN EUROPE 
2011 .. 2019 (tous les montants sont indiqués en euros) 

Obiectifs 2017 2016 · 2019 
BUDGET 

Ressources extra• TOTAL OU Ressources extra• Note 
PLAN BO budgétaires (disponible) BO budgétaires (disponibles 

D'ACTION ou à prévoir} 

GARAIHIR L 'A CCÈS À DES DROITS ET À DES PROCÉDURES 
1. ADAPTÉES AUX: ENFANTS 

Garantir l'accès â l'information et â des procédures 
1.1 adaptées aux enfa nts 540 800 132 000 15 000 393 800 . 
1.2 Garantir à tout enfant une nationalité 120 000 120 000 

2. ASSURER UNE !PROTECTION EFFECTIVE 

Garantir un systèm e effectif de tu telle dans chaque État 
2.1 membre 217 200 39600 87 800 89 800 

Garantir un hébergement adéquat pour les enfants et les 
familles lors des ar rivées massives et dans les situations 

2.2 d'uroence 280 000 280 000 

Aider les enfants ,et les familtes â rétablir des liens 
2.3 familiaux et à se rearouoer 15 000 15 000 

Éviter de recourir à la privation de liberté des enfants au 
2.4 seul motif de leur statut de miorant 380 000 50 000 225 000 105 000 

Garantir aux enfa:nts une protection contre toutes les 
formes de violenc:e, notamment la traite et f exploitation 

2.5 sexuelle 158 700 80 700 78 000 .. 
3. A MÉLIORER L ' INTÉGRATION DES ENFANTS 

Veiller à ce que les enfants réfugiés et migrants 
3.1 bénéficient d 'une éducation 1 093 900 276 400 220 000 97 500 500 000 

Offrir des possibffités aux enfants réfugiés et migrants de 
3.2 oarticioer à la soc:iété 233 500 68 000 72 000 93 500 ... 

TOTAL 3 039 100 646 700 445 000 765 300 1 182100 

• Inclut 274 000 pour tous les formations HELP 
•• Table au à mettre à jour suite à l'identification des nouveDes activités par le C<imi1é d e Lanzaro~e 
••• Une partie d es ressources budgétaires (€ 10 K en 2017 et €40K en 2018-20 19) conceme le budget de l'APES 
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Annexe 4.4.  Note du magistrat de liaison en Espagne sur le fichier MENA 
 

DISPOSITIF ESPAGNOL SUR LES MINEURS ETRANGERS NON 
ACCOMPAGNES (MENAS1)  

 

Dans le cadre des réflexions sur les pistes d’amélioration de l’indentification des 
mineurs étrangers victimes de traite des êtres humains (TEH), et du constat selon lequel, en 
France, de nombreux mineurs refusent la prise de leurs empreintes digitales, veuillez trouver 
infra les éléments sur le dispositif espagnol MENAS et le Fichier national créé en 2004.  

Cadre normatif :  

Le cadre légal, s’agissant en particulier de la définition de MENA (mineurs étrangers 
non accompagnés), est la Loi Organique 4/2000 qui régit les droits et les libertés des étrangers 
en Espagne, ainsi que leur intégration sociale. Une résolution du 13 octobre 2014 du sous-
secrétariat de la présidence du gouvernement, porte par ailleurs entrée en vigueur d’un 
protocole cadre interministériel sur les actions à mener en relation avec la thématique des 
mineurs non accompagnés.  

Ce protocole cadre a été signé par les ministres de la justice, de l’emploi et de la 
sécurité sociale, de la santé, des services sociaux et de l’égalité, des affaires étrangères et de la 
coopération, ainsi que par le sous-secrétaire d’Etat à l’intérieur.      

Concept et définition : 

Le dispositif a pour objectif de coordonner l’intervention de toutes les administrations 
publiques, depuis la localisation du mineur (ou supposé tel), jusqu’à son identification, la 
fixation de son âge, et sa mise à disposition auprès des services publics de protection des 
mineurs. L’économie générale du dispositif n’est donc pas centrée sur la mission de 
« police », mais sur une approche interministérielle qui intègre l’identification dans un 
processus visant la protection des mineurs.  

Le MENA est défini par tout mineur de 18 ans procédant d’un Etat pour lequel ne 
s’applique pas le régime de l’U.E et qui se trouve sur le territoire espagnol sans adulte 
responsable de lui. Le protocole s’applique également à tout mineur étranger en situation de 
risque. S’agissant des mineurs ressortissants d’un Etat de l’U.E, le protocole leur est 
applicable uniquement dans les aspects qui lui sont favorables.  

L’ensemble du protocole se déroule sous le contrôle d’un magistrat du Parquet.  

Ainsi, toute administration, collectivité territoriale ou locale qui serait en présence 
d’un MENA supposé doit en informer dans les plus brefs délais la brigade provinciale des 
étrangers et des frontières du corps national de police (CNP, équivalent de la police nationale 
française), seule force de sécurité intérieure compétente en en la matière, ainsi qu’au 
représentant de l’Etat territorialement compétent, et à l’équivalent du procureur de la 
République.  
                                                           

1 MENAS : Menores Extranjeros No Acompañados 
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Le Fichier MENA (RMENA) et les relevés décadactylaires :  

Tout MENA fait l’objet d’une procédure policière. Cette procédure comprend 
notamment la photographie du mineur et le relevé décadactylaire.  

Cette procédure est ensuite transmise à la brigade criminalistique provinciale pour 
vérifier si le mineur figure déjà dans le RMENA (registre MENA, fichier créé en 2004). A 
défaut, il est intégré à ce fichier et un numéro d’identité étranger est assigné au mineur. Un 
numéro informatique est parallèlement attaché à chaque mineur avec l’identité, le domicile, 
les alias, les photographies et les empreintes, l’historique et une rubrique rapatriement.  

Après entretien avec le CNP, les cas de refus de prise d’empreintes semblent 
constituer l’exception. Le cas échéant, le magistrat décide de la suite à donner. En revanche, 
les prélèvements ADN ne s’opèrent qu’avec l’assentiment express de la personne : il s’agit le 
plus souvent d’adultes qui affirment avoir un lien de parenté avec le mineur.   

Lorsqu’une personne se présentant comme mineur se trouve dans les locaux de police 
et qu’il existe un doute sur la minorité, la police doit par ailleurs soumettre la difficulté au 
parquet des mineurs. En effet, s’agissant de la détermination de l’âge, une ordonnance est 
rendue par le procureur de la République qui fixe l’âge de l’individu sur la base des éléments 
versés (radiographies, déclarations, actes d’état civil le cas échéant, examens dentaires ou 
osseux ...). Si le mineur refuse de donner des éléments d’identification, il est déféré devant le 
procureur qui pourra rendre une ordonnance de fixation de l’âge (incluant une possibilité de le 
catégoriser majeur, et donc de l’expulser). 

En termes d’architecture technique, le RMENA constitue une sous-base (étanche) du 
fichier «  étrangers » ADEXTRA. L’administration technique est réalisée par le commissariat 
général des étrangers et des frontières du CNP. Il est placé sous le contrôle du Procureur 
général des étrangers.  

Ainsi, bien qu’alimenté et administré par le CNP, le RMENA n’est pas un fichier de 
police. Sa consultation dans le cadre des affaires judiciaires n’est pas permise. 

Je tiens à votre disposition des documents confidentiels qui m’ont été remis 
gracieusement par le Fiscal General de la Extranjeria (Procureur général des Etrangers) lequel 
est en charge du sujet (et non le Fiscal General de los Menores- Procureur général des 
mineurs). Ces documents sont les instructions qu’il a donné à ses magistrats du parquet dans 
les provinces espagnoles pour appliquer les directives du protocole-cadre. En effet, il convient 
de relever que la consultation du fichier doit faire l’objet d’une habilitation réservée aux seuls 
magistrats du parquet en charge du contentieux des étrangers. 

Frédérique PORTERIE, Magistrat de liaison 

 - Madrid, le 6 février 2018 - 
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Annexe 4.5.  Les fichiers relatifs aux mineurs isolés (Italie, Allemagne, 
Grèce, Suède, Hongrie) 

 

SECRETARIAT GE1'IRAL 

DELECATIO:S AUXAFHIRES 
E UROPEEJ\l'<IS ET 11\TIR.'-ATIONALES 

BUREAU DE DROIT COMPARE 

Ll!,~o~\ol•F,.,.,..,; 

ltfNJ'll.ltlŒ rw:(Af.T 

MINISTTRll 0111.A IUS nœ 

Les fichiers rela tifs aux mineu rs isolés 

(Italie, Allemag11e, Grèce, Suède, Ho11grie) 

Recherches effectuées par le bureau du droit comparé de la DALI- fénier 2018 

Rédacteurs : 
X. Pradel 
Emilie Petitjean 
Emilie Rtîssîer 
Marie Arbacht 

L'Italie est l'un des pays européens les plus avancés à ce jour dans la constitution et le 
développement d'un véritable fichier relatif aux mineurs isolés. C'est la loi 11° 47 
du 7 avril 2017, fixant les disposition~ relatives à la protection des mineurs étrangers non 
accompagnés, qui prévoit la constitution d'un fichier informatisé rela tif am; minem-s isolés, 
le Sil\( (Sistema infon110Uvo minori non accompagnafl). 
Ce fichier informatisé est destiné à contenir l'ensemble des éléments d'infom1ation utiles à 
l'accompagnement du mineur isolé sur le long terme : la localisation du mineur sur le 
territoire et la struc.nire d'accueil, les données générales relatives à son identité (notanllllent 
l'âge), ainsi que sa situation administrative .. Il est accessible directen1ent à certaines autorités 
en charge du suivi des MNA et peut être régulièrement mis à jour. 
Il existe aussi en Italie un annuaire des Meurs bénévoles qui se déclarent disponibles pour 
accompagner le mineur isolé sur le plan jtuidique (notan1ment en vue d'offrir une meilleure 
protection au mineur dans les domaines de l'instmction et de la santé). 

Dans les autres pays étudiés, il n'existe pas de système similaire à celui du SIM 
italien. Le partage de l'information sur la si.niation des mineurs isolés ne s'effectue plus dans 
le cadre d'un réseau moderne et informatisé. La diffusion et le partage de l' information sont 
essentiellen1ent confiés à une auto1ité c.entrale qui est p1incipalement chargée du recueil 
d' infonnation sur les i\fl'iA. L'autorité centrale ditfüse essentiellen1ent des chiflres et des 
statistiques relatifs aux mineurs isolés. Il n'existe pas de véritable fichier. Par ailleurs, en 
Hong1ie, aucime procédure spécifique de reciieil des données ne paraît avoir été mise en 
place pour les mineurs isolés. 
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. En Allemagne, c'est l'office de l'administration fédérale qui centralise les données, 
en se faisant comnmniquer par les Lïnder le nombre de mineurs isolés étrangers. À 1' aide de 
ces chiffres, l'office fédéral répartit les mineurs isolés étrangers entre les Lander aux fins de 
prise en charge, en fonction de l'indice de répartition habituellen1ent utilisé . 

. En Grèce, c'est l'EKKA, National Center for Social So/idarity, qui recueille les 
données relatives aux MNA auprès de différentes autorités : RIS (agence indépendante 
relevant du Ministère de la politique migratoire), colll!lùssariats de police, Setvice de l'asile, 
ONGs, procureur général . .. L'EKKA joue un rôle clé dans l' identification des mineurs non­
accompagnés et dan~ le processus de leur placement dans des centres/établissements, en 
sécurité . 

. En Suède, il existe plusieurs autorités responsables du recueil des données. L'office 
national des migrations publie réguliéren1ent des statistiques s'agissant des demandes d'asile 
et des décisions rendues. Ces statistiques incluent des données spécifiques relatives aux 
nùneurs non-accompagnés. Par ailleurs, la « Sta tistics Sweden » qui est une agence 
gouvernementale responsable de la production des statistiques nationales officielles, fournit 
des statistiques sur les mineurs non-accompagnés en Suède. Il en est de même pour la 
Statistik da tabase « SCB >>, qui fournit des données clùffrées sur les mineurs non­
accompagnés den1andeurs d'asile . 

. S'agissant des mbriques d'inforniations concernant les mineurs isolés, les différents 
pays (à l'exception de la Hongrie) se rejoignent. En Italie, il s 'agit principalen1ent de la 
localisation du mineur sur le territoire, de sa structure d'accueil, des données générales 
relatives à son identité (notamment l'âge) et à sa situation adnùnistrative. En Allemagne, le 
recueil statistique d' information a pour objet principal l'âge et le sexe du MNA, sa situation 
avant la mesure, ainsi que les mesures réalisées dans le cadre du suivi. En Gt·èce, les 
statistiques font état, encore de façon voisine, de la situation géograplùque des mineurs non­
accompagnés, du nombre de places dans les établissenients en mesure d'accueillir des 
nùneurs non-accompagnés, ainsi que du nombre de MNA recensés par mois, par nationalité, 
par âge. 

Etude par pays 

. En Italie 

Chiffres: 
En 2016, 25.846 nùneurs étrangers non accon1pagnés (MNA) ont débarqué sur les côtes 
italiennes, ce qtù représentait plus du double par rapport à 2015. La composante «mineurs 
non accompagnés » est en constante augmentation par rapport au nombre total des mineurs 
arrivés sur les côtes: les MNA étaient 49 % en 2014 ; 75 % en 2015 (sur un total de 16.500) 
et 92 % en 2016 (sur un total de 28.223) 93 % d'entre eux sont de sexe masculin. 

C'est la loin. 47 du 7 avril 2017, fixant les dispositions relatives à la protection des nùneurs 
étrangers non accon1pagnés, qtù prévoit la constittttion d'un fichier infonnatisé relatif aux 
mineurs isolés, le SIM (Sistema i11for111ativo 111i11ori 11011 acco111pag11afl). Cette loi contient 
d'autres dispositions iniportantes, notamment une réglenientation relative à la procédure de 
vérification de l'âge du mineur et un système global d' intégration des MNA (est prévue une 
meilleure intégration des nùneurs par l'intermédiaire de structures de prerniére intégration 
dédiées spécifiquement aux mineurs au sein desquelles ces derniers peuvent résider jusqu'à 

2 
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30 jours) . La nouvelle loi s'applique à tous les mineurs qui ne disposent pas de la nationalité 
italienne ou de celle d'un pays de l 'UE et qui se trouvent sur le territoire italien, sans 
assistance ou représentation de la part d'un parent. 

Le SIM est ins titué auprès du ministère du trarnil et des politiques sodales (ministero del 
lavoro e delle politiche sociali). Il est destiné à contenir l'ensen1ble des éléments 
d' infomiation utiles à l'accompagnement du mineur isolé sur le long terme (« la c.irtella 
inchide tutti gli elernenti utili alla determinazione della soluzione di hmgo periodo per il 
minore, nel suo superiore interesse », art.9 de la loi) : la localisation du mine.ur sur le territoire 
et la stmcture d'accueil, les données générales relatives à son identité (notanllllent l'âge) , sa 
situation administrative (pernùs de séjour, den1ande de protection internationale, tutelle 
etc . . . ). 

Le ficlùer est alimenté par le personnel qualifié qui réalise les prenùers entretiens dans les 
structures de prenùer accueil (strutture du prinia accoglienza). Ce ficlùer est à destination des 
acteurs publics de prise en charge des mineurs (qui interviennent dans l'accueil et le stùvi 
du MNA), lesquels peuvent non seulement le constùter (par un droit d'entrée), mais aussi le 
mettre à jour. 

Un protocole d'accord prévoit le partage d'infonnation en temps réel enn·e le 
département de la sécurité publique et le ministère du trarnil. 

Il existe aussi un annuaù-e des tuteurs bénéYoles qui sont disporubles pour asstuner la tache 
d' accompagner le mineur isolé sur le plan juridique (notanlll!ent en vue d'offrir une meilleure 
protection au nùneur dans les doniaines de l'instruction et de la santé) . Cet annuaire est 
instinié auprès de chaque tribunal pour enfants . 

. Allemagne 

La loi relatiw à l ' amélioration de l'hébergement, de la prise en charge et de 
l'enc.aclremeut des mineurs étrangers, entrée en ,·igueur le 1n noYembre 2015, régit 
l'accueil des nùneurs non accompagnés. 

Des clùffies relatifs aux nùneurs isolés (placements, mesures d' assistance éducative, mesures 
pour jeunes majeurs -anciens mineurs isolés- et autres mesures d'assistance) sont établis au 
jour le jour au ruveau fédéral. D'après le rapport du Bundestag du 15 niars 2017, 
43 840 nùneurs étrangers isolés étaient répertoriés par les services de l'aide à l'enfance sur le 
sol alleniand au l " février 2017 (dont 68 % âgés de 16 à 17 ans). 

L' office de l ' administration féclérale se fait communiquer par les E tats le nombre de 
mineurs isolés étrangers, de mineurs non accompagnés et de jeunes niajeurs arrivés en tant 
que mineurs non accon1pagnés, qui sont pris en charge ten1porairement, qui sont placés ou qui 
font l'objet d'tme assistance dans leur ressort territorial. 

A l ' aide de ces chiffres, l'office fécléral répar tit les mineurs isolés étrangers entre les 
Etats aux fins de pr ise en charge, en fonction de l 'indice de répartition habituellement 
utilisé. 
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Dès statistiques officielles sont également disponibles. Les statistiques relatives à l' aide à 
l'enfance comprennent en effet une catégorie concernant les mine11rs non accompagnés 
arrivés de l'étranger. 
Grâce am statistiques relatives a11x mesures de protection ten1poraires, le nombre de mineurs 
migrants non accompagnés (pris en charge par les bureau.x de protection de la jeunesse) est 
évalué, avec des précisions relatives à l'âge, au sexe et de l'Etat d'accueil. 
Les statistiques fédérales annuelles font ainsi apparaître en ce qui concerne les migrants 
mineurs isolés les éléments suivants : 
- Situation du mineur avant la mesure 
- Motifs de la mesure 
- Personne/autorité à l'origine de la mesure 
- Issue de la mes11re. 
Par ailleurs les données publiées mensuellen1ent par l'office fédéral pour l'inlmigration et les 
réfugiés mentionnent les demandes d'asile formées par des mineurs non accompagnés (qui, 
selon le rapport du B1mdestag concernent plus de 50 % des mineurs isolés) . 

. Grèce 

La R I.S (Reception and l clentükation Senice) est une agence indépendante relevant du 
Ministère de la politique migratoire. Il e.-xiste un Seri,ice central ainsi que des seri,ices 
régiona11x. 

La R.S.I est responsable de la gestion des nationaux de pays étrangers qui arrivent en Grèce 
sans documents légaux, lesquels sont placés dans des centres de réception. Le Service 
s'occupe alors de vérifier leur identité, de les enreS'istrer de procéder à des exan1ens 
médicaux et de leur apporter un support psychologique. Il s'occ11pe en particulier cle la 
protection des personnes considérées comme n dnérables, comme les mineurs non­
accompagnis. 

Dès qu'elles se trouvent face à 11n mine.ur non-accompagné, les autorités doivent en infonner 
le proc11reur con1pétent afin qu' il désigne Ulle personne qui représentera le mineur et qui sera 
responsable de défendre ses intérêts. C'est le Service de l'asile (Asylum Service) qui 
renseigne cette procédure. 

I.KKA, National Center for Social Solidmity, jo11e 11n rôle clé clans l'identification des 
mineurs non-accompagnés et clans I.e processllS de leur placement dans des 
centres/établissements, en sécurité. 
En effet, SOIS l'autorité du Ministère du travail de la sécurité sociale et de la solidarité sociale, 
la strucrure/l'agence est responsable de la ges tion d11 système national de référencement 
des hébergements pour mineurs non-acc.ompagnés. 

Les données recueillies par EKKA proviennent de différents agents : RIS, Police Stations, 
Service de l'asile, ONGs, procureur général . .. 

Les rapports produits par EKKA con1prennent les informations s11ivantes : 
Nombre estimé d'enfant non-accompagnés s11r le territoire grec, 
Nombre d'enfants placés dans des hébergen1ents sécurisés ou établissements 
fern1és, 
Nombre d'enfants sur liste d'attente. 
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Ces données pennettent notamment à EKKA de faire des statistiques. Ces statistiques font 
état des données ci-dessus énumérées, de la situa tion géographique des mineurs non­
accompagnés, du nombre de plac.es dans les établissements en mesure d'accueillir des 
mineurs non-accompagnés, du nombre de 1\INA recensés par mois, par nationalité, par 
âge .. .. 

De nombreuses références sont faites aux chiffres et statistiques délivrés par EKKA dans les 
rapports d'ONG et notamment UNICEF. 

S'agissant du système de collecte de données en Grèce et de la fiabilité de ces données, des 
organisations non-gouvernementales regrettent que le système de collecte des données en 
Grèce soit trop désagrégé . 

. SuMe 

En Suède, chaque municipalité est responsable de la réception et de la protection des 
enfants mineurs. En ce sens, il existe un « chief guarclian » (overfomryndare), chargé de 
désigner un responsable pour chaque mineur non-accompagné. 

Au besoin, l'office nationale des migrations (p1igrationsverkef), en charge des demandes 
d'asile, peut désigner une municipalité qui prendra la responsabilité du mineur non­
accompagné. 

L' office national des migrations publie régulièrement des statistiques s'agissant des 
demandes d'asile et des décisions rendues. Ces statistiques incluent des données spécifiques 
relatives aux nùneurs non-accompagnés. 

Par ailleurs, la « Statistics Sweden » qui est une agence gouveruen1entale responsable de la 
production des statistiques nationales officielles, fournie notaJlllllent des statistiques sur les 
nùneurs non-accompagnés en Suède. 
Il en est de même pour la Statistik data base « SCB », qui fournit des doruiées chiffrées sur 
les mineurs non-accompagnés demandeurs d'asile. 

Notons qu'au cours de la demande d'asile, d'une part une photographie du demandeur est 
prise et conservée dans le système infonnatique de l'office nationale des migrations 
(Jnigrationsverket) et d'autre part, les empreintes digitales sont prises. Ces empreintes sont 
erisuite envoyées à différentes bases de doruiées : 

Hong1ie 

une base de données suédoise, ce qui permet à l'agence de suivre le den1andeur et 
de vérifier qu' il n'a pas déjà effectué une demande en Suède, 
Eurodac, la base de donnée de 1 'Union européenne, ce qui permet de savoir si le 
demandeur a déjà effectué une demande d'asile sur un autre Etat membre de 
1 'Union européenne, en Suisse, en Norvège ou en Island. 
VIS, une autre base de données de l'Union européerine, cela penne! notaJlllllent de 
savoir si le den1andeur a fait des demandes de visas dans d'autres pays de l'Union 
européenne : tourisme, voyage . .. 

Aucune procédure spéc.ifique ne paraît a, ·où- été mise en place. 
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Cependant, en Hongrie, il existe une base de données dont l'obj ectif est d ' identifier les 
victimes de traites. Cette base de données est nourrie par la poliœ, les agents des servie.es 
d' immigration ou les services cliploniatiques étrangers. 

Pourtant il n'y aurait aucun mêr.anisme particulier relatif aux mineurs non-accompaguês 
,i ctimes. Cette base de donnée est clone jugée ùisuffisante et aucune donnée chiffrée 
s'agissant des enfants victimes de traite n' est clisporuble. 
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Note cle droit comparé 
Les mineurs isolés 

(Allemagne, Espagne, Italie, Pays-Bas, Royamne-Uni)1 
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Dans l'ensemble des pays étudiés, le procédé de détermination de l'âge du mineur isolé 
repose en priorité sur un examen des documents d 'état civil, sur un examen visuel, ou encore 
sur un entretien. En conséquence, le recours à des investiga.tions médicales n ' intervient que 
dans un second temps, lorsque les méthodes d 'analyses précédentes n 'ont pas pennis de lever 
le doute sur la minorité de la personne demandan t l'asile. Par ailleurs, au Royaume-Uni, les 
examens médicaux et tests osseux ne sont pas imposés aux intéressés, et ce, alors même qu ' ils 
conservent touj ours la possibilité d 'exciper d'éventuels résultats d'examen ou certificats 
obtenus par leurs soins. 

L'autorité prenant la décision de recourir à. une procédure de vérification d 'âge peut être 
le ministère public (Ita lie, Espagne) ou w1e autorité administrative (l'Office de la jeunesse en 
Allemagne ; le service de l'inunigratio11, IND, aux P ays-Bas). 

Au Royaume-Uni et en E spagne, les mineurs isolés se voient en principe appliquer les 
règles: générales: de protection de l'enfance. 

Aux P ays-Bas, en Allemagne et en Ita lie, il existe des dispositions spécifiques à. 
l'accueil et à l'accompagllement des mineurs isolés. Les systèmes d 'accueil des mineurs 
isolés sont assez similaires entre eux. Le mineur isolé fait d 'abord l'objet d 'une prise en 
charge temporaire, au sein d'une strncture d 'accueil provisoire, pendant le temps de 
l'instruction de sa demande d 'asile et des vérifications relatives à. son âge. Puis, à. l'issue de la 
procédure, il fait l'objet d'une prise en charge à titre définitif (Aux Pays-Bas, dans w1e 
famille d'accueil ou w1e unité de vie spécifiquement dédiée ; en Allemagne, dans une famille 
d'accueil, w1 foyer ou une strncture spécialisée ; en Italie, dans une strncture publique 
adaptée). Aux P ays-Bas et en Italie, il existe de nombreux dispositifs d 'accompagnement et 
de représentation des intérêts du mineur. 

1 Étude rêalis.é-e par le bure.au du droit comparé de la délêgation au."t affaires ew:opêe.nnes et intemationa!es (DAEI), 
secrêtariat génêral du ministêre de la justice - dêcembre 2017 /Rédacteur : X. Pradel (chef du bw:eau du droit comparê) avec 
la collaboration des magistrats de liaison. 
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On examinera successivement., dans le cadre de cette étude, les procédés de 
détermination de l'âge des mineurs isolés, puis l'accueil des mineurs isolés. 

1. L ES PROCEDES DE DETERMINATION DEL' AGE DES MINEURS ISOLES 

La matière est réglementée : 

en Italie, par l'article 5 de la loi du 7 avril 2017, consacré à « l'identification des 
mineurs étrangers non accompagnés ». Les dispositions de l'article 5 créent un 
nouvel article 19 - Bis au décret-législatif n° 142 du 18 août 2015 (transposant la 
directive 2013/33/UE sur l'accueil des demandeurs de protection internationale et la 
directive 2013/32/UE, sur la recowiaissance et la révocation du statut de la 
protection internationale) ; 

en Allemagne, par l'article 42 f du livre VII1 de la loi relative à l'aide sociale ; 

en Espagne, par une circulaire 2/2006 du 27 juillet de la Fiscalia General del Estado 
(Parquet général de l'Etat) qu i établit les critères pour permettre aux parquets d 'agir 
afin de détemti.ner l'âge des mineurs et leur protection subséquente ; 

aux Pays-Bas, par l'article 3. 109b. du Décret du 23 novembre 2000 sur les 
étrangers. 

1.1 L es mesures d 'évaluation autres que les expertises médicales 

Dans l'ensemble des pays examinés, l'âge du mineur doit en premier lieu être détemti.né 
sur la base d' un examen des documents d 'état civil, d' tui examen visuel ou d 'un entretien. Le 
recours à des investigations médicales n' intervient que dans ll!l second temps. 

1.1.1 L 'examen des documents d 'état ci11i/ 011 l'examen visuel 

Dans w1e majorité de pays , le procédé de détermination de l'âge du mineur repose en 
priorité sur l'examen de documents d 'état civil ou éventuellement sur un examen visuel. 

C'est le cas notamment en Italie, en Allemagne et en Espagne. Dans ce dernier pays, 
la jurisprudence, suivie par le législateur, a joué un rôle sigiti.ficatif en la matière. 

En Italie, en vem1 de l'article 19-b is alinéas 3 du décret-loi n. 142/2015, en cas de 
doute sur l'âge de l'intéressé, celui-ci est vérifié principalement à l'aide des documents d ' état 
civil, en recourant à la collaboration des autorités diplomatiques et consulaires sauf lorsque 
les ex.igenc.es liées à la protection intema.tionale s 'y opposent. 

En Allemagne, en application de l'article 42 f du livre VII1 de la loi relative à l'aide 
sociale, la détennination de l'âge d 'w1 mineur isolé est réalisée en prenti.er lieu, à la lecture 
des papiers d'identité ou par un examen visuel mené par w1e persow1e qualifiée. 

En E spagne, sous l' in1pulsion de la jurisprudence du tribunal suprême, et en vem1 
d'une loi de 2015, le recours à des expertises a été sensib lement réduit .. Il convient en réalité 
de distinguer deux cas : 
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dam le cas de mineurs déclarauf lenr date de naissance et ayant des documents 
d 'ideutiti proumuf leur minoriti : une loi de 2015 exclut désormais le recours à 
toute investigation complémentaire, excepté le cas où il existe w1e discordance 
évidente entre l'âge annoncé sur le passeport ou l'acte de naissance que présente le 
mineur et son apparence physique (dans ce cas le Ministère Public, sur la base d 'une 
décision motivée, pourra solliciter des investigations tendant à établir l'âge réel du 
MNA). L'exclusion du recours à un examen médical dan~ le cas d 'un mineur 
disposant de documents d ' identité confirmant sa minorité est la coflSéquence d 'une 
décision du Tribunal Suprême en date du 18 juillet 2014. Cette décision 
jurisprudentielle faisaient elle-même suite à un mouvement de protestation des 
associations de protection des migrants qui avaient estimé que les recours aux 
investigations et recherche de preuves étaient abusif. 

dam le cas de mineurs déclarant leur date de 11aissa11ce mais qui ne sont plus eu 
possession de lenrs document:S· d'iàenriti, le recours aux investigations reste 
toujours nécessaire. La recherche des preuves en recourant à des expertises ne peut 
donc s 'effecmer, en principe et en règle générale, qu 'à l'égard de mineurs sans 
papier. 

1.1.2 Le recours à 1111 e11trefie11 

Dans d'autres pays, la procédure d'évaluation de l'âge repose en priorité sur des 
entretiens. C' est le cas notamment aux Pays-Bas et au Royaume-Uni. 

Les deux systèmes s 'opposent toutefois sur la question de savoir si l'appréciation de la 
majorité du demandeur d'asile peut être basée sur l'apparence extérieure du mineur. Une telle 
technique d 'appréciation n 'est plus possible aux Pays-Bas. 

Le système britawiique réserve une place particulière à l'analyse globale sur pièces 
combinée avec des entretiens. 

Aux Pays-Bas, avant le lancement de la procédure, il est prévu qu'w1 médecin du 
FMMU (Forensisch Medische Maatschappij Utrecht, Société médico-légale d 'Utrecht) 
examine chaque demandeur d 'asile afin de détenniner s ' il est, psychologiquement et 
physiquement, apte à être interrogé. Le FMMU est w1e agence indépendante qui fournit des 
avis médicaux pour l' IND (Service d ' Inunigration et de Naturalisation). 

Si le demandeur d 'asile qui prétend être un mineur non-accompagné dépose w1e 
demande d 'asile à la frontière, la KMar (Maréchaussée royale) peut effecmer tu1e inspection 
(leeftijdsschouw) sur la base de l'article 3. 109b. du Décret sur les étrangers. Cela signifie que 
les agents de la KMar peuvent apprécier ou non la minorité en observant et en échangeant 
avec le demandeur d' asile. Cela est le plus souvent fait lorsqu' il apparaît évident que le 
demandeur d'asile est adulte. L' inverse est également possible lorsqu'un demandeur d 'asile 
revendique qu' il est adulte alors que la KMar le suspecte d 'être mineur. Cette méthode a été 
critiquée dans la jurisprudence récente (Cour régionale d 'Amsterdam, 13 juillet 2016, Awb 
16/13578 ; Cour régionale d 'Haarlem, 12 février 2016, Awb 16/833; Cour régionale 
d'Amhem, 16 juin 2016, Awb 16/10627). Le Secrétaire d 'Etat a récenunent apporté quelques 
aménagements à cette procédure de leeftij dsschouw. Il en résulte que, dèsonnais, trois agents 
de l'IND, de l' A VIM (police des étrangers) ou de la KMar effecment des vérifications de 
ma,iière indépendante. L 'appréciation de la majorité du demandeur d 'asile ne peut plus être 
basée sur l'apparence extérieure du mineur (Secrétaire d'Etat répondant aux questioflS 
parlementaires (Tweede Kamer) le 7 novembre 2016, Kamervragen 2016, aanhangsel 314). 
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Au Royaume-Uni, lorsqu 'une personne se prétendant mineur 11011 accompagllé n 'est 
pas en mesure de prouver son âge alors qu 'elle a formulé une demande d 'asile auprès du 
Home office (ministère de l'intérieur), deux règles s 'appliquent: 

La persom1e doit être considérée comme un adulte si son apparence physique et/ou 
son comportement laissent penser « de manière évidente » que l' intéressé est âgé de 
plus de 18 ans (la fommle anglaise employée est la suivante : « The applicant should 
be tre.ated as an adult if their physical apparencefdemeanour very strongly suggests 
that they are significantly over 18 ye.ars of age ». L'application de cette règle repose 
toutefois sur le principe d 'un double regard, l'agent traitant la situation devant 
solliciter l'avis de son supérieur hiérarchique qui se livrera à sa propre évaluation. 

toutes les personnes pour lesquelles la règle précitée ne trouve pas à s 'appliquer 
doivent être considérées comme des mineurs « au bénéfice du doute » jusqu 'à ce 
qu 'une évaluation exhaustive puisse être mise en œuvre. Il est alors procédé à une 
analyse des pièces du dossier ainsi qu 'à un entretien. Le dossier est alors transmis à 
un service spécialisé ( composé de travailleurs sociaux) - distinct du service saisi de 
la demande d 'asile initiale - qui se livrera à tui travail d 'analyse sur la base, le cas 
échéant, des preuves et documents fournis par l'intéressé ainsi que d'un 
entretien réalisé conformément à des lignes directrices établies par la jurisprudence. 
L 'évaluation dom1e lieu à tui rapport circonstancié qui est transmis au service 
initialement saisi. 

1.2 L e recours dans un second temps aux investigations mé-clicales 

On fera trois observations, avant de détailler les réglementations : 
dans l'ensemble des pays, le recours à des investigations médicales intervient 
cl ans un second temps, lorsque les méthodes d 'analyses précédemment examinées 
(examens des documents d'état civil, entretiens) n 'ont pas pemùs de lever le doute 
sur la minorité de la persom1e demandant l'asile. Toutefois, au Royaume-Uni, les 
investigations médicales demeurent encore subsidiaires à ce stade. Les examens 
mé-clicaux et tests osseux ne sont pas imposés aux intéressés, et ce, alors même 
qu ' ils conservent touj ours la possibilité d 'exciper d 'éventuels résultats d 'examen ou 
certificats obtenus par leurs soins. Ces doctuuents sont examinés avec beaucoup de 
prudence par les autorités britamùques qui considèrent qu ' il existe en la matière une 
marge d 'erreur incompressible de plus ou moins deux all!lées. La décision finale, 
prise par le Home office sur la base du rapport d 'évaluation, est susceptible d 'appel 
devant un « juge de l' immigration ». 
l'autorité prenant la décision de recourir à une procédure de vérification d 'âge peut 
être le ministère public (Italie, E spagne) ou tuie autorité adnùnistrative (l'Office de 
la jew1esse en Allemagne ; le service de l'inuuigration, IND, aux Pays-Bas). 
lorsque le recours à des investigations médicales n'a toujours pas permis de fixer 
l'âge de la personne demandant l'asile, le doute profite généralement à l'intéressé. 
Par exemple, en E spagne, lorsque la majorité ne peut être établie, l' individu sera 
considéré comme mineur avec tous les effets inhérents à ce statut jusqu'à ce que soit 
établie sa minorité. Par ailleurs, la détemiination de l'âge est toujours fixée sur la 
fourchette la plus basse lorsque celle-ci est inférieure pour partie à 18 ans. De même 
en Ita lie, après la déternùnation de l'âge, si des doutes subsistent sur la nùnorité, 
celle-ci est présumée pour tous ses effets légaux. 
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Examinons les différents types d 'examens, par pays. 

En Italie, le décret-loin. 142/2015 prévoit la vérification de l'âge au moyen d'examens 
pluridisciplinaires sociaux-médicaux décidés par le parquet des mineurs. En effet., l'artide 19-
bis alinéa 4 dispose que « si des doutes persistent sur l'âge déclaré par le mineur étranger 11011 

accompagné, le Parquet des Mineurs peut ordonner des examens socio-sanitaires ». Parmi ces 
examens socio-sanitaires, il est d'usage en cas de doute raisonnable de faire pra.tiquer des 
examens osseux par un médecin pédiatre. La mesure fixant l'âge peut faire l'objet d 'un 
recours devant le juge qui doit statuer dans les 10 jours. 

L'étranger est infom1é, avec l'assistance d 'un médiateur culturel, dans une langue qu ' il 
comprend et de façon adaptée à sa maturité et à son nive.au d'alphabétisation, du fait que son 
âge peut être détenniné au moyen d 'examens socio-sanitaires, du type d 'examens auxquels il 
doit se soumettre, des possibles résultats attendus et des éventuelles conséquenc.es de tels 
résultats, ainsi que des conséquences de son éventuel refus de s 'y soumettre. Ces informations 
doivent également être fournies à la persow1e qui exerce les pouvoirs de tuteur sur le mineur. 

La détermination socio-sanitaire de l'âge doit se dérouler dans \Ill envirom1ement idoine 
par une approche pluridisciplinaire menée par des professionnels correctement fom1és et., si 
nécessaire, en présence d 'un médiateur culturel, en utilisant les moyens les moins invasifs 
possibles et respectueux de l'âge présumé, du sexe et de l' intégrité physique et psychique de 
la personne. La loi précise enfin que ne peuvent être pratiqués des examens sociaux-sanitaires 
susceptibles de compromettre l'état psycho-physique de la perso1u1e. 

En Allemague, si le doute sur l'âge du mineur n 'a pas été levé, un examen médical peut 
être rè.alisé avec l'accord du mineur ou de son représentant légal ; les méthodes employées 
peuvent consister en un examen physique du mineur ou en w1e radiographie de la racine de la 
main, de la mâchoire ou de la clavicule. 

Aux Pays-Bas, si les agents de l' IND, de l' AVIM ou de la KMar ne peuvent pas 
condure avec certitude que le demandeur d 'asile est majeur, tuie évalua.tian de l'âge du 
demandeur d'asile est mise en place. Cette évaluation est basée sur w1e radio de la clavicule, 
de la main et du poignet (Comité d 'évaluation de l'âge (Conunissie leeftijdsonderzoek), 
Rapport 2012, 7) . Les radiologues examinent la fem1eture de la clavicule : si elle est fermée, 
on considère que le demandeur d'asile est âgé d 'au moins 20 ans selon cert.ains experts. 
L' IND doit s 'assurer que l'examen aux rayons X est assuré par des professiow1els 
assermentés et qu ' il est réalisé avec soin (Article 3 : 2 Algemene Wet Bestouursrecht 
(A WB)). La décision doit être signée par le radiologue. 

ll faut noter qu ' il existe une controverse vis-à-vis de ces méthodes, régulièrement 
discutée de manière très technique parmi les experts eux-mêmes (voir par exemple la décision 
n° 10/14112 de la Cour régionale d 'Amsterdam du 18 décembre 2012). Les radios doivent 
être examinées par deux radiologues de manière indépendante. Lorsque l'un des deux 
radiologues considère que la davicule n'est pas fermée, l'IND est tenue de prendre en compte 
l'âge déclaré par le demandeur d 'asile lui-même. Cette méthode est critiquée par la Dutch 
Association of Age Assessment Rese.archers (DA-AAR), dont les chercheurs considèrent 
qu ' il n'est pas reconunandé de procéder à une apprécia.tian de l'âge sur la base de quatre 
images aux rayons X, car il semblerait qu ' il existe des doutes sérieux quant à ce proc.édé qui 
n'a pas fait l'objet d'une discussion scientifique publique. Ils revendiquent w1e nécessaire 
appréciation par une équipe disciplinaire encadrée par un spéci aliste du développement de 
l'enfant (Temporary Dutch Associa.tian Researchers, « Age assessment of unaccompanied 
minor asylum seekers in the Netherlands, radiological examination of the medical clavicular 
epiphysis », mai 2013). 
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La supervision de cette méthode d 'évaluation est désormais confiée à l'Inspec.tie voor 
Veiligheid en Justitie, et 11011 plus par une commission médico-étbique spéciale (Medisch­
ethische Commissie). Il n 'existe visiblement pas de délai particulier pour effec.tuer ces 
vérifications. 

Eu Espagne, le type de preuves qui se pratiquent est variable et se combine de diverses 
façons : 

- examens dentaires, panoramiques dentaires ; 

- radiographies externes claviculaires ; 

- radiographies des cartilages des premières côtes ; 

- examen exteme médico-légal ; 

- entretien persow1el avec un médecin ou les services sociaux et tout autre 
d' investigation physiologique ou psychologique utile. 

Le service de protection des mineurs doit informer le mineur de façon claire et dans une 
langue qu' il comprend, du contenu basique de ses droits. L' ensemble de cette procédure sera 
écrite. Le procureur veille à ce que les investigations soient réalisées dans le respect du 
principe de célérité, avec le consentement de l'individu ainsi que dans le respect de sa dignité 
sans déclencher de risque pour sa santé dans le cas de mes.ures invasives. 

Les éléments d' identification recueillis font l'objet d 'une inscription dans un Registre 
National appelé « Registro de menores no acompaiiados » conformément aux dispositions de 
l'article 215 du Décrte d' application. 

Le Chapitre V du protocole « Marco » sur le sujet des MNA du 13 octobre 2014 
récapitule l'ensemble des investigations pouvant être réalisées (Apartado Quinto u• 5. Pruebas 
a practicar)2. 

2. L'ACClJIILDESMINEUR5 ISOLES 

L'étude des dispositifs mis en place, dans les différents pays européens, pour accueillir 
les mineurs isolés ne peut faire l'économie d 'une autre question qui s 'y ra.ttache, celle des 
mes.ures éventuelles de rétention ou d'expulsion des mineurs isolés. 

Ces deux thématiques seront donc successivement examinées. 

2.1 L es dispositifs et strnctures d ' accueil 

Dans certains pays (Royaume-Uni, Esp agne), il est fait essentiellement application des 
règles générales du droit de l'enfance. Dans d 'autres pays, (Pays-Bas, Allemagne, Italie), il 
existe un droit spéci fique aux mineurs isolés qui contient des dispositions particulières aux 
structures d 'accueil et aux mesures d'assistance. 

2.1.1 Application prédominante des règles générales du droit de l'enfance 

Au Royaume-Uni et eu Espagne, il est fait application essentiellement des règles 
générales de la protection de l'enfance. Toutefois, il existe quelques règles spécifiques aux 
mineurs isolés, tout particulièrement au Royaume-Uni. 
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2.1.1.1 Recours au droit commun 

Au Royaume-Uni, Il n'existe pas de défntition ou de programme spécifiquement dédié 
à la prise en charge des niineurs non accompagnés. Ces derriiers se voient ainsi appliquer les 
règles générales de protection de l'enfance en danger. 

Le régime général de protection des mineurs relève de la compétence du << comté » ou 
de la collectivité qui en tient lieu dans les zones urbaines. Ce régime repose sur un principe de 
responsabilisation de tous les services susceptibles d'être en contact avec des mineurs -
travailleurs sociaux, établissements scolaires, services hospitaliers, établissements 
pénitentiaires, société de transport en co11U11un, associations .. .. . - qui doivent avoir, en leur 
sein, une entité et des procédures spécialement dédiées à la prise en charge de mineurs en 
difficulté. Les modalités et le contenu de la prise en charge sont déterminés par le Gare 
Planning, Placement and Case Review entré en vigueur en 20 li qui promeut une approche 
pluridisciplinaire (santé, éducation, prise en charge psychologique, recherche de membres de 
la famille, assistance juridique ... ) pilotée par des « local safeguarding children boards » (il 
en existe dans chaque « comté »). 

Dans ce cadre, et en dehors des cas d'urgence absolue, la première évaluation de la 
situation globale du niineur doit être finalisée dans les 45 jours suivant le signalement. A 
l' issue, les mesures décidées vont du sintple accompagnement au placement. Dans certains 
cas limitativement énumérés (protection d'urgence ou retrait de l'autorité parentale), il peut 
être nécessaire de saisir la justice (il s'agit alors desfamily proceeding cowts, composées de 
magistrats 11011 professionnels). 

En Espagne, les mécanismes de protection des niineurs isolés sont, à l'instar du 
Royaume-Uni, les mêmes que pour les mineurs nationaux, pour lesquels des mesures de 
placement sont ordowiées. 

Ainsi, l'article 39 de la Constitution espagnole établit l'obligation pour les pouvoirs 
publics d'assurer la protection sociale, économique et juridique de la famille et plus 
particuliêrement des niineurs, en conforntité avec les accords internationaux qui veillent au 
respect de leurs droits. En complément de ce mandat, le législateur a régulé les institutions 
juridico-publiques et privées sur lesquelles s'appuie la protection du mineur. La base 
législative est la « Ley Orgànica 1/ 1996 de Protecci6n Juridica del Menor » (Loi Organique 
du 15 janvier 1996 sur la Protection du Mineur) qui dessine les contours légaux garantissant 
aux mineurs une protection uniforme sur tout le territoire de l'Etat. Cette loi organique sert 
désormais de référence à la législation en vigueur que les Conununautés Autonomes ont 
approuvée compte tenu de leur compétence respective en matière d'assistance sociale, de 
services sociaux et de protection publique des mineurs. 

Chaque communauté autonome dispose d'une administration publique appelée 
« Entidad Pùblica » (EP), équivalent de notre ASE française, qui s'occupe de la protection des 
mineurs qui sont en situation de détresse (« desemparo »). On considêre qu'll!l mineur est en 
situation de « détresse » dês lors qu'il est dans l'intpossibilité de disposer des droits afférents 
à son statut de mineur, notamment parce qu'il est privé de l'assistance morale ou matérielle 
nécessa-tres. 

2.1.1.2 Recours de façon plus résiduelle à certains dispositions spécifiques 
aux mineurs isolés 

Au Royaume-Uni, certaines dispositions de la réglementation sur l'asile et 
l' inunigration s'appliquent aux mineurs isolés. Elles ne concernent cependant pas directement 
la prise en charge des mineurs ou les strnctures d'accueil mais règlementent plus 
spécifiquement la durée de séjour du niineur isolé. Elles seront examinées en 2-2. 



211 

Février 2018  IGA, IGAS, IGJ et ADF 
Annexes Mission bipartite de réflexion sur les mineurs non accompagnés 

8 

En Espagne, il existe quelques dispositions relatives à l'accueil et à la prise en charge 
des mineurs isolés qui sont spécifiques. Les dispositifs de mise à l'abri des mineurs 11011 

accompagnés existant ainsi que les autorités compétentes gérant ces dispositifs sont quasi 
identiques au dispositif français. 

A. Mesures pro,isoires en Espagne 

La loi de 2015 a introduit une nonne qui, bien que 11011 énoncée explicitement, permet 
une mesure de « garde provisoire » pour les mineurs isolés (art.14.2) pendant la durée de la 
procédure de vérification de l'âge du mineur. 

L'Entidad Pùblica se voit alors attribuer une « garde provisoire » en vertu de l'article 
172.4 du code civil, pendant que le ministère Public conduit les investigations relatives à l'âge 
du mineur et à sa situation de détresse. 

B. 1\Iise en place d'une tutelle (minorité confirmée et situation de 
« desemparo » établie) 

Le système de protection de l' enfance et de l'adolescence a été récemment modifié par 
deux lois de 2015 qui ont introduit des références relatives à la situation particulière des 
mineurs immigrants non accompagnés. La législation espagnole règle l'essentiel du traitement 
des mineurs isolés dans deux articles qui leur sont spécifiquement consacrés : l'article 35 de 
la loi sur les étrangers et l'article 92 de sou décret d'application. Ces dispositions, bien 
qu'applicables à l'échelle nationale, font l'objet d'interprétations et de pratiques 
institutiow1elles très diverses dans la totalité des Communautés autonomes sans compter les 
deux enclaves nord-africaines de Ceuta et de Melilla (villes autonomes). 

Une fois la minorité confirmée et la situation de « desemparo » établie, les mineurs sont 
autorisés à pénétrer sur le sol espagnol et bénéficient d' tlll accès immédiat aux services de 
protection de l'enfance. La Entidad Pùblica tire les conséquences de la situation de 
« desamparo » (privé de son entourage familial) eu ouvrant w1e tutelle publique. La Entidad 
Pùblica devient immédiatement le tuteur du mineur et prend toutes les mesures nécessaires à 
sa protection en accord avec le Ministère public. On constate toutefois assez souvent des 
retards dans la délivrance administrative de la déclaration de « desamparo », démarche 
impérative préalable à la mise en place d'une représentation légale. Cependant, l'Entidad 
Pùblica se saisit automatiquement des cas ne posant aucw1e difficulté d'apprécation (mineurs 
avérés, en situation de détresse, isolés, sans famille) et avise le Ministère Public de la mise en 
œuvTe d'w1e tutelle automatique pour ces mineurs avec les mesures de protection afférents. 

2.1.2 Applicnfion de règles spécifiques à l 'nccueil des mineurs isolés 

Aux Pays-Bas, en Allemagne et en Italie, il existe des dispositions spécifiques à 
l'accueil et à l'accompagi1ement des mineurs isolés. Les systèmes d'accueil des mineurs 
isolés sont assez similaires entre eux. Le mineur isolé fait d 'abord l'objet d'une prise en 
charge au sein d'w1e structure d'accueil prov~soire (POL, pour proces opvanlocatie aux Pays­
Bas ; famille d' accueil, foyer ou structure spécialisée en Allemagne ; structure de premier 
accueil en Italie), pendant le temps de l'instruction de sa demande d'asile et des vérifications 
relatives à sou âge. 

Puis, à l'issue de la procédure, il fait l'objet d'w1e prise en charge à titre définitif (Aux 
Pays-Bas, dans une famille d'accueil ou tu1e llllité de vie spécifiquement dédiée; en 
Allemagne, dans une famille d'accueil, tlll foyer ou w1e structure spécialisée ; en Italie, dans 
une structure publique adaptée). Aux Pays-Bas et en Italie, il existe de nombreux dispositifs 
d'accompagnement et de représentation des intérêts du mineur. 
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2.1.2 .1 Structures d' accueil spédalisées 

A. Les mesures pro,i soires 

Aux Pays-Bas, les mineurs ayant entre 13 et 18 ans sont accueillis dans des centres 
spécifiques (appelés POL, pour proces opvaulocatie). En 2016, 1707 premières demandes 
d'asile ont été introduites par des mineurs 11011 accompagnés, ce qui correspond à 8,2 % du 
total des demandes. Les mineurs restent dans le POL durant la procédure, dont la durée 
maxiniale est de 7 seniaines. Des inforn1ations complètes et adéquates relatives à la procédure 
sont fournies aux mineurs 11011 accompagnés. 

En 2016, les Pays-Bas disposaient de 106 centres et de 26 185 places. A l'exception de 
certains hébergements spécialisés pour les demandeurs d'asile ayant des problèmes 
psychologiques (principalement les demandeurs traumatisés) et les mineurs non 
accompagnés, il n'est pas proposé de centres d'accueil séparés pour les groupes vuh1érables ni 
d'hébergements spéciaux pour les femmes (seules). Les mineurs 11011 accompagnés vivent 
dans des centres de petite taille spécialisés dans l' accueil des mineurs. Ils sont très suivis afin 
de renforcer leur sécurité. Le Conseil pour les réfugiés (Vluchtelingen Werk Nederland), 
organisation indépendante, subventionnée par le Ministère de la Justice, exerce des activités 
de soutien persollllel et d'assistance pratique en matière d' intégration auprès des réfugiés 
mineurs pendant la durée de la procédure d' asile. Le Conseil coopère étroitement avec la 
Fondation pour l'aide juridique dans les affaires d'asile (Stichting Rechtsbijstand Asie!). 

Concernant le transfert des familles avec enfants et des mineurs 11011 accompagnés, un 
rapport a été rédigé par différentes ONG et in~titutions (Defence for Children, Kerk in Actie, 
UNICEF, le Conseil néerlandais pour les Réfugiés (Vluchtelingen Werk Nederland), War 
Child) qui fournit un certain nombre de recommandations afin d'améliorer la situation des 
mineurs dans les centres de réception et d'accueil. Le Secrétaire d'Etat a affirmé à son tour 
qu'il existait un besoin réel de mininùser les déplacements des mineurs au cours des 
demandes d'asile (lettre du Secrétaire d'Etat 201 1959, 29 novembre 2016 ; Rapport de 
Defence for Children, de Kerk in Actie, de l'UNICEF Pays-Bas, du Conseil pour les Réfugiés 
et de War Clùld, "Zo kan het ook! Aanbevelingen voor een betere situatie van kinderen in 
asielzoekerscentra" (Rec.onuuandations pour améliorer la situation des enfants dans les 
centres pour demandeurs d'asile) (18 novembre 2016). 

En Allemagne, par application des articles 42 a à 42 f du livre Vill de la loi relative à 
l'aide sociale, les nùneurs non accompagnés doivent être pris immédiatement en charge, à 
titre provisoire, par le Jugendamt du lieu où ils sont trouvés, lequel décide de leur placement 
auprès de parents, en famille d'accueil, en foyer ou au sein d'w1e stmcture spécialisée dans 
l'accueil de nùneurs non accompagnés. 

En Italie, selon les dispositions de l'article 19-Bis du décret-législatif n° 142 du 
18 août 2015 (modifié par l'article 5 de la loi du 7 avril 2017), dès qu'un mineur étranger non 
accompagné est signalé aux autorités (police, services sociaux, autorités judiciaires, ... ), une 
personne qualifiée de la structure d'accueil doit s'entretenir avec le mineur pour cerner son 
histoire personnelle et familiale et faire émerger tout autre èlèment utile à sa protection. Un 
médiateur culturel doit être présent durant l'entretien. La loi de 2017 a réduit le temps 
d'attente dans les strucnues de premier accueil de 60 jours actuellement à 30 jours. 

B. Orientations à l' issue cle la procédure cle demande d' asile 

Aux Pays-Bas, il convient de distinguer selon que la demande d'asile fornialisée par le 
mineur a été accueillie ou rejetée. 
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Si la demande d'asile du mineur est rejetée, il est orienté dans des petites structures 
(klente woonvoorziening), lesquelles relèvent du COA (Centraal Orgaau opvang 
Asielzoekers, orgaue central pour les demaudeurs d'asile qui gère les centres d'accueil) et 
sont conçues pour les mnteurs âges de 15 à 1 7 ans, souvent de nationalités variées. Ces 
logements ont wte capacité de 16 à 20 persorutes. Le mentor est présent 28,5 heures par 
semaine. Si les mnteurs reçoivent tut permis de séjour, NIDOS est responsable de leur 
hébergement .. 

Le mineur dont la demande d'asile a été acceptée est transféré du POL vers une famille 
d'accueil ou une wiité de vie spécifiquement dédiée (centres régionaux d' tute capacité de 15-
20 persolllles). 

En Allemagne, à. l'issue d'wt délai de 14 jours au cours duquel l'âge aura été 
détemiiné, les mnteurs 11011 accompagnés sont pris en charge à titre définitif par le Jugendamt 
du lieu vers lequel ils seront transférés en fonction d·un système de répartition des réfugiés 
entre les Lander, si leur état psychique et leur santé le perntet .. 

En Italie, à l'issue de la procédure, le niineur 11011 accompagné est ensuite accueilli au 
sent de stmctures publiques adaptées pour garantir la protection de ses droits. Les mnteurs 
11011 accompagnés sont nttégrés au sent du système d'accueil de référence appelé Système de 
Protection des Réfugiés et Demandeurs d' Asile (SPRAR). 

2.1.2.2 Dispositifs d'accompagnement 

Aux Pays-Bas, le mnteur 11011 accompagné peut nttroduire wte demande d'asile lui­
même. S'il a moins de 12 ans, son représentant légal ou son tuteur doit signer le formulaire de 
demande d' asile à. sa place. NIDOS, agence indépendante en charge de la tutelle et de la 
superv~sion (essentiellement familiale), subventiomtée par le Mniistère de la Justice, assure la 
représentation des mnteurs 11011 accompagnés daus la procédure de demaude d'asile. Cette 
agence est en charge de la désignation des tuteurs (un parent ou un tuteur désigité par un 
tribunal pour enfants) (Article 1: 254 under 2 Civil Act) dans les lieux de réception (Article 
1 : 245 du Code civil néerlandais) et peut fournir une assistance juridique lors d' tute demande 
d'asile. L 'assistance fournie par cette agenc.e est spécifiquement axée sur les mineurs 110 11 

accompagnés et les demandeurs d'asile, ainsi que sur les jeunes qui séjournent aux Pays-Bas 
sans avoir présenté de demande d'asile et pour lesquels le retour dans le pays d'origine est 
une option. 

Les mnteurs 11011 accompagnés sont guidés et accompagités par leur tuteur de NIDOS et 
par le Conseil néerlandais pour les réfugiés. Les tuteurs premtent les décisions intportantes 
dans la vie du mnteur (éducation, logement, suivi médical). Il y a wt double objectif : la 
mission du tuteur est à. la fois juridique et pédagogique. 

En Italie, un tuteur est nonuué et accompagitera le mnteur dans toutes ses démarches 
dont celles relatives à la demande de protection internationale. A noter que cette dernière doit 
être examntée de façon prioritaire quand il apparait que la persolllle est vuhtérable (mnteur 
11011 accompagité par exemple). Une liste de tuteurs doit ainsi être élaborée avec préférence 
pour les faniilles. Les mnteurs isolés disposent d'un certain nombre droit garantis : droit à wt 
hébergement, droit à. une assistance sociale et psychologique, lntguistique, recherche des liens 
faniiliaux dans l' intérêt de l'enfant, accès à la scolarisation, statut juridique protecteur pour 
son séjour sur le territoire et droit à l'aide juridique d'Etat. 
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Différents projets sont financés en Italie pour l'accueil des mineurs soit sur fonds 
propres (fonds pour les politiques de l'asile et de l'accueil du Ministère de l'hlt.érieur) soit sur 
fond~ européens. Le 30 aout 2017, les autorités Italiennes ont lancé des appels à projets 
financ.és par le Fonds Asile Migration et hltégration (F AMI) afin de réaliser dans les ports et 
hot spots de débarquement de llligrants clandestins qui arrivent sur les côtes llléridionales de 
la péninsule des actions d'assistance à l'égard des mineurs étrangers en état de vuh1érabilité. 
Ces projets doivent favoriser la prise en charge psychologique du lllineur se trouvant dallS un 
état de vuh1érabilité à l'issue de son périple llligratoire et des dangers auquel il a été 
confronté. Ils devront tenir colllpte égalelllent de l' intégration du lllineur au sein d'un contexte 
sociétal différent par rapport à son pays de provenance. 

2.2 L e recours exceptionnel à des mesures d e r étention/ expulsion 

Dans l' e11Semble des pays examinés, les lllesures de rétention ou d 'expulsion de lllineurs 
doivent rester exceptiow1elles. 

En Italie, selon les dispositions de l'article 19-2 du décret-législatif 11° 286/1998, 
l'expulsion des mineurs n'est pas possible sauf dallS le cas prévu par l'article 13 alinéa 1, à 
savoir pour motif d'ordre public ou de sécu rité de l'Etat ( dans cette hypothèse le Ministre de 
l'intérieur doit informer préalablement le Président du Conseil et le Ministre des Affaires 
Étrangères). Le tribunal pour enfants doit valider cette expulsion. Les mineurs peuvent faire 
l'objet d'une mesure de rétention aux fins d'expulsion exclusivelllent dans cette hypothèse. 

En Allemagne, le placement en retenue d"un étranger lllineur ou d 'une famille 
colllprenant des enfants mineurs 11' est autorisé que de lllanière exceptiow1elle et la durée doit 
être aussi réduite que r intérêt de r enfant r exige (article 62 alinéa 1" de la loi relative au droit 
de séjour, à r accès à l'emploi et à l'intégration des étrangers). 

Aux P ays-Bas, les falllilles avec enfants et les lllineurs 11011 accompagnés qui arrivent 
par les frontières extérieures sont redirigées vers le centre de Ter Appel. La détention des 
mineurs aux frontières n'est possible qu'en cas de doute concernant la lllinorité. Des 
exceptions sont possibles, notamment quand le lllineur 11011 accompagné est suspecté d 'avoir 
colllmis tui crime ou quand il a été inculpé. En 2016, environ 80 mineurs ont été placés en 
détention, dont 10 étaient des mineurs 11011 accompagnés (Be.antwoording vragen van het !id 
Voortlllan over het bericht dat Nederland in EU verband heft gelobbyd Olll ais unie een 
afzwakking van een absoluut verbod op de opsluiting van minderjarigen voor te spellen op de 
Algelllene Vergadering van de Verenigde Naties op 27 jwii 2016 (vraag 7) / 25 octobre 2016). 

Si c'est une possibilité qui existe légalement, la détention de lllineurs 11011 accompagnés 
est rare (180 en 2008, 10 en 2016, wiiquement au Centre de Détention de Zeist). 

En E spagne, dans le cas de l'arrestation d'un individu qu i se dit mineur étranger lllais 
qui n'en rapporte pas la preuve fom1elle alors qu ' il a commis un délit ou un crime, le 
dispositif d 'évaluation revient directement au Ministère Public lequel, à l' issue de ses 
investigatiollS et s ' il établit la lllinorité, fera un traitement judiciaire du cas soulllis au plan 
pénal lllais, au plan civil, confiera le mineur à la Entidad Publica, que le mineur soit placé 
dans un centre administratif ou w1 centre pénitentiaire pour mineurs. 

Au Royaume-Uni, il existe un certain nombre de statuts intem1édiaires qui pem1ettent 
de stabiliser, pendant tui temps déterniiné, la situation du mineur : 

- « protection hullla1iitaire » pem1ettant au lllineur de rester légalement en Grande 
Bretagne pendant 5 ans si le retour dans le pays d 'origine fait courir un danger à l'intéressé ; 
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- « accompagnement d'un demandeur d 'asile » permettant aux mineurs n 'appartenant 
pas à la catégorie précédente de se maintenir légalement sur le territoire pendant 30 mois ou 
jusqu'à l'âge de 17 ans et demi. 

Dans d 'autres pays, ces mesures ne sont jamais autorisées pour les mineurs et ne 
peuvent donc être mises en œuvre que lorsque l' intéressé a atteint l'âge de la majorité. C'est 
le cas notamment de la Belgjque. 

En Belgjque, un étranger mineur non accompagné ne peut pas faire l'objet d 'une 
expulsion avant son dix-huitième anniversaire, et ce, indépendamment du fait qu'il ait ou non 
introduit une demande d 'asile. Si, avant ses 18 ans, il est recomm comme réfugié ou s' il 
obtient un autre statut de séjour, il a droit à une aide financière d 'un CPAS. Lorsqu'il atteint 
l'âge de 18 ans et qu'aucune décision n'a encore été prise concernant sa demande d'asile, le 
jeune est envoyé dans une structure d 'accueil pour demandeurs d'asile adultes. S' il ne 
possède plus de pemùs de séjour, il doit quitter le rése.au d 'accueil. 
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Annexe 5. Carte ASP, données 2016 
 

Répartition des jeunes se présentant comme mineurs isolés et ayant fait l’objet d’une 
évaluation soumise à remboursement par l’Etat au titre de 2016 (source ASP 2017). 
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Annexe 6. Note sur les fraudes documentaires dans le département de 
l’Essonne 

 
 

Eléments sur la fraude documentaÎl'e riele,·é-e dans l'Essonne (enraits d'une note de L'l DDPAF'77), 
SPAF de l'Esso1111e) 

rappel : 
►A I' échelon d;partemeutal : Comparatif en nombre de ntiue,u·s non accompagnés auuées 2015 à 2017. 

µgende 
Soit: 2015 = 352 

2016 = 448 
2017 = 637 au 23/ 11/2017 

1'lB: au pla11 naffona~ la prog,-essio11 des a11alyses des actes de MNA a été de 139% e11tro 2015 et 2017: 
5129 c11 2015, 6661e112016, 12256 en 2017; s011rceDCPAF . 

( ... ) 
► E,·olution du nombre de documents analysês, toutes nationalité--s confondues par les trois 
fouctionnaires de L, Cellule de lutte coutre la fraude documentaire de l' Essonne (AFDI/EXPERI). 

POUR MÉMOIRE TOTALDOClll\lL' ff A1'<ALYSE 2015 : 512 docwnents 

2016 NOMBRE DE DOCUMENTS ANALYSES 

AUTHENTHIOUE 
e FWORABLE 

CONTREFAIT 
e FALSIFIE 
e DEF..,ORABLE 
e INOETERUINE 

1 AUTHENTHIOUE 

2 FAVORABLE 

3 CONTREFAJT 

4 FALSIFIE 

5 DEFAVORABLE 

G IHDETEAMINE 

TOTAL DOCUMENT ANALYSE 2016 : 681 documents . Priucipalement des actes d' états 
ci,ils et des j ugements suppl;tifs . 

2017 NOll8RE DE OOCUMENTS ANALYSES 

239 

42 

120 

31 

223 
26 

AUTHEHTHtQUE 444 

1 
AU fHENTHIOUE 

2 FAVORABLE 234 
• 1=.WOR/IBLE 

3 CONTREFAIT 38 CONTREF/\11 
e OEF;WORI.SLE 4 FALSIFE 1 

e INOETERkl.lNE 5 DEFAVORABLE 222 

1t111res G INOETEAMINE 75 

( ... ) 
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TOTAL DOCUMENTS ANALYSES 2017 : 1013 document, (au 24/11/201 7 soit +48,75 % 
d'augmeuration enh·e 2016 et 2017). Principalement des actes d:étars chils et des jugements supplétif$ 

CO'.\°CLUSION : 
En deux ruis le nombre de documents analysés a été multiplié par DEUX à effectif d 'AFDIIEXPERT 
constant, seuls fo11nés à traite.r cette. ru..-.tière. 

3°Coudusion. bilan gênén.L 

L, cellule de. lutte. contre la fraude. documentaire de l'Essouue. enregistrera en 2017 un volume auuuel 
d' au.-ùyse. documentaire de +108 % par mpport à l'auuée. 2015 et de +55 % par mppo,t à l'année 2016. 

L'année 2015 affichait déjà un record puisque la cellule de. lutte. conn·e la fraude documentaire. de l'Essonne 
était placée. deu.Dème seJ"\ice de France en volume de doc.uments analysés. 

Ll 
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Annexe 7. Note du directeur des affaires juridiques du secrétariat général des 
ministères chargés des affaires sociales 

 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

. .. 
~ •lt,.lfd•~ --,w,ç.uu 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
MINISTERE DU TRAVAIL 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 
MINISTERE DES SPORTS 

Direction des affaires juridiques 
(DAJ) 

Paris, le O 9 FEV. 20\B 

Le directeur 

NOTE 

à 

Madame Bénédicte JACQU EY-V AZQUEZ, 
lnspec1rice générnle des affaires sociales 

Objet: Analyse juridique pour la mission bipartite de réflex.ion sur les mineurs non accompagnés 
P J : 4 airne.xes 

Dans le cadre de la mission qui vous a été confiée sur les modalilés de prise en charge des mineurs 
non accompag11és (MNA), vous avez souhaité connaître l'analyse de la direclion des affaires juridiques 
(DAJ) des ministères sociaux sur certaines des options discutées pour faire évoluer ces modalités et sur 
certains aspects techniques de mise en œuvrc de ces options. 

Je vous prie de trouver ci-dessous l'analyse de la DAJ, qui porte sur l' oplion de la 
« rcccntralisation » de la mise à l'abri et de l'évaluation des MNA ( 1), celle de la « rccentralisation >> 
de l'ensemble de leur prise en charge (2) et celle de la création d ' un fichier national des personnes 
évaluées majeures (3). 

Figurent en outre en annexe à la présente note des développements complémentaires sur les 
conséquences d'une « rccentralisation » de la mise à l'abri quant à d'éventuels transferts de moyens 
(annexe l), quant au devenir des conventions en cours avec des opérateurs mettant en œuvre la mise à 
l'abri (annexe 2), quant à la portée de la décision sur la minorité du demandeur (annexe 3) et quant aux 
conditions de mantien d 'une prise en charge pour le demandeur reconnu majeur (annexe 4). 

Deux points seront présentés à litre liminaire : 

• La notion de mineur non accompagné telle qu' elle sera retenue dans la présente note. 

La notion de mineur non accompagné semble ètre définie aux articles L. 1 12-3 et L. 221 -2-2 du 
CASF comme« les mineurs privés temporairement ou définitivement de la protection de le,tr famille 
». La qualité de mineur non accompagné n'est donc pas liée à une condition d 'extranéité. IU existe des 
MNA de nationalité française (orphelins sans famille) et, l)armi eux, certains peuvent arriver en France 
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depuis l'étranger où ils sont nés (problématique actuelle du retour des enfants français dont les parencs 
partis combattre en Sy,ie ou en lrnk, y sont décédés). En outre, les MNA étrangers ne sont pas 
nécessairement des "migrants isolés" : ils peuvent être nés en France ou y êh·e entrê avec l'un de leur 
parent lui-même entré régulièrement sur le tC1Tito irc lrançais avant d'en repartir seul ou d' y décéder. 

On rnppellera au demeurant que le code de l'entrée et du séjour des étrangers en France ne prévoit 
pas de conditions de régulaiité de séjour d'un mineur é tranger en France et ne prévoit pas la possibilité 
d'une mesure d'éloignement d'un mineur sans la famiJle qui Paccompagne. 

En cohérence ave<: ce qui précède1 les missions de protection de l'enfance, et plus précisément 
celles de l'aide sociale à l'enfance (ASE), définies par le CASF ne prévoient pas de condition de 
nationalité et ne créent pas de différence emre les enfants selon leur nationalité. 

• Les nonnes de rang constitutionnel et conventionnel qui s' imposent en ln matière au législateur 

Les évolutions envisagées s'analysent, du point de vue constitutionnel, au regard du principe le 
libre administrntion des collectivités territo riales (article 72) et au regard du pdncipe d 'éga.lité. En ce 
qui conceme ce demier, en vertu d'une jurispmdence constante, le Conseil constitutionnel considère 
qu'il « ne s'oppose n i à ce que législateur règle de façon d ifférente des situations différentes, ni à ce 
qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la 
différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la lo i qui l'établit» (par ex. : 
décision n•2017-686 QPC du 19 janvier 2018, po int 11) . 

La prise en charge de mineurs intervient par ailleurs nécessairement dans le respect de la 
Convention internationale des droits de l'enfant du 20 novembre 1989, qui en ce qui concerne leur 
protection dispose notamment que: « /. Les Etals parlies s'eng(lgenr à respecter les droits qui sont 
énoncés dans la présente Convention et à les garantir à tolll enfant relevant de leur juridiction, sans 
distinction aucune, indépendamment de 1ou1e considération de race, de couleur. de sexe, de langue. de 
religio,~ d'opinion politique ou aufre de /'e1!fan1 011 de ses pare/lis 011 représen1c1111s légaux. de leur 
origine nationale. ethnique ou sociale, de leur sifu<1Jion de fortttne. de leur incapacité. de leltr 
naissance ou de loufe aufre sifuation J> (article 2). que«/. Dans IOLttes Les décisions qui concernent les 
enfants. qu'elles solen, le /ail des institutions publiques ou pri1,1ées de protection sociale, des 
Jribunaux, des aworifés adminis1raJi,1es ou des organes législatf/J, l ïmérét supél'ieur de I ·enfimt doit 
être une considérCllion primordiale» (article 3-1) et que « Tow enfa111 qui es/ 1emporaïremen11)11 
déjimïivement privé de son milieu fâmilial. ou qui dans son propre intérêt ne peut éfre laissé dans ce 
milieu, c, droit à une protection et une aide spéciales de l'E1a1. » (m1icle 20), 

La référence qui est faite ici à « l'Etat» désigne bien entendu le sujet de droit intcmational qui 
assume cette responsabilité el ne peut être interprétée comme désignant l'autori té chargée, en droit 
inteme., d►assumer la protection. 

Enfin, s'il y a peu de règles du droit de l'Union européeruie s'appliquant à la matière ici eu cause, 
on relèvera que la d irective 2008/1 15/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 
relative aux nonnes et procédures communes applicables dans les États membres au retour des 
ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier, dispose, en son article 10: « Awmt que soit prise une 
décision de retour concernant un mineur non accompagné, l'assisfcmçe d'organi.,·nu!.~ cYm,nétent.,· 
autres que les autorités chargées d'exéc111er le retow· es/ accordée én te,umt d!Îment compfi! de 
l'intérêt supérieur de l'c,!fanl », 

1/ Recentralisation de la mise à l'abri et de 11évaluation 

La recentralisation des dispositifs de mise à l'abri, d 'évaluation et de décision (de saisir le parquet 
ou de refuser l 'admission à l'ASE) est possible par la loi sans méconnaître la libre administration des 
collectivités territoriales, y compris si e lle a pour eftèt que l'évaluation et la décision relèvem de l'Etat, 
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puis la prise en charge du département. En effet, les collectivités territoriales s'admi11istrent librement 
par des conseils élus« dans les conditions prévues par la loi ». donc le principe de libre administration 
n'interdit pas qu'une autorité de l'Etat puisse, dans les conditions fixées par la loi, prendre une 
décision qui a une incidence sur les conditions dans lesquelles une collectivité territoriale exerce ses 
compétences. Ainsi~ à litre d'exemple. s'agissant de la mesure d'accompagnemenl social personnalisé, 
le Conseil constilutionnel a jugé que son institution ne portait pas atteinte au principe de libre 
administration des collectivités territoriales (Décision 11•2010-56 QPC, 18 octobre 2010, cons.6). 

Au regard du principe constitutionnel d'égalité et des engagements internationaux de la France en 
matière de protection de l'enfonce, la rece11tralisation ne nous parait pas 11011 plus impossible par 
principe, mais appelle le respect de précautions impératives. 

L'une porte sur la définition du champ des pc>rSonnes concernées. Si la loi était modifiée pour 
distinguer, panni les mineurs non accompagnés, les mineurs étrangers qui relèvernient d'une mise à 
l'abri par l'Etat et les autres, le risque d'une méco,u,aissance du principe constitutio11I1el d 'égalité 
serait très élevé. Ce principe ne s'oppose certes pas de manière générale à ce qu'étrangers et nationaux 
soient traités de manière di!Térente, mais c'est pourvu que la distinction soit en rapport avec ! 'objet de 
la législatio11 en cause, or dans le cas présent, la loi pose le principe d'un droit égal à I' ASE, 
indêpeodamment de la nationalité de la personne qui le demande. 

On ne pourra dans cette hypothèse identi fier un motif, objectif et d'intérêt général, qui justifie le 
traitement différent, sauf peut-être il changer l'objet même de la procédure de mise à l'abri et 
d 'évaluation et à la rattacher à l'examen du droit au séjour sur le territoire français. Mais si cela 
pennettrait de justifit.T une distinction entre étrangers et nationaux, cela impliquerait aussi de donner à 
la mise à l 'abri une finalité différente ou au moins concurrente de celle de la protection de l'enfance, 
d'où résulteraient des difficultés au regard du respect de nos engagemenlS internationaux (voir plus 
bas). li ne paraît pas non plus possible d' invoquer comme motif la nécessité, pour cerrnins mineurs, de 
procéder à des véri fications d'état civil qui ne sont possibles que par une coopération entre autorités 
étaLiques. Rien en effet n 'em1)èèhe que le département saisisse l'Etat pour ce genre de véii flcation, ce 
qui est déjà prévu aujourd' hui (2• de l' article R. 221- 11 du CASF). Enfin, il est même possible de se 
demander si la mention explicite d 'un critère d 'extranéité dans la loi correspond vraiment à l'objectif 
poursuivi : l'extranéité peut être douteuse comme la minorité, et il y a des mineurs étrangers (enfants 
de résidents étrangers en France par exemple} qui peuvent relever de la mise â l'abri pour motif 
d'urgence sans relever de la problématique spécifique des J\IINA. 

li n'est par ailleurs pas possible de soutenir que la question de la différence de traitement ne se pose 
pas dès lors que la différence introduite par la loi ne concenierait que l' autorité chargée de l'exercice 
de la mission, mais pas les conditions de fond de cet exercice car si les conditions pour raient être 
équivalentes (et elles doivent l'être, voir pl us bas), elles ne seront par construction pas identiques. 

La seule option qui nous paraisse pouvoir satisfaire les exigences constitution nelles est de 
retenir, comme motif d'intérêt génér.al qui fonde le dispositif, la nécessité d'apporter une 
réponse homog~ne sur le territoire national aux besoins de mineurs qui n'ont aucune attache 
dans un Mpartcment en particulier, à la fois pour· assurer leur égalité de traitement et pour 
éviter une charge injustement répartie entre départements. 

Une solution a minima pourrait être alors de transférer à l'Etat la mise à l'abri pour la totalité des 
mineurs qui en ont besoin (2e et 4e alinéa de l'article L. 223 -2 du CASF), mais il est clair qu'en ce cas, 
entrent dans le dispositif â la charge de l 'Etat des cas situés hors de la problématique des MNA et qu'il 
n'était pas prévu de retirer aux départements (mineurs « fugueurs » par exemple). Aussi serait-il 
préférable de trouver une rédaction qui cerne exactement ! 'objet, par exemple en partant de la notion 
d'absence d'attache sur le territoire d'un département ou de celle de personne se déclarant mineure. On 
relèvera que la population concernée. si on retient comme fondement le motif d'intérêt général 
envisagé ci-dessus, npparaît être celle que définissent les rédactions qui figurent dans le décret n°2016-
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840 du 24 juin 2016 (<r personnes se déc/aranl mineures e1 privées Jemporclirement ou défïnitivement 
de la protection de leur famille ») ou encore dans l'arrêté du 17 novembre 2016, qui indique que la 
personne est considérée comme isolée lorsqu'aucune personne majeure n'en est rcponsablc 1.éga1ement 
sur le te1rilo irc national ou ne le prend effectivement en charge et ne montre sa volonté de se voir 
durablement confier l' enfant 

Une disposition législative établissant la compétence de l'Etat pour la mise à l'abri des personnes 
ainsi définies et, au teime d'une évaluation de leur situation, pour saisir le juge des enfants ou décider 
de leur non-admission à I' ASE serait donc confonne à la Constitution pour autant que le motif 
d ' intérèl général mentionné plus haut soit retenu comme fondement valable de la distinction ainsi 
introduite. Cela nous parnît raisonnablement possible, sans qu 'on puisse l 'affinner avec certitude faute 
de précédent topique dans la jurisprudence constitutionnelle. 

Enfin et en tout état de c.ause., le dispositif ne sera conforl.lle à la Convention internationale des 
droits de l' enfant, notamment à ses anicles 3 (primauté de l' intérêt supérieur) et 20 (protection des 
enfants privés de leur milieu familial), que si la mise :l l'nbri confiée !1 hl compétence de l'Etat 
continue de rele"er des 01êmcs princ ipes et assure des gnnmtics équivalentes, quant à la 
protcclion de l ' enfant, que. l' ASE de droit commun. Il convient de noter que figurent panni ces 
principes, selon une interprétation constante de la convention par les organes intemationaux qui en ont 
la charge, la règle selon laquelle celui qui se déclare mineur bénéficie de la protection jusqu'à preuve 
de sa majorité. Du point de vue législatif, l'équivalence en tcnncs de protection pourrait être assuré par 
une disposition qui confie la compétence à l'Etat pour ]a mise en œuvre d'une compétence qui resterait 
incluse dans le titre du CASF relati f à I' ASE et à laquelle continueraient de s'appliquer la définition 
générale des missions de I' ASE (article L. 22 1-1 ). Pour l'application concrète, qui sera forcément 
examinée dans le cadre d'un contentieux où la convention serait invoquée ou par les organes chargés 
d'en assurer le respect, cela suppose aussi des choix qui créent le moins de différences 
organisationnelles possibles avec l 'ASE de droit commun, mais en apprécier la faisabilité va au-delà 
de notre expertise 

2/ Sortie complète des !VINA du droit commun de PA.SE et la création d'une miss ion s ociale pour ces 
Qllblics, nssuméc par l'Etat 

Le scénario d ' une sortie complète des MNA du droit commun de I' ASE relayé par I' ADF appelle 
sans doute, pour être complttement expc,t isé, les mêmes précisions que celles discutées plus haut sur 
le champ de la recentralisation: s'agit-il de confier à l'Etat la compétence pour la protection de tous 
les MNA, quelle que soit leur nationalité, des seuls MNA étrangers ou des seuls MNA migrants? 

En tout état de cause, l'analyse qui précède sur l'option de recentralisation lim_itéc à la mise à 
l'abri et à l'évaluation conduit à émettre les plus g.randes résen,es sur la compatibilité avec les 
normes constitutionnelles et conventiooocllcs de cette option plus ambitieuse. 

Dès lors qu'est ici en ca1,se non l' intervention ponctuelle de l'Etat pour l'évaluation et la mise à 
l'at>ri d~ MNA, mais leur prise en charge durable après leur évaluation et leur « répartiüon >> 
tenitoriale dans les établissements ou services chargés de leur prise en charge, les moti fs d'intérêt 
général identifiés plus haut pour justi fier l' intervention poncmelle de l'Ëtat pour l'évaluation ct la mise 
à l' abri (motifs tirés de la solidarité nationale face à l'hétérogénéité géographique du phénomène et des 
difficultés rencontrés par certains départements pour y faire face) ne peuvent justi fier de confier à 
l'Etat la mesure de protection pérenne. 

Or ils étaient les seuls susceptibles de fonder une telle disctinction. Dès lors, quelle que soit la clé 
de différenciation retenue (MNA, MNA étranger, MNA migrant) le choix de confier à l' Etat la prise en 
charge de ces mineurs paraît se heurter â une aporie au regard du pdncipe d 'égalité: 
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Soit les conditions, les modalités et finalités de cette prise en charge par l'Etat sont neuement 
différentes de celles assignées à 1' ASE par les dispositions du CASF et, dans ce cas, ces d.ifférences 
sont certes de nature à justifier qu'on confie les protections différentes à des autorités distinctes, mais 
les différences de fond que l'on aura ainsi créées entre régimes de p1isc en charge sont elles-mêmes 
difficilement justifiables, par des considérations objectives liées au public concerné, au regard du 
principe d'égalité. 

s ,1r ce point, des arguments tirés de la nécessité de la contrainte linguistique et d' une prise en 
charge particuJière en lien avec le ministère de l'éducallon nationale (classes de« primo arrivants», 
filière. « français langue êtrangère ») pourraient être avancés. Toutefois, il n'est pas certain que ces 
arguments soient convaincants dès lors que des mineurs étrangers non isolés sont régulièrement pris en 
charge par les départements dans le cadre de !'ASE contractuelle ou sur mandat de justice et présentent 
également ce type de problématique. La circonstance que le mineur soit isolé ne paraît pas à elle seule 
déterminante. 

Soit le régime de prise en charge par l'Etat est très analogue, voir juridiquement identique, à celui 
des dépa1teme11ts e~ dans cc cas, c'est la dilîérence des autorités compétentes (Département/Etat) qui 
pourrait apparaître comme n'étant pas j ustifiée. Certes, dans le cadre d'un contrôle de 
constitutionnalité " priori, une loi affimiant la même qualité de prise en charge entre le:s mineurs 
étrangers, confiés à l'Etat, et les au1res mineurs, confiés au département, pourrait apparailrc -comme ne 
créant aucune différence de traitement et, par suite, comme ne mécoruiaissant pas le principe d'égalité 
devant la loi. 

Le risque constitutionnel parait en revanche particulièrement important dans le cadre d'un contrôle 
de constitutionnalité " posteriori mis en œuvre au titre de la QPC. En paniculier, le risque est 
important qu'il puisse être démontré devant le juge constitutionnel que les mineurs étranger;; confiés à 
l 'Etat, qtii n'exerce plus la compétence en matière d'aide sociale à l'enfance depuis les lois de 
décentralisation, bénéficient d'une prise en charge moins complète ou moins continue que celle dont 
bénéficient les mineurs pris en charge au titre de l 'aide sociale à l' enfance départementale de droit 
commun. 

En outre et comme il a déjà été souligné, la compatibilité avec les exigences de la CIDE d'un 
dispositif qui soumettrait les mineurs isolés étrangers à une protection dérogatoire à celle de droit 
commun dont bénéficient en France les autres mineurs non accompagnés. parait très difficile à 
justifier. 

3/ Création d'un fichier de~ personnes dé jà évaluées majeures en cas de maintien de la compétence des 
d épartements pou.- la mise il l'ubri et l' é,,a luation 

li ne fait pas de doute qu'un fichier biométrique apporte une aueinte conséquente à la protection de 
la vie privée et qu'il ne pourra être mis en œuvrc, au regard de la Constitution et du nouveau règlement 
européen relatif à la protection des données, que si cette atteinte est proportionnée à u.ne finalité 
légitime. 

Si un tel fichier devait être institué alors que par ailleurs le droit applicable aux MN A restait 
inchangé, il est fort probableque la proportiormalité ne serait pas assurée. En effet, rien dans cet état du 
droit ne donne de portée particulière à une première évaluation réalisée dans un départemen t quand un 
demandeur s'adresse à un autre département. L'ace.ès au fichier ne foumirait qu'une infonnation ce qui 
paraît insuffisant. 

Il ne peut être envisagé, pour résoudre la difficulté, de rendre la décision du premier département 
saisi contraignante pour les autres. Cela se rapprocherait h·op d'une fonne de tutelle d'une collecrivité 
sur une autre1 contraire au principe de libre administration. 
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Mais il peut exister des solutions intcnnédiaires, par exemple de donner par la loi à la première 
évaluation de la minorité1 qui serait inscrite dans le fichier, la valeur d'un motif que l'autre 
département saisi ultérieurement peut invoquer seul pour fonder une décision de refus (peut et non 
doit, pour que l'on reste dans le champ de la libre administration). A l' inverse, il semblerait confonne 
à l'équité que le demandeur puisse invoquer l 'évaluation inscrite sur le fichier si elle conclut à sa 
minorité, et que le second départcmcnl ne puisse l'écarter que par une motivation paniculière. Cette 
seconde hypothèse pennertrait en outre de soutenir que le fichier est etabli dans l'interêt même des 
personnes qui y sont inscrites, ce qui ne peut que contribuer a établir qu ' il respecte le principe de 
propor1ionnalité. 

Dans ces conditions, il est difficile de concevoir un fichier où ne figureraiem pas des personnes 
reconnues mineures. Mais il n'existe pas de principe général qui proscrive l'inscription de mineurs 
dans un fichier, en revanche elle impose une vigilance particulière quant aux garanties d'effacement au 
te.mie du délai strictement né<:essaire (5 ans nous paraîlrnit ici Je maximum) et quant aux moyens 
donnés aux mineurs d'exercer les droits d'accès et de rectification par eux-mêmes ou par leur 
représentant légal. En l' espèce, il y a aura également lieu de prévoir que l'évaluation portée au fichier 
soit modifiée en cas de décision juridictionnelle ultérieure contraire. 

Copie à : 
· DGCS 
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Annexe 1 En cas de recentralisation de la mise à l'nbt·i des mineurs non accompngnés, l'Etat serait•il 
fondé à exiger du conseiJs départementaux un transrert d'effettifs ou de moyens au !bénéfice des 
sen1ict•s déconcencrés de l'Etat ? 

Si l'anicle 72-2 de la Cons1i1ution crée des obligations à l'Etat en cas de transfert de compétences vers une 
collectivité tenitorialc, aucune règle constitutio1u1elle ni législative ne régi! l'hypothèse d'un transfert dans 
le sens inverse. Il faut en d6duire que ce transfert n'emporte pas de maniêre automatique, par lui-même, de 
~.msfei1 d'effectifs ou de moyens, mais qu'il est loisible au législateur d'en prévoir pourvu qu'ils n'cx<:Ment 
pas ce qui est justifié par la compétence â exercer - il y aurait sinon méconnaissance de l'article 72-2, dont il 
découle que la collectivité devra disposer des ressources nécessaires pour exercer les compétences qui lui 
resteront. 

Il y a eu très peu de précédents de « recentralisation » et aucun n'a donné lieu à une décisio.n du Conseil 
constitutionnel clarifiant les conditions de mise en œuvre des principes ci-dessus. En particulier, on ne peut 
dire s'il est constitutionnellement impératif, pour estimer quels moyens peuvent être« recentralisés » avec la 
compélence, de se référer aux moyens effeèti vement consacrés par ln collectivité à son exercice ou aux 
contributions qu'elle recevait déjà de l 'Etat à cc titre. Les précédents retiennent la seconde option qui est 
sans doute la plus prudente au regard des exigences constitutionnelles, car clic permet d'éviter un débat sur 
le fait que l'Etat (< reprendrnit » plus qu'il n'a initalement «donné» si la compétence représente une charge 
plus impot1ante pour la collectivité. 

Nous avons ainsi connaissance d'un cas dans lequel une compétence initialement confiée à une catégorie de 
collectivités a, par la suite, été recentra.l iséc : il s'agit des actions de prévention sanitaire (activités de 
vaccination, de dépistage des cancers, de lutte contre la tuberculose, la lèpre et les 1ST). 

Au moment des lois de décentralisation (1982-83), le lcgislateur a choisi de confier cette compétence aux 
dépattements (article 37 de la loin° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loin° 83-8 du 7 janvier 1983 
relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat). Puis il a 
Mcidé de la transférer aux services de l'Etat (article 71 qui modifie les dispositions du code de la santé 
publique, et revient sur l'article 37 de la loi du 22 juillet 1983 précitée). La loi a néanmoins prévu la 
possibilité pour les collectivités territoriales de conserver l'exercice de ces responsabilités en concluant une 
convention avec l'Etat. 

La question des personnels n'est pas évoquée par ces dispositions. En revanche, s'agissant du volet 
financier, le législateur a précisé les conséquences de ce transfett de compétences au sein de la LFR pour 
2004. 

Ainsi, l'article 100 de la LfR pour 2004 a précisé que • les déparle111e111s qui n'mwonl pas .,igné de 
convenlion à celle dare verronr à compler de 2006 leur dou,rirm globale de jimclio1mc111e111 pour 2005 
sei,,anl ,111 cahml de lew do1alion pour 2006 réduite d'un mon1a111 égal à la dotation gém!rale de 
déce111rtllisation alfribuée lors du Iran.fer, initial de compêtence en direction des dépar1eme11fs. actualisée 
du Jaux d'évolu1ion cumulé de la dotation générale de décen1ralisationjusqu1en 2005. Celfe réduclion porte 
sur la dota/ion de compensation prévue à l'arric/e L. 3334-7-/ dtt code général de.r col/ec/ivités rerriloriales. 
» 
li s'agit ici d 'organiser financièrement le retour de cette compétence à l'Etat en réduisant la DGF des 
collectivités concernées. 
Dans le cadre de la décision n° 2004-503 DC du 12 août 2004, ces dispositions législatives n'ont fai t l'objet 
d'aucun examen particulier dans le cadre du contrôle de constitutionnalité par le Conseil constitutionnel. 

Une circulaire intenninistérielle DGS/SDSAISD5C/SD6A/DGCL 11°2005-342 du 18 juillet 2005 est venue 
préciser les éléments de mise en œuvre de cette réfonne: « Complétée par I ·article 100 de la loi 11° 200./­
/ ./85 du JO décembre 2004 de finances rectificative pour 2004. la loi du 13 aon1 2004 a fixé comme suit le 
dispositif j uridique et financier npplicable ,an/ pour la recentralisation des <1c1ivilés à l 'Etat que pour la 
poursuite d'aclivilés par les dépc,rJemems, par voie conventionnelle : a) Pour les départements qui 11 ·auront 
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pas signé de ,·onvenfio11. une réduc1io11 des crédits sera opérée à compler de 1006 sur la tlowtion globale de 
fonctionnement (DGF). à hauléur c1 ·un maniant égal au droil à conwen.mtion ëJabli en /983 eJ actualisé en 
valeur 2005. [ ... JI Enjin. s ·agisstmt des agents dépa,·tementaux actuellement affectés à J ·exercice des 
compétences qui /0111 J 'objet d'une recemralisotion, nous vous roppelons que la loi du J 3 août 200./ n ·o pas 
prévu de disposiritde 11·,ms[en de personnels vers l 'Etat. !Ces personnels pourronr donc. à comp1er du Ier 
Janvier 2()06. être tif/ectés par les dêpanemenls qui renonceraient à ! 'exercice tles compétences 
recentra!isées vers d 'autres missions. /Pour auumf, compte tenu de l 'expertise llcqui.w par ,·es personnels et 
dtms Je souci d 'éviier que le tratufert de compétences vers I ·Eu,t ne se traduise par une perle de savoir-faire 
préjudiciable à la quolité comme à lo continuité du service rendu aux usagers. wms ouirerez J ~ottcmtion des 
présidems de conseil général sw la possibili1é qui pourrait être olfene à ces personnels d "érre détachés 
tians les condilionJ· de droil commun auprès des services de /'Etal. ou d'établissements de samé et de 
centres de santé qu 'il habilitera, pour l'exercice des missions recentralisées. !Ces déu1chemen1s 
inJerviendront dans les conditions prévues par les .,·talllfS particulier.y d'accueil, sw· Je, base des arJic/eJ' 64 à 
69 de la loi 8.f-53 du 26 janvier /984 portant disposilions statutaires relmives à la flmcrion publiq11e 
terriloriale e1 des dispositions d11 décret no 86-68 du 13 janvier 1986 relatif notamment 011 détachement des 
fonctionnaires terriloriau.r. » 

Dans ce cas d'espèce, le dispositi f était souple et posait peu de contraintes pour les age1lts. 

D'autres textes législatifs plus récents procédant à des réorganisations terri toriales (fusion des régions, 
fusion d'EPCI) ou des transferts de compétences entre l'Etat et les collectivités territoriales, ont, au 
contraire, fixé les règles applicables aux perso,rnels. La loi dite « NOT Re » (Loi 11° 2015-991 du 7 août 2015 
po,tant nouvelle organisation tenitoriale de la République} est à cet égard éclairante : les transferts de 
personnels sont largement évoques. autant pour les fusions rie régions que les transferts rie compétences dans 
le cadre de la mise en place de la Métropole du Grand Paris et des établissements publics territoriaux, par 
exemple. Pour éviter le flou (ou vide) juridique, le législateur s' empare de cette question. Selon les 
situations. il a opté entre plusieurs solutions : la mise à disposition de services, le transfe.,t de peo·sonnels. 

Il ressort de ces exemples qu'il n'ex iste pas de solution de principe sur cette question: le législateur peut 
instinter une contrainte plus ou moins forte pour les collectivités et les agents. 
En tout état de cause, dans le silence de la loi, il n'y a pas de transfert automatique et obligatoire des agents 
allectés il l'exercice des compétences qui fout l'objet d 'une rece11tralisatio11. Sans texte l'y autorisant, le 
PCD, employeur public, ne poutTa pas imposer à ses agents de changer d'employeur public. au profit des 
services de l'Etat. Ces agents pourraient toutefois, de leur initiative, demander une mobilitê volontaire. 

Si !"hypothèse d'un transfert des agents départementaux vers les services de r Etat est retenue, la loi devra à 
la fois en poser le principe et en préciser les m<Xlalités en opérant un choix entre plusieurs options (qui sont 
fonctions du degré de contrainte imposée aux agents}: 

- soit un transfe11 automatique et obligatoire des effectifs départementaux identifiés (fonctionnaires et 
agents contractuels) vers les services départementaux de l'Etat dans les conditions de statut et d'emploi qui 
sont les leurs, ils sortiront donc des effectifs des conseils départementaux et deviendront agents de l'Etat,. 

- soit par la voie de la mobi lité en proposant aux agents départementaux concem.és d'intégrer 
directement les services de l' Etat (intégration directe), et, en cas de reflL~ de leur part, le détachement de 
plein droit à durée illimitée au sein des services de l'Etat, 

- soit une mise à disposition pni- le PCD des services départementaux concernés auprés de l'Etat. 

Au final, l' intervention du législateur sur le sort des personnels sera «conditionnée» par le nombre total 
d'agents concernés : soit le nombre des agents concernés par l'exercice des missions qui vont ê-tre 
recentralisées est faible, l'intervention du législateur sur cette question peut alors apparaître p,e,1 utile, soit, 
au contraire, ce nombre est important et dans ce cas le législateur devra trancher en précisant les modalités 
de ce transfert. 
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Anne:c:e 2 Si l'Etat récupère l'évaluation de l'isolement et de la minorité, quel serait l e proc.essu.s 
juridique à mettre en œu,·rc par rapport aux Ctpérateurs associatifs actuc1Jc1ncnt man dat(-s par les 
départemenls dnns le cadre de marchés publics ? (résili.ation pou r e-as de force majeure? substitution 
de l'Elat ou CD comoie cocontradanl '? autre?) ? y a•t•il des mesures législntives ou réglementaires à 
anticiper pour organiser cette transition ? 

La circulaire précitée ne fait aucunement mention du so1·t à réserver aux éventuels marchés conclus. 

Sur le plan légal, il existe un régime applicable aux contrats après un transfert de compétences entre 
collectivités territoriales et plus particulièrement d'une collectivité à un établissement de coopération. Ainsi, 
en cas de transfe,1 de c<>mpétences d'une conuuune à un EPCI, 1 ' article L521 l -111 du COCT dispose que cet 
établissement « est substitué de plein droit, à la date du transfert des compétences, aux conuuunes qui le 
créent dans toutes leurs délibérations et tous leurs actes. Les contmts sont exécutés dans les conditions 
antérieures jusqu'à leur échéance. sauf accord contraire des pa.rties. La substitution de personn.e morale aux 
contrats conclus par les communes n'entraîne aucun droit â résiliation ou à iodemnisation pour le 
cocontractant. La commune qui transfère la compétence informe les cocontractants de cette substitution. » 

Quant à l'étendue des droits transférés, le Conseil d'Etat a considéré que le trans fert de compétences 
entraînait « la substitution de la personne publique bénéficiaire du trans fert aux droits et obligations 
découlant des contrats conclus par la collectivité antérieurement compétente» (CE, 26 tëvrier 201 4, société 
Véolia Eau et Compagnie générale des Eaux, req. n°365 151). 

JI ne paraît toutefois pas possible que cene règle soit étendue de manière automatique, en l'absence d'une 
disposition législative expresse~ à des transferts de compétence entre d'autres niveaux de collectivités, 
conuue en ] 'espèce. Il conviendra donc, pour assurer la continuité des contrats~ de prévoir expressément dans 
la loi que l'Etat est substitué de plein droit au département dans ses droits et obligations ooncemant les 
contrats et conventions condus pour l'exêc.ution de la mission trans férée. 

Le transfe.rt concernera non seulement les contrats en c-0urs, mais également les procédures de passation. 
Dans l' hypothèse d'une procédure de passation en cours, celle-ci « pourra être valablement poursuivie par 
celui qui récupère la compétence, pour autant que le marché ait vocation à satisfaire ses besoins, à la date du 
transfe,1 de celle-ci. li lui reviendra de prévoir une mise au point pour adapter les stipulations au changement 
de pouvoir adjudicateur dès lors qu'elle ne s'accompagne d'aucune modification substantielle du marché 
publie qui aurait pour effet de remettre en cause les conditions de la mise en concurrence .. Dans le cas 
contraire, la procédure de passation du marché public devra être déclarée sans suite et une nouvelle 
procédure de mise en concurrence mise en œu,'fe »(cf. réponse ministérielle n° 100964, JOAN du 7 février 
2017). 

Par ailleurs, il convient de rappeller que la substitution de personnes publiques ne peut avoir pour effet ni de 
résilier les marchés ,li d'indemniser les cocontractants d'une quelconque manière que ce soit. La seule 
exigence incombant à la personne publique initiale est d'infonner les cocontractants du transfert du ou des 
conh·ats. 

Enfin, même si la fonnalité n'est pas j uridiquementt obligatoire, il ne peut être que conseillé pour des raisons 
de transparence du contrat de conclure un avenant pour fonnaliser la substitution. 
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Annexe 3 La portée de la •<décision» d 'évahrntioo de la nünorité et de l'isolement confiée ~HlX 

autorités de l'Etat 

Cette question se pose en tem1es différents selon que l'autorité compéteme de l 'Etat reçoit aussi compétence 
pour tirer elle-même les conséquences de son évaluation (hypothése I ci-dessous) ou que cela continue de 
relever, comme actuellement, du PCD (hypothèse 2). 

1. Hypothèse 1 : l'Etat se voit transférer la compétence de la mise à l'abri, de l'évaluation et de la 
décision de saisir ou non le parquet en vue d'une mesure de protection de. l'enfaoce: Dans le c.as où il 
y a minorité et isolement a,,érés, le prêfct saisirait le. parquet pour mise en plate d 'un,e mesure de 
protection. 

1.1 En l'état actuel des textes, la faculté de saisir l'autori té judiciaire appa11ient au PCD en applic;ition de 
l'article L.223-2 du CASF, et précisément des alinéas 2 et 4 combinés qui prévoient que« E11 c:as d'urgence 
et lorsque le représentant légal du mineur es/ dans l'impvssibilité de donner son accord. /'e11flmt est re,11eilli 
provisoirement par le service qui en avise immédiatement le procureur tle la République » el que<< Si. dans 
le cas prévu au de1L\"Ïè111e alinéa du présent anicle. l'enfant n'a pas pu étre remis à sa famille ou le 
représenumt légal 11't1 pas pu ou a refusé de donner son accord dans un délai de cinq jours, le service saisit 
également l'tmtorité jmlicütire en vue de l'applicalion de l'article 375-5 du code civil». 

Au vu des résultats de l'évaluation du jeune, s ' il est évalué mineur isolé, le PCD saisit l'autorité judiciaire 
pour qu'une mesure d'assistance soi,t prononcée par le juge des enfants, sans qu'il n'ait été question jursqu 'â 
présent de déte,miner quelle était la nature juridique de l'acte par lequel le PCD saisit l'autorité j udiciaire. 

Dans l'hypothèse ot\ cette faculté de saisir l'autorité judiciaire reviendrait au préfet et que le reste de la 
compétence ASE serait conservée par le département, on pourrait en effet s'interroger sur la na.turc de l'acte 
par lequel le préfet saisirait l'autorité judiciaire. 
Il nous semble en revanche difficile d'admettre qu'un recours contentieux puisse être possible à l'encontre 
d'un tel acte, le préfet se bornant à saisir l' autorité judiciaire à qui revient la véritable décision. 

Il est possible de rapprocher cette question de la jurispn,dencc relative à la réparticion des compétences entre 
le juge adminisù•atif et le juge judiciaire concernant l'application de l' article 40 du code de procédure pénale 
{(<Toute autorité constituée, 1out officier public ou fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses fonctions. 
acquiert la connaissance d'un crime ou d'un délit, est tenu d'en donner avis sans délai au procureur de la 
République et de transmeffre à ce nwgistrtlf fous les renseignements, procès-verbaux el actes qui y som 
relarift.») (TC, 27 novembre 1952, Préfet de la Guyane ; CE, 27 octobre 1999, Solana ; TC, 8 décembre 
2012, BEDOIAN cl Autorité de contrôle prudentiel) : en principe, seules les décisions négatives, qui 
refusent ou s'abstiennent d'engager des poursuites pénales auprès du Procureur, relèvent de la compétence 
du JA, l'acte de transmission des infonnations au Procureur n'en relève pas. L'incompétence du JA pour 
connaître des décisions positives (de saisine) se fonde sur le fait que ces décisions sont inséparables de la 
procédure j udiciaire. 

En )'espèce, le même raisonnement ponrrail être envisagé en considérant que J•actc de saisine de l'autolitê 
judiciaire par le préfet est inséparable de la mesure judiciaire de protection qui sem prononcée et est donc 
inattaquable devant Je juge administmtit: D'autant que l'autorité judiciaire doit néeessairement être saisie 
pour qu'une mesure de protection au titre de l' ASE soit prononcée. 

1.2. En l'état actuel, si le jeune est évalué majeur, le PCD refuse de saisir l'autorité judiciaire (et refuse donc 
l'admission à l'ASE). Le jeune peut alors saisir le juge des enfants en appl ication de l'article 375 du code 
civil pour qu'il ordonne une mesure de placement. 

Selon le CE, l'existence de cette voie de recours ouverte devant le juge des enfants, par laquelle un mineur 
peut obtenir du juge qu'il ordonne son admission à l'aide sociale â l'enfonce rend irrecevable le recours pour 
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excès de pouvoir devant le juge administrntif contre la décision du PCD de refuser de saisir l'autorité 
judiciaire(!" j uillet 2015, n° 386769). 

Dans l'hyp<>thèse d'un transfert au préfet de la compétence évaluation et de la décision de saisir l'autorité 
judiciaire sur le fondement de l'a,t icle 375 du Code civil (qui devra être modifi6 en ce sens), l'exception de 
recours parallèle devrait trouver à s'appliquer selon le même raiso,mement. Les deux limites à l'exception de 
recours parallèle sont la théo,ic de l'acte détachable et la jurisprudence Lafage (possibilité pour le requérant 
de choisir entre deux voies de recours - REP et recours de plein contentieux - dans le cadre du contentieux 
pécur1iaire de la fonction publique). Le changement de l'autorité publique qui saisirait l 'autorité judiciaire ne 
saurait avoir pour effet de modifier• les conditions d'opposabilité de l'exception de recours parallèle. Il en 
résulte donc que la décision du préfet refusant de saisir l'autorité judiciaire serait insusceptible de recours 
pour excès de pouvoir devant le juge administratif dès lors que le j eune disposerait toujours de la faculté de 
saisir le juge des enfants pour qu·i1 ordonne une mesure de protection. 

2.1 Hypothèse 2 : l'Etat se voit transférer la compétence de la mise à l'abri, de l'évaluation mais la 
décision de saisir ou non le parquet en vue d'une mesure de. protection de l'enfance reste toujours de 
la compétence du CO. 

li convient de rappeler que la notion de compétence liée est le plus souvent relevée par le juge administratif 
qu' inscrite explicitement dans un texte. Il s'agit d'une théorie j urispmdentielle en vertu de laquelle les 
moyens invoqués pour contester la légalité d'un acte que l'administration est tenue de prendre sont 
inopérants. Elle ne trouve son sens que dans le contentieux administrati f, pour l'examen par le JA de 
l'opérance des moyens soulevés devant lui. 

Nous n'avons pas coMaissance d'un dispositi f dans lequel l'avis rendu par une autorité publique lierait une 
autorité relevant d'une autre collectivité publique. En tout état de cause, ainsi que nous l'avons indiqué 
supra (point 3 de la note), il ne semble pas y avoir d'obstacle juridique de principe (pas d'atteinte à la libre 
administration des CT) à ce que l 'Etat puisse, dans les conditions fixées par la loi, prendre un.e décision ou 
rendre un avis qui a une incidence sur les conditions dans lesquelles une collectivllé territoriale exerce ses 
compétences. 

L' idée serait que le PCD soit tenu de suivre le sens de l'avis rendu par l'Etat sur l 'évaluation (sans pouvoir 
lui-même procéder à une nouvelle évaluation) : il s'agirait d'en faire un avis confonne (avis liant 
l'Administration quant au contenu de la décision à adopter). La qualification d·avis confoirme peut être 
explicitement instituée par un texte, ou eo résulter clairement. 

Dans cette situation, la ditliculté viendrait du fait que la jurisprudence administrative pem1et à l'autorité liée 
par cet avis confonne de le contester. dans certaines conditions. En l'espèce, sous réserve de l'appréciation 
souveraine du JA, serait donc ouvert une voie de droit pour le PCD rendu destinataire de cet avis confom1e

1 

(toutefois on rappellera utilement que le REP n'est pas suspensif, il serait donc tenu de prenclre la décision 
de saisir l'autorité judiciaire pour le prononcé d'une mesure de protection, sauf à exercer en outre une 
procédure en référé-suspension). 

Si cette hypothèse était retenue, il en résulterait une complexification du contentieux par la création d'une 
nouvelle voie de contestation de la part des départements devant le juge administratif. 

1 On peut dtcr utilement divetses décisions sur l'avis conforme, l'autoritê liée par «:t avis pouvant. seule. le contester devant le 
juge. En effet, cet avis (lui limite le pouvoir de l'Administration fait grief à cette dernière qui ù intérêl à eo demzulder l'annulation 
au juge de l'cxcês de pouvoir (CE 5 lll<'IJ'$ 199ï. reg. no 158 163, f!.•lin. de l'Intérieur cl Tahabrit. int':dit: avis favorable de la 
commission du séjour des êtrnngers; CE 29 avr. l987. Ville de (ire-noble d Jay. Lebon 157: avis du con.~eil supérieur de la 
fonclion publique 1erritorialc qui contraint l'Administratio1\ à ne pn:-odrc qu'une J;anclion êgale ou înférieurc à celle proposée ; CE 
9 dCc. 1994, req. no 148036, Ville de Toulouse cl Mme Jourquet. Lebon T. 1014 : l'nvis n:ndu par le conseil de discipline de 
recours füjf grief à l'Ad11ün.istnuiotl, c::ir il l'empêche de prendre une décision plus sévère que celle qu'il a proposêc). Le 
destin.1.1a1re de ln dêcision ne peut pas ::111.lquer di~cletncn1 cet avis. 
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Par ailleurs, en cas de création d'une plateforme interdépanementale d'évaluation qui rassemblerait des 
personnels de l' Etat, du département et du monde associati/; il nous semble qu'il faut considérer que la 
platefonne est seulement chargée de rendre un avis pour pem1ettre au préfet d'apprécier la situation de 
minorité et d'isolement. 

Dès lors, le schéma le plus simple serait Je suivant (toujours en considérant que l'avis liera l 'autorité 
dl-cisionnelle) : le préfet du département dans lequel le jeune a été détecté le met à l' abri, <I transmet le 
dossier à la platefonne qui est chargée de procéder â l' évaluation de sa minorité et de son isolement. La 
platefonne transmet son avis au PCD du même ressort géographique que le préfet de département. Si 
l'évaluation conclut à la minol'ité du jeune> le PCD saisit l'aulorilé judiciaire qui prononce le cas échéant une 
mesure de protection. Si l'évaluation conduit à la majorité du jeune, le PCD, lié par le sens de l 'avis, devrait 
alors refuser de saisir l' auto,i té judiciaire et prononcer un refus d'admission de !'ASE. 

L'ensemble de ces considérations conduisent à s'interroger sur ln pertinence de l 'option consistant à 
sép:.lrer la compétence d'évaluation, qui serait transférée à l'Etat, et l'acte d'orientation (s:lisine du 
juge ou refus d'admission à I' AS[) qui resterait de la compétence du dé1>artemeot. 

Si 1•avis du préfet se voit reconnaitre un caractère contraignant, il en résultera une complexité 
supp1éméntairc, dès lors que le PCD poulTait exercer un recours contentieux contre cet avis, alors qu 'on voit 
mal l'avantage qu' il y a à faire procéder par le PCD à une saisine du j uge que le préfet pourrait assurer lui­
même. On peut davantage discuter de l' intérêt qu'il y aurait à conse" 'er dans la compétence du PCD la 
décision de ne pas admettre à l' ASE, dès lors qu' il s'agit de refuser l'entrée dans un dispositif de p1ise en 
charge pérenne qui. lui, relèvera bien toujours du département. Toutefois, rien ne nous semble s'opp0ser, au 
regard de la libre administration des collectivités territoriales, à ce que la loi confie à l'Etat la dédsion de 
non-admission à l'ASE des demandeurs reconnus majeurs, dés lors qu'ils relèvent de la catégorie 
particulière des MNA telle qu'il est proposé de la définir et que cet acte peut être rattaché à la compétence de 
mise à l'abri et d 'évaluation qu'il est envisagé de transférer à l'Etat (on tire les conséquences de 
l'évaluation). 

Si, pour evîter ces dinicullés, on ne donne â l'avis du préfot auc.un caractère contraignant, c'est l'utilité 
même du transfert de la compétence d'évaluation à l'Etat qui devient douteuse. En effet, le PCID, libre de sa 
décision, pourra ne pas tenir compte de l'avis résultant de l' évaluation realisée par l'Etat et procéder à sa 
propre évaluation. 

Annexe 4 S ur à les condit ions du maintien du demandeur dans des structures d ' llébcrgcrncnt le temps 
de l'exercice d'un recours. 

En l'état actuel du droit, il n'existe pas de disposition législative prescrivant au conseil départemc'lltal de 
maintenir à l'abri les jeunes une fois qu'ils ont été évalués majeurs et qu ' ils saisissent le juge des enfants. Si 
ln compétence de mise à l'abri et d'évaluation était recentralisée vers l'Etat, et si l'on souhaite pl'évoir que 
l'Etat maintiendra les jeunes évalués majeurs dans des structures d'hébergement le temps p0ur ,eux d'épuiser 
les voies et délais de recours et que la décision définitive soit prononcée, cela devra être fait par la loi. 
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[) 
Défenseu rd esd roits 
--- RtPUllLJQYB FAAN{AlSli ---

Paris, le 05/12/2017 

No t e 

Audition du Défenseur des d roit s par la mission désignée c-onjointement pa r le Premier 

Ministre et l'Assemblée des dé nartemeots de France œlative aux ohases d'évaluat ion et de 
mise à l'abri des mineurs non accompagnés 

Le Défenseur des droits n'ignore pas les difficultés rencont rées par les dé parteme nts dans l' accueil, 
l' évaluat ion et la prise en charge des mineurs non accompagnés depuis plusieurs années. De façon 

t rès concrète, au t rave rs des sais ines qui lui sont adressées, le Défenseur des droits est mobilisé sur 
la question et a déjà rappelé l' Etat à ses responsabilités dans le sout ien et l' aide qui aurait dû êt re 

apportée aux départements, notamment à calais. 

Si l' on peut globalement constate r et affirmer que la situation s' avère aujourd' hui difficile, le 

Défenseur des droits déplore pourtant le manque de données stat ist iques, de chiffres précis, 
d' études quantitat ives et qualitatives sur la quest ion. Or sans données fiables, l'Etat ne peut conduire 

de polit ique publique fiable. 

Le 15 septembre 2017, les ministres des solidarités et de la santé et de la justice ont réaffirmé les 

engagements financiers de l'Etat dans l'accompagnement des mineurs étrangers et l'ouverture d' une 
phase de concertat ion avec les départements pour parvenir début 2018 à la définition d' un plan 

d'action pour améliore r l' accueil des mineurs non accompagnés. 

Le 20 octobre 2017, devant l'Assemblée des départements de France, le Premier minist re a annoncé 

que « f Etat assumera l'évaluation et rhêbergement crurgence des personnes se déclarant mineures 
entrant dans le dispositif jusqu'à ce que leur minorité soit confirmée ». 

1. Sur la question de la nature de l' intervention de l' Etat concernant le recueil provisoire 

d'urgence et la mise à l'abri des mineurs non accompagnés 

1 
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a. Le cadre juridique actuel 

Depuis la loi du 5 mars 2007, l' article L 112-3 a linéa 5 du code de l'action sociale et des familles 

(CASF) prévoit que : 

« La protection de l'enfance a également pour but de prévenir les difficultés que peuvent 
rencontrer les mineurs privés temporaireme·nt ou définit ivement de la protection de leur famille 

et d 'assurer leur prise en charge. » 

La circulaire Taubira du 31 mai 2013 avait pour la première fois posé un principe de présomption de 

minorité en indiquant que 

« Conformément à l'article L226-2-1 du code de l'action sociale e t des familles, le conseil général 
du lieu où le jeune se déclarant mineur isolé é tranger a é té repéré ou s'est présenté, procède à 
l'évaluation de sa situation et détermine les actions de protection et d'aide nécessaires. 

// l'accueille pendant les 5 jours de l'accueil provisoire d'urgence conformément à l'article L.223-2 

du code de l'action sociale et des familles. » 

Depuis le décret en Conseil d'Etat du 24 juin 2016, pris en applicat ion de la loi du 14 mars 2016 

relative à la protection de r enfant, l' article R 221- 11 du CASF prévoit que : 

« /. - Le président du conseil départemental du lieu où se trouve une personne se déclarant 

mineure et privée temporairement ou définitivement de la protection de sa famille m et en place 

un accueil provisoire d'urgence d'une durée de cinq jours, à compter du premier jour de sa prise 

en charge, selon les conditions prévues aux deuxième e t quatrième alinéas de l'article L. 223-2. » 

Ce décret a fait l' objet d'un recours pour excès de pouvoir de la part de l'Assemblée des 

départements de France devant le Conseil d'Etat1
. Ce dernier a rejeté la requête au motif notamment 

que : « En premier lieu, la compétence conférée aux départements en matière d'aide sociale à 
l'enfance et de protection des mineurs en danger, notamment par les articles L. 221-1, L. 223-2 et L. 

226-3 du code de l'action sociale e t des familles, implique nécessairement que les départements 

puissent apprécier sous le contrôle du juge si les personnes qui sollicitent cette protection 
remplissent effectivement les conditions légales pour l'obtenir, dont celle de minorité » en indiquant 

que le décret « qui réserve la compétence de l'autorité judiciaire, n'a ni pour objet ni pour effet de 

transférer aux départements des missions que la loi confierait à l'Etat, notamment en matière d'état 
civil des personnes, ou d'empiéter sur de telles compétences, notamment en matière d'accès au 

territoire français e t de séjour sur ce territoire ». 

A cet égard, dans ses décisions des 27 juillet 20162 et 8 novembre 20173
, le Conseil d' Etat a 

confirmé, que le recueil provisoire d' urgence, l' évaluation et la prise en charge des MNA relèvent 

bien de la compétence des départements. 

Dans ce dernier arrêt qui concernait les centres d' accueil et d'orientation pour les mineurs isolés 

(CAOMI), le Conseil d' Etat a considéré « que la compétence de principe du département en matière 

1 CE, 14 j uin 2017, req W 402890 
1 CE, 27 j ui l. 2016, re.q W 400055 
3 CE, 8 nov. 2017, req. W406256 
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d'aide sociale à l' enfance ne fait pas obst acle à l' intervention de l' Etat, au t it re de ses pouvoirs de 

police, pour la prise en charge, à tit re exceptionnel, des mineurs, dès lors qu'une telle intervention 

est nécessaire lorsqu' il apparaît que du fait notamment de l' ampleur et de l' urgence des mesures à 
prendre le département est manifest ement dans l' impossibilité d'exercer sa mission de protection 

des mineurs». Le Conseil d' Etat considère donc que l' intervent ion de l' Etat, en l' état actuel du droit, 

ne se justifie qu'à tit re exceptionnel et dans la mesure où la situation concrète du département en 

cause démontre une impossibilité manifeste d' exercer sa mission de protection des mineurs. 

C'est en cohérence avec cette posit ion du Conseil d'Etat que le Défenseur des droits avait appelé dès 

octobre 2015 l'Etat à assumer, aux côtés du département du Pas-de-Calais, ses responsabilit és en 

matière de mise à l'abr i des mineurs non accompagnés présents sur la Lande. Le Défenseur des droits 

avait pris acte, dans sa décision du 20 avr il 20164
, des engagements conjoints de la préfecture et du 

conseil départemental en vue de mettre en œuvre un dispositif conjoint (financement Etat de la 

st ructure, personnel éducatif du conseil départemental) de mise à l' abri sur le site. Il n' a finalement 

jamais vu le jour ... 

Ainsi, sans jamais soutenir la perspective d' un transfert de compétences des départements vers 

l' Etat, s' agissant de la protection due à ces enfants, le Défenseur des droits a toujours préconisé une 

plus grande participation de l' Etat aux côtés des départements, dans l' accueil et la pr ise en charge 

des MNA, évidemment possible à droit constant . Ce qui était d' ailleurs le sens de la circulaire 

int erministér ielle du 25 janvier 2016' . 

C'est dans ce contexte, face à un constat alarmant pour la protection de r enfance, que l' Etat 

envisage aujourd'hui un t ransfert de compétences des départements à l'Etat concernant la phase de 

recueil provisoire d' urgence et l' évaluation. 

b. La perspective d'un t ransfert de compét ences des département s à l'Etat 

D' un point de vue normatif, ce transfert impliquerait des modificat ions législatives et relève donc 
d'une ét ude d'impact, notamment sur les droits de l' enfant, et d' un débat parlementaire. Il faut 
malheureusement relever que les ét udes d' impact sont lacunaires sur les droits de l'enfant. Pourtant, 
le comité des droits de l'enfant de l' ONU a, aux termes de ses observations du 23 février 2016 
relat ives à la France, suivi une préconisat ion formulée par le Défenseur des droits en ce sens, en 
recommandant à l' Etat « que des études préalables soient menées pour évaluer l'effe t des projets de 
loi» sur les droits des enfants et de « redoubler cf efforts pour que ce droit [droit de l'enfant à ce que 
son intérêt supérieur soit une considération primordiale) soit convenablement intégré puis interprété 
et appliqué de manière cohérente [ ... ) dans toutes les politiques, programmes e t projets concernant 
les enfants ou ayant sur eux un effe t, y compris au moyen d'études sur les conséquences pour les 
droits de l'enfant ». 

Une opposition de principe à un droit spécifique pour les MNA 

Il faut souligner, d'un point de vue global, que dans cette hypothèse, on passerait d' une présompt ion 

de mino rité qui faisait que ces jeunes se disant mineurs et isolés ét aient d' abord considérés comme 

' Décision MOE 2016-113 du 20 avril 2016 
s Circulaire int erminist érielle du 25 janvie r 2016 relative à la mobilisation des se rvices de l' Etat auprès d es 
conseils départementaux concernant les mineurs privés temporairement ou définitivement d e la protection d e 
leur famille et les pe rsonnes se présentant comme t els • NOR : JUSF1602101C 
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des enfants à protéger, relevant de ce fait des di sposit ions légales de la prot ection de l' enfance et de 

l' article l 223-2 du CASF, à un dispositif exorbitant du droit commun actuel qui tendrait à considérer 

d'abord ces jeunes comme des étrangers, relevant de ce fait de la compétence de r Etat. C'est un 

changement de paradigme. 

On inst aurerait ainsi un droit spécifique pou r les MNA, pouvant apparaitre discriminatoire et 

cont raire aux engagements int ernat ionaux de l,a France dans le domaine des droits de l'enfant . En 

effet, à plusieurs reprises, le comité des droits de l' enfant des Nations Unies a appelé les Etats (et la 

France) à considérer les mineurs non accompagnés comme des enfants en leur reconnaissant le 

bénéfice de la présomption de minorité (obseiNat ion générale n°6). Ainsi selon ce comit é : « S'il 

existe des motifs de supposer qu'une personn-e dont l'âge est inconnu est un enfa.nt, ou si une 

personne dédore être un en/a.nt cette personne doit se voir accorder le bénéfice du doute et doit être 
présumée être un enfant», et ce jusqu'à la fin de la procédure de déterminat ion de l'âge. 

Dans ses derniers avis, le Déf enseur des droits a mis en garde le gouvernement cont re la t ent ation de 

créer un droit spécial concernant les MNA, et a rappelé son opposition à la mise à l'abri et à 
l' évaluat ion des MNA par un dispositif qui ne relèverait pas du droit commun de la prot ection de 

l' enfance. Seul ce cadre juridique permet de garant ir que ces mineurs soient d' abord considérés 

comme des enfants et non d'abord comme des êtrangers6
• 

Les derniers out ils prévus par la loi du 14 mars 2016 ont à peine un an, l'arrêté interminist ér iel sur 

l' évaluat ion a seulement ét é publié le 17 novem bre 2016. l eur mise en œuvre a nécessairement pr is 

du temps sur le terrain. C'est donc à peine un an après les débats qui ont eu lieu devant le 

parlement , devant le Conseil d'Etat, puis dan,s un cadre int erministériel pour parvenir à l'arrêt é 

destiné à harmoniser les prat iques sur le t errit oire national, que le gouvernement parait décidé à 

proposer le changement de paradigme évoqué .. motivé par l'impossibilit é des départements à faire 

face en t ermes de moyens et ce, sans étude qualitat ive ni réellement quantitative de l' applicat ion 

des dispositions de cette loi tout e récente sur le recueil provisoire d'urgence et l' évaluation des 

MNA,. 

Il est nécessaire de rappeler quelques chiffres avancés par I' ADF pour remettre la problémat ique en 

perspective : 

13 002 admissions de MNA à I' ASE entre le 1er janvier et le 24 novembre 2017 ; 

25 000 MNA actuellement pris en charge, soit un peu moins de 8 % des enfant s suivis par 

l'ASE (25 000 sur un total de 331900 en 2016), et un peu moins de 15 % des enfants « placés 

.!!. (accueillis et hébergés) à I' ASE (25 000 sur un total de 168 500 en 2016). 

Par ailleurs, selon le récent rapport de la Cour des comptes sur les finances publiques locales', la 

dégradat ion bien réelle de la situat ion financièr e des départements est certes pr incipalement due à 
l' augmentat ion de leur dépenses sociales (qui représent ent environ 60 % de leurs dépenses), mais ce 

sont d'aut res dépenses sociales (RSA, PCH, APA, aide sociale à l'hébergement des personnes 

handicapées ou âgées) qui expliquent cette augment at ion, et non celles consacrées à I' ASE. 

6 Avis n•t 7-10 du 11 octobre 2017 
7 Cour des comptes, c Les finances publiques locales », Rappon sur la situation financière e t la gestion des 
collectivités territoriales e t d e leurs é ta blissements p ublics, octobre 2017 
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Selon la Cour des comptes, si l'ensemble des dépenses sociales des départements a augmenté de 

25% entre 2010 et 2016 (+ 44 % pour le RSA/RMI), les dépenses d'aide sociale à l'enfance ont, elles, 

très peu augmenté (+ 5 % en euros constants ent re 2011 et 2015 pour les dépenses brut es d' aide 

sociale à l' enfance selon le minist ère ; 9 % en euros courants ent re 2011 et 2016 selon l'ODASa-). 

Enfin, il convient de relat iviser le coût de pr ise en charge des MNA au regard des récents appels 

d'offre que le Défenseur des droits a pu consulter où les prix de journée s'avèrent extrêmement bas 

(50 à 70 euros et parfois moins), interrogeant même sur la qualité de la pr ise en charge socio­

éducat ive proposée. 

Des inquiétudes fortes quant aux incidences d'une telle réforme sur le respect des droits de 

l' enfant 

Le Défenseur des droits émet des inquiétudes sur tout scenario qui conduirait à exclure le rôle de 

chef de file du conseil département al. Si on conçoit aisément et c'est le cas aujourd'hui dans de 

nombreux départements, que la mission de mise à l'abr i et d'évaluat ion soit déléguée à des 

opérateurs associat ifs, il est indispensable que le conseil départemental, du fait des compétences de 

ses personnels en mat ière de prot ection de l' enfance, demeure responsable des habilitat ions, du 

cont rôle des st ructures et des dispositifs, de la coordinat ion avec les autres acteurs sociaux et 

médicaux, et de la décision d'admission ou de refus d' admission en prot ection de l'enfance. 

Il est illusoire, notamment à la lumière de ce que le Défenseur des droits a pu observer pour les 

CAOMI, de penser qu'on peut, en la mat ière, se passer des compétences des conseils 

départementaux pour assurer des missions de prot ection de l'"enfance. 

Une attent ion particulière doit être portée à la quest ion suivante : le Conseil d' Etat est ime 

aujourd'hui que la voie de recours cont re une décision de non-admission en prot ection de l'enfance 

prise par le conseil départemental est le dépôt d' une requêt e en assistance éducat ive devant le juge 

des enfants. Qu'en sera-t -il demain si la décision de non-admission est prise par le préfet? Et surtout 

le dépôt subséquent d'une requête devant le juge des enfants sera-t -il de nature à suspendre une 

éventuelle procédure de reconduite à la front ière? 

Le Défenseur des droits ne peut qu' être particulièrement attentif à ces questions au regard des 

modifications générales relat ives aux droits des étrangers annoncées pour le printemps 2018, dont 

l' orient ation vers des reconduites à la frontière plus nombreuses ne fait guère de doute. 

En effet, si l'évaluat ion, et donc la décision administ rative finale sur la minorité, devient de la 

compétence de l'Etat, et donc du préfet qu'en sera-t -il des jeunes évalués majeurs au regard du droit 

au séjour dans la mesure où la même autorité sera responsable de décider in fine de leur major ité et 

donc de l' irrégularité de leur situation sur le t errit oire ? La communication entre préfecture et 

organisme en charge de r évaluat ion placé sous l' autor it é du préfet pourra revêtir un caractère 

systématique : encore une fois, comment sera garant i le droit à un recours effectif contre la décision 

constat ant la majorité ? 

• Source : La Lettre de r ODAS, « Dépenses départem entales d'action sociale en 2016 : Des résulta ts en trompe• 
l'œ il », mai 2017 
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Par ailleurs, créer un droit spécifique pour les MNA en matière de mise à l,.abri et d'évaluation ouvre 

la possibilit é d'envisager à t erme !,.extension de ce droit spécifique à la prise en charge pérenne des 

MNA, à l' heure où la Commission européenne a appellé les Etats à veiller à ce qu' une personne 

chargée de la protection de l'enfance soit présente dès la phase d'identification des jeunes 

concernés1 . 

Il est enfin crucial de rappeler qu' au-delà de l' im portant sujet de la pr ise en charge des m ineurs non 

accompagnés demandeurs de protection, se pose avec acuité celle du repérage et de 

l' accompagnement vers la prot ection de l' enf ance de très nombreux enfants qui échappent aux 

dispositifs mis en place. C'est le cas notamment d'enfants des rues rencontrés à Paris et ailleurs dont 

certains sont malheureusement des victimes de la trait e des êtres humains et dont la minorité ne fait 

aucun doute. Retirer l'évaluat ion des mineurs non accompagnés aux services de l'Aide Sociale à 
l' Enfance risque de renforcer le manque de visibilité de ces problématiques, les conseils 

départementaux se basant sur r extranéité de ces enfants ou adolescents pour les renvoyer vers 

services de l' Etat qui n'auront pas les réponses à apporter à ces situat ions relevant clairement d,un 

droit spécifique : celui de l'enfance en danger. 

2. Ce gui pourrait êt re préconisé en terme de soutien de l'Etat aux départements dans le 

respect des droits fondamentaux des MNA 

• l'amélioration de l'accueil des migrants majeurs par leur hébergement 

inconditionnel 

Le Défenseur des droits à eu l' occasion de se prononcer sur le sujet de l'accueil des ét rangers à de 

nombreuses reprises, au travers de rapportst.0, d'av is au Parlement (11 depuis 2013) ou encore 

d'observations devant les juridi ctions nationales11 ou européennes12
• 

Le Défenseur des droits renverra utilement la m ission à la lecture de son avis n° 17-09 du 25 

sept embre 2017. Il a déjà eu l' occasion de d ire à plusieurs repr ises que la différenciation ent re 

réfugiés et migrants dits « économiques » est dépourvue de sens. Les raisons d'émigrer sont 

mult ifactorielles et la sit uat ion des migrants clim at iques suffit à invalider cette opposition. 

M ais bien plus, à supposer qu'une telle différence puisse être opérée, l'accueil des ét rangers en 

France ne peut pas se limiter à l'accueil des personnes ayant déposé une demande d,.asile. La 

question des conditions de vie dans les camps i nformels et les débats juridiques qui l'encadrent sont 

9 Communication de la commission au Pa rlement e u ropéen et a u Conseil - la protection d es enfants migrants -

12/ 04/2017 - COM(2017)211 final. 
so Rappon d'observations : Démantè lement des campements e t pris e en charge des exilés - décembre 2016 ; 
Rappon su r les droits fondamentaux des étrange rs en France - mai 2016 ; Rappon Exilés et droits 
fondamentaux : la situ ation sur le te rritoire d e Calais - octobre 2015 ; Bilan d'applica tion d e la circula ire 
inte rminist érielle du 26 août 2012 re lative à l'anticipation e t à l'accompagnement d es opérations d'évacu ation 
des campem ents illicites : août 2012- m ai 2013. 
11 Voir, pour exemple, les observations d eva.nt le jugE d es référés du Conseil d'Eta t, décision n• MSP-2016-262 
u Décisions pon ant tie rces interventio ns sur les cond itions ma térielles d'accueil des d em a.ndeurs d 'asile en 
France 2014-087 (a ffaire 14-005063 N.H. c. Fronce) e t 2015-221 {affaire 15-008222 J. c. Fronce) 
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autant d'éléments qui attestent des écueils du plan "migrants" du gouvernement comme de ceux qui 

l' ont précédé. 

L'accueil des étrangers n'est considéré par les autorités comme devant être mis en œw re, que 

lorsque ces derniers intègrent un disposit if administrat if . C'est uniquement à ce moment -là -

lorsqu'ils deviennent enfin visibles - qu'ils sont considérés comme sujets de droit. Aucune polit ique 

conduit e jusqu'à aujourd'hui ne semble prendre en compt e cette période préalable, laissée à la 

responsabilité des seules associat ions et ce, sur un regist re purement humanitaire. Le respect plein 

et ent ier des droits fondament aux imposerait pourtant que ceux-ci bénéficient aux exilés dès leur 

arrivée en France. 

En agissant sur les condit ions d'accueil des majeurs, c' est-à-dire de manière globale, on répondra à 
ce qui est dénoncé, à savoir le recours au dispositif de protection de r enfance par des adultes se 

faisant passer pour des mineurs, dans la mesure où ces deniers n'auraient plus à ment ir pour 

bénéficier d' un hébergement . 

• Le remboursement par l'Etat du coût réel de la mise à l'abr i et de 

l' évaluat ion 

Il est nécessaire de procéder à une évaluation fine du coût de la mise à l' abri (recueil provisoire 

d'urgence) et d' évaluation des jeunes pr imo-arrivants. les prix de journée sont en effet extrêmement 

variables d'un département à un autre, selon le mode d' accueil réservé aux jeunes. 

La durée de r évaluat ion est en out re variable et devrait faire l'objet d'un remboursement effectif par 

l' Etat, non pas sur une base forfaitaire (comme actuellement : 250 euros par jour et par j eune 

pendant 5 jours maximum) mais sur la base de son coût réel afin de ne pas pénaliser les 

départements qui procèdent à une évaluat ion et une mise à r abri de qualité dont le coût réel est 

forcément plus élevé. 

• la mise à disposit ion de bâtiments ou st ructures par l' Etat 

La mise à disposition par les préfectures de st ructures ou bât iments pouvant accueillir dans des 

conditions dignes et adéquat es des jeunes en recueil provisoire d'urgence pourrait permettre de 

résoudre les difficultés tenant au manque de structures pouvant accueillir ces jeunes, souvent 

dénoncées par les départements et permettrait d'en finir avec l'accueil hôtelier. 

• la par t icipation financière et/ou logist ique de l' Etat aux aocompagnement s 

jeunes majeurs 

Il est bien évident qu'aucune disposition ne saurait remplacer les aides provisoires jeunes majeurs, 

dont la dimension en terme d' accompagnement socio-éducatif s'avère particulièrement cruciale 

pour les jeunes étrangers. Or Les critères d'attr ibut ion des contrats jeunes majeurs peuvent êt re 

opaques ou non adapt és à la situation des jeunes. De surcroit, il a ét é observé un peu partout en 

France une diminution des contrats « jeune majeur » essentiellement pour des raisons de coût s 

financiers. 
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Ainsi, au regard de la particulière vulnérabilité des jeunes sortant du système de protection de 
l' enfance à 18 ans, qu' ils soient ét rangers ou non, l'Etat doit impérativement renforcer les disposit ifs 

d'hébergement et d' accompagnement social pour les jeunes de 18 à 25 ans. 

• La créat ion d'un véritab le administrateur ad'hoc, indépendant, financé par 

l' Etat, nommé pour le jeune se disant MNA jusqu'à décision définit ive le 

concernant (mise sous tutelle du département si mineur ou au contraire décision 
de just ice dé finitive le déclarant majeur) 

En préalable il convient de rappeler que s' agissant des mineurs non accompagnés confiés à l'aide 

sociale à l' enfance par décision du juge des enfants ou d' une cour d'appel, il est impératif qu' une 

mesure de tutelle d'Etat puisse être rapidement envisagée et le cas échéant prononcée, afin de 
donner au mineur un statut juridique fiable et solide. Pour mémoire, la tutelle s'ouvre lorsque les 

père et mère se trouvent privés de r autorité parentale (article 390 du code civil) et donc lorsqu' ils 

sont hors d' état de manifester leur volonté en raison de leur incapacité, de leur absence ou de toute 

aut re cause (article 373 du Code civil). 

Cela étant précisé, il n' en demeure pas moins que les jeunes se présentant comme mineurs non 

accompagnés se re trouvent seuls, sans représentant légal, pour affronte r l'ensemble des procédures 

de détermination de l'âge, sans garanties que leurs droits soient respectés. 

Ainsi, comme le préconisait la CNCDH dans son avis de 2014 : « A la suite des auditions diligentées 
devant ellei la CNCDH estime qu'il est aujourd'hui nécessaire de confier à l'administrateur ad hoc une 
mission de représentationi di assistance juridique et diinformation pour tous les mineurs mis dans 
l'incapacité de faire valoir et d'exercer leurs droits, du fait de l'absence ou de l'éloignement de leurs 
représentants légaux. Cet administrateur ad hoc devrait être obligatoirement et immédiatement 
désigné par le procureur de la République pour tout jeune isolé étranger entrant en contact avec les 
autorités françaises avant ou au moment du recueil provisoire d'urgence (par !'ASE ou le prestataire 
de celle-ci}. Cela permettrait au MIE d'être parfaitement informé de ses droits et ainsi d'être mis en 
mesure de saisir le juge aux affaires familiales {juge des tutelles relatives aux mineurs)i le juge 
administratil ou encore le juge des enfants, même dans l'éventualité où il ne possèderait aucun 
discernement pour exercer lui-même cette dernière prérogative. La mission de l'administrateur ad hoc 
se poursuivrait jusqu'à ce que la situation du jeune soit fixée par une décision définitive du juge 
administratif ou judiciaire. » 

Qu' on le nomme gardien, administ rateur ad hoc ou tuteur provisoire, il est aujourd' hui nécessaire 
afin de se conformer notamment aux préconisations des différentes instances internationales 

(Conseil de l' Europe, Comité des droits de l' enfant des Nations Unies, réseau européen des 

défenseurs des enfants - ENOC) de prévoir que les jeunes se déclarant mineurs puissent êt re 
accompagnés par un adulte qualifié, qui veillera à garantir les droits de la personne dans toutes les 

procédures relat ives à la vérification de sa minorité et de son isolement. 
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Ainsi, le réseau ENOC a recommandé dans sa déclaration d'Athènes du 13 novembre 2017 : « Age 
assessment should be imp/emented on/y when there is a considerable doubt about the age of a chi/cl 

in due Ume and with the suppo,t of a leqal representative or quardian. »0 

Le comité des droits de l'enfant et le comit é pour la protection des droits des t ravailleurs migrants et 

des membres de leurs familles des Nations Unies ont rappelé récemment : « States parties should 
appoint a gualifjed leqal representative for ail children ( ... ) and a trained guardian for unaccompanied 

and separated children, as soon as possible on arrivai, free of charge »14
• 

Or aujourd' hui en France, si r ien ne s' oppose à ce qu' une tut elle soit ouverte en faveur des mineurs 

non accompagnés confiés par décision judicaire au département au titre de la protect ion de 

l' enfance, il n' existe aucune garant ie que les droits du jeune en cours d'évaluat ion so ient bien 

respectés et que le jeune reçoive les informat ions et l' accompagnement dans l'accès aux droits 

nécessai res à sa situat ion. 

Par comparaison, on not era ainsi que depuis la loi n°2015-925 du 29 juillet 2015 réformant r asile en 

France, le demandeur d'asile peut êt re accompagné lors de son ent ret ien à l'OFPRA En revanche, le 

jeune se déclarant mineur non accompagné, se retrouve seul devant r administrat ion et les 

juridictions qui évalueront sa minorit é et son isolement, et alors même qu' il se trouve de ce fait en 

position de grande vulnérabilité durant t oute cette procédure. 

• la révision de la clé de répartition et des or ientations réellement soumises au 

critère de l' intérêt de l'enfant 

Il est impératif de tenir compte dans le système de répartit ion nat ionale du nombre de jeunes qui se 

présentent spontanément pour un accueil et une évaluat ion et du nombre de jeunes majeurs 

accompagnés par les départements pour ne pas surcharger/pénaliser ceux qui sont fortement 

impactés par les primo-arrivants et/ou qui accompagnent les jeunes sur des durées plus longues, y 

compris après leur majorité. 

Par ailleurs, il convient de rappeler que les orient ations sur le territo ire français décidées par les 

magist rats (procureur de la République ou juge des enfants) doivent s'opérer dans le st rict respect de 

l' int érêt supérieur des enfants, en t enant compte des capacités des départements. Ainsi comme le 

soulignait le Conseil d'Etat dans sa décision du 14 juin 2017 précédemment citée, « Il résulte des 
disposiüons des articles 375-5 du code civil et L. 221-2-2 et R. 221-13 du code de f action sociale et des 

familles, d'une part, que les services départementaux de l'aide sociale à renfonce se voient fixer des 
objectifs de capacités d'accueil des mineurs privés de la protecüon de leur famille, en foncüon, 

13 « la procédure d'estimation de l'âge n e devrait être diligentée que lorsqu' il y a un doute sé rieux sur l'âge de 
l'enfant, dans un dé la i raisonnable, en lien avec un re présentant légal ou un tuteur. » (traduction libre du 
Défenseu r des droits) 
" CMW/ C/ GC/ 3-CRC/ C/ GC/ 22 - 16 novemb re 2017 - c Joint gene ral comment No. 3 (2017) of the Co mmît.tee 
on the Protectio n of the R'ight.s of Ali Migrant. Workers a.nd Members of The îr Famîlies and No. 22 {2017) of the 
Committ.ee on the Rights of the Child on th e gen era l prînciples regardîng the h uman right.s of children in the 
cont.ext of int.em atîo nal migra tion » 
« Les Etats pan ies d evra ient no mmer un rep résentant. légal qualifié pour tous les enfants, et un tuteu r fo rmé 
pour les mineurs non accompagnés, le plus tôt possible à leur a rrivée, e t gratuitem ent 1t (traduction libre du 
Défenseu r des droits) 
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essentiellement, de critères démographiques, et d'autre part, que le procureur ou Je juge des enfa.nts, 
selon le cas, est informé de ces objectifs et du nombre de mineurs privés de la protection de leur 
famille accueillis dans chaque département, de façon à pouvoir prendre sa décision en s'assurant des 
modalités d'accueil du mineur. Contrairement à ce que soutient la requérante ces disposit ions qui ne 
portent atteinte en rien au pouvoir d'appréciation des magistrats et ne f,xent pas d'autre critère que 
celui de l'intérêt de fenfant mais facilitent dans cet intérêt son orientation vers un département 
d'accueil à même de le prendre en charge dans des conditions satisfaisantes ne méconnaissent pas 

les stipulations de la convention relative aux droits de l'enfa.nt . » Ainsi, l'orientation des MNA ne 

devraient jamais revêt ir un caractère d' automat icité mais s'accompagner d'une réflexion relative au 

département de dest ination, ce qui éviterait de surcharger les départements les plus exsangues, en 
raison d'un afflux important de jeunes primo-arrivants, flux dont est informée la Mission MNA de la 

DPJJ qui pourrait a lors apporter une a ide encore plus efficiente dans les choix d' orientation des 

jeunes à opérer. 

• L'amélioration de l' efficacité de l'évaluation en favorisant la détermination de 

l'état civil 

o Reconst ituer l' état civil des MNA 

Conformément à l' article 8 alinéa 2 de la CIDE qui prévoit que « Si un enfant est illégalement privé 

des éléments const itutifs de son identité ou de certa ins d' ent re eux, les Etats parties doivent lui 

accorder une assistance et une protection appropriées, pour que son ident ité soit ré tablie aussi 
rapidement que possible », l'Etat doit impérativement apporter son appui aux départements dans la 

reconstitut ion des états civils des mineurs non accompagnés dès lors que celui-ci s' avère inexistant 

ou lacunaire. A ce t it re le ministère des affaires étrangères, absent de toutes les concertations 
concernant la problématique des MNA, doit être mobilisé afin de solliciter ses représentations 

consulaires à l'ét ranger pour a ider à la reconst itut ion des états civils des jeunes pris en charge dès 

lors qu'ils ne sont pas demandeurs d'asile . 

A toutes fins ut iles, le Défenseur des droits rappe lle que dans le monde, des centa ines de millions 
d'enfants ne sont pas enregist rés lors de leur naissance et n' ont pas d' état civil. Ainsi, en 2013, 

l' UNICEF est imait que 56% des enfants de moins de 5 ans d'Afrique subsaharienne et 43 % d'enfants 

de moins de 5 ans d'Afrique cent rale et de l'Ouest n'étaient pas enregist rés à l'état civil de leur pays, 
ce qui représenteraient environ 124 millions d'enfants. 

Cette mise en perspective des lourdes difficultés relatives à l'état civil dans les pays d'origine permet 

d'en re lativiser la portée en France. Il convient par conséquent de rappeler qu' il est d' inté rêt public 

que toute personne vivant habituellement en France, même si e lle est née à l'ét ranger et possède 
une nat ionalité étrangère, soit pourvue d' un état civil, et qu' en conséquence le tribunal français est 

compétent pour déclarer sa naissance au t it re de l'article 46 du code civil. Il est ainsi nécessaire, 
concernant des jeunes qui n'auraient pas d' état civil ou en possèderaient un qu'il serait impossible 

de reconst ituer, qu' une procédure auprès du t ribunal de grande instance puisse êt re rapidement 

envisagée, à l' initiative des parquets saisis par les conseils départementaux, pour que soient 

prononcés des jugements déclarat ifs ou supplétifs d'état civil. 
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o Harmoniser et fluidifier les analyses documentaires 

S' il apparait nécessaire de rappeler la souveraineté des Etats étrangers quant à l'appréciation des 
actes d' état civil de leurs ressortissants, il peut apparaitre nécessa ire dans certa ines situat ions de 

procéder à une première analyse des actes présentés. Ces analyses ne peuvent revêtir un caractère 

systématique. Elles devront êt re réservées aux cas de doute sur l'âge prétendu par le mineur en 
application de r article 47 du code civil (apparence frauduleuse de l' acte (rature, surcharge ... ), 

existence d'incohérences inte rnes à l'acte, différences manifestes ent re la réa lité et les informat ions 

contenues dans l'acte ; existence d'aut res actes qui remettent en cause l' authenticité de l'acte 
présenté et des informat ions qu'il contient)u . 

Or, le Défenseur des droits est préoccupé par la mult iplicat ion de ces procédures, et pa r les disparités 

constatées dans les réclamations qui lui sont soumises, concernant les analyses documentaires sur 

l' ensemble du te rritoire. Il est impératif que la formation des anatystes soit renforcée et les compte­
rendu sur la fiabilité des actes analysés, harmonisés. Ainsi, doit êt re explicitée la notion d'avis 

favorable ou défavorable concernant des actes d'état civil jugés authent iques, mais par exemple non 

accompagnés de jugement supplétif, la not ion de certificats de nationalité au regard de l'état civil 
d'un Etat étranger, les appréciat ions portées sur les modalités d' obtention des actes (qui ne relèvent 

pas de la mission de l'anatyste) ... A titre d' exemple, on peut re lever dans une anatyse documentaire 

la remise en cause d'un passeport en raison de l' absence de visa y figurant. 

Par ailleurs, et comme l'avait déjà préconisé le Défenseur des droits16
, il est impératif que l' Etat 

renforce les effectifs et les moyens à disposition du bureau de la fraude documentaire (à Paris) et des 

services d'anatyse présents dans les préfectures afin qu' ils soient en mesure d' accomplir les missions 

qui leur sont dévolues, dans les dé lais les plus brefs possibles, et avec toute la précision nécessaire au 
regard des enjeux soulevés par cette quest ion. 

3. l a question de l' évaluat ion : délai de réalisat ion et référentiel utilisé 

L'évaluation est un outil traditionnel de protection de l'enfance 11, et le fondement même de 

l' intervention sociale en direction de tous les publics. Pour les mineurs non accompagnés, comme 

pour tous ceux faisant l'objet d'une information préoccupante, l,.évaluat ion devrait avoir pour objet 
principal, out re de porter une appréciation sur l'âge donné par le jeune, « d'apprécie r le danger ou le 

risque de danger au regard des besoins et des droits fondamentaux, de l'état de santé, des 

conditions d'éducation, du développement, du bien-être et des signes de souffrance éventuels du 
mineur ... » et « de proposer les réponses de protection les mieux adaptées ... »i.s. 

Au travers des réclamations qui lui sont soumises,. le Défenseur des droits constate qu'actuellement, 

certains départements qui reçoivent des mineurs, sur orientat ion de la mission de répartit ion, 

15 Circula ire i.nterministérie lle du 25 janvier 2016 relative à la mobilisation des services d e l' Etat auprès des 
conseils départementaux concernant les min eurs privés temporairement ou définitivement d e la protection d e 

leur famille et les pe rsonnes se présentant comme t els • NOR : JUSF1602101C 
16 Décision MDE 2016-183 du 21 juillet 2013 
17 Voir article 9 de la loi du 14 mars 2016 : « L'évalu ation de la situation d 'un mineur à panir d'une information 
préoccupant e est réalisée par une équip e pluridisciplinaire de professionne ls identifiés et formés à ce t e ffe t ». 
18 Décre t n• 2016-1476 du 28 octobre 2016 p ris en application de l'a rticle L 226-3 du code de l'action sociale et 

des familles et re latif à l'éva luation de la situation d e mineurs à partir d 'une information préoccupante, réa lisée 
par une équip e pluridisciplinaire de professio nnels - an. L 
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remettent systématiquement en question l' évaluat ion réalisée dans le premier département. On 
constate que l' évaluation est parfois ut ilisée davantage comme out il de cont rôle et de fil tre que 

comme un outil d'accompagnement social, permettant d"ajuster les admissions à l'ASE en fonction 

des places disponibles dans le dispositif. 

Le Défenseur des droits rappe lle qu' en théorie, l' évaluation de r âge et de l' isolement devrait être 
réservée aux jeunes pour lesquels il existe un doute notamment sur la minorité. Or il est re levé par 

de nombreux acteurs, un rajeunissement des mineurs non accompagnés et le fait que nombre 

d'enfants dont la minorité ne fait absolument aucun doute sont pourtant cont raints de subir une 
procédure d'évaluation alors même que leur admission pérenne au se in du disposit if de protection 

de l' enfance devrait êt re immédiate. 

Il n'appartient pas au Défenseur des droits de se prononcer sur un délai précis d'évaluation a priori 

fixé, nécessaire à l"évaluation des jeunes. Il serait plus pertinent de procéder à une analyse des 
procédures menées dans diffé rents départements, afin de dégager les prat iques les plus pertinentes 

en la mat ière, d'un point de vue qualitat if. 

Ceci étant, il appartient au Défenseur des dro its de rappeler certains principes fondamentaux qui, 

s' ils ne sont pas respectés, conduisent nécessairement à des erreurs d' appréciation de la situat ion du 
jeune, extrêmement lourdes de conséquences pour ce dernier. 

Les condit ions de recueil provisoire d'urgence sont essentielles afin de permettre aux jeunes de se 

reposer, d' avoir accès aux soins physiques voire à un accompagnement psychologique, dans la 

mesure ou les parcours migratoires s"avèrent de plus en plus périlleux, violents et sources de 

nombreux traumat ismes. 

Un ent ret ien le jour même de la première présentation du jeune ne peut servir qu"à recueillir des 

données succinctes et une explication de la procédure prévue. A cet égard, le Défenseur des droits 

ne peut qu"êt re particulièrement méfiant à l' égard des pratiques visant à écarter du disposit if de 
recueil provisoire d' urgence et d'évaluat ion des jeunes réputés être « manifestement » majeurs, à la 

suite d'un ent retien succinct de quelques minutes. Sauf à ce que la personne reconnaisse, par e lle­

même, s' être t rompée de procédure et admette sa majorité, de te lles pratiques ne peuvent que 
conduire à instituer des évaluat ions« au faciès» indignes d' une politique de protection de l'enfance 

et ne respectant pas les droits fondamentaux. 

Le recue il provisoire d' urgence devrait nécessairement se faire dans un contexte rassurant (ce qui 

exclut les dispositifs hôteliers) et les jeunes devraient êt re accompagnés par des t ravailleurs sociaux 
formés à la protection de l'enfance. Les o bservations socio-éducatives faites pendant la mise à l'abri 

ne pourront a insi qu"êt re précieuses et compléter ut ilement l' évaluat ion. 

En out re, le critère de l' isolement doit fa ire l'objet d'une attention particulière l'absence 

d'isolement ne saurait à elle seule, éliminer toute situa tion de danger pour le mineur. Si ce dernier 
est en lien avec un majeur sur le territoire national, doivent également êt re examinées ses conditions 

de vie sur le te rritoire, la qualité des liens avec la ou les personnes avec qui il est en « re lation », la 

possibilité de sécuriser son statut sur le territoire par rapport à cette personne, à laquelle il pourrait 
être confié, par exemple, en qualité de tie rs digne de confiance ou par le biais d' une mesure de 

délégation d'autorité parentale. L"évaluat ion ne saurait se contenter de conclure à une absence 
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d'isolement sans que l'on se soit assuré de l'absence de danger et de l' existence d~une 

représentation légale19
• 

Le Défenseur des droits a également relevé dans de nombreuses situat ions pour lesque lles il a été 

saisi que des jeunes migrants ment ionnaient dans leur parcours migratoire, des étapes dans les pays 

fronta lie rs de la France, te ls que l'Espagne ou r tta lie, et racontaient avoir été recueillis par les 
services de la Croix-Rouge au sein de ces Etats. Or il ne semble pas que ces informat ions fassent 

l' objet d'invest igat ions complémentaires alors même que des contacts aisés peuvent être noués en 

Europe pour retracer le parcours de ces jeunes (Croix-Rouge, ombudsman européens ... ). 

Il en est de même pour les jeunes qui disposent encore de contacts avec leur pays d'origine ou qui 
donnent des informations suffisamment précises pour que des contacts puissent êt re envisagés, 

lorsque leur inté rêt ne le déconseille pas, avec leurs proches. 

Par a illeurs et dans l'objectif de renforcer la qualité de l'évalua tion, le Défenseur des droits rappelle 

qu'il peut êt re procédé à la réalisat ion d'un second entretien par des évaluateurs de profils 

professionnels diffé rents. 

La dimension pluridisciplinaire de r évalua tion est en effet importante. Le recours à des 

professionnels formés en psychologie inte rculture lle s' avère êt re précieux et souvent plus utile pour 

déceler des é léments plaidant en faveur de la minorité d'un jeune que des spécialistes en 
géopolit ique. Par a illeurs les t rajecto ires migratoires évoquées ci-des.sus entraînent de plus en plus 

souvent, chez les jeunes migrants de lourds traumatismes affectant gravement leur capacité à 
verbaliser les é léments de leur parcours et de leur vie d'avant. La présence d~un psychologue 
spécialement formé permet de déceler chez ces jeunes, l'existence de troubles post·t raumatiques 

nécessitant une prise en charge en santé mentale, avant tout travail sur le récit. 

Les exigences a insi exposées si l'on veut bénéficier d'une évaluation de qualité de la situation du 

jeune plaident en faveur de l'a llongement de la durée de l' évaluat ion, étant rappelé que la position 
du Défenseur des droits est de recommander que la période d'évaluation soit à la charge financière 

de l' Etat, que lle que soit sa durée, mais sous la responsabilité des départements. 

4. La question de la créat ion d' un fic:hie r nat ional des MNA {en vue notamment de limiter le 

no,nadisme d'un département à l'autre de jeunes évalués ma jeurs) 

La création d'un fichier national de jeunes se disant mineurs non accompagnés a été plusieurs fois 

évoquée dans les débats des dernières semaines, dans l' objectif, légit ime, de limite r les évaluations 

mult iples du même jeune dans différents départements. 

Out re le fa it que la créat ion d~un tel fichier devrait résulter d' une procédure législative, puis d' un 

décre t en Conseil d'Etat pris après avis de la CNIL, le Défenseur des droits a tenu, dans son avis du 11 
octobre dernier20

, à marquer son opposition de principe à ce qu' il considère comme une atteinte 

grave à la vie privée s'agissant de personnes considérées comme mineures jusqu'"à preuve du 

cont raire. 

1
' Voirà ce t égard C.Cass, 1re civ. 16-11-2017 • n• 17-24.072 

20 Avis W 17-10 du 11 octobre 2017 
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De plus, il a rappe lé la jurisprudence du Conseil d' Etat selon laquelle les décisions administ ratives 
re lat ives à l' évaluat ion de minorité des jeunes sont suscept ibles de recours devant le juge des 

enfants puis devant la Cour d'appel. Elles ne sont donc pas définitives jusqu' à épuisement des voies 

de recours, et peuvent toujours donne r lieu à réexamen. 

Le Défenseur des droits met en garde les pouvoirs publics contre la tentat ion de considére r 
systématiquement ces jeunes gens d'abord comme des « t richeurs », multipliant les tentatives 

frauduleuses d'accès au système de protection de l' enfance. li rappelle que ce phénomène a llégué ne 

repose sur aucune donnée chiffrée, concrète et object ive et n'a, à cet égard, jamais fait l'objet 
d'études sé rieuses. 

On note, en revanche, que les jeunes se revendiquant comme te ls ont plutôt tendance à s' inscrire 

dans les territoires lorsqu'ils sont accompagnés pa r des associat ions notamment , et exercent les 

voies de recours qui leur sont ouvertes. A ce titre, la nomination d'un administ rateur ad-hoc ou 
tuteur provisoire permettrait d'évite r ce potent iel phénomène de nomadisme, tout en garant issant 

l' accès à leurs droits sans avoir recours à un fichie r biométrique. 

Pa r ailleurs, le phénomène de réévaluation pa r certains départements de la minorité d'un jeune 

pourtant confié par l'autorité judiciaire est , lui, parfaitement identifié, et concourt à la multiplicité 
des éva luations pour un même jeune et aux atteintes à leurs droits fondamentaux. 

La création d'un fichier biométrique spécifique concernant les mineurs non accompagnés soulève 

ainsi au moins deux quest ions de principe : 

- les jeunes se présentant spontanément comme mineurs non accompagnés seront ainsi plus 

cont rôlés/ fichés que les adultes en situation irrégulière sur le te rritoire qui demandent à avoir accès 
au disposit if d' hébergement d'urgence de droit commun (on ne fiche pas les personnes demandant 

un hébergement au SamusociaL ); 

- quelles garant ies seront offertes quant à la mise à jour d'un te l fichie r à la suite d' une évaluation 

administ rat ive l' est imant mineur, ou encore après une décision de just ice, et à l' effacement des 

données pe rsonne lles ... 

Pour conclure, le Défenseur des droits souhaite mettre l' accent sur trois points: 

Il est nécessaire que toute réforme réponde à de objectifs d'égalité entre les te rritoires et 

entre toutes les personnes concernées. L'implication de l' Etat pour remplir ce t objectif doit 

se concrétiser par l'élaboration d' un guide national de l' évaluation, à dest inat ion des 
opé rateurs et des départements, proscrivant les tests osseux auquel le Défenseur des droits 

reste fe rmement opposé, et décrivant les procédures qui garant issent la dignité des 

pe rsonnes. C'est à l'Etat de prendre ses responsabilit és pour r élaboration d'un tel guide. 
Le risque de dérive à considérer les jeunes qui se présentent d'abord comme des ét rangers 

est majeur, car en l' état actuel et futur du droit des étrangers en France, les mineurs non 
accompagnés pourraient glisser de la protection de l' enfance ve rs le droit de l' immigration. 

14 



246 
 

IGA, IGAS, IGJ et ADF  Février 2018 
Annexes Mission bipartite de réflexion sur les mineurs non accompagnés 

 
 

L' Etat a décidé d'intervenir de manière plus effective en amont de la prise en charge des 

mineurs non accompagnés~ le Défenseur des droits souhaite, quant à lui, qu'il int ervienne 

davantage en aval en se préoccupant de la situat ion des jeunes majeurs. 

15 
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Annexe 9. Bilan de santé 

Annexe 9.1.  Note de l’IGAS de préfiguration du bilan de santé 

 
 

ANNEXE9 

BILAN DE SANTE 

Note de préf igu ration de l'IGAS 

en vue de définir les contours d'un bilan de sant é systématique 

durant la phase d'évaluation d es personnes se déclarant M NA 

l e dispositif envisagé cl-dessous constitue à ce stade une simple préfiguration. Il s'inspire du 
protocole et du passeport santé mis en place pour les mineurs non accompagnés dans le Maîne­
et-Loire dans le cadre d'un partenariat entre l'UCTS49, I' ARS et le CHU. 

Une matinée de travail et de réflexion a eu lieu le 8 févr ier 2018 avec la OGS, la DSS, la DGOS, la 
OGCS et l'UCTS49 afin de tirer les enseignements de l'expérience angevine et de jeter les bases 
d'une modélisation à l'échelle nationale. 

Cette réunion a permis de co nfirmer: 
1) La pertinence en termes de santé publique d'un bilan de santé systématique sur la 

population cible envisagée ; 
2} la possibilité de réaliser un bilan de santé dans un laps de temps court, sous la forme de 2 

consultations successives ; 
3) la durée nécessaire à ces 2 consultations: 45 mn chacune ; 
4} la possibilité d'effectuer ce bilan sans recours systématique à un interprète, en s'appuyant 

sur des pictogrammes si le patient ne parle ni le Français ni r Anglais; 
S) la possibilité que le 1t ROV soit entièrement piloté par une infirmière coordinatrice. 

la réflexion demande à être pours·ulvle sous la forme d'un groupe de travail afin de vafîder le 
contenu et le déroulement esquissés ci-des.sous et de propose, à la décision politique un 
dispositif opérationnel stabilisé. 

1. les contours du dispositif envisagé 

o Population cible : ensemble des personnes migrantes se déclarant mineurs non accompagnés 
(MNA) et se prés.entant a l'évaluation de la minor ité C!t de fiso!ement en vue d'une 
admission à l'aide sociale à l'enfance (flux esl imé à 50 000 évaluations en 2017 selon 
l'Assemblée des départements de France); à l' issue de l'évalu·ation: environ 50% reconnus 
m ineurs / 50% considérés comme majeurs - 95% de garçons. Origine 
géographique dominante : Afrique sub-saharicnne (Guinée Conakry, Mali; c.ôte d'Ivoire, 
Cameroun ... }, Soudan, Erythré-e, Afghanistan, Syrie, Bengladesh, Pakistan, Europe de l' e-st. .. 

o 9.l!M).!! : durant la pha.se d'évaluation/mise à l'abri (soit dans un laps de temps de 25 j 
maximum si les recommandations de la mîssion sont mises en œuvre) 

o Description : 2 consultations successives espacées de 15 jours 

o ObiectifS visés: dépistage systématique des pathologies fréquentes chez les personnes 
m igrantes primo-arrivantes se disant MNA, soins urgent s si n~cMsaires, mise à jour de la 
couverture vaccinale, o rientation vers le droit commun pour le suiv i t hérapeutique ultéfieur 
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ll, Contenu çt organisation possibles (inspîrés de l'expérience ~ngevlne) 

1/ 1ere consultation !IDEl 

Accueil (interrogatoîre~ Poids, Taille, Tension, pouls) par IDE +/ • examen clinique si besoin d'un 

médecin en fonction des signes d'appel : 

l prise de sang unique : Les examens pratiqués à l'UCTS 49 sont; 
• lonogramme saiiguln /créatine/ c~,éactive-protéine 

• Transaminases ' 
• Gamma - glutamyl transférase/ phosphatase alcaline/ ferritin• 

• ftectrophorèse de l'hémoglobine 

• Séro logie VHB 
• Séro logie VHC 

Sérologie VIH 

• Tréponématose 
+ Afrique de l'ouest et Bangladesh : hydatidose ; anguillulose ; sclùstosomose 
+ dosage BHCG ou test de grossesse pour les jeunes filles 

• Vaccins : le injectiof.l selon schéma vaccinal en vigueur {att endre l es résultats sérologiques pou, 

la vac'c~ination contre l'hépatite B} 

• Dépistage tuberculose : suivant proto<:ole en v igueur. La détection de la production d'interféron­

gamma pourrait être privilégiée à une intradermoréaction à la tuberculine car ne nécessitant pas 
de mesurer la zone d'induration 72 h après l'injection. NB 2 : opêrationnalité du recours au 
QuantiFERON® ou T-SPOT.TB® à val ider (tests non remboursés par la Sé<:urité Sociale/ usage 

actuel réservé au milieu hospitalier ou CLAT). 

NO : ECG (médecin) non obligatoire da1\S un dépistage, peut attendre une prise en czharge sauf 
symptômes évocateurs d'atteinte cardiaque ~ l'inte,rogatolre 

2/2e consultation à J+l5 (médecin): 

Examen dinique 
Résultats du dépistage de la tuberculose 

• Résultats des sérologies et analyses sanguines 

Prescriptjon éventuelle d'exan-u:ms complément aîres en fonction du profil et du pays 
d'odgioe (par ex : analyse selles et urine pou, dépistage de parasitoses .•. ) et prescription des 
thérapeutiques 

Orientation éventuelle vers des consultations spécialisées 

3/ Plateau technique et ressourees nécessaires : 

• Secrétaire médicale pour l'accueil et la cootdination labos/ hôpital 

• l ê consultation : IDE coordinatrice, matétiel de ptélèvement sanguin, kit vaccinal. 

Entte les 2 consultations : laboratoire d'analyses médicales ; matériel de radîologie pour 
radio thoracique+ manipulateur râdio ; interprétation du d iché par un médecin radiologue 

• 2e consultation : médecîn pour l'examen clioque, l'analyse des compte-rendu et la mise en 

place éventuelle d' un t raitement. 

4/ Localisation : 
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• De préférence sur un lieu unique repérable. Sur le site de l'êvaluattOn ou à proxlmité. 
• Dans l'hypothèse de la création d'une trentaine de plates-formes interdépartementales 

d'évaluation, le maillage permettrait un adossement sur les PASS des CHU. 
• Autres hypothèses à expertiser : centres fédératifs prévention dépistage (CFPD), centres de 

santé, CLAT$ plates-formes ressources ad hoc. 

ffi. .Commtntaircs 

S'agissant d'un public vulnérable el allophone, une attention particulière devra être 
portée au recueil du consentement. L',expérience angevine suggère que les personnes 
concernées sont en générales demandeuses de soins. Ce recueil ne pose pas de difficultés 
particulières, mais le dialogue avec les patients doit intégrer une dimension culturelle et 
d'éducation thérapeutique pour lever le.~ préventions vis-à-vis des prélèvements sanguins. 

La mise en œuvre de ce bilan systématique pourrait s 'accompagner de la remise d'un 
passeport santé nominatif(cf expérience du Maine-et-Loire) pour faciliter le suivi en cas 
de mobilité géographique et favoriser l'observance des RDV thérapeutiques. 

La durée limitée de la période d'évalua1io11 ne permettra pas de faire la 2e i11jection 
vaccinale: à programmer 15 jours après la 2e consultation (notamment pour l'hépatite B). 

En l'absence de CMU-C/PUMA et compte tenu des délais courts, Je. traitement des 
caries et abcès bucco-dentaires paraît difficile â intégrer, sauf soins urgents. 

IV. Inmact budgétaire estim.é 

o Coût unitaire du bilan: entre 130 e l 200 € scion les examens prescrits_cf cotation des 
actes en pièce jointe 

o Impact budgétaire global : Environ 7 à 8 M € (cf note de la DOS). NB la LPSS 
2018 ptévoit une envelopi>e de pl'ès de 50 millions d'euros pour renforcer les dispositifs 
facilitant l'accès aux soins et la prise en ctwrge des pAlients précaires au sein des 
établissements de santé. Ces financements pennettro-nt notamment d'accompagner 
Paccroissement de ractivité- des permanences d'accès aux. soins en santé (PASS) suite à 
l'émergence: de nouvelle~ ptobl6matiques sociales et en pa1ticulier, l'impol'tance accrue de la 
prise en charge de personnes migrantes. L'estimation de 7 à 8 M€ ne correspond pas une 
dépense net1e supplémentaire: l'optique est une rationalisation e l une systématisation 
d'une démarche sanitaire pratiquée aujourd'hui de marü6re aléatoire par les pouvoirs 
publics. Pour les jeunes évalués mineurs, le dépistage et la vaccinatio11 sont parfois 
effectués dans les semaines / mois suivant l'admissio11 à l' ASE. S'agissant des 
personnes évaluées majeures qui seront réorientées vers le 1 15, leur accès au système 
de san.té et de dépistage est moindre 

Note de préfiguratio11 établ le Je 15/2/2018. 
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Projet de bUan de unt6 MNA • chiff.-a,e des actes (source cotation en 8 
Co0t8: Coût 8: 

: Cent~ F~ératif Prévent ion 09pi;ta.BO 44) l •0,27{ 
Cotation tJ'I 8 

1 -0,27€ 

Qoantif91M 150 40,50 € 

• Radk> thortici ve 2&,16( 

SousTorol 1 68,66( 

NFS Plaquettes 3Z 8,64€ 32 8,64( 

Nt1!1lrttllnc)~1ibtN fffl!~lt i:=.rtuilt f'ia{1d!6 ronogramme sanguin/ 12 3,24 € 12 3,24( 

c:éatînil'le 6 1,62( • 1.62 € 

IGt'(l"JMlt untti1.'<rtllSfat;(;.lb.f'liftf rtO:iat 
C-llêactive-Prc téint 9 2,43( 9 2,43« 

Tt!l'IS'Sminases: ASA T/AJ.AT 10 2,70( 10 2,70€ 

T_.,..., ,~i\T!AUI G,mme-glutamyl transfaase 6 l,62t • 1,62€ 

phosphata.se a1canne 6 1,62€ 6 1,62( 

Gw,• wi1uyl1t,011iniliplil<jll.•-,!k,hiferw .. ft(( ltiM 29 7,83( ,. 7,83 ( 

ElecirophOrU-e de l'tlémoglobine 120 n . .o, 120 32,40{ 

ll<•CJbllill d, t5[,w.llbirt 
Sêrologiu VIH so 13,SO t 160 confüm&tion 43,20{ 

Ag:H8s, so 13,50€ 50 13.SO t 

~,: l1l 1'1l t•i IIBI l<>ui 116;,.\C"'i Hil<. \1iC Al:. ami H.8s so 13,50 € so 13,SOC 

f~1ffl1ra»n AC anti Hk 50 U,SO( 50 13,50 C 

lf)ÙÜ,,: VHC SS 14,85 ( SS 14,SS € 

M~illl•" 
Tn!pontmltOH 20 5,40( 30 t ltrege 8,10! 

5'c!1i~ 
Sous•toto/ 2 136,35( 

Non $y,té,M : 

. "I,\ Hyd3tido.se 30 8,10 € 30 8,10 ( 

-t ~r,(1-- L~~" Angviih.llOU 4 0 l0,80t 40 LO,SO( 

Schlstosomcse so 13,50 C 50 13,50 ( 

30 8,10( 

Sous Totol-3 24,30 € Toto/ 209,25( 

IJC'¾•f~ttd1.: dc p,3,...,-si-!a.·d::a.n\\J~ ~1l,"i' 
t,,'on systém : 
RechErehe dt ~ra$ltes dans Ge-s selles 60 16, 20( 9S slvoyage 25,65 ( 

lJ~ tc,ch .. -rc'.Îl<.'.'..,k- $(")1Î:;1(l~tn(l$i.--.S d.tro. k.i llrÎtl..\..., Rec:herct"le de schlstosomosts dans les urines 25 6,75( 25 6,7S € 

Soos Totol4 22,9S€ Tocol 32,40( 

A ch3que demande [patient}, il fs 1.1 t a jouter Je 

traitement pr6an.alytlqve 21 5,67 ( 21 S,67( 

BHCG (S'K de fil&e.s) 30 8,3,0 ( 
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Annexe 9.2.  Note de la direction générale de la santé 

 

0 1RfCTION GEN.ERALE Of LA SANTE 

Sous-direction de la Santé des populat.ions 
et de la prévent ion de s maladies chroniques 

li .li _ .,_ __ 
........... ,_ 
-·-· ..... _ ... ......... ,, 

Bureau SP1 : San té des populat.ions et po litiq ue vaccinaJe 
Personne chargée du dossier 
Dr Julie Bouscai!lou 
Jul îe .Bouscai llou @sante .gouv.fr 

Complé1nen ts de réponse suite à la de uxième réunion du 8 février avec la mission bipart ite 

{Inspections générales et ADF) sur les mineurs non accompagnés 

Rappel du contexte : 

Mission IGA, IGAS, IGJ et ADF : 

Objectif : ide ntifier des solutions opérat ionnelles pour la phase d' évaluat ion de la minorité et 
de l' isoleme nt 

Démarrage en décembre 2017, rapport attendu pour le 15 févr ier 2018 

Etude de trois familles de scénario (1) PEC financière accrue par l' Etat, (2) Transfert de 

compé tences vers l'Etat, (3) Responsa bilité partagée 

Une premiè re rencont re avec la OGS (SPl ) le 9 ja nvier avait pour objet d'ide nt ifier le pé rimètre et le 
coût du bila n de sa nté à initie r dès la phase d'évaluation de la minorité . La DGS avait ra ppe lé qu'il 

n' existe pas de ré fére ntie l médical spécifique pour cette population et avait t ransmis à la OGCS des 

éléme nts pour alimenter la ré flexion sur le contenu du bilan. 

La mission a depuis é laboré un projet de bila n type, associé à un chiffrage, en s' appuyant égaleme nt 
sur l' expé rience du Maine et Loire (parcours de santé init ial pour les MNA reconnus mineurs, 

organisé par le médecin de I' ASE, avec des partenariats spécifiques: CHU, CLAT, CPAM, ARS, etc.). 

Une seconde re ncont re le 8 févrie r avec la OGS, la DGOS, la OSS, et en présence du médecin de I' ASE 

du Maine et Loire a eu pour objectif de poursuivre les échanges sur le disposit if e nvisagé. Pa rmi les 
hypot hèses proba bles, il a été évoqué, dans le scénario d'une rece nt ralisat ion totale ou partielle de 

cette phase d'évaluat ion, la mise en œ uvre des bilans de santé par une t re nta ine de platefonnes e n 

charge de l' évaluat ion de la minorité, qui pourraient s'appuyer sur le réseau territorial de roFU. 

Remarques de la OGS suit e à cette seconde re ncontre 

(1) La DGS souscrit aux recommandations de la mission de me ner un bila n de santé 
systé mat ique dès la phase d'évalua tion, indispe nsable pour cette populat ion fragilisée par 

des pa rcours de migration difficiles et souvent ma rqué pa r r expé rience de violences 

psychiques, physiques, ou sexue lles. 
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La mise en œuvre de ce bilan de santé garant it le repérage précoce et la bonne prise 

en charge des problèmes de sant é des MNA. Pour ces jeunes, la sant é est un 

déterminant majeur de l'insert ion dans la .société d'ace.oeil, et de la réussite 

éducative. 

Nous rappelons qu'il n'existe pas de référentiel médical spécifique pour cette 

population, et que l'élaborat ion d'un tel référentiel nécessiterait une saisine du 

HCSP. Néanmoins, l,.avis du HCSP du 6 mai 2015 (déjà t ransmis à la mission) relatif à 

la visite médicale des étrangers primo-arrivants en provenance de pays tiers permet 

déjà de déterminer le périmèt re de ce bilan. 

En outre, nous encourageons fortement de s'appuyer sur l'expérience présentée par 

le Maine et Loire. 

(2) Concernant les objectifs énoncés de ce bilan de santé : 

Il est énoncé dans les documents transmis par l' IGAS que « Les objectifs visés en 

termes de santé publique sont le dépistage et le traitement de pathologies 

infect ieuses, notamment cel les à forte oontagiosité. » 

Il est impérat if de revoir les objectifs atfid lés de ce bilan qui doit bénéficier en 

première intent ion aux individus (plutôt que prévenir la transmission de maladies 

contagieuses). Par exemple « dépister et prendre en charge les affections 

fréquentes chez les MNA >> 

En effet, selon une récente étude, les pathologies les plus fréquent es chez 

ces personnes ne sont pas des pathologies infectieuses « haut ement 

contagieuses » : 16% présent ent des t roubles psychiatriques, 20% des 

troubles orthopédiques. Les pathologies infectieuses au premier plan sont la 
bilharziose (22%) et les parasitoses digestives (21%), que l' on ne peut pas 

qualifier de hautement contagieuses (la transmission int erhumaine n'étant 

pas possible pour la bilharziose et une partie des parasitoses digestives). Pour 

la tuberculose, les tonnes latentes non contagieuses sont fréquent es (15%), 

et les tonnes pulmonaires concernent moins de 1% des MNA.1 Le dépistage 

de la t uberculose est donc nécessaire (pour les personnes originaires de pays 

à forte endémie), afin de démarrer un traitement précoce qui bénéficie en 

premier lieu à la personne atteint e. 

Par ailleurs, l'OMS Euro rappelle qu' il n'y a pas de risque démont ré pour les 

populations d'accueil2
• 

(3) Concernant le dispositif évoqué : bilan de santé mené par des plat eformes en charge de 

l' évaluation de la minorité qui pourraient s'appuyer sur le réseau de r o FU: 

1 C ; Péaud et al. Evaluation de l' état de santé des mineurs isolés étrangers. Médecine e t malad ies infectieuses. 
47S (20 17) S95-Sl00 
1 OMS Europe. Migratio n e t santé, les p rincipaux enjeux. http://www.euro .who.int/fr/health•topics/ health­
determinants/ migration-and-health/migrant-health-in•the-european-region/migration-and-hea.lth-key-issues 
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Dès lors que le bilan pourrait avoir un lien avec l' évaluation de la minorité (même 

unité de temps ou lieu, même personnel), un bilan global de santé par le service 

médical de l'OFII est impossible: pour reprendre l' avis du HCSP du 6 mai 2015 x: il 

exist e un obstacle éthique et déontologique à ce que les fonctions de contrôle et 

de prévention soient effectuées par une mê,ne structure, 

« En santé publique, ces deux missions sont, en pratique, antinomiques par 

nature : face à une autorité de contrôle, le constat est général que les risques 

et les comportements de dissimulation font obstade aux actions de 
prévention et, notamment, à facceptation des dépistages proposés. 

Sur un plan déontologique, un même médecin ne peut pas assumer à la fois 

une mission de prévention et une mission de contrôle (Art. 100 du code de 

déontologie conformément à l'art R.4127-lOOdu code de la santé publique). 

La mission de contrôle sanitaire a pour but d'éviter l'introduction sur le 
teffitoire national en provenance de pays-tiers de certaines maladies 

infectieuses et transmissibles mentionnées dons le Règlement sanitaire 
international (RSI}. Le HCSP considère que cette mission ne relève pas de ce 
dispositif, mais du contrôle sanitaire aux frontières. » 

Si le bilan de santé est st rictement séparé de l' évaluat ion de la minorité, en tout état 

de cause, un dispositif s'appuyant sur les structures de droit commun pourrait être 

également envisagé, avec comme principe absolu, le principe du consentement du 

mineur si il est apte à exprimer sa volonté (art1111-4 CSP), En effet : 

Une alt ernative réalist e pourrait être de s'appuyer sur les PASS mobiles pour 

réaliser ce bilan initial, sous réserve d'un renforcement de leurs moyens, et 

d' une collaborat ion étroite avec les départements ou autres entités en 

charge de l'hébergement des MNA en cours d'évaluation. 

Une simulat ion réalisée en lien avec la DGOS portant sur la mise en place 

d' ant ennes mobiles dans 30 PASS (une par plat eforme d' évaluat ion des MNA) 

qui seraient en charge de ces bilans, hors coût des examens paracliniques, 

aboutit à estimer le renforcement des moyens (médecins, infirmier, 

psychologue, travailleurs sociaux et secrétariat ) à hauteur de 7 à 8 Mt (le 

redéploiement interne au FIR est impossible, des nouveaux crédits seraient 

nécessaires). 

En out re, si l' intervent ion des Equipes Mobiles Psychiat rie Précarité (EMPP) 

était sollicitée en complément, un renforcement de leurs moyens serait 

également nécessaire. 
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Annexe 10. Liste des abréviations 
 
Liste des sigles par ordre alphabétique 

ADF   assemblée des départements de France  
AFDI  analyste en fraude documentaire et à l’identité  
AME  aide médicale d’Etat  
ANESM agence nationale de l’évaluation de la qualité des établissements sociaux et médico-sociaux  
ARS   agence régionale de santé  
ASE   aide sociale à l’enfance  
ASP   agence des services de paiements  
CADA  centre d’accueil pour les demandeurs d’asile  
CAOMIE centre d’accueil et d’orientation des mineurs isolés étrangers 
CASF  code de l’action sociale et des familles  
CD  Conseil départemental 
CEDH cour européenne des droits de l’homme  
CESDH Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 
CESEDA  code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile  
CHU   centres d’hébergement d’urgence  
CHRS  centres d’hébergement et de réinsertion sociale  
CIDE  convention internationale des droits de l’enfant  
CJM   contrat jeune majeur  
CMU-C  couverture maladie universelle complémentaire  
CNB   Conseil national des Barreaux 
CNCDH  commission nationale consultative des droits de l’homme  
CNDA  cour nationale du droit d’asile  
CNIL  commission nationale de l’informatique et des libertés  
DACG  direction des affaires criminelles et des grâces  
DACS  direction des affaires civiles et du sceau  
DASES  direction de l’action sociale, de l’enfance et de la santé  
DCPAF  direction centrale de la police aux frontières  
DGCL  direction générale des collectivités locales  
DGCS  direction générale de la cohésion sociale  
DDCS  direction départementale de la cohésion sociale 
DGEF  direction générale des étrangers en France  
DGS   direction générale de la santé 
DGOS direction générale de l’offre de soins 
DPJJ   direction de la protection judiciaire de la jeunesse  
DSJ  direction des services judiciaires  
DZPAF  direction zonale de la police aux frontières  
ENPJJ  école nationale de la protection judiciaire de la jeunesse 
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FTDA  France terre d’asile 
GUDA guichet unique des demandeurs d’asile    
HCR  Haut-Commissariat des Nations Unies aux réfugiés  
HCSP  haut comité de santé publique  
IGA   inspection générale de l’administration  
IGAS  inspection générale des affaires sociales  
IGJ   inspection générale de la justice  
MECS  maison de l’enfance à caractère social  
MIE   mineurs isolés étrangers  
MNA  mineurs non accompagnés 
OFII   office français de l’immigration et de l’intégration  
OFPRA  office français de protection des réfugiés et apatrides  
ONED  observatoire national de l’enfance en danger 
ONPE  observatoire national de la protection de l’enfance  
OPP   ordonnance de placement provisoire  
PAF   police aux frontières  
PCD  président de conseil départemental 
PJJ   protection judiciaire de la jeunesse  
RPU   recueil provisoire d’urgence  
UMJ   unité médico-judiciaire  
 

 

 

 

 




